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A NOS LECTEURS
Le 28 décembre 1930, en tête du 

dernier numéro de notre journal, 
imprimé par la maison Larder, et 
au moment de quitter celle-ci et 
d’installer Les Éditions Edmond 
Picard aux Anciens Établissements 
Puvrez, nous disions, non sans 
mélancolie, « que nous étions mal­
gré tout, heureux de cette solution, 
parce que depuis la mort de Ferdi­
nand Larder, la publication dont 
notre Journal, est une des plus 
vivantes, ne trouvait plus dans les 
vieux murs de la maison, l’atmo­
sphère de confiance et de collabora­
tion, indispensable à un travail 
efficace. >»

La destinée a des retours inat­
tendus : voici que trois ans plus 
tard, il nous est donné de reprendre 
dans cette maison, toute imprégnée 
de souvenirs, le travail que nous 
avions abandonné selon le prescrit 
d’une décision judiciaire par nous 
sollicitée et obtenue.

Désormais, Les Editions E d ­
mond Picard , par suite d’une heu­
reuse alliance entre les Anciens 
Etablissements Puvrez et la nou­
velle Maison Fernand Larder S. A., 
se retrouveront dans le milieu de 
leur fondateur.

Le Journal des Tribunatix qui 
n’a point cessé d’être l’organe judi­
ciaire le plus allant et le plus 
vivant, s’efforcera de retrouver 
dans cet heureux rapprochement, 
des raisons d ’activité nouvelle et de 
rajeunissement; la collaboration 
judiciaire de la Belgique dans sa 
totalité flamande et wallonne a 
besoin d’un organe qui exprime le 
besoin de jour en jour plus impé­
rieux, d’une justice simplifiée, mo­
derne, dégagée de üankylose où 
l’ont maintenue les années d’après 
guerre qui hélas ! n ’ont guère été 
régénératrices. Nous faisons donc 
appel à nos lecteurs et à nos colla­
borateurs pour qu’ils soient à nos 
côtés dans le nouvel effort que nous 
allons tenter.

Puisse l’année 1934 leur appor­
ter, comme à nous-mêmes et à 
toute l’Administration de la Justice 
en Belgique des raisons d’union, 
de confiance et de discipline.

Ce sont des paroles qu’il est 
utile de répéter avec foi à l’heure 
où retentissent trop souvent celles 
qui tendent vers les discussions 
bysantines, les querelles intestines 
et le désordre.

L A  R É D A C T IO N .

N É C R O L O G IE

LE JUGE VAN ARENBERGH
Nous venons d ’apprendre la mort du 

juge de paix honoraire Van Arenbergh. 
Il a longtemps participé activem ent à la 
vie judiciaire. Le souvenir demeure des 
audiences qu’il tenait à la justice de paix 
d’Ixelles. I l y apparaissait bienfaisant et 
bourru, juge flamand, tom bé en pleine vie 
wallonne et bruxelloise. Il y a ttesta it 
qu’on peut être bon juge wallon tou t en 
étant bilingue.

Cet esprit curieux, véritable expression 
du terroir flamand, débuta d a n s  l a  vie. à. 
l’époque parnassienne sous les habits d ’un 
riche et grandiloquent poète. Il fit partie 
de cette jeune Belgique du début, tém é­
raire et légendaire. Il s’en va le dernier, 
après De Coster, Lemonnier, Picard, Al­
bert Giraud, Georges Eeckhoud, Ivan 
Gilkin, Verhaeren, Valère Gille demeure 
encore.

Comme Eugène Demolder, qui fu t aussi 
avec Maeterlinck et Van Lerbérghe, un de 
ses contemporains, il partagea son exis­
tence entre la poésie et le droit. Mais si 
chez les autres la poésie l’emporte bien 
vite, chez Van Arenbergh, le droit prit le

dessus et sans que le poète cessât de rimer» 
le juge de paix devint bientôt presque tout 
l’homme.

Si sa collaboration au Journal des T ri­
bunaux s’espaça rapidement, ses travaux 
juridiques de longue haleine s’accumu­
lèrent. On connaît sa bibliographie juri­
dique du Droit belge. Pendant de longues 
années, il annota, en bénédictin, les déci­
sions judiciaires du Journal des Tribunaux 
et des Pandectes périodiques; ce fut aussi 
mi collaborateur patient, et persévérant 
des Pandectes Belges. Il s’en va à un âge 
très avançé, la plume à la main, laissant 
inachevés des traités im portants qui ver­
ront le jour sous peu. I l était de ceux qui 
ne regardent jam ais en arrière et qui 
avancent tous les jours d’un pas robuste, 
en cheval de labour, et tram ait derrière lui 
le faix d une science et d’une pratique 
accumulées.

Sous ses dehors un peu brusques, c’était 
le meilleur des hommes. Nous présentons 
à sa veuve et à son fils qui, dans la magis­
trature congolaise occupe une place de 
choix, nos bien vives condoléances.

A V I S  I M P O R T A N T
A fin  d 'é v i t e r  l ’in t e r r u p t io n  d a n s  l e  s e r v i c e  d e  d is t r ib u t io n  e t  l e s  f r a i s  o n é r e u x  
d  e n c a i s s e m e n t  d u  j o u r n a l ,  M M . l e s  A b o n n é s  s o n t  p r ié s  d e  v ir e r ,  a v a n t  le  1 5  j a n ­
v ie r ,  l e  m o n t a n t  d e  l e u r  a b o n n e m e n t  ( 1 1 0  f r a n c s )  a u  C o m p te  c h è q u e s  p o s t a u x  
n» 4 2 3 . 7 5  d e  : MAISON FERDINAND LARCIER (S. A.).
P o u r  r a p p e l ,  l e  p r ix  d e  l ’a b o n n e m e n t  c o m b in é  a u  Journal des Tribunaux e t  a u x  Pandectes 
périodiques, e s t  d e  1 9 0  f r a n c s .

JURISPRUDENCE
CASS. (2e ch.), 11 déc. 1933.

Prés. : M. Silvercruys. Rapp. : M. Vitry. 
Av. gén. : M. Cornil.

(Baleau, Jean-Joseph.)

DROIT PÉNAL ET DE PROCÉDURE 
PÉNALE. — I. DÉFENSE SOCIALE.
— Internement. — Absence de peine. — 
MISE A LA DISPOSITION DE LA 
JUSTICE. — Application. — PEINE. —
II. APPEL. — Mise à la disposition de 
la justice. — Aggravation de la peine. —
— Unanimité requise.^

I. S i les déments et les anormaux sont sous­
traits aux sanctions ordinaires du droit 
pénal et si V internement qui est ordonné 
à leur égard n ’a pas les caractères d’une 
peine, mais d'une mesure par laquelle 
ils sont soumis à un régime curatif et 
éducatif, tout en étant mis hors d'état de 
nuire, il en est autrement des récidivistes

et délinquants d'habitude que la loi con­
sidère comme des criminels particulière­
ment dangereux : c'est pourquoi non seule­
ment des peines leur sont infligées, mais, 
en outre, ils continuent à être privés de 
leur liberté par la mise à la disposition 
du gouvernement.

II. La mise à la disposition du gouverne­
ment, contrairement à l'internement, pa, - 
ticipe de la nature des peines, la Cour 
d'appel qui L'ordonne aggrave les peines 
p> ononcées par le tribunal correctionnel 
et doit statuer sur ce point à l'unanimité 
des membres de la Cour.

La Cour,
Ouï M. le conseiller Vitry en son rapport 

et sur les conclusions de M. Cornil, avocat 
général ;

Sur le moyen d'office, pris de la violation 
de l’article 2 de la loi du 4 septembre 1891, 
en ce que la Cour d ’appel ordonnant, ce

que n ’avait pas fait le premier juge, que, 
par application de l’article 25 de la loi du
9 avril 1930, le demandeur serait, à l’expi­
ration de sa peine, mis à la disposition du 
gouvernement pendant une durée de dix 
ans, n ’a pas dit qu’elle sta tuait quant à ce, 
à l’unanim ité de ses membres :

A ttendu que la loi du 9 avril 1930 dis­
tingue entre les déments et les anormaux 
d ’une part, les récidivistes et les délin­
quants d ’habitude d ’autre part ;

Attendu que si les premiers sont sous" 
traits aux sanctions ordinaires du droit 
pénal et que si l’internem ent qui est or­
donné à leur égard n ’a pas les caractères 
d ’une peine, mais d ’une mesure par laquelle 
ils sont soumis à un régime curatif et édu­
catif, tou t en étant mis hors d’é ta t de 
nuire, il en est autrem ent des seconds ;

Que la loi considère ceux-ci comme des 
criminels particulièrement dangereux : 
c’est pourquoi non seulement des peines 
leur sont infligées qu’ils doivent subir, 
mais qu’en, outre, après l’expiration de ces 
peines, ils continuent à être privés de leur

liberté par la mise à la disposition du 
gouvernement ;

A ttendu que cette  mesure a été substi­
tuée au renvoi sous la surveillance spéciale 
de la police, qui tendait au même but, 
savoir protéger la société contre le danger 
que constituent les récidivistes et les délin* 
quants d ’habitude, mais qui n ’avait pas 
donné les résultats qu’on en a ttendait ;

A ttendu que l’article 7 du Code pénal 
rangeait expressément le renvoi au nombre 
des peines ;

A ttendu que, bien que le législateur ait 
également voulu, par la mise à la disposi­
tion du gouvernement, donner à celui-ci 
la possibilité de ten ter l’amendement de 
criminels responsables, ce mobile n ’enlève 
pas à la mesure son caractère essentiel de 
mesure de sûreté de défense sociale contre 
ceux qui en sont l’objet, caractère qu’avait 
le renvoi sous la surveillancé spéciale de 
la police;

Qu’elle est plus rigoureuse que celle-ci, 
puisqu’elle les élimine de la société ; que
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les travaux préparatoires font ressortir ce 
renforcement de rigueur ;

Qu’il faut conclure de ces considérations 
que la mise à la disposition du gouverne­
ment, contrairement à l’internement, par­
ticipe de la nature des peines et que, dès 
lors, la Cour d ’appel qui l’ordonne aggrave 
les peines prononcées par le tribunal cor­
rectionnel ;

D ’où il suit que l’arrêt attaqué, en ne 
constatant pas qu’il a statué sur ce point 
à l ’unanimité des membres de la Cour, 
a violé la disposition légale visée au moyen ; 

P a r  ces motifs, casse l’arrêt attaqué ; 
Ordonne que le présent arrêt sera tran ­

scrit sur les registres de la Cour d’appel de 
Bruxelles et que mention en sera faite en 
marge de l’arrêt annulé ;

Met les frais à charge de l’E ta t ; 
Renvoie la cause devant la  Cour d ’appel 

de Gand.

CASS. (2e ch.), 11 déc. 1933.

Prés. : M. Silvercruys. Rapp. M. Limbourg.
Av. gén. : M. Cornil.

(Kupper, Louis c. Reuter, Jacob.)
DROIT DE PROCÉDURE. — JUGE­

MENTS ET ARRETS. — Formalités 
substantielles. — Défaut de mention. — 
Nullité.

Lorsque les mentions équivoques et incom­
plètes d'un jugement, rapprochées des 
mentions non concordantes et incomplètes 
du procès-verbal de Vaudience, laissent 
incertaine la qualité en laquelle un des 
membre du tribunal a siégé, les formalités 
substantielles sont présumées de droit 
n ’avoir pas été accomplies.

La Cour,
Ouï M. le conseiller Limbourg en son 

rapport, et sur les conclusion s de M. Cornil, 
avocat général.

Sur le moyen d'office, pris de la violation 
des articles 28, 203 et 207 de la loi du
18 juin 1869, sur l’organisation judiciaire : 

A ttendu qu’il résulte des mentions du 
jugement dénoncé que le tribunal qui l’a 
rendu était composé de MM. Mayer, juge 
ff. de président ; Thiéron, juge et C. Fran- 
zen, juge suppléant, assumé en vertu de 
l’article 203 de la loi du 18 juin 1869 
(Ergânzungsrichter, angestelt laut art. 203 
von Ges., 18 Juni 1869) et de M. Schyns, 
greffier assumé en vertu  de l ’article 207 de 
la même loi ; que le procès-verbal de l’au­
dience qualifie M. Franzen comme « avocat 
assumé comme juge » (Rechtsanwad zuge- 
zogen als Richter), sans mention de la 
qualité de juge suppléant, et renseigne 
M. Schyns comme commis du parquet 
« assermenté » (Angestellter der Staatsan- 
waltschaft, zugezogen und vereidet als Ge- 
richtsehreiber, laut art. 207 desselben Ges.), 
sans mention de la nature et de la date de 
son serment ;

A ttendu que les mentions équivoques et 
incomplètes du jugement, rapprochées des 
mentions non concordantes et incomplètes 
du procès-verbal de l’audience, laissent 
incertaine la qualité en laquelle M. F ran ­
zen a siégé ; que s’il a siégé en qualité 
d ’avocat assumé, le jugement aurait dû 
constater qu’il est Belge, âgé de vingt-cinq 
ans ou plus, attaché au Barreau et le plus 
ancien présent d ’après l’ordre du tableau ; 
qu’en ce qui concerne Schyns, le jugement 
laisse ignorer s’il est Belge, âgé de vingt 
et un ans au moins et s’il a prêté le serment 
imposé aux fonctionnaires publics ;

A ttendu que tou t jugement doit men­
tionner l’observation des formalités sub­
stantielles ; que celles de ces formalités 
dont l’accomplissement n ’est pas constaté 
par le jugement lui-même, au besoin com­
plété par le procès-verbal de l’audience, 
sont présumées de droit n ’avoir pas été 
accomplies ;

A ttendu que les avocats ne peuvent être 
appelés à remplir les fonctions de juge que 
dans les conditions que la loi déterm ine; 
qu ’une personne quelconque ne peut être 
assumée valablement comme greffier, que 
si elle rem plit les conditions que la loi 
prescrit ;

A ttendu que les prescriptions de la loi 
concernant la composition des tribunaux 
sont d ’ordre public ;

Par ces motifs, et sans qu’il y a it lieu de 
s’arrêter aux moyens invoqués par le 
demandeur, casse le jugement dénoncé ;

Ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres du tribunal de 
première instance de Verviers et que men-
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tion en sera faite en marge de l’arrêt 
annulé ;

Condamne le défendeur, partie civile, 
aux frais et renvoie la cause au tribunal de 
première instance d ’Arlon, siégeant en 
matière de police.

CIV. BRUX. (1« ch.), 6 déc. 1933.

Prés. : M. le baron Gilson de Rouvreux.
Min. publ. : M. vander Straeten, prem.
subst. Plaid. : MMes Spreux et Vande
Wiele.

('Hottat c. soc. an. L ’Hypothécaire 
de Belgique.)

DROIT CIVIL. — OBLIGATIONS. —
Délai de grâce. — Acte notarié. — Irre-
levance.
Les juges peuvent, par application de 

l'article 1244, alinéa 2, du Code civil, accor­
der des délais et surseoir à l'exécution des 
poursuites alors même qu'il y a acte notarié 
exécutoire par la voie parée.

N i le texte ni les travaux préparatoires de 
l'article 1244 ne permettent de croire que le 
législateur ait entendu exclure de son appli­
cation les cas où il y a acte exécutoire. Les 
termes « et de surseoir à l'exécution des pour­
suites », dans l'article 1244, alinéa 2, ne 
peuvent même s'entendre que de poursuites 
exercées en vertu d'un acte notarié.

I l  résulte des travaux préparatoires, que 
la disposition de l'article 1244, alinéa 2, 
a été dictée par des « motifs d'équité » qui sont 
plus pressants quand il y  a acte authentique 
exécutoire par la voie parée que quand il 
n 'y  en a pas.

L'article 2212 du Code civil qui permet 
sous certaines conditions de surseoir à une 
expropriation forcée, n'est pas inutile, alors 
même que l'article 1244 est applicable dans 
les cas où il y a acte notarié. La disposition 
de l'article 2212 est une exception à la règle 
qu'au cours d'une instance en expropriation 
forcée, il ne peut être accordé de délais ou 
sursis à exécution.

I l  résulte des termes et des travaux prépa­
ratoires de l'article 122 du Code de procédure 
civile, que cette disposition n'a pas trait aux 
actes notariés.

L'article 122 ne déroge pas aux disposi­
tions du Code civil.

L'article 122 n'est pas une consécration 
de principe de la séparation des pouvoirs. 
Cet article n'a d'autre objet que d'interdire 
des procédures frustratoires.

La latitude laissée aux juges d'accorder 
des délais et de surseoir à des exécutions ne 
porte pas atteinte au principe de la sépara­
tion des pouvoirs, bien que cette latitude 
s'étende aux cas où il y a acte notarié.

La faculté d'accorder des délais et de sur­
seoir à une exécution n'est point un corollaire 
du droit de conddmner.

La disposition de l'article 1244, alinéa 2, 
est d'ordre public. I l  n'est donc pas admis­
sible que les parties puissent en éluder l'ap­
plication par la passation d'un acte authen­
tique.

N'est pas de nature à détruire le crédit 
hypothécaire la faculté donnée aux juges 
d'accorder des délais et de surseoir à l'exécu­
tion nonobstant l'existence d'un acte hypo­
thécaire avec stipulation de voie parée.

Attendu que la demande a pour objet 
un sursis à l’exécution de poursuites exer­
cées en vertu  d’un acte notarié revêtu de 
la formule exécutoire ;

Qu’elle est contestée sur le fondement 
que l’existence d’un acte exécutoire s’op­
poserait à l’octroi par le juge d ’un délai 
de grâce ;

Que la contestation s'appuie sur un 
arrêt rendu par défaut par la Cour d ’appel 
de Bruxelles, le 28 juin 1933 ( P a n d . p é r ., 
1933, n° 340) ;

Que, sauf cet arrêt isolé, une jurispru­
dence séculaire admet, ta n t en Belgique 
qu’en France, que le juge peut accorder un 
délai de grâce, même lorsque le titre  de la 
créance est un acte exécutoire (Civ. Bruges,
10 mars 1920, Pas., 1921, III , p. 203 ; — 
Civ. Termonde, 21 janv. 1932, Pas., I II , 
p. 124 ; — Civ. Brux. ( l re ch.), 2 déc. 1932.
B. J., 1933, col. 96 ; — Civ. Brux.,(3e ch.),
3 janv. 1933, J . T., col. 96 ; — Civ. Brux. 
(7e ch.), 4 mars 1933, J . T., col. 247; — 
Civ. Brux. ( l re ch.), 2 nov. 1933, J . T., 
col. 678 ; — Cass. fr., (Req.), 8 nov. 1892, 
D a l l . p é r ., 1893, I, p. 33 et la jurispru­
dence française citée par G a r s o n n e t  et 
C é z a r - B r u , 3eédit., t.  IV, n°116, note 13) ;

Que la doctrine jadis partagée s’est fixée 
dans le sens de la jurisprudence ( F u z i e r -
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H e r m a n , Répertoire de droit français, 
v° Délai, nos 122 et s. ; — G a r s o n n e t  et 
C é z a r -B r u , loc. cit. ; — G l a s s o n , sur 
Boitard et Colmet-Daage, t.  I er, n° 256 ;— 
Hue, t. V III, n° 34, p. 53 ; — P l a n i o l , 
Traité élément., t. II, n° 371 ; ■— B a u d r y - 
L a c a n t i n e r i e  et B a r d e , t .  X III ,  n os 1489 
et suiv. ;—  P l a n i o l  et R i p e r t , t.  V U ,  
n° 1020 ; — C o l in  et C a p i t a n t , t. I I ,  
p. 172 ; —  M a r t o u , De VExpropriation 
forcée, t. I er, n° 316; —  M a r c o t t y , De 
VExpropriation forcée, t .  I er, n° 147; — 
S c h ic k s  et V a n  I s t e r b e e k , Droit notarial 
t .  II , n° 212 ; —  T h i r y , t. II, n° 50) ;

A ttendu que l’article 1244 du Code civil 
concède d’une manière générale aux juges 
la permission d’accorder des délais et de 
surseoir à l’exécution des poursuites, sans 
distinguer pour l’octroi des délais selon 
que la créance résulte ou non d ’un acte 
authentique, pour le sursis à l’exécution, 
selon que les poursuites sont exercées en 
vertu  d ’un jugement ou d ’un acte notarié ;

Que rien dans les travaux préparatoires 
de l’article 1244 n ’autorise à conclure que, 
malgré la généralité des termes, le législa­
teur a it entendu en restreindre l’applica­
tion aux cas où il n ’y a point d ’acte exécu­
toire ;

Que les mots « et de surseoir à l’exécu­
tion des poursuites » dans l’article 1244, 
n ’ont d’application et d’explication que 
s’il y a, lors de la demande de sursis, des 
poursuites susceptibles d ’exécution, ce qui 
suppose nécessairement l’existence d ’un 
acte authentique ; que, d ’ailleurs, le sursis 
autorisé par l’article 1244 ne peut s’enten­
dre d ’un sursis aux poursuites devant le 
juge, qui ne peut, sans déni de justice, sur­
seoir à statuer ; que Treilhard, exposant 
au Conseil d’E ta t l’esprit de l’article et 
précisant l’espèce qu’on a voulu prévoir, 
a d it : « on a supposé un débiteur qui, prou- 
» van t par le tableau de sa situation qu’il 
» est solvable, demande un court délai 
» pour une partie  du payement. Dans ce 
» cas, d ’après l’article, le juge coridamne 
» pour la totalité, mais il gradue les termes 
» du payem ent » ( L o c r é , Cômmentaire, II, 
p. 50);

Qu’il résulte de l’exposé des motifs de 
l’article 1244 que la faculté d ’accorder des 
délais et de surseoir à l’exécution des pour­
suites, a été dictée par « des motifs d ’hu­
manité » ( L o c r é , V III, p. 122) ; que les 
motifs sont plus pressants lorsqu’il y a 
acte notarié que lorsqu’il n ’y en a pas, à 
raison de la prom ptitude plus grande avec 
laquelle la poursuite peut être exercée ;

A ttendu que l ’article 2212 du Code civil, 
d ’ailleurs abrogé en Belgique, qui permet 
sous certaines conditions de surseoir à une 
expropriation forcée, ne serait pas inutile 
alors même que l’article 1244 qui admet, 
sans distinction, le sursis à l ’exécution, 
serait applicable, même dans les cas où il 
y a titre  notarié ; qu’en effet, term e de 
grâce et sursis à exécution sont, en règle 
générale, incompatibles avec la procédure 
en expropriation forcée dont les formalités 
doivent être accomplies dans les délais 
fixés par le législateur ( B a u d r y - L a c a n - 
t i n e r i e , loc. cit., p. 587) ;

A ttendu que l’article 122 du Code de 
procédure civile, qui dispose que « dans les 
» cas où les tribunaux peuvent accorder 
» des délais pour l’exécution de leurs juge- 
» ments, ils le feront par le jugement même 
» qui statuera sur la contestation e t qui 
» énoncera les motifs du délai », ne men­
tionne pas les actes notariés ;

Que rien dans les travaux préparatoires 
de l’article 122 n ’autorise à croire que, 
pour son application, le législateur ait 
entendu assimiler les actes notariés aux 
jugements ;

Que l’article 122 n ’est pas une applica­
tion du principe de la séparation des pou­
voirs et ne tend pas à prévenir l’empiéte­
ment du pouvoir judiciaire sur l’exécutif ; 
qu’il résulte de l’exposé des motifs, fait par 
Treilhard, que l’article 122 n ’a d ’autre 
objet que d’éviter des procédures frustra­
toires et d’interdire « de faire deux causes 
» et d’obtenir deux jugements quand il ne 
» doit y avoir qu’un jugement et une 
cause » ( L o c r é , Code de procédure civile, 
partie I, livres I et II, Eléments du com­
mentaire, X I, p. 30) ; que le m otif qui a 
dicté la disposition ne se rencontre pas 
dans le cas d’obligation dérivant d’un acte 
notarié ;

Que, d’ailleurs, « l’article (122), comme 
» l’a fait observer Treilhard lors de la dis- 
» cussion au Conseil d’E tat, ne déroge pas 
» aux dispositions du Code civil » ( L o c r é ,
I I I , p. 17);
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A ttendu que le juge, en accordant des 
délais pour l’exécution d ’une obligation 
constatée par un acte notarié ou en sur­
séant à l’exécution de poursuites exercées 
en vertu  d ’un acte notarié, ne porte pas 
atte in te  au principe de la séparation des 
pouvoirs, non plus qu’en annulant une 
convention constatée par acte au then ti­
que ;

A ttendu que la faculté d ’accorder des 
délais n ’est pas une conséquence du pou­
voir de condamner, mais a été attribuée 
aux juges sans distinction par la loi même, 
qu’ils soient ou non saisis d ’une poursuite 
à charge du débiteur ;

A ttendu que le caractère d ’ordre public, 
généralement admis, de la disposition de 
l’article 1244 qui permet au juge d ’accor­
der des délais et de surseoir à l’exécution, 
fa it obstacle à ce qu’il puisse y être dérogé 
par les parties ; que si la disposition n ’était 
pas applicable dans les cas où il y a acte 
notarié, les parties en constatant leurs 
conventions par acte notarié, en soustrai­
raient l’exécution à l’application d ’une 
disposition d ’ordre public, ce qui est m ani­
festement inadmissible ;

A ttendu que la faculté pour les juges 
d’accorder des délais ou des sursis quand 
il y a hypothèque, ne préjudieierait pas 
plus au crédit hypothécaire que la la titude 
d ’en accorder quand il n ’y en a pas, n ’a 
détruit le crédit en général ni que d ’ailleurs 
la suppression, en 1841, de la voie parée 
en France, n ’a entravé les opérations hy­
pothécaires ;

A ttendu que le demandeur est m alheu­
reux et de bonne foi ; qu’il y a lieu de lui 
accorder le sursis qu’il sollicite ;

Par ces motifs, le Tribunal, de l’avis 
conforme de M. Vanderstraeten, premier 
substitu t du procureur du Roi, sta tuan t 
au principal, dit qu’il sera sursis à l’exécu­
tion litigieuse jusqu’à fin janvier 1934 ;

Condamne la défenderesse aux dépens ;
Déclare le jugement exécutoire par pro­

vision, nonobstant appel et sans caution, 
sauf quant aux dépens.

Observations. — Voy. B ru x ., 28 ju in  1933 d an s  
les Pandectes P ériodiques  1933, n° 340, e t  les 
ré fé rences c itées  en no tes .

CIV. HUY, 6 décembre 1933.

Prés. : M. Soukin.
Plaid. : MMes A. Foncoux et Loumaye.

(Consorts Fresard c. Prevot.)
DROIT CIVIL. — RESPONSABILITÉ —

Dégâts de lapins. — Bordure de bois. —
Dommage normal. — Faute du chasseur.
— Nécessité.

Le dégât normal que doit supporter le cul­
tivateur exploitant des terres le long d'un 
bois peut être fixé à 8 p. c. de la récolte.

Quelle que soit l'importance du dégât, son 
existence et sa constatation ne suffisent pas 
pour engager la responsabilité du chasseur. 
I l  est élémentaire que sa faute soit préa­
lablement établie. A  cette fin il faut une 
expertise sérieuse et complète visant notam­
ment l'examen de la végétation, le nombre 
des terriers, les coulées. Le reproche de ne 
point avoir pris des mesures exceptionnelles 
de destruction est illogique s'il n 'y a pas 
surabondance de lapins. i

A ttendu que l’appel du jugement con­
tradictoirem ent rendu par M. le juge de 
paix du canton de Nandrin, le 31 août
1932, qui a condamné Frésart, Charles, 
auteur des appelants, à payer à l’intimé 
la somme de 1,600 francs, à titre  de double 
dommage du chef de dégâts de lapins, est 
régulier en la forme et que sa recevabilité 
n ’est pas contestée ;

A ttendu que le rapport d ’expertise 
relève des dégâts pour la somme de 
855 fr. 54, dégâts qui sont ramenés ex 
aequo et bono, par le jugement dont appel, 
à la somme de 800 francs ;

A ttendu que le premier juge n ’a pas 
apprécié comme il convenait, le dommage 
normal, qu’il faut, dans tous les cas, dé­
duire, pour établir le dommage éventuelle­
ment exigible, que si l’on considère que 
les dégâts ont été constatés sur l’entièreté 
de la terre de l’intimé qui longe, comme 
une longue bande, le bois des appelants et 
les joint immédiatement, il n ’est pas 
excessif, en l ’espèce, de fixer à 8 p. c. de 
la valeur de la récolte le dommage normal ;

A ttendu que la valeur de la récolte étant 
de 5,064 francs, le dommage normal est 
de 404 fr. 32 ;
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Attendu qu’il reste ainsi, comme dom­
mage éventuellement exigible, 855 fr. 54 
moins 404 fr. 32 soit 451 fr. 22 ;

Attendu que, dès l’abord, contrairement 
à ce qu’affirme le premier juge, ce dom­
mage n ’est pas très im portant, eu égard 
à la superficie de la  terre, 4 hectares ;

A ttendu que, d’autre part, la simple 
constatation de ce dommage ne suffit pas 
à établir la responsabilité du chasseur, 
qu’il faut, de plus, que celui-ci soit en 
faute ;

Attendu que le rapport d ’expertise ne 
relève aucune constatation de fait pouvant 
éclairer le tribunal sur la surabondance ou 
même la simple existence de lapins dans 
le bois des appelants ; que ce bois n ’a été 
visité ni par le premier juge, ni par l’ex­
pert, qu’aucun renseignement n ’est donné 
sur la présence de terriers dans ce bois, ni 
sur leur nombre, que l’on ne d it pas que 
l’on y a vu des lapins ni en quelle quantité ; 
qu’il n ’y a eu aucun examen des terres 
voisines ; que le jugement a quo affirme 
seulement qu’il a été relevé de nombreuses 
coulées, sans qu’il soit donné de précisions 
au sujet de leur longueur, de leur direction, 
de leur nombre, qu’il n ’est, en résumé, 
apporté aucun élément perm ettant le 
contrôle du tribunal au sujet du point de 
savoir si l’auteur des appelants a réelle­
ment entretenu dans ses bois une quantité 
anormale de lapins, ce qui le constituerait 
en faute ;

A ttendu que c’est donc, par une véri­
table pétition de principe, que le jugement 
a quo reproche à l’auteur des appelants de 
ne pas avoir panneauté, bricolé, autorisé 
le furetage public, détruit les mordants ; 
que son inertie à tous égards s’explique si, 
dans son bois, il n ’y a pas surabondance 
de lapins ;

A ttendu que l’action manque de fonde­
ment ;

Par ces motifs, le Tribunal, siégeant en 
degré d ’appel, sans avoir égard à toutes 
autres conclusions plus amples ou con­
traires, reçoit l’appel du jugement dont il 
s’agit ; ce fait, statuant au fond et faisant 
ce que le premier juge aurait dû faire, 
déboute l ’intim é de son action et le con­
damne aux dépens des deux instances.

CIV. BRUX. (9e ch.), 2 déc. 1933
Prés. : M. De Page, juge unique.

Plaid. : Me Ch. Gheude.

(Deschryver c. Ramaeker.)
D ROIT CIVIL. — RESPONSABILITÉ 

QUASI-DÉLICTUELLE. — Promesse de 
m ariage.— Rupture injustifiée et intem­
pestive. — Dommage moral et matériel.
S i les fiançailles ne constituent pas, 

comme telles, un engagement obligatoire et 
laissent, par conséquent, à chacune des par­
ties la faculté de rompre, leur rupture oblige 
néanmoins son auteur à dommages-intérêts 
lorsque, eu égard aux circonstances et indé­
pendamment du seul fait de reprendre la 
parole donnée, elle apparaît comme consti­
tutive de faute (C. civ., art. 1382).

A ttendu que le défendeur, bien que régu­
lièrement assigné, n ’a pas constitué avoué 
dans les délais de l’ajournement ;

A ttendu qu’en l’absence de contestation 
la demanderesse paraît en principe fondée ;

Que si les fiançailles ne constituent pas, 
comme telles, un engagement obligatoire 
et laissent, par conséquent, à chacune des 
parties la faculté de rompre, leur rupture 
oblige néanmoins son auteur à dommages- 
intérêts lorsque, eu égard aux circonstan­
ces et indépendamment du seul fait de 
reprendre la parole donnée, elle apparaît 
comme constitutive de faute (C. civ., 
a rt. 1382);

Qu’il y a lieu de considérer comme une 
faute le fa it de rompre quelques jours 
avan t la date fixée pour le mariage et 
alors que tous les préparatifs en vue du 
mariage, ont été faits au vu et au su du 
fiancé qui rom pt, y compris l’achat du 
mobilier et la location de l’appartement 
des futurs époux, des fiançailles contrac­
tées depuis plusieurs années, pour le seul 
m otif de l ’é ta t de santé du fiançé qui 
rom pt non autrem ent précisé ou prouvé ;

Que pareil motif dans l’éta t vague où il 
est allégué, doit nécessairement être pré­
sumé connu du défendeur avant qu’il ne 
fu t procédé aux préparatifs immédiats du 
mariage et qu’il a, conséquemment, com­
mis une faute en laissant dans de telles
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conditions procéder à ces préparatifs sans 
mot dire, alors qu’il n ’é ta it pas certain de 
donner son consentement au mariage 
projeté ;

A ttendu qu’en l’absence de contestation 
cette faute paraît résulter des éléments 
produits ;

A ttendu que le préjudice résultant de 
l ’inutilité des dépenses faites peut être 
évalué à 15,000 francs, et le préjudice 
moral à 5,000 francs ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant par 
défaut, écartant toutes autres conclusions, 
entendu M. Tomsin, premier substitut du 
procureur du Roi, en son avis conforme, 
condamne le défendeur à payer à la deman­
deresse, à titre  de dommages-intérêts en 
réparation du préjudice moral et matériel 
subi, la somme de 20,000 francs ;

Le condamne, en outre, aux intérêts 
judiciaires et aux dépens ;

Dit n ’ÿ avoir lieu de déclarer le présent 
jugement exécutoire par provision, non­
obstant appel et sans caution ;

Contmet l’huissier Léon Danzin, de Na- 
mur, pour signifier le présent jugement au 
défendeur défaillant et, en cas d’empêche­
ment, tou t autre huissier à désigner par 
M. le Président du tribunal.

Observations. —- Y oy. B ru s . ,  3 fév r. 1905, P a n d .  
p é r . ,  1906, n "  1216 ; —  B ru x ., 7 n o v . 1906, Id .,  
1907, n °  1282 ; —  S. P . M essancy , 16 déc. 1911, 
I d . ,  1912, n °  396 ; —• Civ. C harlero i, 19 o c t. 1928, 
Id . ,  1929, n° 107. —  V oy. au ssi é tu d e  e t  nom breuse  
ju risp ru d en ce  dans R ev. gén. des assur. et resp., 
1929, p . 402 e t  su iv .

L a ju risp ru d en ce  e s t c o n s ta n te  en  c e tte  m a tiè re  ; 
p a rm i la  p iu s récen te , nous c ito n s  : Civ. B ru x ., 
20 fév r . 1932, Rev. gén. des assur. et resp ., o c t. 1932, 
p . 1014; •— Civ. M ons, 1er m a rs  1933, l d . ,  m a i 
1933, p . 1210 ; —  Civ. V erv iers, 20 fév r . 1933, 
J u r . Liège, 28 ju in  1933, n °  25, p . 203 ; -— Civ. 
V erviers, 11 a v ril 1933, Id .,  p . 204. —  R ecueil des 
Som m aires, v °  Responsabilité  (V aria), n os 29, 54, 
55, 56.

JURISPRUDENCE ÉMGil
PARIS (10e ch. corr.), 11 juill. 1933.

Prés. : M. Guépet. Rapp. : M. Prince. 
Av. gén. : M. Siramy (concl. contr.). 
Plaid. : MMes Tony, Truc et A. Wilm.

(Damour, gérant du journal Gringoire et 
Société de publications et d'éditions c. 
Eugène Lamour.)

DROIT DE LA PRESSE. — DROIT DE 
RÉPONSE. — Similitude de nom et de 
profession. — Homonymie. — Exercice 
illégitime.
Un homonyme est mal fondé à prétendre 

faire insérer une réponse sous prétexte que 
la similitude de nom et Vinsuffisance de la 
désignation de la personne visée ont produit 
dans le public une confusion qui lui occa­
sionne un préjudice.

Considérant qu’aux termes de l’assigna­
tion délivrée le 2 décembre 1932, à la 
requête de Eugène Lamour, au gérant, aux 
administrateurs, directeurs et propriétaires 
du journal Gringoire, ces derniers pris 
comme civilement responsables dudit gé­
ran t, Damour, cette feuille a publié, le 
2 septembre de la même année, en l re page, 
sous le titre  : » Traîtres, voleurs et Cle », 
un article renferm ant le passage suivant : 
» Parmi les folliculaires sans lecteurs qui 
infestent la feuille de M. Barbusse, citons 
un nommé Lamour, avocat sans cause, 
qui, dans un jugement où il é tait impliqué, 
fu t l’objet de la part du tribunal de cette 
appréciation : « Aussi mauvais père que 
mauvais époux » ;

Considérant qu’à la suite de cette publi­
cation, Eugène Lamour, s’y croyant visé, 
adressa au journal Gringoire une protesta­
tion qui détermina ce journal à faire 
paraître, non pas à la même place que 
l’article incriminé, mais dans la rubrique 
« Echos », le 16 septembre 1932, un article 
ainsi conçu : « M. Eugène Lamour, avocat 
à la Cour de Paris, nous prie de le distin­
guer du nommé Philippe Lamour, m au­
vais époux, mauvais père, ancien fasciste 
et collaborateur d ’une revue communiste, 
que nous avons exécuté dans un dernier 
numéro. Nous déférons ,bien volontiers, 
au légitime désir de Me Eugène Lamour » ;

Considérant qu’à la suite de la publica­
tion de ce second article, Lamour a, par 
exploit du 28 du même mois, fa it somma­
tion au gérant du journal Gringoire d ’in­
sérer une lettre rectificative, reproduite 
dans le jugement entrepris ;

Considérant que Damour, gérant du 
journal, s’est refusé à procéder à l’insertion
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demandée et s’est borné à faire paraître, 
dans son numéro du 30 septembre 1932, 
un troisième article qui comprenait,notam­
ment, ce passage : « Eugène Lamour est un 
très brave homme qui aime ses enfants. 
C’est le bon Lamour. Il est tellement bon 
qu’il entend ne charger en rien son homo­
nyme » •

Considérant qu’il est constant que l’ar­
ticle du 2 septembre était dirigé contre un 
sieur Lamour qui n ’a rien de commun avec 
le demandeur que la profession ; que ledit 
article ne parlait pas d ’Eugène Lamour, 
et qu’il ne le concernait en aucune m a­
nière ; que ce dernier est ainsi mal fondé à 
prétendre faire insérer une réponse sous 
prétexte que la similitude de nom et l’in­
suffisance de la désignation de la personne 
visée a produit dans le public une confu­
sion qui lui a occasionné un préjudice ;

Mais considérant que le journal, dési­
ran t réparer dans une certaine mesure ce 
préjudice, a publié dans la rubrique 
« Echos » l’article susvisé du 16 septembre, 
lequel est rédigé de telle façon qu’Eugène 
Lamour semble s’y solidariser avec Da­
mour dans la campagne menée contre son 
homonyme sous le titre  » Voleurs, traîtres, 
et C‘e » ;

Considérant que la publication de ce 
second article a été d ’au tan t plus préjudi­
ciable au requérant qu’il s’agissait d’un 
de ses confrères; qu’il s’est trouvé ainsi 
fondé à adresser à Damour une lettre 
rectificative ; que cette lettre, dont il 
demande l’insertion dans l’instance ac­
tuelle, apparaît bien comme une réponse 
à l’article du 16 septem bre; qu’elle est 
rédigée en termes qui se justifient par les 
circonstances de la cause, notam m ent par 
la nécessité, pour être clair, de faire allu­
sion à l’article du 2 septembre ;

Considérant que, dans ces conditions, la 
longueur de la réponse, qui, non compris 
l’adresse, les salutations, les réquisitions et 
les signatures, ne contient pas plus de 
45 lignes, est justifiée ; que ladite réponse 
ne contient rien d ’injurieux pour le jour­
naliste ou qui puisse nuire à son honneur ; 
qu’elle ne met en cause aucun tiers ; que 
le refus d ’insertion opposé par Damour 
n ’est par conséquent pas fondé ;

Considérant, par suite, que le préjudice 
subi par Eugène Lamour est causé, non 
pas par la confusion qui a pu se produire 
dans l’esprit du public quant à la person­
nalité visée par l’article du 2 septembre, 
mais uniquement par l’équivoque des 
termes de l’article du 16 ; que la note du 
30 septembre n ’est nullement de nature à 
diminuer l’étendue de ce préjudice, que 
la Cour évalue à 500 francs ;

Considérant, enfin, qu’il y a lieu d’or­
donner la publication de la le ttre d’Eugène 
Lamour, mais que cette insertion doit être 

j faite, non à la place de l’article du 2 sep- 
| tembre, mais dans la rubrique » Echos »
! à la même page et en mêmes caractères 
! que l’article du 16 ;

Par ces motifs, la Cour, Dit et juge que 
le droit de réponse, fondé sur l’article 13 
de la loi du 29 juillet 1881, ne peut être 
invoqué par Lamour sous prétexte de légi­
tim e défense, ni comme résultant du fait 
qu’il a pu croire que l’article du 2 septem­
bre était dirigé contre lui ;

Dit et juge que Lamour puise son droit 
de réponse, non dans cet article du 2 sep­
tem bre 1932, mais dans l’article rectificatif 
du 16 du même mois, lequel le met en 
cause ;

Dit et juge que la réponse dont l’insertion 
est demandée n ’est pas de nature à porter 
a ttein te à l’honneur du journaliste ; que le 
gérant n ’est, sous aucun motif, fondé à 
refuser de l’insérer ;

Confirme le jugement entrepris, en ce 
qui concerne la condamnation prononcée 
contre Damour et le m ontant de ladite 
condamnation ;

M aintient la condamnation de Damour 
conjointement et solidairement avec les 
directeurs, adm inistrateurs et proprié­
taires du journal Gringoire, à 500 francs de 
dommages-intérêts, et aux dépens ;

Condamne ledit Damour à insérer la 
réponse d’Eugène Lamour dans la rubrique 
» Echos », à la même page et en mêmes 
caractères que l’article du 16 septembre
1932 ;

Ordonne que cette insertion sera faite 
dans le numéro à paraître dans la semaine 
qui suivra le prononcé de l’arrêt de con­
damnation, et ce, s q u s  une astreinte de 
500 francs par numéro de retard.

Condamne Damour aux dépens d’appel.
Observations. —  C f .  P e r r a u d -C h a r m a n t i e r . 

L e d ro it de réponse en m atière de presse, 1930, p . 74.
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DÉCISIONS SIGNALÉES
CASS. FR. (ch. crim.), 26 mai 1933.

Prés. : M. Scherdlin. Rapp. : M. Rome. 
Av. prén. : M. Caous. Plaid. : Me Mayer.

(Cuggia.)
DROIT PENAL. — ESCROQUERIE. — 

Manœuvres frauduleuses. — Echange de 
monnaie.
Le fait, pour un individu, de se présenter 

chez un commerçant pour y faire un prétendu 
achat, et de se faire remettre, à l’aide d’une 
habile substitution, un billet de 100 francs, 
en échange de 50 francs, constitue une ma­
nœuvre frauduleuse, au sens de l’article 405 
du Code pénal, qui punit le délit d’escroque­
rie.

Observations. —  V oy. le te x te  de l ’a r r ê t  e t  la  
n o te  d an s le Q uotidien jurid ique , n °  2103.

NANCY, 8 juin 1933.
Prés. : M. Mareine. Rapp. : M. Joly.

Plaid. : MMes Barquct et Mathieu.
(Duvivier c. Marie.)

DROIT PENAL. — ESCROQUERIE. —
I. Banquier. — Contre-partie. — Fausse
qualité d’intermédiaire. — Délit. —
II. Prescription. — Inscription des som­
mes escroquées à  un compte courant. —
Point de départ.
I . Le banquier qui se présente à ses clients 

comme intermédiaire pour l’exécution de 
leurs ordres de bourse, alors qu’en réalité il 
s’est porté contre-partiste, et qui, en cette 
fausse qualité d’intermédiaire, a adressé à 
ses clients des avis d’exécution d’ordres et des 
bordereaux de liquidation relatant les opéra­
tions soi-disant faites pour leur compte et a 
ainsi réussi à se faire remettre certaines 
sommes d’argent, et notamment des frais de 
courtage, se rend coupable du délit d’escro­
querie.

I I .  Un tel délit ne'se trouve consommé que 
par la remise des fonds obtenus à l’aide de la 
prise de la fausse qualité ou des manœuvres 
frauduleuses employées.

A u  cas de rapports de compte courant 
existant entre les parties, l’inscription par le 
banquier au débit de son client des sommes 
escroquées constitue, à elle seule, une remise 
de fonds, et c’est du jour où cette inscription 
a été effectuée que part la prescription de 
trois ans.

Observations. —  V oy. le te x te  de c e t  a r r ê t  e t  la  
n o te  d ’o b se rv a tio n s d an s le  Q uotidien jurid ique , 
n °  2115, du  10 décem bre  1933.

PARIS (2e ch.), 22 mai 1933.
(Cons. Dauner c. cons. François.)

DROIT CIVIL. — RESPONSABILITÉ. — 
Dommages-intérêts. — Concubins. — 
Société de fait. — Demande de répara­
tion pour accident mortel. — Irreceva­
bilité.
I. N i la durée de la cohabitation, n i la 

continuité de rapport d’affection et de con­
fiance, ni même la collaboration profession­
nelle ne suffisent à établir, à elles seules, 
l’existence d ’une société de droit ni de fait 
entre concubins.

II . Et la concubine ne peut, à ce seul titre, 
réclamer de salaires pour le concours donné 
par elle à son amant dans l’exploitation d’un  
commerce ou d’une industrie, lorsque ces ser­
vices ont été compensés par le bien-être dont 
elle a été entourée.

Observations. —  V oy. te x te  e t  n o te  d an s le  
Q uotidien jurid ique , n °  2117, du  12 décem bre  1933.

CORR. EPINAL, 20 oct. 1933.
Prés. : M. Frank. Min. publ. : M. Meiss. 

Plaid. : MMes Stevenel, Vandal et Henri 
Lot.

{Min. publ. et Vve Ruer c. A...) I
DROIT CIVIL. — RESPONSABILITÉ.— 

Chasse. — Risque accepté. — Obéissance 
aux règles de la chasse.
Celui qui participe à une chasse en battue 

accepte implicitement le risque inhérent aux 
opérations de cette nature. En particulier, 
l’emploi d’une arme à longue portée et à balle 
ne constitue pas une faute dans une chasse 
au sanglier.

Le chasseur qui n ’obéit pas aux règles de 
la chasse commet une imprudence dont il 
doit supporter seul les conséquences.



LA C H R O N I Q U E  J U D I C I A I R E
E c h o s  d u  p a l a i s  l e  b a n c  d u  l e c t e u r

LE RECUEIL DES SOMMAIRES

Nov s con tin u e ro n s la  p u b lica tio n  du  Recueil 
des Som m aires  sous la m êm e form e que l ’a n  der­
n ie r : nous pou rsu ivons la  n u m éro ta tio n  com m en­
cée le 1er ja n v ie r  1933, de façon à  p e rm e ttre  à  
ceu x  de nos ab o n n és  qu i u tilisen t le c lasseur ad hoc 
—  e t  ils so n t les p lu s  nom breux  —  de ré u n ir  dans 
ce c lasseu r les an n ées  1933 e t  1934, ce qu i ne 
p o u rra  que fac ilite r  les recherches e t  au g m en te r 
l ’in té rê t  de la  p u b lica tio n  q u i m e t a in s i à  leu r 
d isposition  une  docu m en ta tio n  beaucoup  p lus 
a b o n d an te . A jou tons , enfin , que  nous espérons 
p u b lie r, à  tr è s  b re f dé lai, la  ta b le  du Jo urna l des 
T rib u n a u x  e t  des Pandectes ■périodiques sous une  
fo rm e q u i com p lé te ra  heu reu sem en t c e tte  docu­
m en ta tio n .

LE CODE DE LA ROUTE

On a n n o n ce  la  m ise en  v ig u eu r p rocha ine  de 
nouvelles d ispositions ré g lem en tan t la  police du  
rou lage . N os ab o n n és recev ro n t le te x te  léga l dès 
sa  p u b lic tio n , sous fo rm e de t i ré s  à  p a r t  du B ulle tin  
législatif belge. N ous espérons que c e tte  in itia tiv e , 
que  nous nous efforcerons de ré p é te r , recev ra  u n  
accu e il fav o rab le  : elle sera  l ’occasion d ’ap p réc ie r 
les a v a n ta g e s  de c e t im p o rta n t p ério d iq u e  en 
m êm e te m p s  q u ’un  tém o ignage  de l ’e sp r it de 
c o llab o ra tio n  q u i ne  d o it cesser d ’an im er to u te s  
les rev u es  ju r id iq u es .

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU  
DE BRUXELLES

Séances judicia ires.

Le  je u d i 11 ja n v ie r  à  2 h . 1/4, p la ido iries  de 
M M " G. B oels e t  A . C olard .

Le d é jeu n e r tra d it io n n e l a u ra  lieu  le jeu d i 
11 ja n v ie r  à  12 h. 30, au  R estaurant R avenstein.

L es in sc rip tio n s  se ro n t reçues a u  v e s tia ire  ju s ­
q u ’a u  m erc red i 10 ja n v ie r  à  m id i. (P rix  : 35 francs 
bo issons e t  serv ice  com pris.)

Section de D roit colonial et m aritim e.

L a  séance  solennelle de re n tré e  de la  Section  
a u ra  lieu le sam ed i 13 ja n v ie r , à  2 h . 3/4, d an s la  
sa lle  d ’au d ien ce  de la  p rem ière  ch am b re  de la  
C our d ’ap p e l.

Les p r ix  H e n r i B otson  e t  J e a n  D e B oelpaepe 
se ro n t a t t r ib u é s  à  leurs la u ré a ts  a u  cou rs de  c e tte  
séance .

Le d iscours d ’usage se ra  p rononcé  p a r  M e Jo sep h  
JA D O T , qu i a  cho isi p o u r su je t  : L e Juge  et le 
Sorcier.

Les dam es so n t in v itées .
Le d în e r d ’usage  a u ra  lieu , à  7 h . 30, à  l ’H ôtel 

M étropole. P r iè re  de vou lo ir bien s ’in sc rire  a u  
v e s tia ire  des a v o c a ts  chez M. J e a n  V anderm eu len  
ou  en v e rs a n t a u  co m p te  chèques p o s ta u x , 
n° 107906, de la  S ec tio n , le  c o û t de la  p a rtic ip a tio n , 
s o i t  80 francs (v ins e t  serv ice com pris).

INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES  
DE BELGIQUE 

65, nie de la Concorde

M. F. De Visscher, ancieD p ro fesseu r à  l ’U n iv e r­
s i té  de G and , p ro fesseu r a u x  F a c u lté s  ca th o liq u es  
de P a r is  e t  de  L ille, fe ra , le  v e n d re d i 12 ja n v ie r , 
à  8 1/2 h eu re s  d u  so ir, une  con férence  in titu lé e  : 
A  l ’occasion d u  X I V e centenaire de la législation  

de J u s tin ie n . Q u ’est-ce que le Digeste'i

VIENT DE PARAITRE

La

C L A U S E - O R
devant la loi 

et les tribunaux
par

SIMON PIROTTE
Avocat près la Cour d’Appel de Liège

Prix 50 francs- — Franco 52 frs. 50

JUGEM ENT NOM, PROFESSION, JUGE-COMMISSAIRE VÉRIFICATION

BIBLIOGRAPHIE DÉCLARATIF ADRESSE ' CURATEUR DES CRÉANCES

Commentaire législatif ef pratique de la  loi du 
7 mars 1929 portant révision des articles du 
Code civil relatifs au bail à terme et de la loi du 
7 m ai 1929 régissant la  location des biens ruraux 
des administrations publiques, p a r  M. L o i r , 
a v o c a t a u  B a rreau  de T o u rn a i. —  T ro isièm e 
éd itio n . 1 vol. 240 pages. —  B ruxe lles, L a rc ie r 
1933.

N ous av o n s d é jà  eu  l ’occasion de p ré se n te r  c e t  
ouvrage  à  nos lec teu rs , lo rs de sa  p rem ière  é d itio n  
(J . T ., 1929, co l. 344). Son succès s ’e s t affirm é 
p u isq u ’il en e s t d é jà , a u jo u rd ’h u i, à  sa  tro is ièm e 
éd itio n .

Ce vo lum e c o n s t itu e  u n  t r a i t é  p ra tiq u e  e t  essen­
tie llem en t com p le t de to u te  la  m a tiè re  c o n c e rn a n t 
le b a il à  fe rm e.

T o u t d ’ab o rd , u n  co m m e n ta ire , a r t ic le  p a r  
a r t ic le ,  à  la  lum ière  des tr a v a u x  p ré p a ra to ire s  e t 
de la ju r isp ru d e n c e  de la  lo i d u  7 m a rs  1929 
p o r ta n t rév ision  des a r t ic le s  du Code c iv il re la tifs  
au  b a il à  fe rm e e t  de ce lle  du 7 m a i 1929 ré g issa n t 
la  lo ca tio n  des b iens ru ra u x  des a d m in is tra tio n s  
p u b liq u es ; d ans u n e  seconde p a r tie , le te x te  des 
c h a p itre s  I  e t  I I  du  t i t r e  V I I I  du  Code c iv il 
c o n c e rn a n t le  lo u a g e ; l ’a u te u r  y  a  a jo u té  sous 
c h a q u e  a r t ic le  des n o tes  de d o c tr in e  e t  d ’a b o n ­
d a n ts  e x tra its  de la  j u risp ru d en ce  la  p lu s ré c e n te . 
U ne tro is iè m e  p a r t ie  essen tie llem en t p ra t iq u e  
c o n tie n t de nom breuses fo rm u le s  d ’a c te s  usuels 
(tels que b au x , congés, é t a t  des lieux , a cco rd s  
d ivers  à  c o n s ta te r  p a r  a c te  n o ta r ié  ou  d e v a n t le 
ju g e  de pa ix , a c te s  c o n c e rn a n t la  lo ca tio n  des 
b ien s  ru r a u x  des a d m in is tra tio n s  p u b liq u es a in s i 
que l ’in d ic a tio n  des d ispositions fiscales e t  du  
t a r i f  n o ta r ia l  a p p lic a b le  en la  m a tiè re .

D es ta b le s , a lp h a b é tiq u e  e t  a n a ly tiq u e , faci- 
t i le n t les recherches.

F a u t- i l  a jo u te r  que c e tte  tro is ièm e éd itio n  fa it 
é t a t  de la  ju r isp ru d e n c e  la  p lu s ré cen te  ; l ’a u te u r  
a  ré u n i e t  co m m en té  les décis ions d é jà  a b o n d a n te s , 
d o n t c e rta in e s  in éd ite s , n o ta m m e n t q u a n t à  l ’ap- 
p lic a tio n  de la lo i d u  7 m a rs  1929.

M. L o ir a  ég a lem en t réd ig é  u n  co m m en ta ire  de 
la  lo i d u  10 a o û t  1933 (1), q u i co n s titu e  en  quelque  
s o r te  le  co m p lém en t obligé du l iv r e  que nous 
v enons d ’exam in e r. Le t r a v a i l  tém o ig n e  des 
m êm es q u a lité s  : co m pétence , t a n t  en m a tiè re  
ag rico le  q u ’en m a tiè re  ju r id iq u e , d o cu m en ta tio n  
a b o n d a n te , c la r té  de l ’exposé. U n  fo rm u la ire  le 
te rm in e  tr è s  h eu reu sem en t. N o u s n e  d o u to n s  
p o in t que  ces deux  ouv rag es ne  re n c o n tre n t un  
v if  succès.

** *

Traité des Sociétés anonym es, p a r  M arce l-H en ri 
J a s p a r .  —  1 v o lu m e de 650 pages. B ruxe lles, 
L a rc ie r, 1933.
C et im p o r ta n t ou v rag e , s o r t i  de p resse  i l  y  a 

d é jà  quelques m ois, s ’efforce de co n d en se r e t  de 
m e ttr e  à  la  p o rté e  d u  p lu s  g ra n d  n o m b re  la  trè s  
v a s te  e t  tr è s  d é lica te  m a tiè re  des so c ié té s  an o ­
nym es. L a  tâ c h e  é ta i t  p a r tic u liè re m e n t difficile : 
b eau co u p  d ’a u te u rs  o n t a b o rd é  c e t te  é tu d e  ; p a rm i 
les n o m b reu x  tr a i té s ,  les u n s  so n t a lo u rd is  p a r  
une  l i t té ra tu re  in u tile , les a u tre s  incom ple ts  p o u r 
a v o ir  v ou lu  ê tre  tr o p  concis. M. M .-H . J a s p a r  e s t 
re s té  d an s  u n e  ju s te  m esu re . I l  a  ra ssem b lé  ce 
q u ’il y  a v a i t  d ’essen tie l d an s la  d o c tr in e  e t  la  
ju r isp ru d en ce . I l  a  ré su m é  l ’av is  des th éo ric ien s  
les décis ions des cou rs e t  tr ib u n a u x , san s  s ’encom ­
b re r  de longues c ita tio n s . I l  ex am in e  u n  à  un  les 
193 a r tic le s  des lo is coo rdonnées : le te x te  d ’ab o rd , 
en su ite  so u v e n t que lques ren v o is  a u x  lo is  ou  a u x  
a u te u rs , p u is  des e x tr a its  de l ’op in ion  d o c tr in a le  
e t  ju r isp ru d e n tie lle  avec  des ré fé rences. E n  tê te  
de  l ’ou v rag e , le te x te  co m p le t de la  lo i e t  une  
ta b le  d é ta illée . Ce vo lum e, a in s i conçu , d o n n e ra  
d an s  b eaucoup  de ca s , p a r  une  c o n su lta tio n  rap id e  
e t  a isée , le  ren se ig n em en t désiré . A  ce t i t r e ,  l ’on 
p e u t d ire , p o u r  re p re n d re  u n e  exp ression  c la ssiq u e , 
q u e  M. M .-H . J a s p a r  a  com b lé  u r e  lacu n e .

(1) Commentaire législatif de la loi temporaire du 
10 août 1933 relative à la réduction de certains fermages, 
par M. L o ir . 1 vol. 54 pages. — Larcier, Bruxelles 1933.
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LE PIED N A  JA M A IS  FA ILLI 
QUI PO RTE CHAUSSURE BALLY'

Commentaire législatif et pratique
DE LA LOI DU 7 MARS 1929  

portant révision des articles du Code Civil 

RELATIF Aü

BAIL A FERME
ET DE LA LOI D U  7 MAI 1929 

SUR LA

loeation des biens ruraux
D ES  A D M IN IST RA T IO N S PU BL IQ U ES

com prenant toute la législation  annotée  
concernant la  m atière et des form ules 

d’actes usuels

PAR

M. LOIR
Avocat an Barreau de Tournai

T R O IS IÈ M E  É D IT IO N
revue et augmentée 

de nombreuses décisions de jurisprudence

Un volume de 240 pages 
Prix 30 Francs. — Franco 32 frs. 50

F A I L L I T E S

Tribunal de commerce de Bruxelles
28 déc. 1933 (aveu)

28 déc.

29 déc.

30 déc.

2 ja n v .

3 ja n v .

1933 (aveu) 

1933 (aveu)

1933 (aveu) 

1934 (aveu

1934 (aveu)

D enys, E m ile, F ranço is , n ég o c ia n t en  jo u e ts  e t 
a rtic le s  de fan ta is ie , p lace  du  S am edi, 6, à  
B ruxelles, dom icilié  à  S chaerbeek , 38, rue  
L éon  F réd éric .

H e y v a e rt, A dolphe, C o n stan t, m a rch an d -ta il­
leu r, 116, bou levard  du  M idi, à  B ruxelles.

P e te rs , F lo ren t, n ég o c ian t en lingerie  e t  fab ri­
c a n t  de robes, chaussée  de W av re , 64, à  
Ixelles.

M artens, L ouis, R osalie , im prim eur, chaussée 
de H elm et, 215, à  Schaerbeek , dom icilié 
av en u e  Colonel P ic q u a r t, 73, à  Schaerbeek.

)Belloni, R om éo, en trep ren eu r (bétons), dom i­
cilié  à  S ain t-Josse-ten -N oode, ru e  de la 
L im ite , 81.

T em pels, L éon -Joseph -P ie rre , a y a n t  exp lo ité  
u n  café  à  Je tte -S a in t-P ie rre , 19, ru e  P ie rre  
T im m erm ans, dom icilié  ac tu e llem en t ch au s­
sée de W em m el, 48, en  la m êm e com m une.

M. D am iens 
M e L evêque

M. D am iens 
M e L evêque 

M. D e R u y tte r  
MeV andekerkhove

M. D am iens 
M eV andekerkhove

M. C ochaux  
M eV andekerkhove

M. C ochaux  
MeV andekerkhove

24 ja n v . 1934

24 ja n v . 

31 ja n v .

31 ja n v .

31 ja n v .

31 ja n v .

1934

1934

1934

1934

1934

Tribunal de commerce d’Anvers
21 déc. 1933 (c itâ t.)

27 déc. 1933 (aveu)

28 déc. 1933 (c itâ t.)

28 déc. 1933 (c itâ t.)

28 déc. 1933 (req.)

V an den B ouw huyzen e t  V an  M echelen, société 
en nom  collectif, chaussée  de D eurne, 48, 
à  M erxem .

E d . G énicot, ca fe tie r , an c ien nem en t ru e  des 
D ouze M ois, 10, à  A nvers, ac tue llem en t, 
31, ru e  A nneessens, à  A nvers.

P é tr i , Jo h a n , co m m erçan t, chaussée de T urn - 
h o u t, 78, à  Schilde.

S tap p ers , L iév in , n égoc ian t, ru e  V an  Schoon- 
beke , 35, à  A nvers.

D e K in d er, C h., c a b a re tie r , ru e  L a n ta a rn h o f, 
7, à  B o rg erh o u t.

M. L o m m aert 
M e P a u l G illain

M. L . Som ers 
M e L am b rich ts

M. de K ep p er 
M e M using 

M. B ouchery  
M® A . Le P a ig e  

M. W u y ts  
M e J .  V an  H eu rck

24 ja n v . 1934

2 fév r. 

2 fév r. 

2 févr. 

2 févr.

1934

1934

1934

1934

LES LIVRES DE LA SEMAINE

Baraud (Roger). —  L ’A ssurance des persornes  
transportées à titre gratuit. 211 p . B roché : 45 fr-

Bui-Tuong-Chieu. —  L a  P olygam ie d ans le droit 
annam ite . Coll. d ’E tu d e s  th éo riq u es  e t  p ra tiq u es  
de d ro it é tra n g e r , de d ro it com paré  e t  d ro it 
in te rn a tio n a l. 140 p . B roché  : 37 fr . 50.

Cordier (Joseph). —  La R évision  après jugem ent ou 
transaction des indem nités pour dommages. 200 p. 
B ro ch é  : 45 francs.

Joatton (Pol). —  E ssa i critique su r la théorie géné­
rale de la  responsabilité civile. 193 p . B r. : 45 fr.

La Véga (José Gabriel de). —  Capacité de la fem m e  
m ariée dans le droit de V Am érique latine. Coll. 
d ’B tu d es  th é o r iq u e s  e t  p ra tiq u e s  de  d ro i t  é tr a n ­
ger, de d ro it co m p aré  e t  d ro it in te rn a tio n a l. 
340 p . B r. : 52 fr. 50.

Mouvement judiciaire
P a r  a r rê té s  ro y a u x  du  28 décem bre  1933, so n t 

n o m m é s  :
P ré s id e n t du  tr ib u n a l de  p rem iè re  in s ta n c e  de 

T u rn h o u t, M. Ja n sse n s , C h., ju g e  des e n fa n ts  à  
ce  tr ib u n a l.

V ice-p résiden t d u  tr ib u n a l  de  p rem iè re  in s tan ce  
d ’A nvers, M. A n th o n is , H . ,  ju g e  à  ce tr ib u n a l .

J u g e  a u  tr ib u n a l de p rem iè re  in s ta n c e  de T u rn - 
h o u t, M. V anden  H o v e  d ’E rts e n ry c k , A ., a v o c a t 
à  A nvers.

R E C H E R C H E S  - E N Q U E T E S .
P .  T o u s s a i n t ,  e x -o f f ic ie r  d e  p o l i c e  ju d i­
c ia i r e ,  e x - m a r é c h a l  d e s  l o g i s  c h e f  à, l a  
g e n d a r m e r ie  n a t i o n a le .  N o m b r e u s e s  r é f .  
H o n n ê t e t é  e t  d i s c r é t io n ,  8 1 ,  r u e  P ic a r d ,  
t é l .  2 6 . 0 1 . 9 8 .

Maison Ferdinand LARCIER
( s o c i é t é  „ n o n y m e )

26-28, R U E  D E S  M I N I M E S , 26-28, B R U X E L L E S
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Instructions pour la consultation du « Bulletin ».
Chaque livraison du Bulletin législatif belge contient les tex tes publiés 

au Moniteur de quinzaine à quinzaine, c’est-à-dire du 1er au 15 et du 
16 à fin de chaque mois.

Les textes sont, par livraison, classés dans leur ordre chronologique.
Il peut cependant être nécessaire, pour toutes recherches, de consulter 

au préalable les Tables imprimées sur papier de couleur e t figurant à la 
suite de la partie  officielle (avant les Questions et réponses).

Si l’on connaît la  date du tex te  désiré, on le trouvera aisém ent à 
la Table chronologique, qui renvoie aux pages du Bulletin.

Si l’on ne connaît que la matière du texte, on consultera la Table 
alphabétique, dressée par rubriques générales et augmentée de nombreux 
renvois.

Ordinairement, les tex tes sont reproduits » in extenso », comme au 
Moniteur ; pour les arrêtés ne présentant qu ’un in térêt particulier, on 
pourra toujours recourir à l’Officiel, grâce à l’indication détaillée qui est 
donnée à la suite de chaque in titu lé des textes.

L e s  a b o n n é s  p e u v e n t  e n c o r e  o b t e n ir  l a  c o l l e c t io n  c o m p lè t e  a u  
m ê m e  p r i x  q u e  l ’a b o n n e m e n t  à  s a v o i r  6 0  f r a n c s  p a r  a n n é e ,  e n  g r o s  
v o lu m e s  b r o c h é s .

Ane. El. Aug. Puvrez, S. A., 59, av. Fonsny, Bruxelles. (Adm. Délégué : Aug. Puvrez.
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RÉDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à la
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LA TACHE D'HUILE
Elle s’étendra, jusqu’où?
En attendant, Guignol est enchanté 

qu’on rosse le commissaire. Avant lui, 
de solennels Tabellions avaient déjà passé 
d ’aigres moments ; des médecins aussi : 
gabegies de clinique ; et des fonction­
naires : trafic de décorations, de grâces, etc. 
La suite à demain.

Quels exemples ! s’écrie vertueusement 
m aître Pathelin .. Bée!... A ces Profes­
sions corrompues par la Finance, êtes vous 
si sûrs, députés, avocats, affaiiistes, adm i­
nistrateurs de sociétés, que vous ne 
t r ô n e r e z  j a m a i s  a u  p i l o r i  d u  « e a n d a le ?

Hélas ! personne n ’échappe : attention ! 
dès qu’on trem pe les doigts dans la 
Finance, gare au proverbe arabe : « Les 
marchands d’huile ont les mains grasses ! »

** *
Mais ce n ’est pas de nous qu’il s’agit. 

Notre discipline corporative encore assez 
solide, nous prémunit plus ou moins.

Allons sur la place publique"où les boni- 
menteurs mènent grand bruit.

Tous s’écrient : Pour sauver lesImœurs, 
il faut réformer l ’E ta t ! On le crie à gauche, 
e t c’est le plan Deman. E t dans la suren­
chère, on s’empresse de hurler à droite : 
gare au mur d’argent ! Là aussi surgit un 
plan de réforme, deuxième miracle dont 
peu en importe le nom.

Ces « plans » qu’on tire ainsi comme 
feux d’artifice, ne manquent pas, en 
eux-mêmes, d’intérêt. Mais à une condi­
tion, qu’ils cessent de ‘ démarquer les 
programmes décrépits des vieux partis 
■électoraux, et leurs désuètes « plates 
formes » traites à la Saint Glin-Glin, 
papier dont plus personne ne veut. Or, il 
semble bien que les faiseurs d’élections, 
afin de se refaire une jeunesse, se sont 
jetés sur la formule « plan » comme une 
vieille coquette sur un nouveau maquil­
lage.

En tous cas, ce n ’est pas sous de pareils 
grimages qu’on arrêtera la tache d’huile.

En Orient, lors des funérailles, on pro­
mène, habillés de leurs plus beaux atours, 
les morts peints et fardés. Mais on ne 
pousse pas l’illusion jusqu’à les croire 
encore sains et bien portants. Il y a quel­
que chose de pourri dans le royaume de 
Belgique? Si un membre est gangrené 
qu’on le soigne ou qu’on le coupe, mais 
qu’on ne le maquille pas.

** *

Ce qui est pourri, c’est le régime parle­
mentaire, et surtout depuis la représen­
tation  proportionnelle, l’oligarchie des 
clubs et des bandes dont il dépend.

Quelle est la formule nécessaire de tout, 
gouvernement depuis dix ans? De conci­
lier lest appétits de quelques chefs de 
bandes qui lui marchandent sa majorité. 
Du moment que l’E ta t se destitue ainsi 
de son rôle éminent et actif pour n ’être plus 
que le maquignon passif d’intérêts parti­
culiers, il mérite tous les excès anarchistes 
puisqu’il en donne, le tou t premier, un 
détestable exemple. La formule classique 
de ce mauvais gouvernement est l’expres­
sion trop connue : « Pas d’affaires ! » Son 
silence complaisant, autorise, du haut en 
bas de i E tat, le régime du fricotage, les 
pots de vin — ou d’huile.

S’il suffisait d’une enseigne nouvelle 
pour modifier ces errements du pouvoir 
politique, nous nous enrôlerions, tous, 
derrière le moins mauvais des nouveaux 
plans. Mais comme il faut, non plus pro­
mettre, mais réaliser, ce qui importe plus 
que la bonne intention ou le « plan », c’est 
la mise en œuvre effective d’une réforme 
et la réalité d’un assainissement. Quand il 
a fallu nettoyer les écuries d’Augias on 
ne s’en est pas tiré  en dressant un beau 
programme sur le papier. Le maréchal 
Benedek, avait, paraît-il, à Sadowa, un 
plan merveilleux. Les Prussiens, à Iéna, 
aussi. Il a fallu pour Augias autre 
chose : les bras d’Hercule, pour Iéna, 
l’intelligence napoléonienne, en un mot, 
de l’action.

** *

On semble assez d ’accord que pour 
crever un abcès, mieux vaut le coup de 
bistouri d’un homme, bon chirurgien, ou 
procureur général, que les plus belles cir­
culaires ministérielles. Mais on oublie 
trop vite, qu’en matière politique, pour 
aboutir, il faut être soutenu par la volonté 
totalitaire du peuple et de l’opinion 
publique et que pour exercer une action 
efficace, il faut qu’un chef soit au pouvoir, 
plus longtemps qu’un voyageur de pas­
sage qui couche dans un’hôtcl une’jnuit.

On parle de nos lamentables finances, 
qui vivent depuis quinze ans, à la petite 
semaine, sous le système déprimant du 
douzième provisoire. Il paraît que cette 
année ci il y a un léger progrès. Mais 
comment substituer à ces erreurs invé­
térées le retour au régime sain sans 
dépasser l’annalité du budget? Comment 
prévoir si on n’est pas assuré de tenir? 
Ce qui est de nos finances vaut pour tou t 
le reste. Comment un ministre entrepren- 
drait-il une œuvre un peu durable, alors 
qu’il n ’est pas assuré lui-même de durer? 
Ce qu’il y a de meilleur dans les « plans »
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qu’on nous propose, c’est le corollaire 
obligé qu’il faudra laisser à leurs exécu­
tan ts  cinq ou dix ans pour les rriener à 
bien.

** * 4

Disons le fond de notre pensée ï Ces 
« plans », ces « mirages », ces appels à 
l’énergie active et à la foi, sont utiles 
assurément, mais faut-il vraiment pour 
arrêter la « tache d’huile », bouleverser 
notre Constitution et nos lois? Entre deux 
révolutionnaires, le premier qui prédit 
gratis, pour demain, la catastrophe du 
régime et la rédemption universelle, et le 
deuxième qui n’annonce aucun miracle, 
mais qui retrousse ses manches et- tra ­
vaille, lequel vous paraît le plus sérieux? 
Entre deux réactionnaires, le premier qui 
appelle la force pour le maintien des pires 
pratiques, et le second, qui ne la réserve 
que pour ce qui est vraiment juste, quel 
est celui qu’on doit préférer? Si demain, 
soutenu par l’opinion, un gouvernement 
déclarait aux parlementaires :•'« Votez le 
budget, rentrez chez vous, et laissez-moi 
adm inistrer en paix » pareille attitude, 
contraire à des pratiques constantes, mais 
fâcheuses, serait-elle autre chose que le 
retour à la règle saine et légale de notre 
pacte fondamental? Ainsi, pour refaire 
un ordre légal, l’appliquer, le développer, 
ce qu’il faut c’est rem ettre d’abord en 
marche, sur ses rails, le mécanisme dé­
raillé de l’E tat. Si un gouvernement se
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consacrait déjà pendant une législature, 
à en décrasser les rouages, a en remplacer 
les pièces usées par des neuves, on verrait 
que la discipline est à elle seule une vertu.

** *

Faut-il en conclure qu’il suffit, pour 
nous tirer d’affaire, de faire appel à des 
commis honnêtes et actifs ? Qui leur en 
donnerait les pleins pouvoirs? Suffirait-il, 
dans cette Belgique de braves gens que 
les tripotages indignent, qu’on sonne le 
ralliement de l’honnêteté, du dévouement, 
et du sens de l’honneur? Ce serait déjà un 
appel qui retentirait dans bien des cœurs. 
Mais ceux qui font des « plans » ont sur 
ce point raison, il faut pour assurer à un 
gouvernement la force totalitaire dont il 
a besoin, de la jeunesse, de l’idéalisme, 
de la foi, un mirage vers lequel on marche

Je  ne vois pas, en Belgique ou ailleurs, 
qu’on puisse en trouver les forces vives 
autrem ent qu’en puisant dans le peuple 
et dans la Nation, nos raisons d ’unité 
étroite et de concorde.

Dans ce journal, depuis plus de trenta 
ans, nous n ’avons jamais tenu d’autre 
langage. Si nous avions été écoutés, peut- 
être n ’y aurait-il pas en Belgique, aujour­
d’hui l’agrandissement inquiétant et humi­
liant, en tache d ’huile, de la pourriture 
dans l’Exécutif.

L é o n  H e n n e b i c q .

JURISPRUDENCE
CASS. ( l re ch)., 21 déc. 1933.

Prés. : M. Goddyn ; Rap. : M. Hodüm ;
Proc. Gén. : M. Leclercq.

(Duchateau Alice c. Aurez-Mievis.)

DROIT CIVIL.—BAUX A LONG TERME
— Délai de neuf ans. — Point de départ.
— Conclusion du bail. — Promesse de
bail antérieur. — Irrelevance.
Suivant les articles 1er, al. 3, et 8, al. 2, 

de la loi du 20 juin  1930 relative aux baux 
à long terme, la majoration du loyer n ’est 
due qu’à 'partir de la première échéance 
suivant le terme de neuf années, à dater de 
la conclusion du bail. Ce texte ne permet 
pas de substituer à la conclusion du bail 
litigieux comme point de départ des neuf 
années, la conclusion d’un contrat ayant 
pour objet une simple promesse unilatérale 
de donner à bail.

La Cour,
Oui M. le conseiller Hodüm en son rap ­

port et sur les conclusions de M. Paul 
Leclercq, procureur général ;

Sur la fin de non-recevoir, tirée de ce que 
l’exploit qui constate la signification du 
pourvoi n ’a pas été porté à l’inventaire :

A ttendu que l’article 18 de la loi du
25 février 1925, est relatif à la réponse au 
pourvoi et à la mise de la cause en éta t ; 
que l’inobservation de ses prescriptions 
entraîne comme seule conséquence (art.19) 
que les pièces ne font pas partie£de la 
procédure ;

A ttendu que la forme du pourvoi est 
réglée aux articles 8 à 14 de la loi ; que 
l’article 10 prescrit, à peine de nullité, qu’à 
la requête, soit joint, notamment, « 1°) en 
matière contentieuse, l’exploit qui constate 
la signification du pourvoi », mais qu’au­
cune des dispositions du titre  I I  ne prescrit 
que cette pièce soit portée à l’inventaire ;

A ttendu que la loi fait donc mie dis­
tinction nette entre les pièces essentielles 
pour la recevabilité du pourvoi et celles 
qui pourront, au gré des parties, être join­
tes à la requête ou aux mémoires ; que ces 
dernières sont uniquement des pièces à 
l’appui ou justificatives des moyens pré­
sentés ; que cette interprétation résulte 
notamment du rapport rédigé par la Cour 
de cassation et tenant lieu d ’exposé des 
motifs du projet de loi ; que les pièces 
visées par l’article 18 sont, comme sous le 
régime de l’arrêté du 15 mars 1815, celles 
dont il aura été fait usage dans les mé-
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moires et qui, en outre, suivant la doctrine 
et la jurisprudence admise, auront été 
soumises au juge du fond ; que l’exploit 
qui constate la signification du pourvoi 
n ’est évidemment pas une pièce de cette 
nature ;

Qu’il s’ensuit que la fin de non-recevoir 
ne peut être accueillie ;

Sur le moyen pris de la violation des 
alinéas 1, 2, 1° et 2°, et 3 de l’article 1er et 
des alinéas 1 et 2 de l’article 8 de la loi du
20 juin 1930, relative aux baux à long 
term e; des articles 1319, 1320, 1322 et 
1134 sur la foi due aux actes et sur la force 
des contrats ; 141 et 470 du Code de procé­
dure civile, 97 de la Constitution, en ce 
que l’arrêt entrepris, après avoir souve­
rainement et définitivement constaté que 
les liens juridiques unissant les parties 
avaient pour origine un contrat de bail 
conclu les 27-30 décembre 1923 et tenant 
compte de ce que la demanderesse en 
cassation avait déclaré vouloir écarter la 
résiliation en consentant à payer une 
augmentation de 6 p. c. sur la base du 
loyer normal au premier août 1914, a 
refusé de déclarer, comme les conclusions 
de la demanderesse l’y invitaient, que 
cette majoration était due à partir de la 
première échéance suivant la période de 
neuf années prenant cours après la conclu­
sion du bail, soit après les 27-30 décembre
1923, et a décidé, au contraire, qu’elle 
était exigible à partir de la première 
échéance suivant l’introduction de la 
demande en justice ; en ce que, pour justi­
fier ce système, l’arrêt attaqué a invoqué, 
d ’une part, l ’économie de la loi et la logique 
pour prétendre, à tort, que le preneur qui 
a obtenu une option de renouvellement 
avant l’expiration d ’un bail antérieur, ne 
pourrait jouir de la prolongation convenue 
que pendant neuf années, à partir du jour 
de l’option ; en ce que, pour démontrer 
cette prétendue intention du législateur, 
l’arrêt attaqué invoque, d ’autre part, les 
textes combinés de l ’article 8, alinéa 2, et 
de ce qu’il appelle erronément l’article 1er, 
alinéa 3, de la loi du 20 juin 1930, alors que 
le tex te  des dispositions légales citées ne 
perm ettait pas d ’attribuer au législateur 
pareille intention et qu’au contraire, les 
travaux  préparatoires dém ontraient que 
le système préconisé par l’arrêt avait été 
volontairem ent écarté; en ce qu’enfin, 
l ’arrêt entrepris, au lieu de faire applica­
tion du véritable alinéa 3 de l’article 1er, 
auquel l’article 8 se référait, a  appliqué, 
à to rt, l’alinéa 2, 1°, qui n ’était aucune­
ment visé par l’article 8 et qui prévoyait 
d ’ailleurs une hypothèse différente de celle 
qui faisait l’objet du litige :

A ttendu que l’arrêt attaqué décide défi­
nitivem ent que le bail dont la résiliation 
est demandée a  été conclu les 27-30 décem­
bre 1923 ;

A ttendu qu’en conséquence, suivant les 
term es formels des articles 1er, alinéa 3, 
et 8, alinéa 2, de la loi du 20 juin 1930 
relative aux baüx à long terme, la majo­
ration du loyer n ’é ta’t  due qu’à p a rt'r  du
15 mars 1933, c ’est-à-dire à partir de la 
première échéance suivant le term e de 
neuf années à dater de la conclusion du 
bail ;

A ttendu que l’arrêt entrepris décide, 
néanmoins, qu’en l’espèce les neuf années 
ont couru à partir du 12 août 1913 et que 
ce délai avait pris fin avant le moment où, 
le 28 août 1930, les défendeurs intentaient 
leur action en résiliation ;

A ttendu que l’arrêt fonde cette décision 
sur ce que, le 12 août 1913, une option de 
prolongation d ’un bail antérieur avait été 
consentie aux demandeurs et sur ce que 
« les neuf ans, minimum de temps pendant 
lequel le preneur peut jouir des bénéfices 
disproportionnés de son bail, auraient 
couru à partir  du contrat qui aurait créé 
au profit du preneur, un cumul d ’une 
durée à résulter de la faculté de proroga­
tion  ouverte à ce preneur seul » ;

A ttendu qu’en sta tuan t ainsi, l’arrêt 
a ttaqué a violé les textes précités qui 
n ’adm ettent point de dérogation et qui ne 
perm ettent pas de substituer à la conclu­
sion du bail litigieux, comme point de 
départ des neuf années, la conclusion d ’un 
con tra t ayan t pour objet une simple pro­
messe unilatérale de donner à bail ;

Par ces m otifs:
casse l’arrê t a ttaqué  ; ordonne que le pré­
sent arrê t sera transcrit sur les registres 
de la Cour d ’appel de Bruxelles et que 
mention en sera faite en marge de l’arrêt
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annulé ; condamne les défendeurs aux dé­
pens de l’instance en cassation et de 
l’arrêt annulé ;

Renvoie la cause à la Cour d ’appel de 
L-ége.

Cass. (2e ch.), 18 déc. 1933.

Prés. : M. Silvercruys ; Rapp. : M. Jam ar. 
Min. Public : M. G e s c h é . Piem. av. gén.

(Lemaitre.)
DROIT PÉNAL. — INCENDIE DE RÉ­

COLTES. — I. Absence de dol spécial. —
Irrelevance. — II. Récoltes vendueu. —
Indifférence.
I. L'article 512, § 1er du Code pénal 

punit ceux qui auront mis le feu à des 
récoltes, sans exiger des délinquants un dol 
spécial, caractérisé par Vintention méchante 
ou frauduleuse.

II . S i les fruits et productions utiles de 
la terre ne constituent plus des récoltes au 
sens de l’article 512 du Code pénal quand 
ils ont été engrangés par le propriétaire ou 
par un tiers et sont désormais soumis à une 
surveillance particulière, il n ’en n ’est pas de 
même quand ils sont encore dans la cam­
pagne, mime vendus à un tiers, surtout 
lorsqu’ils sont restés en possession de celui 
qui a fait la récolte et qui y  a droit.

La Cour,
Ouï M. le conseiller Jam ar en son rap ­

port et sur les conclusions de M. Gesché, 
premier avocat général ;
Sur le premier moyen, pris de la violation 
de l’article 512 du Code pénal en ce qu’en 
adm ettant que les circonstances m até­
rielles, propres à justifier l’application du 
dit article, fussent réunies, l’arrêt attaqué 
ne pouvait condamner le demandeur pour 
infraction à ce tex te  sans relever l’inten­
tion criminelle requise par la loi et dont 
l’existence était contestée :

A ttendu que l’article 512, § 1er du Code 
pénal, dont il a été fait application au 
demandeur, punit ceux qui auront mis le 
feu à des récoltes coupées, sans exiger 
dans le chef des délinquants un dol 
spécial ;

A ttendu que cette omission est d ’au tant 
plus significative que le § 3 du même 
article exige pour le cas qu’il prévoit, et qui 
diffère de celui visé au § 1er, le dol spécial 
caractérisé par l’intention méchante ou 
frauduleuse ;

A ttendu qu’il ressort des travaux pré­
paratoires du Code pénal de 1867 que le 
législateur s’est borné à exiger pour la 
consommation de l’infraction reprise au 
§ 1er de l ’article 512, le dol général, 
c ’est-à-dire la connaissance de l’illégalité 
de l ’acte et la volonté libre de commettre 
l’infraction ;

A ttendu que le mot « volontairement » 
a  été omis dans le tex te  et dans les a r ti­
cles 510 et 511, § 1er, par le motif éroncé 
à la Commission de la Chambre, qu’une 
infraction, sauf disposition contraire, n ’est 
punissable que quand l’agent a agi avec 
intention et volonté, et qu’il était, dès 
lors, inutile d ’exprimer cette intention ;

A ttendu que la gravité de l’infraction 
visée à l’article 512, § 1er, apparaît, d ’ail­
leurs, dès qu’elle a été perpétrée sciem­
ment et volontairement, m ettan t en péril 
les propriétés rurales, ce qui justifie 
l’application de la peine sévère édictée 
par le d it article ;

A ttendu que l’arrêt dénoncé a fait une 
exacte application de ces principes en 
constatan t expressément, pour condam­
ner le demandeur, qu’il a mis le feu aux 
récoltes « sciemment et volontairem ent » ;

D ’où il suit que le premier moyen ne 
peut être accueilli ;

Sui le deuxième moyen, pris de la viola­
tion de l’article 512 précité du Code pénal 
en ce que les meules de foin incendiées 
ayant été antérieurem ent à l’infraction, 
vendues à un tiers, elles constituaient 
dans les mains de ce dernier non plus une 
récolte,mais des choses mobilières dont la 
destruction tom bait to u t au plus sous 
l’application de l ’article 559, 1° du Code 
pénal :

A ttendu que si les fruits et productions 
utiles de la terre ne constituent plus des 
récoltes au sens de l’article 512 du Code 
pénal, quand ils ont été engrangés par le 
propriétaire ou par un tiers et sont désor­
mais soumis à une surveillance particu­
lière, il n ’en est pas de même quand ils 
sont encore dans la campagne, et alors
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surtout qu’ils sont restés en la possession 
de celui qui a  fa it la récolte et qui y a  
droit ;

Attendu que l’arrêt dénoncé constate 
qu’en l’espèce, les foins incendiés ont été 
vendus sur pied avant l’incendie ; que 
lors de cet incendie, ils appartenaient aux 
préjudiciés Nizet et Michel qui les avaient 
coupés et mis en tas ; que ces foins 
avaient donc bien gardé leur nature de 
récoltes ;

A ttendu qu’il ressort de là que l’arrêt 
a pu appliquer aux faits de la  cause 
l’article 512, § 1er du Code pénal et que le 
moyen ne peut être accueilli ;

É t attendu, pour le surplus, que les 
formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été accomplies et que 
les peines prononcées sont légales ;

Par ces motif:
re je tte  le pourvoi, condamne le dem an­
deur aux frais.

BRUX. (5e ch.), 28 cet. 1S33.

Prés. :M. Morelle. Plaid. : ]Vj M cs Degen, 
Van Reepinghen, Puttem ans, Beau- 
carne et Thoumsin.

(D... c. M... en présence de G.)
DROIT CIVIL. — VENTE. — Objets 

d’art. — Adjudication publique. — 
Authenticité. — CLAUSE DE NON- 
GARANTIE. — Licéité. — Action en 
nullité. — Non-fondement.
Sont licites les stipulations d’un procès- 

verbal de vente et la mention de catalogues 
déclinant toute garantie d’authenticité des 
objets vendus. En assistant à la vente, en se 
rendant néanmoins acquéreur à ces condi­
tions d’objets d’art dont il devait se défier, 
l’acheteur s’expose scie'mment au danger que 
courent les collectionneurs imprudents ou 
peu avertis qui se risquent à des opérations 
pleines de périls ; il n ’est fondé à réclamer 
l’annulation de la vente que s’il établit le dol 
dans le chef du vendeur.£

Attendu que l’appel est régulier en la 
forme et que sa recevabilité n ’est pas 
contestée ;

A ttendu que les faits ci-après sont 
constants :

1° Suivant procès-verbal de vente pu ­
blique mobilière de l’huissier Grégoire, 
de Saint-Josse-ten-Noode, en date du 
18 mars 1929, enregistré, l’appelant a 
vendu à l’intimé, partie de Me Evrard, une 
pendule cartel pour un prix principal de
28,000 francs ;

2° Le dit procès-verbal stipule que les 
descriptions des catalogues, faites de 
bonne foi et pour la facilité des acheteurs, 
n ’ont qu’une valeur d ’indication et ne 
peuvent donner lieu à aucun recours contre 
le vendeur, tous les tableaux, objets et 
meubles étant exposés avant la mise en 
vente et les acheteurs étant obligés de 
s’assurer, lors de cette exposition, de leur 
nature et de leur é ta t ;

3° Il n ’est pas contesté que jla pendule 
vendue par l’appelant à l’intimé, fut pré­
sentée au public, d ’après catalogue,comme 
étant une belle pendule applique en bronze 
doré représentant une lyre fleurie, pendue 
à un ruban, époque Louis X V I ;

A. — Sur la demande d’intervention de 
la partie de M e Devos :

Attendu que 1 intervenante, qui exploite 
la salle de vente G..., possède à tou t le 
moins un intérêt moral, certain, à empê­
cher que la réputation de l'établissement 
dirigé par elle soit compromise, s il était 
avéré que des objets d ’a rt y sont fraudu­
leusement exposés en vente publique sous 
l’appellation fausse d ’une origine ancienne, 
alors qu’en réalité ils sont de fabrication 
moderne ;

B. — A u fond :
Attendu que l’intimé, partie de Maître 

Evrard, devait être mis en garde par les 
stipulations du procès-verbal de vente et 
la mention des catalogues déclinant toute 
garantie d ’authenticité des objets vendus, 
condition cependant essentielle qui, dès 
avant la vente, avait reçu une large publi­
cité dans le monde des am ateurs ;

A ttendu qu’en assistant à la vente, en se 
rendant néanmoins acquéreur à ces condi­
tions d’objets d ’art dont il devait se défier, 
l’intimé s’est sciemment exposé au danger 
que courent les collectionneurs imprudents 
ou peu avertis qui se risquent à des opé­
rations pleines de périls ;
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A ttendu que l’intim é ne serait fondé à 
réclamer l’annulation de la vente en litige 
que s’il établissait le dol dans le chef du 
vendeur ;

A ttendu que cette  preuve n ’est pas rap ­
portée ;

A ttendu, en effet, que la seule circon­
stance qui serait de nature à faire envisa­
ger l ’existence de ce dol, c’est que le ven­
deur ne s’explique pas clairem ent sur la 
manière dont la chose vendue est arrivée 
en sa possession ;

A ttendu que le vendeur n ’est pas tenu 
en l’espèce, de faire pareilles déclarations, 
surtout après la vente, mais qu’il incom­
bait à l ’acheteur de les provoquer avan t la  
vente s’il le juge utile et de s’abstenir s’il 
n ’obtenait pas ses apaisements quant à ce ;

Par ces motifs, la Cour, re je tan t toutes 
conclusions, reçoit l’appel de la partie de 
Me Lauffer et, y faisant droit, confirme le 
jugement dont appel, seulement en ta n t 
qu ’il a déclaré la partie de Me Devos rece- 
vable en son intervention ;

Met à néant le d it jugement pour tou t le 
surplus ;

Em endant, condamne l’intimé, à prendre 
livraison de la pendule cartel lui adjugée 
suivant procès-verbal de vente publique 
de l’huissier Grégoire, de Saint-Josse-ten- 
Noode, en date du 18 mars 1929, enregis­
tré  ;

Condamne le d it intimé à payer à l’appe­
lant la somme de 28,000 francs ;

Le condamne aux intérêts judiciaires sur 
cette somme et aux dépens des deux 
instances.

Civ. Brux., ( l rech.) 16 déc. 1933.

Prés. : M. le Baron Gilson; Min. publ.
M. Vanderstraeten ; Plaid. : MMe8Lamy
et Verougstraete.
(Delcourt c. Verdonck, tp. Delcourt.)

DROIT CIVIL. — DIVORCE. — Mesures
provisoires. — Expulsion de la femme
du domicile conjugal.
N i l’article 268 du Code civil, ni aucune 

autre disposition légale n ’autorise toujours 
le mari à prendre une résidence distincte 
pendant la poursuite en divorce.

Le pouvoir de statuer provisoirement 
permet aux juges si la cohabitation paraît 
dangereuse d’autoriser le mari à résider 
séparément pendant l’instance en divorce 
et à expulser la femme de son domicile.

A ttendu que le présent incident a pour 
objet le règlement sur la  demande du 
mari, de la résidence de la femme pendant 
l’instance en divorce ;

Que ni l’article 268 du Code civil qui 
autorise toujours la femme à prendre une 
résidence distincte pendant la poursuite, 
ni aucune autre disposition légale ne 
confère au mari le même droit ;

Que le pouvoir d ’ordonner en toutes 
matières les mesures provisoires comman­
dées par l’urgence, permet au juge d ’au­
toriser le mari à résider séparément 
pendant l’instance en divorce, si le main­
tien de la vie commune paraît dangereux, 
et à expulser la femme de son domicile ;

Que le demandeur prétend que la 
défenderesse rendrait dangereuse la coha­
bitation provisoire par son intempérance 
et par ses brutalités sur un enfant qu’il a 
retenu d ’un précédent mariage ;

Que la prétention du demandeur se 
présente avec une apparence de fonde­
ment suffisante pour accorder la provision 
ci-après ordonnée ;

Par ses motifs, le Tribunal, statuant au 
provisoire. De l’avis conforme de M. Van­
derstraeten, premier Substitut du pro­
cureur du roi.

Se déclare compétent, dit la demande 
recevable et fondée ;

En conséquence, dit que dans les huit 
jours de la signification du jugement, la 
défenderesse sera tenue d ’abandonner le 
domicile conjugal et de se choisir une 
résidence convenable dans l’aggloméra­
tion bruxelloise ;

Dit que faute par elle de quitter le 
domicile conjugal dans le délai imparti, 
le demandeur pourra l’en expulser, même 
avec l’aide de la force publique ;

Réserve les dépens;
Déclare le jugement exécutoire par pro­

vision nonobstant appel et sans caution.
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J. P. Liège, 22 déc. 1933
Siég. : M. Jean Sohy ;

Plaid. : MMes S. P iro ttec. Godin et Dessart
(Wilmots c. Lerusse.)

DROIT CIVIL. — BAUX COMMER­
CIAUX. — Action en réduction. — 
Propriétaire. — Charges hypothécaires
— Notion. — Part de remboursement du 
capital. — Irrelevance.
Le locataire d’un immeuble commercial 

soutient, en vain, que chaque annuité hypo­
thécaire comprenant des intérêts et une 
fraction de capital, le remboursement par 
tiel ne peut être considéré comme une 
charge hypothécaire, le montant des inté­
rêts compris dans l'annuité n ’étant pas 
suffisamment élevé pour mettre obstacle à 
la réduction du loyer.

A ttendu que l’action tend à faire
réduire le loyer d ’une maison à usage
commercial sise, 47, rue Jean d ’Outre- 
Ijieuse, de 26,000 francs plus les charges 
à 12,000 francs l’an, ce du 1er avril 1933, 
au 1er avril 1935 ;

A ttendu que le défendeur soutient 
d ’abord que l’action n ’est pas recevable 
aux termes du § 3 de l’article 2 de la loi 
du 5 août 1933 qui dit que « le loyer
ne pourra être inférieur aux charges
hypothécaires de l ’immeuble pour au tan t 
que les hypothèques aient été contractées 
avant le 1er janvier 1932 et dans le but 
d’acquérir l’immeuble ou d’y effectuer des 
transformations »;

A ttendu que le défendeur prouve qu’à la 
date du 29 juin 1929, pa*- acte de Me Nico­
las, notaire à Liège, il a acquis l’immeuble 
litigieux moyennant la somme de 180,000 fr. 
e t que par acte du même jour, passé en 
l’étude du même notaire, il a emprunté à 
la Caisse Hypothécaire Anversoise, une 
somme de 135,000 francs remboursable 
en cinq annuités de 35,107 fr. 50 cha­
cune, payables par quarts trimestriels de 
8,791 fr. 88, à partir du 5 octobre 1929 ;

A ttendu que le loyer actuel étant infé­
rieur aux charges hypothécaires, l’hypo­
thèque ayant été constituée en juin
1929, qu’ayant été contractée dans le but 
d ’acquérir l ’immeuble donné en location 
au demandeur, les trois conditions exi­
gées par le § 3 de l’article 2 de la loi 
précitée se trouvent réunies pour que le 
loyer convenu entre parties ne puisse être 
susceptible de réduction ;

Que le demandeur soutient, en vain, 
que chaque annuité comprenant des in té­
rêts et une fraction de capital, le rem ­
boursement partiel ne peut être considéré 
comme une charge hypothécaire et que 
le m ontant des intérêts compris dans 
l’annuité n ’est pas suffisamment élevé 
pour m ettre obstacle à la réduction du 
loyer ;

C’est en vain, disons-nous, car la loi 
n ’a pas voulu m ettre le propriétaire dans 
l’impossibilité de faire face à ses obliga­
tions d ’em prunteur (voy. Reyntens) et 
sauver de la ruine un locataire chargé 
d ’une dette  trop lourde en sacrifiant le 
propriétaire ;

Qu’au contraire, la loi a voulu favoriser 
le propriétaire qui contractait un em­
prun t pour acheter une maison destinée 
à être louée à usage commercial ; que 
l’acquéreur a nécessairement tenu compte 
du loyer promis ou escompté pour faire 
face au payem ent des intérêts hypothé­
caires et au remboursement des annuités, 
en un mot aux charges hypothécaires, 
autrem ent d it aux obligations prises vis-à- 
vis du prêteur ;

Que l’expropriation du débiteur est la 
sanction du non-payement des intérêts 
que si la loi avait voulu garantir le pro­
priétaire contre toute réduction de loyer 
pour lui perm ettre de trouver dans 
celui-ci la somme nécessaire uniquement 
pour le service des intérêts hypothécaires, 
elle s’en serait, à coup sûr, expliqué 
clairem ent. Elle a donc dû employer le 
m ot « charges » à dessein. C’est ainsi que 
l’ont compris, d ’ailleurs, les commenta­
teurs qui ont effleuré la question voy. 
notam m ent Journez , p. 51, qui écrit : 

Le propriétaire qui a hypothéqué « a 
tenu  compte du loyer promis pour faire 
face au payem ent des intérêts hypothé­
caires et au remboursement des annuités. » 
(Voy. aussi H ilbert, Immobilier, 1933, 
p. 673) qui d it :

« Il arrive que le contrat de constitution 
d ’hypothèque m ette les impôts à charge 
de l’em prunteur alors qu’ils incombent 
normalement au prêteur. Si cette charge
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est de 1,000 francs, le loyer ne pourra 
aller en dessous de 31,000 francs, si les 
intérêts seuls montent à 30,000 francs. 
La loi ne parle pas seulement des intérêts 
hypothécaires, mais des charges hypo­
thécaires de l’immeuble».

Est-il besoin de dire que ce qui serait 
vrai pour les impôts, l’est aussi pour les 
annuités ;

Par ces motifs, sans avoir égard à 
toutes conclusions contraires ou plus 
amples, sta tuan t contradictoirement et 
en premier ressort, disons l’action non 
recevable, en déboutons le demandeur et 
le condamnons aux dépens.

COMM. BRUX. (10e ch.), 10 nov. 1933.
Prés. : M. Englebert, juge; Réf.-adj. : 

M. Lonneville; Plaid. : MMes Van Wed- 
dingen et Thibaut.

(Société Funcke et Hueck c. Deguinse père 
et fils.)

DROIT CIVIL. — VENTE. — Clause 
franco. — Frais de transport à charge 
du vendeur. — Droits de douane à charge 
de l’acheteur.
La clause « franco » a uniquement pour 

but et effet de mettre les frais de transport à 
charge du vendeur et non les droits de 
douane.

A ttendu que l’action tend à obtenir 
payem ent de la somme de 17,106 fr. 90, 
solde du prix de marchandises fournies par 
la demanderesse ;

A ttendu que les défendeurs objectent 
que cette somme représente le m ontant de 
droits de douane, qu’ils ont acquittés et 
dont le payement incombait à la dem an­
deresse ;

A ttendu qu’au moment où les m archan­
dises ont été frappées de droits, la dem an­
deresse n ’en était plus propriétaire ;

Qu’elles avaient été réceptionnées avant 
leur expédition ;

A ttendu que les stipulations de la com­
mande acceptée par la demanderesse n ’im­
posent pas à celle-ci le payement des droits 
de douane ;

Que la clause « franco » a uniquement 
pour but et effet de m ettre les frais de 
transport à charge du vendeur ; 

A ttendu... (Sans intérêt.)

Par ces motifs, le Tribunal, écartant 
toutes conclusions plus amples ou con­
traires, condamne la défenderesse, société 
en nom collectif Deguinse père et fils, à 
payer à la demanderesse la somme de 
17,106 fr. 90, solde du prix de marchan­
dises fournies, la condamne aux intérêts 
judiciaires et aux dépens, taxés à ce jour 
à 140 francs ;

Condamne solidairement les associés 
Paul Deguinse et Gaston Deguinse, au 
payement du m ontant des dites condam­
nations ;

Déclare l’action reconventionnelle non 
fondée ; en déboute les demandeurs et les 
condamne aux dépens ; leur donne acte de 
ce qu’ils évaluent l’action à plus de
5,000 francs, pour chaque chef et chacune 
des parties, ce pour satisfaire aux lois sur 
la compétence et le ressort ;

Déclare le présent jugement exécutoire, 
nonobstant appel, mais moyennant cau­
tion ;

Jurisprudence É trangère
La vente des vins de Bordeaux 

et la mise en bouteilles au 
château.
BORDEAUX (1« ch.), 9 janv. 1933.

Pi ’és. : M. Dosmann, prem. prés. ; Min. 
publ. : M. Guéritaud ; Plaid. : MMes de 
Roquette, Buisson, Bougault et Joseph 
de Saint Marc.

(Rothschild c. de Vial et consorts.)

DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. — 
VENTE. — Vins. — I. Agréage. — Mise 
en bouteilles au château. — II. Soins à 
donner par le vendeur. — Limites. —
III. Perte de la valeur commerciale du 
vin. — Résiliation. — Dommages-inté­
rêts. — Etendue.
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I. Lorsque les clauses du bordereau révè­
lent la volonté commune de ne livrer à la 
consommation qu’un vin de qualité indiscu­
table et indiscutée et que les modalités stipu­
lées, telles que la continuation des soins 
après l’agrément et la mise en bouteilles au 
château, tendent à ce but en se conformant 
aux articles 1587 et 1614, qui ne sont d’ail­
leurs pas d’ordre public, ledit agrément ne 
produit que les effets conventionnellement 
prévus, notamment en ce qui concerne les 
risques, sans substituer un autre contrat, tel 
qu’un mandat, à la vente en cours d’exécu­
tion.

I I . D ’autre part, la valeur scientifique des 
soins donnés au vin à l’insu des acheteurs 
ne conditionne pas la solution du litige, bien 
que la prévention de certains consommateurs 
contre les vins pasteurisés soit injustifiée 
d’après les documents produits aux débats.

I I I .  Mais s’il est constant que la majeure 
partie de la clientèle à laquelle la récolte était 
destinée a manifesté son refus catégorique de 
l’acheter, les vins, ayant ainsi perdu par le 
fait du vendeur seul la valeur commerciale 
envisagée, ne sont plus dans l’état prévu au 
moment du marché dont la résiliation est, 
par suite, à bon droit prononcée avec dom­
mages-intérêts et dépens dans lesquels seront 
compris tous droits et amendes de timbre et 
d’enregistrement, au besoin à titre de sup­
plément de dommages-intérêts.

BORDEAUX (lre ch.), 9 janv. 1933.

Prés. : M. Dosmann; Min. publ. : M. Gué­
ritau d ; Plaid. : MMes Bougault, Joseph 
de Saint -Marc et de Roquette Buisson.

(de Vial c. Calvet et Cle.)

DROIT DE PROCEDURE CIVILE. — 
APPEL. — Sous-acquéreur. — Résilia­
tion de la vente. — Acheteur. — Appel 
en garantie du vendeur. — Incom­
pétence — Tribunal de commerce. — 
Résiliation de la vente vis-à-vis du 
vendeur principal. — Appel non fondé.

L ’appel éventuel par l’acheteur, contre le 
jugement qui l’a condamné à des dommages- 
intérêts vis-à-vis de son sous-acquéreur pour 
cause de résiliation de la vente et l’a débouté 
de son appel en garantie contre son vendeur 
pour cause d’incompétence, doit être déclaré 
non fondé, comme étant sans objet du fait de 
la confirmation du jugement qui a résilié la 
vente entre le propriétaire vendeur et ledit 
premier acheteur.

Observations. —  Ces deux  ju g em en ts  e t  ces 
deux  a r rê ts  o n t  t r a i t  à  la  m êm e v e n te  e t , s i le 
t r ib u n a l de com m erce  (2e procès) a  é té  ap p e lé  à  
s ta tu e r ,  le 22 ju in  1932, a lo rs  qu e  le tr ib u n a l c iv il 
(1er p rocès) a v a it  d é jà  ren d u  son  ju g em en t le
7 m ars  p récéd en t, c ’e s t pa rce  que  MM. C alvet 
e t  Cle, so us-acquéreu rs  de MM. de  V ial, a v a ie n t 
assigné ceux -c i d e v a n t la  ju r id ic tio n  co n su la ire  
où  MM. de V ial a p p e lè re n t à  leu r g a ra n tie  leu rs 
v en d eu rs , MM. de R o th sch ild , p ro p r ié ta ire s , q u i 
so u lev è ren t, à  bon  d ro it, l ’incom pétence  d u  t r ib u ­
n a l de com m erce en  ce  q u i les co n ce rn a it.

Le te x te  de ces décisions qu i t r a n c h e n t des 
questio n s d ’u n  g ra n d  in té rê t  p o u r  le com m erce  
des v in s , p a rtie u liè re m e n t a c tif  en B elg ique , se 
tro u v e  re p ro d u it in  extenso  d an s  le Q uotidien ju r i ­
d ique, n os 2082 e t  2083, des 7 e t  8 n o v em b re  1933. 
U ne tr è s  im p o rta n te  é tu d e  s u r  c e tte  q uestion , p a r  
M. G e o r g e s  F o r s a n , ré d a c te u r  en ch e f d u  J o u rn a l 
des arrêts de B ordeaux, a  é té  pub liée  d an s le 
Q uotidien jurid ique , n os 2083 à  2088, du 8 au
13 n o v em b re  1933.

CIV. BORDEAUX, 9 mars 1932.

Prés. : M. Saignat.

(de Rothschild c. de Vial et fils et cons.)

DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. — 
VENTE. — Vins. — Agréage. — Portée.
— Mise en bouteilles. — Mandat. — 
Egalisage. — Limites. — Pasteurisation.
— Conséquences. — Absence d’autorisa­
tion de l’acheteur. — Résiliation de la 
vente.

Lorsqu’il est stipulé au bordereau qu’après 
agréage les acheteurs devront laisser les vins
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dans les chais de la propriété à leurs risques 
et périls, y  compris ceux d’incendie, jus­
qu’au moment de la mise en bouteilles décla­
rée obligatoire pour la totalité de la récolte, 
les vins étant d’ailleurs entretenus gratuite­
ment par les vendeurs jusqu’à la mise en 
bouteilles, l’acheteur se trouve par suite 
obligé de donner, en quelque sorte, mandat 
au vendeur d’assurer la conservation nor­
male du vin jusqu’à la mise en bouteille 
indispensablement préalable à la livraison.

En pareil cas, Vagréage, qui reconnaît le 
vin vendu de goût, loyal et marchand, consti­
tue bien l’opération nécessaire prévue par 
l’article 1587 du Code civil pour que la vente 
soit parfaite, mais non pas une prise de pos­
session de la chose vendue, puisqu’aux 
termes de la convention même, cette chose 
reste entre les mains du vendeur jusqu’à la 
mise en bouteilles.

D ’autre part, l’égalisage en cuve, qui 
constitue une opération normale et nécessaire 
avant l’agréage, n ’a pas lieu de se reproduire 
ensuite, à moins d’événement accidentel sus­
ceptible d’avoir influé sur la conservation 
d’une partie du vin.

En outre, la pasteurisation n ’intervient 
dans les usages de la région bordelaise que 
pour remédier à une altération commencée 
ou imminente du vin traité, bien qu’au point 
de vue scientifique elle ne modifie pas la 
nature du vin, ne lui enlève pas ses qualités 
et même en facilite le vieillissement normal, 
mais il en résulte, pour les grands crus tout 
au moins, un discrédit qui diminue leur 
valeur au point de vue commercial et les 
empêche ainsi d’être marchands en tant que 
vins de grands crus.

En conséquence, si le mandat conféré 
par le bordereau au vendeur d’entretenir 
gratuitement les vins vendus jusqu’àéla mise 
en bouteilles lui donne pouvoir d’effectuer 
toutes les opérations d’usage pour assurer la 
conservation du vin, du moins ce mandat ne 
va pas plus loin.

Par suite, le vendeur, qui a stipulé le 
maintien du vin au château jusqu’à la mise 
en bouteilles aux risques et périls de l'ache­
teur et qui a pratiqué un nouvel égalisage ou 
une pasteurisation en omettant de demander 
au dit acheteur l'autorisation de pratiquer 
ces opérations inusitées, doit voir résilier la 
vente à ses torts et griefs avec dommages- 
int rêts comme n ’étant plus, par sa faute 
exclusive, en mesure de livrer la chose dans 
l’état où elle se trouvait au moment du con­
trat, ainsi qu’il y était tenu par l’article 1614 
du Code civil.

COMM. BORDEAUX, 22 juin 1933.

(de Vial c. Calvet et Cle.)

DROIT CIVIL, COMMERCIAL ET DE 
COMPETENCE. — I. VENTE. — Vins.
— Pasteurisation par le vendeur après 
la vente et avant la tradition. — Résilia­
tion de la vente. — II. Action en résilia­
tion de vente par un sous-acquéreur. — 
Premier vendeur. — APPEL EN GA­
RANTIE. — Propriétaire non commer­
çant. — Tribunal de commerce. — 
Incompétence.

I. Sans avoir à rechercher si la pasteuri­
sation est ou non une opération normale 
rentrant ou non dans la série des soins qu’il 
est d’usage de donner au vin pour assurer son 
parfait entretien et si ses 'mérites peuvent 
faire l’objet de controverses, le moins qu’on 
en puisse dire est qu'elle ne laisse pas le vin  
dans l’état où il était auparavant, mais le 
modifie et que, par suite, la vente doit être 
résiliée avec dommages-intérêts lorsque le vin 
a été pasteurisé par le vendeur à l’insu de 
l’acheteur dans l’intervalle qui s’écoule entre 
la vente et la tradition. (C. civ., art. 1614.)

II . Le propriétaire non commerçant sou­
lève à bon droit l’incompétence du tribunal 
de commerce devant lequel il est cité comme 
vendeur du vin en litige sur l’appel en 
garantie dirigé contre lui par son acquéreur 
assigné lui-même par un sous-acquéreur.

AVIS IMPORTANT
A fin  d ’é v i t e r  l ’in t e r r u p t io n  d a n s  l e  s e r v i c e  d e  d i s t r ib u t io n  e t  l e s  f r a i s  o n é r e u x  
d 'e n c a i s s e m e n t  d u  j o u r n a l ,  M M . l e s  A b o n n é s  s o n t  p r i é s  d e  v i r e r ,  a v a n t  l e  1 5  j a n ­
v i e r ,  l e  m o n t a n t  d e  l e u r  a b o n n e m e n t  ( 1 1 0  f r a n c s )  a u  C o m p te  c h è q u e s  p o s t a u x  
n° 4 2 3 . 7 5  d e  : MAISON FERDINAND LARCIER (S. A.).
P o u r  r a p p e l ,  l e  p r ix  d e  l ’a b o n n e m e n t  c o m b in é  a u  Journal des Tribunaux e t  a u x  Pandecte s 
périodiques, e s t  d e  1 9 0  f r a n c s .



L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
L A  S E M A I N E

INCOMPATIBILITÉ S
L 'hom m e intelligent qu i se sent apte à  exercer 

p lusieurs professions, —  si aucune règle ne  v ien t 
lim iter l ’usage de la liberté, —  devient volontiers u n  
cum ulard. P lu s  i l  rem plira  de m andats, p lu s  il  
paraîtra  glorieux à ses contemporains, et i l  n ’est pas  
rare de vo ir u n  seul homme bourgmestre, député, et, 
pa r dessus le marché, avocat ; quand i l  n ’est pas  
journaliste et membre de X  conseils d ’adm in istra tion . 
Cette constatation ne  vise personne parce qu’elle 
s ’adresse à tout le monde.

L a  p lu s  criante des incom patib ilités, en droit 
public  et adm in istra tif, est de voir les m embres des 
Chambres attaquer l ’E ta t dont ils  son t les salariés, 
ou exploiter leur double qualité de député-avocat ou 
d ’avocat-député, de façon que, lorsqu’ils  in tervien­
nen t auprès de la  sûreté publique pour empêcher u n e  
expulsion , ou lorsqu’ils  pressent u n  com m issaire de 
police de classer u n  procès-verbal, l ’on ne  sa it s i  c ’est 
l ’hom me de loi qu i accom plit une profession  honorée , 
ou l ’hom m e politique qu i rend u n  service gra tu it à 
u n  électeur.

• I l  est fa i t  exception pour les m in istres  » (P andec­
te s  B elges).

P arlem entaires et anti-parlem entaires en sont 
venus a u x  m ains.

D es listes de pé tition  ont circulé, dem andant au  
P arlem ent une  loi prohibant le cum ul du  m anda t 
électif et d u  B arreau ...

M a is  ceci se passa it à  P a ris . D ans ce journal, 
nous avons fa i t  a llusion  au  projet de loi déposé i l  y  a 
quelques années pour régler les p lu s  indispensables  
prohib itions. L o in  de nous l ’idée de vouloir priver  
le P arlem ent des avocats dont quelques-uns, tou t de 
m ême, peuvent se consacrer à la confection des lois, 
m ais, duran t leur séjour au  P a la is de la N a tio n , ils  
devraient apporter p lu s  de discrétion au  P a la is  de 
Justice .

» L ’avocat investi d ’u n  m andat électif d o it veiller 
scrupuleusem ent à  ce qu’aucune confusion  ne  pu isse  
s ’établir entre l ’exercice de sa profession et l ’accom­
plissem ent de son m andct. Toute négligence à cet 
égard, constitue une  fau te  d iscip lina ire.

» L ’avocat, m embre d u  Parlem ent, q u i accepte une  
rém unération pour des actes ou démarches en relation  
avec son m andat parlementaire, surtou t en la dégui­
sa n t sous form e d ’honoraires d ’avocat, encourt la 
radia tion .

• I l  est in terd it à  l ’avocat d ’accepter la  clientèle 
d ’une personne ou d ’une société pour le compte des­
quelles, il a fa i t  des démarches politiques ou adm i­
nistratives, en relation avec son m anda t », écrit Jea n  
A pp le ton  qu i, on le devine, ne  posera pas sa candi­
dature a u x  prochaines élections, car i l  n ’estim e pas  
qae pour être u n  avocat en renom, il  fa ille  nécessaire­
m en t être député.

L ’A ssocia tion  nationale des A vocats frança is  a 
fa i t  une  protestation pour attirer l ’attention du  pub lic  
su r  les in d iv id u s  q u i se parent du  titre d ’avocat, 
comme d ’autres se paren t du  titre d ’aum ônier alors 
q u ’ils  n ’on t pas le dro it de porter la robe.

L ’A ssocia tion  des Officiers de police a fa i t  une  
protestation au  cours de laquelle elle rem arque pour  
sa défense, que le d ip lôm e de docteur en D ro it n ’em ­
porte pa s u n  d ip lôm e d ’intégrité ce en  quoi elle se 
trompe, car sans n u l doute, l’U niversité form e les 
caractères ; les hom m es de science et les véritables 
ju ristes sont rarem ent des hom m es d ’argent. S i  donc, 
à  raison  de l ’Ecole u n iq u e  ouverte à  tous i l  y  a 
plétore de docteurs en D roit pourquoi n e  pas leur 
concéder u n  avantage, sHls veulent accéder à des 
fonctions comme celles de chef de la police cantonale. 
C ’est p a r  su ite  d ’u n  sot préjugé que rarissim es sont 
les jeunes gens d ip lôm és qu i entrent dans la police.

L ’une des causes du  m al dont nous souffrons, c’est 
de voir l ’in fluence  du L ég is la tif su r  le J u d ic ii ire. 
P o u r  q u ’une  m agistrature pu isse  se m ontrer forte et 
indépendante, —■ comme est la M agistrature belge,—  
i l  fa u d ra it que, dans sa carrière, le juge échappe a u x  
sollicitations, parce q u ’après avoir été solliciteur, il  
devient à  son tour sollicité, su iva n t u n  usage que 
blâm aient, il  n ’y  a  pas b ien longtem ps, les p lu s  
hauts m agistrats.

\Le  F ig a ro  d isa it cette sem aine:  « Q ui donc fera  de 
la m ijis tra tu r e  u n  corps autonom e, recrutant lu i- 
m êm e ses m em bres, réglant leur avancem ent, a ya n t  
à sa tête u n  chef indépendan t à l ’égard du P ouvo ir  
exécutif? Q ui accom plira une  a u ss i belle réform e? 
Ce ne sera pas notre E ta t actuel. »

P . P .

C H R O N I Q U E
La situation actuelle du Notariat. —  Ses causes.

L e n o ta r ia t  n ’a  p as  bonne  presse .
L es défa illances se su ccèd en t, parfo is re te n tis ­

sa n te s .
L a  con fiance  s ’en v a  ; les pouvo irs  pub lics eux- 

m êm es, q u i ju s q u ’à  p ré se n t, te n a ie n t le  n o ta r ia t  
en h a u te  e stim e , sem b len t gagnés p a r  la  désaffec­
tio n  gén éra le .

C erta in s  in s in u e n t m êm e q u e  l ’in s ti tu t io n  e s t 
en  p é ril.

I l  e s t g ra n d  te m p s  de réag ir.
Le n o ta r ia t  e s t  u n  des rouages essen tiels de n o tre  

o rg an isa tio n  sociale  ; i l  rép o n d  à  une te lle  nécess ité  
que  la  R év o lu tio n  fran ça ise , q u i a  b a lay é  to u te s  
les in s ti tu t io n s , l ’a  re sp e c té  e t  lu i m êm e d onnéo  
sa  c h a r te  fo n d am en ta le  : la  lo i d u  25 v en tô se  a n  X I .

» A  cô té  des fo n c tio n n a ires  pub lics q u i co n c ilien t 
e t  ju g e n t les d ifférends, d is a it le conseiller R éa l 
dan s l ’exposé des m o tifs  de la  lo i o rg an iq u e  du  
n o ta r ia t ,  la  tr a n q u il li té  p u b liq u e  appe lle  d ’a u tre s  
fo n c tio n n a ire s  q u i, conseils désin té ressés  des p a r ­
tie s , au ss i b ien  que  ré d a c te u rs  im p a r tia u x  de leu rs 
v o lo n té s , le u r  fa is a n t co n n a ître  to u te  l ’é te n d u e  des 
ob lig a tio n s q u ’elles c o n tra c te n t , ré d ig e a n t ces 
engagem ents avec c la r té , leu r d o n n a n t le c a ra c tè re  
d ’u n  a c te  a u th e n tiq u e  e t  la  fo rce d ’u n  ju g e m e n t 
en  d e rn ie r re s so rt, p e rp é tu a n t le u r  so u v en ir e t  
c o n se rv a n t leu r d é p ô t avec fidé lité , em p êch en t 
les d ifférends de n a ître  e n tre  les hom m es de bonne  
fo i e t  en lev e n t a u x  hom m es cu p id es , avec l ’espo ir 
d u  succès, l ’env ie  d ’é lever une  in ju s te  c o n te s ta tio n . 
Ces conseillers désin té ressés, ces réd a c te u rs  im p a r­
t ia u x , c e tte  espèce de juges v o lo n ta ire s  q u i o b li­
g e n t ir rév o cab lem en t les p a rtie s  c o n tra c ta n te s , ce  
so n t les n o ta ire s . C e tte  in s ti tu t io n  e s t le n o ta r ia t .  »

M e V an is te rb eek , d an s  u n  a d m ira b le  d iscours 
à  l ’assem blée  des n o ta ire s  de B ruxelles, du  2 m a i
1932, a  ra p p e lé  eu  te rm es  élevés la  noble m ission  
d u  N o ta r ia t  :

» C om m e le  m a g is tra t,  le  n o ta ire  d i t  e t  décide 
le d ro it d an s  to u te s  les affaires e t  tra n sa c tio n s  
am iab les , de lo in , t o u t  de m êm e, les p lu s  n om ­
breuses.

» I l  e s t seu l e t ,  le  p lu s so u v e n t, san s a u tr e  con ­
trô le  que  s a  seu le  science  e t  s a  seule conscience 
p o u r ré so u d re  e t  tr a n c h e r , sous sa  seu le  re sp o n sa ­
b ilité , les d ifficultés e t  les con flits  ; ce fa isa n t, il f a i t  
œ u v re  p lu s personne lle  e t  p lu s exclusive que  le 
m a g is tra t, c a r  il n ’a  p a s , com m e celu i-ci, p o u r 
é c la ire r  s a  re lig ion  e t  fo rm er sa  con v ic tio n , les 
p réa lab les  d é b a ts  ju d ic ia ire s  q u i p ro je tte n t la  
lum ière  su r  to u s  les a sp ec ts  d ’u n  litig e . L a  m ission  
du  n o ta ire  en  a p p a ra î t  g ran d ie , m ais  à  lu i, e t  à  lu i 
seu l, to u te  la  resp o n sab ilité  m ora le  e t  c iv ile , en tiè re  
e t  no n  p a rta g é e .

» ... Le N o ta r ia t ,  m a g is tra tu re  de fam ille , d o it  
le d is p u te r  en  in té g r i té  e t  en  h o n n eu r avec la  
M a g is tra tu re  ju d ic ia ire  q u i e s t  u n e  des g lo ires e t  
u n e  des fo rces de n o tre  p a y s ...  ». A insi s ’e x p rim a it 
le  M in is tre  de  la  J u s tic e  F a id e r , d an s sa  c ircu la ire  
du  15 ju i l le t  1854 (A nna les  d u  N o taria t, 1932, 
p. 247).

T elle e s t  la  m issio n  du  N o ta r ia t  ; te lle  e s t l ’idée 
q u e  se  fo n t de le u r  p ro fession  les n o ta ire s  d ignes 
de ce  n o m .

I l  f a u t  b ie n  le re c o n n a ître , ces b eau x  p rin c ip es 
ne  re ç o iv e n t p a s  to u jo u rs  le u r  ap p lica tio n .

L a  th é o r ie  e t  la  p ra tiq u e  se h e u r te n t de  fron t-
Si l ’in s t i tu t io n  e s t  b o n n e  en  so i, quelles so n t les 

causes de ré s u lta ts  s i d écev an ts  ?
Ces cau se s  o n t  é té  dénoncées b ien  so u v e n t 

d ep u is  des an n ées , san s g ra n d  succès d ’a illeu rs .
D én o n ço n s à  n o u v eau  le  re c ru te m e n t des n o ­

ta ire s , les é tu d e s  u n iv e rs ita ire s , l ’insuffisance des 
p o u v o irs  d es  C ham bres de d isc ip line .

Le recrutem ent des notaires. V oici le v ice essen­
t ie l  du  rég im e.

Les n o m in a tio n s  so n t tro p  so u v e n t influencées 
p a r  des co n s id é ra tio n s  to ta le m e n t é tran g è res  au  
N o ta r ia t .

O n n o m m e des c a n d id a ts  q u i n ’o n t ja m a is  fré ­
q u e n té  u n e  é tu d e , ou  d o n t to u te  l ’a c tiv ité  a  é té  
o rien tée  v e rs  d ’a u tr e s  b u ts  (ad m in is tra tio n ,

N O T A R I A L E
finance) o u  encore d o n t les c a p a c ité s  ou  la  so lva­
b il ité  ne  so n t so u v en t q u ’u n e  illusion .

L a  politique, d an s le N o ta r ia t  p lu s  q u ’a il le u rs  
exerce  so n  in fluence  d é b il ita n te .

Q u i nom m e les n o ta ire s ?
E n  th é o r ie , le R o i.
E n  p ra t iq u e , le  M in istre .
E n  ré a lité , les g roupes e t  sous-groupes p o liti­

ques.
I l  y  a  des n o ta r ia ts  c a th o liq u es , des n o ta r ia ts  

lib é ra u x  e t, d epu is l ’a rm is tice , des n o ta r ia ts  socia­
lis te s .

L ’in té rê t  du  p u b lic  im p o rte  p eu  ; la  co u leu r 
p o litiq u e  d u  c a n d id a t m é r ite  b eaucoup  p lu s  de 
co n s id é ra tio n .

Le népotism e. L e  fils succède a u  p è re  ; le n ev eu  
à  l ’oncle ; le  frè re  a u  frère .

L a  c a p a c ité  du c a n d id a t n ’a  p a s  d ’im p o rtan ce .
L o in  de nous l ’idée de je te r  le  d isc réd it s u r  les 

fils de n o ta ire s  ; au  c o n tra ire , ce rta in e s  fam illes 
so n t l ’h o n n eu r de la  p ro fession  ; il y  a  des lignées 
de n o ta ire s  com m e il y  a  des lignées de m a g is tra ts .

A  ca p a c ité  égale , nous a d m e tto n s  p a rfa ite m e n t 
q u ’u n  fils succède a u  pè re .

L ’h é réd ité  n e  c o n s titu e  p a s  u n  d ro it ; m ais  
l ’h é réd ité  p e u t c rée r u n e  s i tu a t io n  de fa i t  d o n t il 
f a u t  te n ir  co m p te  d an s l ’in té rê t  du  pub lic  : le  fils 
a  tra v a il lé  d an s l ’é tu d e  de son  p è re  ; il c o n n a it les 
sec re ts  des fam illes ; il e s t e n to u ré  de la  confiance 
d es c lien ts .

L ’h é réd ité  n ’e s t p a s  u n  p riv ilège  ; elle n e  p e u t 
ê tre  to lé rée  q u ’en fa v e u r  de c a n d id a ts  cap ab les  e t  
d ignes. Q ue de ru in es o n t causées ce rta in e s  n o m i­
n a tio n s  inconsidérées I

E n  u n  m o t, p o u r  rég én ére r le  N o ta r ia t, p o in t 
n ’e s t besoin  de rem èdes héro ïques. Q u ’on  nom m e 
des gens cap ab les  e t  d ignes : en  quelques années, 
le  N o ta r ia t  se re lèv e ra .

Q u ’o n  p ersévère  d an s  les m œ u rs  ac tu e lle s  : le 
N o ta r ia t  p é ric lite ra .

*
*  *

Les études universita ires. T ous les p ro fesseu rs 
d ’u n iv e rs ité  c o n s ta te n t que  le n iv eau  sc ien tifique  
des é tu d ia n ts  en n o ta r ia t  e s t de  lo in  in fé rieu r à  
ce lu i des d o c teu rs  en d ro it.

M e V an is te rb eek , d an s  le  d iscou rs  que  no u s 
c itio n s  p lu s  h a u t ,  d is a it  encore  : « L e N o ta r ia t  
s ’a p p a re n te  d ’une  é tro ite  e t  in tim e  p a re n té  au  
B a rre a u  e t  à  la  M ag istra tu re .

» L es n o ta ire s , avec les m a g is tra ts  e t  les a v o c a ts , 
fo rm e n t la  g ran d e  fam ille  ju d ic ia ire  e t  le  N o ta r ia t  
n e  p e u t ê tre  in fé rie u r en rien  a u  B a rreau , com m e 
il ne  p e u t ê tre  en  r ie n  in fé rieu r à  la M ag is tra tu re . »

P o u r  en a rr iv e r  là , il fa u t im poser a u x  n o ta ire s  
les m êm es é tu d e s  q u ’a u x  m a g is tra ts  e t  a u x  av o ­
c a ts . I l  f a u t  ex iger des n o ta ire s  le  g rade de d o c te u r  
en  d ro it.

S ans d o u te , la  lo i du  21 m a i 1929 a p p o r te  de 
g ran d s  p rog rès  ; elle su p p rim e  le  g rad e  de  c a n d id a t 
n o ta ire  q u ’elle rem p lace  p a r  ce lu i de licencié en 
n o ta r ia t ,  m a rq u a n t a in s i que le lég is la teu r a  vou lu  
d o n n e r  au x  é tu d e s  d u  N o ta r ia t u n  n o u v eau  déve­
lo p p em en t q u i, san s  les ass im ile r à  celles du 
d o c to ra t en d ro it, p o u r ta n t les e n  rap p ro ch e .

A ux  m a tiè re s  spécia les du  n o ta r ia t ,  il n ’a  é té  
a p p o r té  q u e  peu  de  ch an g em en ts , m a is  une m o d i­
fica tion  im p o rta n te  to u ch e  a u x  c o n d itio n s  d ’a d ­
m issio n  a u x  exam ens de la  licence.

L es m êm es é tu d es  p ré p a ra to ire s  so n t im posées 
a u x  fu tu rs  é lèves de la  licence en n o ta r ia t  e t  à  ceux  
d u  d o c to ra t  en d ro it.

L es uns e t  les a u tr e s  d o iv en t co n q u é rir  le g rad e  
de  c a n d id a t en  ph ilo so p h ie  e t  le t tre s , p ré p a ra to ire  
au  d o c to ra t en  d ro i t  e t  au  N o ta r ia t ,  d o n t le  p ro ­
g ram m e  e s t  fo rm é p a r  la  fusion  de l ’ancien  p ro ­
g ram m e de la  c a n d id a tu re  en  ph ilosoph ie  e t  le t tre s  
e t  de la  c a n d id a tu re  en d ro it. Ce d e rn ie r  g rade  
n ’ex is te  p lu s ; il  a  é té  su p p rim é  p a r  ab so rp tio n  
(Cf. S ch icks, D iscours au  Congrès des N otaires, 
A n v ers , 1930).

O n p e u t re g re tte r  q u e  le lé g is la te u r n ’a i t  p a s  é té  
p lu s  lo in  e t  n ’a i t  p a s  ass im ilé  co m p lè tem en t les 
é tu d e s  de n o ta r ia t  à  celles de d o c te u r en d ro it.

I l  ne  s ’a g i t  p a s  de re ch e rch e r s i ch acu n e  des 
m a tiè re s  de l ’en se ignem en t d u  d o c to ra t p ré se n te  
u n e  u ti li té  d irec te  p o u r l ’exercice de la  p ro fession  
de n o ta ire .  Ce qu i e s t à  rech e rch e r, c ’e s t s ’il con ­
v ie n t, p o u r fo rm er l ’e sp r it de l ’a s p ira n t e t  le m û rir , 
p o u r  le p ré p a re r  c o n v en ab lem en t à  la  p ra tiq u e  e t 
à  l ’in te lligence  d u  D ro it, d e  l ’a s tre in d re  à  fa ire  
l ’ensem ble h a rm o n iq u e  des é tu d e s  de d o c to ra t.

Q uo iqu ’il  en so it, la  lo i du  21 m a i 1929 c o n s titu e  
u n  in co n tes tab le  p rog rès ; m alh eu reu sem en t, elle 
n ’e s t  en tré e  en  v ig u eu r q u ’en  o c to b re  1930. Ses 
effets s u r  le n iv eau  in te lle c tu e l du  N o ta r ia t n e  se 
fe ro n t donc s e n t ir  q u e  dans u n e  d izaine d ’années.

Insuffisance des pouvoirs des Chambres de disci- 
pîirae.L’a rrê té  d u  22 n iv ô s t an X I I ,  p ris  en ex écu ­
t io n  de l ’a r t ic le  50 de la  lo i du  25 ven tô se  an  X I , 
d iv ise  les n o ta ire s  en a u ta n t  de co rp o ra tio n s q u ’il 
y  a  de t r ib u n a u x  de p rem iè re  in s tan ce .

C haque c o rp o ra tio n  co m p o rte  une  assem blée  e t 
u n e  C ham bre  de d iscip line.

L ’assem blée généra le  e s t le  p o u v o ir dé lib é ran t. 
Son  ac tion  e s t m o m en tan ée . E lle  n e  s ’exerce q u e  
lo rs  des réu n io n s te n u e s  con fo rm ém en t à  l ’a r t i ­
c le  16 de l ’a r rê té  de n ivôse .

L a  C ham bre  e s t le  p o u v o ir ex écu tif. Son a c tiv ité  
e s t  p e rm an en te .

L ’a rtic le  2 de l ’a r rê té  de n ivôse  confère  à  la 
C ham bre  le p o u v o ir de m a in te n ir  la  discip line 
in té rie u re  e n tre  les n o ta ire s  e t  de p rononcer l ’a p ­
p lic a tio n  de  to u te s  les censures e t  a u tre s  d isposi­
tio n s  de d isc ip line .

L es m esures d isc ip lina ires so n t le  rap p e l à  l ’o rd re , 
la  censu re  sim ple, la  rép rim a n d e  p a r  le p rés id en t, 
la  p r iv a tio n  de vo ix  d é lib é ra tiv e  dans l ’assem blée 
g énéra le , l ’in te rd ic tio n  de l ’en trée  de la  C ham bre 
p e n d a n t u n  te m p s  q u i ne  p e u t excéder tro is  ans 
p o u r la  p rem ière  fois, e t  six  an s  en cas  de réc id ive  
(a r t.  10).

L a  su spension  e t  la  d e s titu tio n  so n t p rononcées 
p a r  le  tr ib u n a l  c iv il (L oi de v e n tô se , a r t .  53).

L ’a rrê té  de n ivôse e s t  s i in co m p le t q u ’il s tip u le  
en son a r t ic le  23 : « I l  se ra  p o u rv u , lo rs du règle-

É C H O S  D ü  P A L A I S
INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES  

DE BELGIQUE

M. Raoul R uttlens, ju g e  a u  tr ibun al de D in an t,
fera , le  m erc red i 17 ja n v ie r , à  8 1/2 heu res du  so ir , 
u n e  con férence  su r  c e tte  q u es tio n  : P ourquoi doit- 
on am éliorer le pouvoir législa tif ?

FÉDÉRATION D ES AVOCATS BELGES

Salles de réunion .

MM. les A voca ts  v o u la n t d isp o se r des lo cau x  
de la  F é d é ra tio n , q u i le u r  en offre l ’h o sp ita lité , 
s o n t p rié s  de b ien  v o u lo ir a v e r t i r  les em ployés de 
la  F é d é ra tio n  du jo u r  e t  de l ’h eu re  de le u r  réun ion  
e t, a u  beso in , d u  n om bre  des p a r t ic ip a n ts , a fin  de 
leu r a ssu re r  la  d ispon ib ilité  des lo cau x  e t  d ’é v ite r  
to u t  m a len ten d u .

L a  F é d é ra tio n  reco m m an d e  à  ceux  q u i u ti lis e n t 
ses lo cau x  la  Caisse d ’a ss is ta n c e  p ro fessionnelle  
de la  F é d é ra tio n  (C om pte chèques p o s ta u x , 
n® 84077).

LE BUSTE DU BATONNIER DEJONGH

L e m a rd i 9 ja n v ie r, à  11 h eu re s , a  é té  in au g u ré  
d an s la  galerie  d ’ap p e l a u  P a la is  de  J u s tic e  d» 
B ruxe lles, le  b u s te  de feu  le B â to n n ie r  D e Jo n g h , 
œ u v re  t r è s  idéalisée e t  fine du  sc u lp te u r  R ousseau . 
Le C onseil de  l ’O rdre , les C onférences du  J e u n e  
B a rre a u , de  nom b reu x  confrères e t  am is é te ie n t 
p ré sen ts . Q uelques paro les  o n t  é té  p rononcées p a r  
MM. les B â to n n ie rs  H en n eb icq  e t  G raux .

m e n t g én é ra l à  fa ire  p o u r l ’ex écu tio n  de la  lo i d u  
25 v en tô se  a n  X I  s u r  le  n o ta r ia t ,  à  to u te s  au tre»  
d ispositions q u i p o u rra ie n t co n ce rn e r les C ham bre» 
de d isc ip line  ». Ce règ lem en t n ’a  ja m a is  v u  le jo u r .

A  m a in te s  rep rises , les n o ta ire s  o n t réc lam é  de» 
m esures te n d a n t  au  ren fo rcem en t e t  à  l ’ex tension  
des p o u v o irs  des C ham bres de d isc ip line . Les p ro ­
je ts  de  lo i fu re n t déposés en 1875 e t  1892 ; ils 
n ’a b o u tire n t p a s  (V oy. encore les ra p p o r ts  de  
M e M oreau au  N o ta r ia t  de L iège en 1007 e t  1608, 
a u  C om ité  du re s so rt, en  1913 e t  a u  C ongrès de  
L iège, en 1914 ; —  R a p p o r t  de  M e P o lle t au  
C ongrès d ’A nvers, en  1930).

P lu s ieu rs  réfo rm es s ’im p o sen t d ’urgence :
1° Faculté pour les Chambres de prononcer la  

suspension.
Les pe in es réservées au x  C ham bres so n t m inim e» 

e t  d ’o rd re  m o ra l.
Les C ham bres a rm ées d u  d ro i t  de  suspension  

se ra ie n t c ra in te s  e t  respec tées .
Le C onseil de l ’O rdre des A v o ca ts  p e u t  in te rd ire  

p e n d a n t u n  an  e t  m êm e ra y e r  u n  av o c a t du ta b le a u  
au ss i e s t- il e n to u ré  d ’u n e  a u to r ité  e t  d ’u n  p res tig e  
de  lo in  su p é rieu rs  à  ceu x  d ’u n e  C ham bre  de 
n o ta ire s .

L a  p rocédu re  en  su sp en sio n  p ré v u e  p a r  l ’a r rê té  
de n ivôse  (a r t. 11 e t  12) e s t len te , co m p liq u ée , 
a rch a ïq u e  : réun ion  d ’une  G rande Chambre, ém is­
sion d ’u n  sim ple av is , p résence  nécessa ire  des deux  
tie rs  des m em bres, tran sm iss io n  d ’u n e  ex p éd itio n  
a u  p ro c u re u r  du  R o i.

L e d ro i t  de su spension  q u i s e r a it  exercé p a r  la  
C ham bre  s e ra it  soum is à  la  su rv e illan ce  du  p rocu ­
re u r  g én é ra l : rég im e an a lo g u e  à  ce lu i qu i e s t p rév u  
p a r  les a r tic le s  9 e t  10 de l ’a r r ê té  ro y a l du  5 a o û t 
1836 s u r  la  d isc ip line  du  B a rre a u .

2° O rganisation d u  droit d ’appel des décisions  
des Chambres.

L es décisions des C ham bres so n t souvera ines : 
elles é m a n e n t d ’u n e  ju r id ic tio n  fam ilia le .

» L ’a v o c a t censu ré , ré p r im a n d é , in te rd i t  ou ra y é  
du  ta b le a u  p e u t se p o u rv o ir , s i b o n  lu i sem ble , à  la  
C our im p éria le  p a r  la  vo ie  d ’a p p e l » (D écre t du  
14 déc . 1810, a r t .  29). $

U n rég im e an a lo g u e  d o it ê tre  in tro d u it  d an s  
le N o ta r ia t .

L ’ex ten s io n  des pouvo irs  de  la  C ham bre  d o it 
a lle r de p a ir  avec le d ro it d ’in te r je te r  ap p e l, so it  
d e v a n t la  C our d ’ap p e l, so it  d e v a n t u n e  C ham bre 
de d isc ip line  d ’ap p e l.

3° F aculté pour les Chambres d'interroger les 
tém oins.

L es pouvo irs des C ham bres so n t so u v en t p a ra ­
lysés p a r  le f a i t  que  dans la  p resq u e  to ta l i té  de» 
ca s , l ’in frac tio n  ne p e u t ê tre  p ro u v ée  que  p a r  des 
tém o ignages. O r, les C ham bres n e  p e u v e n t con ­
tra in d re  les personnes é tran g è re s  à  la  co rp o ra tio n  
à  c o m p a ra ître  d e v a n t elles.

4° E xten sio n  d u  pouvoir d isc ip lina ire  des Cham ­
bres a u x  candidats-notaires et em ployés des notaires

L es clercs e t  les c a n d id a ts  ne  so n t p a s  soum is à 
l ’a c tio n  d isc ip lina ire .

L es C ham bres ne p e u v e n t co n tra in d re  u n  n o ta ire  
à  se d é b a rra sse r  d ’u n  clerc in d igne .

E n  F ran ce , l ’a rtic le  37 de l ’o rd o n n an ce  d u  4 ja n ­
v ie r  1843 s tip u le  : « Les C ham bres ex e rce ro n t u n e  
su rv e illan ce  généra le  su r  la  c o n d u ite  de to u s  les 
a sp ira n ts  de leu r re s so rt e t  p o u rro n t, s u iv a n t les 
c irco n stan ces, p ro n o n cer c o n tre  eux  so it le rap p e l 
à  l ’o rd re , so it la  censu re , so it, en fin , la  supp ression  
d u  s tag e  p e n d a n t u n  te m p s  d é te rm in é  qu i n e  
p o u rra  excéder u n e  année . »

D ’a  i t r a  réfo rm es s ’im p o sen t enco re  p o u r a ssa i­
n ir  le N o ta r ia t  : o rg an isa tio n  d ’u n e  co m p ta b ilité  
im posée e t  con trô lée , in te rd ic tio n  des d ép ô ts  e t  
des o p é ra tio n s  de b a n q u e , su rve illance  du s ta g e  e tc .

Ces réfo rm es so n t des œ uvres de lo n g u e  hale ine  ; 
elles d e m a n d e n t des é tu d e s  nom breuses. U ne seu le , 
e t  elle e s t essen tie lle , n ’exige n i lo i, n i a rrê té»  
ro y a u x , n i ra p p o r ts , n i com m issions : c ’e s t le m ode 
de n o m in a tio n  des n o ta ire s . Q ue l ’on  ne s ’a t ta rd e  
p lu s à  des q u estio n s secondaires ; que l ’on  n ’envi­
sage que l ’in té rê t  du  p u b lic , la  c a p a c ité , la  m o ra lité  
e t  la  so lv ab ilité  des c a n d id a ts  !

L es bons n o ta ire s  n ’o n t beso in  n i de C ham bres 
de d isc ip line , n i de co m p tab ilité  con trô lée .

A. R A U C Q .

F A I L L I T E S
JUGEM ENT NOM, PROFESSIO N, JUGE-COMMISSAIRE VÉRIFICATION

D ECLARATIF A DRESSE CURATEUR DES CRÉANCES

Tribunal de commerce de Bruxelles
5 ja n v . 1934 (aveu) V an  L u p p e r ,  I r m a ,  Jo sep h in e , C a th e rin e , veu v e M. C ochaux 31 ja n v . 1934

F erg lo u te , F e rn a n d , Ju le s , G hislain , négo­ M e A . V andekerk -
c ia n te  en  ép ice rie s , dom iciliée  av . R og ier, hove
431, à  S ch ae rb eek .

6 ja n v . 1934 (aveu) V an bekbergen , A n to in e , F ra n ç o is , M odeste, M. C ochaux 14 fév r. 1934
m a rc h a n d -ta ille u r , dom icilié  ru e  R o y a le , 330, M e E d m . L o icq
à  S ch aerb eek .

6 ja n v . 1934 (assig.) S ocié té  c o o p é ra tiv e  C réd it C en tra l H y p o th é ­ M. C ochaux id .
c a ire , en liq u id a tio n , a y a n t  eu so n  siège M e E d m . L o icq
soc ia l à  Ixe lles , 7 , ru e  A lp h o n se  H o t ta t .

6  ja n v . 1934 (assig.) P o lu s , A ro n , n é g o c ia n t, dom ic ilié  à  A n d e rlech t M. C ochaux id .
ch au ssée  d e  M en s, 190. M e E dm . L oicq

8 ja n v . 1934 (req.) C avanengh i, V ic to r , in d u s tr ie l, 111, chaussée M. C ochaux id .
de G an d , à  Z e llick . M<' C a ttie r

8 ja n v . 1934 (aveu) E rv e n , P ie rre , F ra n ç o is , c o lp o r te u r , dom icilié M. C ochaux id .w à  F o re s t, 302 , r u e  S a in t-D en is . M e E d m . L oicq
8 ja n v . 1934 (aveu) R oos, M au rice , A ug ., e x p lo i ta n t le  L un ch -B a r, M. C ochaux id .
, 2, b o u le v a rd  A n sp ach , à  B ru x e lles , dom icilié M e E d m . L o icq

à  S a in t-G ille s , 137, av . de la  T o ison  d ’O r.
9 ja n v . 1934 (aveu) V e rs tra e te n , F é lix , J h . ,  A ., b o u ch er, dom icilié M . C ochaux id.

ru e  de T am in es , 14, à  S a in t-G ille s . M e C a ttie r
10 ja n v . 1934 (aveu) S panoghe , A u g u ste , f a b r ic a n t d ’a rtic le s  de M. C ochaux id .

m énage , 282, ru e  des C o teau x , à  S ch aerb eek . M e C a ttie r

Ane. Et. Aug. Puvrez, S. A., 59, av. Fonsny, Bruxelles. (Adm. Délégué : Aug. Puvrez.)
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Comm. Brux. (3e ch.), 8 décembre 1933. — Usage — Imprimeur. — Prix des

clichés.
Lille (lre ch.), 12 octobre 1933. — Paternité — Lois polonaises.
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A  p r o p o s  d 'u n  s c a n d a le
LES RESTRICTIONS SALUTAIRES

L’escroquerie Stavisky a eu sa réper­
cussion au  Palais de Justice de Paris : 
c ’était, en vérité, inévitable.

Elle commence à l’avoir au Palais de 
Justice de Bruxelles, après le circuit 
normal de l’événement dans les polé­
miques de presse, et les rebondissements 
du commentaire d’un certain cas personnel 
belge aux murs opposés des antagonismes 
politiques.

L’incident n ’aurait pu survenir à  u n  

meilleur moment pour obliger aux ré­
flexions indispensables ceux qui aiment 
à  ne voir, ni penser, ni surtout à juger et 
agir. N’est-ce pas, en effet, à cette période 
de l’année que nos Conseils de discipline 
achèvent leur travail périodique de révi­
sion du Tableau de l’Ordre? L’examen 
de conscience que la tâche comporte va 
pouvoir s’alimenter de quelques emprunts 
à l’actualité.

** *
A Paris, l’affaire a pris, sur le champ, 

l’allure du beau scandale professionnel.
Il était apparu tou t de suite que 

l’escroc n’était parvenu à soutenir pen­
dan t ta n t de mois, son incroyable gageure 
d ’exploitation de l’épargne publique, son 
défi éhonté aux lois et aux institutions de 
répression judiciaire, et cela dans le temps 
même où celles-ci le tenaient sous leurs 
prises, que grâce au concours assidu 
d ’avocats, relié à un système articulé de 
complaisances fonctionnant dans l’orga­
nisation de la police, du parquet et de la 
magistrature.

Pareille réussite phénoménale d’impu­
nité et d’irrépression ne pouvait trouver 
d ’explication suffisante que dans un con­
ce rt persistant de laisser-aller entre gens 
de justice, assuré de trouver sa rétribution 
dans les inavouables échanges qui se 
pratiquent au marché des influences poli­
tiques, ministérielles et parlementaires.

Quelle aventure que celle de ce réci­
diviste, escroc professionnel, libéré provi­
soirement d’arrestation préventive, main­
tenu  sous le coup de poursuites, mais 
obtenant 19 remises d’une série de magis­
tra ts  différents, sans la moindre opposi­
tion du Parquet, à la faveur de certificats 
médicaux mensongers et m ettant à profit 
sa liberté pour monter des entreprises 
fantaisistes, émettre des centaines de 
millions d’obligations fausses, acheter des 
journaux et des consciences, enfin, élevant 
sa rapine au demi milliard !...

*
*  *

« Mais aussi, l’habile homme avait-il su

se choisir ses avocats dans le Parlement 
même, parmi les ministres d ’hier ou de 
demain, et jusque sur les fauteuils de la 
Vice-Présidence de la Chambre des Dé­
putés !... »

— Cette explication des faits par 
l’influence de l’« avocat-ministre » est 
l’explication la plus courante, celle du 
gros public, celle de l’« l’homme de la rue »,
— cpl.ir 1 i même <jti 'in terview ert voles 
tiers chez nous, en guise de délassement 
journalistique, les anciens membres du 
Gouvernement, pendant leurs périodes de 
disponibilité par interruption d’emploi.

— Explication simpliste? Soit.
Cela ne veut malheureusement pas dire 

tou t à fait inexacte.
Car elle a pour elle de terribles appa­

rences. E t cela frappe le public. L’explo­
sion du scandale projette une lumière 
soudaine, crue et comme vengeresse sur 
l’une au  moins des faces du problème 
moral des incompatibilités profession­
nelles du Barreau : la contrariété d’exi­
gences des m andats politiques et de la 
mission de l’avocat.

*
*  *

Ce n’est d’ailleurs pas le public seule­
ment qui s’est insurgé contre l’abus brus­
quement dévoilé. L’émoi a gagné une 
fraction im portante du Barreau de Paris. 
Une pétition pour l’interdiction du cumul 
du m andat parlementaire et de l’exercice 
de la profession d’avocat a circulé : elle 
s’est couverte aussitôt, dit-on, de plu­
sieurs centaines de signatures.

A la Chambre, un orateur a posé la 
même question, du point de vue poli­
tique : « Comment est-il donc possible de 
défendre comme avocat ce que l’on doit 
condamner comme ministre? »

La question témoigne de l’ignorance, 
fréquente parmi le public, des principes de 
la défense en justice. Mais où l’interpella- 
teur ne se trompe pas, c’est dans l’appré­
ciation des conditions de l’autorité morale 
qui doit s’attacher également à la parole 
du Ministre et du Parlementaire, gardiens 
de l’intérêt public, et à la parole de 
l’Avocat, défenseur de l’intérêt individuel. 
Ces exigences peuvent être contradic­
toires ; leur contradiction peut aboutir à 
enlever à la fois tou t crédit moral et toute 
liberté d’action à celui qui veut les cumuler 
en sa personne.

Il faut être ou bien l’un, ou bien l’autre ; 
les deux à la fois, cela devient tô t ou ta rd  
impossible. L’autorité indispensable de
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l’avocat se mesure à son indépendance ; 
celle-ci cesse d’être entière s’il ne consacre 
à sa profession une activité exclusive 
d’ambitions contraires.

** *
Ce problème fu t de tou t temps sérieux, 

Le cours suivi par l’évolution des mœurs 
parlementaires l’a rendu grave.

En Belgique, nous n’avons pas encore 
eu, grâces au ciel, d ’affaire Stavisky et 
nous ne voudrions pas nous laisser aller 
présentement à des rapprochements indé­
cents et injustes.

Mais on a déjà vu, to u t de même, chez 
nous, dans l’ordre des contrastes devenus 
aujourd’hui criants à Paris, des choses 
bizarres, des coïncidences choquai*tas.

Par exemple, ce gros procès de l’E ta t 
contre des particuliers achevant de se 
débattre sous le gouvernement de l’ex- 
avocat des défendeurs porté, dans l’in ter­
valle, au Pouvoir.

Un ex-ministre, à peine restitué par le 
Pouvoir au  Barreau, revêtant la robe 
pour défendre en correctionnelle un fonc­
tionnaire de son départem ent dont il avait 
eu à signer la révocation pour les actes, 
objet des poursuites répressives.

Tel avocat, nommé ministre, faisant 
tenir son cabinet ouvert sous son propre 
nom, par des collaborateurs chargés d’en­
tretenir sa clientèle, donnant ainsi l’assu­
rance ou l’apparence à celle-ci d’avoir 
conservé pour conseil, un juriste, dont le 
bras s’est, par chance politique, ministé- 
riellement allongé...

Tels autres avocats qui, en répondant 
à l’appel du Roi, prennent la précaution 
de s’entendre avec le Conseil de discipline 
dont ils font partie pour qu’on ajourne 
l’élection de remplacement et qu’on leur 
garde libres leurs fauteuils d’élus de 
l’Ordre.

Tels encore qui, en pleine charge 
ministérielle, font solliciter publiquement 
à la Cour remises sur remises par leurs 
avoués, pour pouvoir plaider eux-mêmes 
à leur rentrée au Barreau « qu’ils espèrent 
prochaine » des causes im portantes dont 
ils ont gardé les dossiers, imposant ainsi, 
grâce à la faiblesse du m agistrat, des 
retards dommageables à leurs adversaires 
impuissants.

Ces dernières pratiques qui, autrefois, 
auraient soulevé un toile, sont devenues 
hélas, courantes : peu d’avocats osent 
réagir contre l’abus, et l’autorité discipli­
naire fait mine ou profession de ne rien 
savoir...

** *
Il y aurait quelque chose à dire aussi, 

à un étage inférieur de gravité, des 
échanges trop fréquents de personnel qui 
se sont établis entre le Barreau et les 
Cabinets ministériels.
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Les anticham bres sont-elles le milieu le 
mieux approprié pour la formation du 
jeune avocat aux vertus qu’exigent la 
profession du Barreau? A d’autres d’en 
discourir. On n’aurait pas beaucoup d ’ef­
forts de mémoire à faire pour rappeler à 
ce propos des expériences peu encoura­
geantes.

Ce qu’il faut dénoncer, une fois de plus, 
ici, c’est l’impression déplaisante, voire 
déplorable que fait à la barre, pour le 
public et surtout pour le client de l’adver­
saire, le spectacle de ces attachés de cabi­
net ministériel, fonctionnaires volants, 
maintenus abusivement au Tableau de 
l’Ordre, malgré leur qualité d ’appointés 
de l’E ta t, venant plaider les causes de 
leur cabinet jiarticulier, quand ce ne sont 
pas aussi celles de l’E ta t, devant des 
magistrats qui, peut-être, s’ils sont demain 
candidats, ou postulants de permutation, 
ou simplement im pétrants de l’Exécutif 
pour quelque m otif privé, auront à se 
présenter en solliciteurs devant ces mêmes 
jeunes plaideurs, chargés de tenir les 
dossiers des faveurs particulières de leurs 
patrons ministres et ayant charge et 
puissance de régler le rôle de leurs au ­
diences politiques...

Ce spectacle-là, combien de fois ne 
l’a-t-on pas eu aux tribunaux de Bruxelles 
et de province depuis la guerre !...

Le Conseil de l’Ordre de Bruxelles avait 
pris, il y a quelques années, la décision de 
l’interdire et il y a tenu la main pendant 
un an ou deux. Puis, ceux qui devaient 
veiller ont recommencé à fermer l’œil 
L’abus a refleuri.

Ceux qui ont gardé au Barreau le 
culte des traditions et le sentiment des 
rigueurs nécessaires se demandent, d ’élec­
tion en élection : « Quis custodiet custodes ? »

C’est une question que l’on devrait, 
dans des Barreaux encore sains, comme 
le Barreau bruxellois, n’avoir jamais à se 
poser.

** *
On se ta ira ici à dessein, aujourd’hui, 

sur une autre forme de glissement pro­
fessionnel, plus invétérée et encore plus 
dangereuse, où l’on cherche vainement 
trace d’une subsistance d ’effort pour 
retenir l’avocature en perdition : l’adm i­
nistration et la liquidation des sociétés 
commerciales. Là, l’expansion de l’esprit 
d’affaires se donne présentement libre 
carrière : on y voit des avocats débuter 
comme conseils des fondateurs, ensuite 
inspirer la constitution de la société, 
parfois y présider ; puis participer à l’ad ­
ministration, tou t en continuant de faire 
office de consultants et de plaidants ; 
c’est la période de l’abonnement ; pour 
peu qu’ensuite la société ait de male- 
chance, au tan t qu’eux de savoir-faire, on 
les trouvera à point nommé pour s’en
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faire désigner liquidateurs, voire séques­
tres. Les virtuoses n ’en restent pas là : 
ils poursuivent l’avantage de la position 
acquise par un industrieux apport à une 
nouvelle société où ils se réservent les 
moyens de reparaître successivement en 
qualité de conseils, d ’adm inistrateurs, de 
liquidateurs... E t ainsi de suite... Le cycle 
recommence, jusqu’à... la belle culbute ou 
le parfait discrédit.

** *
Des événements subits et retentissants

CASS. ( l re ch.), 11 janvier 1934

Prés. : M. Goddyn ; Rapp. : M. Fauquel; 
Min. publ. : M. Gesché ; Plaid :
MMes Leclercq et Braun.

(Etat belge c. Deltombe.)

D ROIT DE LA G UERRE. — SÉQUES­
TRE DE BIENS ENNEMIS. — Paye­
ment des dettes. — Patrimoine du débi­
teur. — Application. — Appréciation 
souveraine du juge.
L'obligation du séquestre de payer à 

l'aide des biens séquestrés, les créanciers 
belges dont les créances sont échues, existe, 
peu importe que tous les biens eussent été 
mis sous séquestre ou qu'une partie des 
biens situés en Belgique eût échappé au 
séquestre. S i l'article 12 de l'arrêté du
21 septembre 1928 déclare que « le séquestre 
ne doit payer le créancier belge que si 
celui-ci justifie avoir le droit de se faire 
payer spécialement sur les biens séquestrés 
parce que le séquestre porte sur tout le 
patrimoine du débiteur », le juge n'est lié 
sur ce point par aucune règle de preuve 
spéciale et peut, notamment, faire résulter, 
par voie de présomptions, la démonstration 
requise du fait que l'E tat liquidateur s'est 
abstenu d'indiquer un bien échappant au 
séquestre sur lequel le créancier pourrait se 
faire payer d'une manière complète.

L a Cou r ,

Oui M. le conseiller Fauquel en son rap ­
port et sur les conclusions de M. Gesché, 
premier avocat général ;

Sur le moyen unique, pris de la violation, 
fausse interprétation et fausse application 
des articles 1er, 9 et 20 de la loi du 17 no­
vembre 1921, de la loi du 16 juillet 1926, 
article 12 de l’arrêté royal du 21 septembre 
1926, articles 296 et 297 du Traité de 
Versailles approuvé par la loi du 10 jan ­
vier 1920, articles 1134, 1317 et 1318 du 
Code civil, I l  de l’arrêté-loi du 10 novem­
bre 1918 relatif à la déclaration et à la 
mise sous séquestre des biens et intérêts 
appartenant à des sujets de nations 
ennemies, en ce que, alors que l ’arrêt 
attaqué reconnaît que MUe Eugénie Laeck- 
mann avait d’autres biens que ceux qui 
avaient été placés sous séquestre, il 
décide cependant que l’E ta t ne peut 
invoquer l’article 12 de l’arrêté royal du
21 septembre 1926 parce qu’il n ’a pas 
dénoncé aux créanciers de la séquestrée 
que celle-ci avait des biens échappant au 
séquestre et ce dans des conditions telles 
que les créanciers de la  séquestrée aient 
pu faire valoir effectivement leurs droits, 
tandis que l’article 12 de l’arrêté royal 
du 21 septembre 1926 dispose d ’une 
façon explicite que le séquestre et le 
liquidateur ne sont tenus de payer les 
créanciers du séquestré ; que si ceux-ci jus­
tifient avoir le droit de se faire payer 
spécialement sur les biens séquestrés 
parce que le séquestre porte sur tou t le 
patrimoine du débiteur ou sur une partie 
de ce patrimoine grevé d ’un droit réel 
pour sûreté de la créance :

A ttendu que le principe, qui domine 
la législation des séquestres provoquée 
par la guerre, a été proclamé dès l’arrêté 
du 10 novembre 1918 ; que l’article 11 de 
cet arrêté d it que « le séquestre paye à 
l’aide des biens séquestrés, les créanciers 
belges dont les créances sont échues et 
opère à cette fin les réalisations néces­
saires » ;

Que cette obligation existait, peu im­
porte que tous les biens eussent été mis 
sous séquestre ou qu’une partie des biens 

* situés en Belgique eût échappé au séques­
t r e ;  que cette dernière éventualité ne
i pouvait pas modifier les droits des 
Belges ;
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tels que l’affaire Stavisky montrent tou t 
à coup l’abîme où le relâchement peut, en 
très peu de temps, conduire les institu ­
tions qui s’abandonnent.

Les commissions chargées de la révision 
du Tableau n’ont qu’à se retourner un 
instant sur ce qui se passe, en ce moment, 
au Palais de Justice de Paris, pour se 
convaincre de l’urgence d’un renouveau 
d’énergie dans le maintien ou le rappel des 
interdictions salutaires.

A ttendu que cette règle a été restreinte, 
dans une certaine mesure, par Parrêté-loi 
du 21 septembre 1926 ; que l’article 12 de 
cet arrêté déclare que « le séquestre ne 
doit payer le créancier belge que si 
celui-ci justifie avoir le droit de se faire 
payer spécialement sur les biens séques­
trés parce que le séquestre porte sur tou t 
le patrim oine du débiteur » ;

Mais attendu que l’arrêté ne d it pas 
comment doit être faite cette justification ; 
que, dès lors, le juge n ’est lié, sur ce point 
par aucune règle de preuve spéciale et 
qu ’il peut, notam m ent, faire résulter, par 
voie de présomptions, la démonstration 
requise du fa it que l’E ta t liquidateur 
s’est abstenu d’indiquer un bien échap­
pan t au séquestre sur lequel le créancier 
pourrait se faire payer d ’une manière 
complète ;

A ttendu que, dans l’espèce, l’arrêt 
attaqué constate souverainement :

1° Que l’inscription au grand-livre de 
la D ette publique indiquée par l’E ta t 
belge est insuffisante pour désintéresser 
les défenderesses Deltombe ; ,

2° Que la dénonciation par l’E ta t belge 
d ’autres biens échappant au séquestre a 
été faite dans des conditions telles qu’elle 
doit être considérée » comme inopérante » ;

A ttendu qu’à bon droit, le juge du fond 
a pu conclure de ces constatations :

1° Que le soutènement de l’E ta t  qu’il 
existe en dehors du séquestre des biens 
sur lesquels les défenderesses peuvent se 
faire payer ne reposait sur aucun élément 
du dossier ;

2° Que les défenderesses qui ne pou­
vaient connaître la composition du patri­
moine de leur débiteur que par les indi­
cations de l’E ta t ont satisfait aux obliga­
tions qui leur incombaient d ’après la loi ;

Que partan t, la Cour d ’appel, en con­
dam nant le demandeur à payer aux défen­
deresses le solde de leur créance n ’a violé 
aucun des textes visés au moyen ;

Par ces motifs,
Rejette le pourvoi ; condamne le deman­

deur aux frais et à l’indemnité de 150 fr. 
envers la partie défenderesse.

CASS. (2® ch.), 8 janv. 1934

Prés. : M. Silvercruys ; Rapp. M. Vitry ;
Min. publ. : M. Cornil;

(Cuisset, Léon c. Hinck, Désiré.)

DROIT DE LA ROUTE. — AUTOMO­
BILE. — Obstacle. — Animal. — Appli­
cation de l ’article 12 du Règlement. — 
Nécessité de modérer la vitesse.
L'article 12 du règlement général sur la 

police du roulage qui impose certaines pré­
cautions à l'usage des voies publiques à 
l'approche duquel des bêtes de trait, de 
charge ou de monture donnent des signes 
de frayeur, même lorsque les animaux 
effrayés ne constituent pas des obstacles, 
n'est point une disposition spéciale déro­
gatoire à l'article 3 et excluant l'application 
de celle-ci lorsque l'obstacle en présence 
duquel le conducteur n'a pu arrêter son 
véhicule est un animal.

L a Co u r ,

Oui M. le conseiller V itry en son rapport 
et sur les conclusions de M. Cornil, avocat 
général ;

I. — Sur le pourvoi en ta n t  qu’il est 
dirigé contre la partie du jugem ent qui 
statue sur l’action publique :

Sur le moyen, pris de la violation et 
fausse application de l’article 12 du règle-
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ment général sur la police du roulage du
21 août 1925, en ce que, alors que le 
demandeur soutenait que s’agissant de la 
rencontre d ’un conducteur d ’automobile 
et d ’animaux, le siège de la matière est 
le susdit article 12 et que cette disposition 
est lim itative et non exemplative, le 
tribunal a, sans rencontrer cette argu­
mentation, fa it application au demandeur 
de l’article 3 dudit règlement :

A ttendu que le demandeur é ta it pour' 
suivi pour contravention au règlement sur 
la police du roulage ;

A ttendu que le jugement attaqué con­
state que le demandeur, à l’approche d ’un 
obstacle qu’il a pu et dû prévoir, obstacle 
résultant de la présence de deux veaux que 
leur conducteur avait beaucoup de peine 
à m aintenir sur leur droite, n ’a pas modéré 
sa vitesse de façon à pouvoir s’arrêter ;

A ttendu qu’au fa it ainsi reconnu con" 
stant, il a appliqué l’article 3 du règlement 
qui oblige tou t conducteur de véhicule à 
régler sa vitesse de façon à conserver 
devant lui un espace libre suffisant pour 
lui perm ettre d ’arrêter le véhicule en pré­
sence d ’un obstacle ;

A ttendu que cette application est légale, 
le règlement n ’ayant pas défini ce qu’il 
faut entendre par obstacle et celui-ci 
pouvant consister dans la présence d ’ani­
m aux devant le véhicule ;

A ttendu que l ’article 12 du règlement 
général sur la police du roulage impose 
certaines précautions à l’usager des voies 
publiques à l’approche duquel des bêtes 
de tra it, de charge ou de monture donnent 
des signes de frayeur, même lorsque les 
animaux effrayés ne constituent pas des 
obstacles ; qu’il répond à des nécessités 
différentes de celles envisagées à l’article 3 ;

Qu’il n ’est donc point une disposition 
spéciale dérogatoire à l’article 3 et excluant 
l’application de celui-ci lorsque l’obstacle 
en présence duquel le conducteur n ’a pu 
arrêter son véhicule est un animal ;

E t attendu, pour le surplus, que les 
formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées et que 
les condam nations prononcées sont lé­
gales ;

I I . — Sur le pourvoi en ta n t qu’il est 
dirigé contre la partie du jugement qui 
statue sur l’action civile ;

A ttendu que le demandeur n ’invoque 
aucun au tre moyen à l’appui du recours ;

Par ces motifs,

Rejette le pourvoi et condamne le dem an­
deur aux frais.

BRUX, (5e ch.), 2 déc. 1933.

Prés. : M. Pourbaix ; Cons, : MM. Con- 
nart et Daubresse ; Min. publ. : M Collard.

(Saint-Moulin c. Soumillon.)

DROIT CIVIL. — Responsabilité. — 
JOUEUR DE BALLE. — Sport dange­
reux. — Imprudence de la victime. — 
Conséquences.

Les joueurs de balle dure qui se livrent à 
ce sport sur la voie publique, même avec 
l'autorisation de l'autorité administrative 
compétente, par le fait de leur jeu, commet­
tent un acte éminemment dangereux pour 
les tiers, ainsi que le démontre l'expérience ; 
ils doivent, dès lors, conformément au 
droit commun, être tenus responsables des 
conséquences dommageables de cet acte 
imprudent, dans une mesure variable sui­
vant que la victime a elle-même commis 
une imprudence plus ou moins grande en 
s'exposant bénévolement et sans nécessité aux 
atteintes des balles.

A ttendu que l ’appel est régulier en la 
forme et que sa recevabilité n ’est pas 
contestée ;

A ttendu que le premier juge a exacte­
ment exposé le litige et les faits qui y 
donnèrent lieu ;

A ttendu que les joueurs de balle dure 
qui se livrent à ce sport sur la voie 
publique, même avec l’autorisation de 
l’autorité adm inistrative compétente, par 
le fait de leur jeu, com m ettent un acte 
éminemment dangereux pour les tiers, 
ainsi que le démontre l’expérience ; qu’ils 
doivent, dès lors, conformément au droit 
commun, être tenus responsables des con­
séquences dommageables de cet acte 
im prudent, dans une mesure variable 
suivant que la victime a elle-même com-
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mis une imprudence plus ou moins grande 
en s’exposant bénévolement et sans néces­
sité aux atteintes des balles ;

Attendu que le premier juge a fait une 
sage application de ces principes.

Par ces motifs, et rejetant toutes autres 
conclusions, la Cour, reçoit l’appel de la 
partie de Me Evrard et y faisant droit, 
dit l’appelant sans griefs ; confirme le 
jugement dont appel et condamne l’appe­
lant aux dépens d’appel ; renvoie la cause 
et les parties devant le tribunal de pre­
mière instance de Charleroi en prosécution 
du jugement dont appel.

O b s e r v a t i o n . — L es P a n d e c t e s  p é r i o d i q u e s  p u ­
b lie ro n t en  m êm e tem p s  que  c e t  a r rê t ,  le ju g em en t 
a quo. V oy. su r c e tte  question  les références c itées  
dans la  n o te  d ’o bserva tions q u i accom pagne Kiom ,. 
30 nov . 1931, P a n d . p é r . ,  1932, n °  403.

BRUX. (ch. des mises en acc.), 17 nov. 1933

Prés. : M. Van Nerom ; Ass. : M. E rnst de 
la Graete etB ilaut ; Min. publ. : M. Jans- 
sens de Bisthoven.

(X ... c. M . P...)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. — 
ORDONNANCE DE RENVOI. — Appel 
du prévenu. — Non-recevabilité.

S i la jurisprudence estime qu'en ce qui 
concerne le ministère public et la partie 
civile, l'article 135 est démonstratif et non 
limitatif, à l'égard du prévenu, elle apprécie 
restrictivement cet article. Cette différence 
d'interprétation se justifie par la raison 
qu'une ordonnance de renvoi est, à l'égard 
du prévenu, une mesure purement prépa­
ratoire et d'instruction, simplement indi­
cative de juridiction et ne constitue qu'un 
permis de citer accordé au ministère public. 
La loi du 25 octobre 1919, n'a pas apporté 
de changement à cette législation.

Attendu qu’en ce qui concerne les 
ordonnances de la Chambre du Conseil, 
sont seules soumises de plein droit à un 
second degré de juridiction, c’est-à-dire 
à la Chambre des mises en accusation, 
celles de ces ordonnances qui, suivant 
l’article 133 du Code d ’instruction cri­
minelle, estiment, en matière criminelle, 
que la prévention contre l’inculpé est 
suffisamment établie ;

Que le d it article est sans application 
en l’espèce, puisque les faits imputés au 
prévenu constitueraient, s’ils étaient é ta­
blis, non des crimes, mais des délits de 
nature à être punis par des peines correc­
tionnelles (art. 130 du même Code) ;

Que dans semblable cas, la Chambre 
des mises en accusation ne peut être 
saisie qu’en vertu  de l’opposition faite 
à l’ordonnance par l ’une des parties 
( F a u s t i n  H é lie , édition belge, 1865, 
t . II, n° 2918 ; — G a r r a u d , lnstruc. crim ., 
1912, t. I I I , n° 1064) ;

A ttendu que, dans le cas actuel, oppo­
sition a bien été faite par le prévenu, mais 
qu’il s’agit de voir si elle peut être reçue ;

A ttendu qu’il faut la déclarer non 
recevable, parce que, dans l’état actuel 
de la législation belge, le prévenu ne peut 
sauf le cas de l’article 538 du Code d ’in­
struction criminelle se pourvoir en oppo­
sition contre l’ordonnance qui le renvoie 
en police correctionnelle ;

A ttendu qu’il ne peut être question ici 
de l’article 539 puisque le prévenu n ’a 
pas excipé de l’incompétence de la Cham­
bre du Conseil ;

A ttendu que X... ne peut davantage 
invoquer l’article 135 du même Code, car 
cet article ne prévoit que l’opposition du 
ministère public et de la partie civile et 
ne confère pas au prévenu le droit d ’appel ;

Attendu, il est vrai, que la jurispru­
dence estime qu’en ce qui concerne le 
ministère public et la partie civile, l’a rti­
cle 135 est dém onstratif e t non lim ita tif 
et qu’à l’égard du prévenu, elle apprécie 
restrictivem ent cet article ;

Mais attendu que cette différence d ’in­
terprétation se justifie par la raison qu’une 
ordonnance de non lieu constitue une 
véritable décision susceptible de préju- 
dicier à l’intérêt public et aux in térêts 
privés (Nîmes, 14 févr. 1853, D a l l . p é r . ,
II, p. 217) ; tandis qu’une ordonnance de 
renvoi est, à l’égard du prévenu, une 
mesure purem ent préparatoire et d ’in­
struction, qu’elle le laisse entier dans ses 
droits, moyens et exceptions et qu’il peut 
librement les faire valoir devant la ju ri­
diction du jugem ent; que l’ordonnance

JURISPRUDENCE
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de renvoi est simplement indicative de 
juridiction et ne constitue qu’un « permis 
de citer » accordé au ministère public 
(Cass., 30 avril 1888, Pas., I, p. 221; — 
Cass., 8 mai 1911, Pas., I, p. 238. — Note 
signée H., Pas., 1923, I, p. 207; — Cass.,
15 juin 1925, Pas., I, p. 289; — Cass.,
13 juill. 1925, Pas., I, p. 342 ; — Cass.,
16 nov. 1931 et l’avis de M. Sartini van 
den Kerkhove précédant cet arrêt, Pas.,
I, p. 28 6 ; — Cass., 21 déc. 1931, Rev. dr, 
pén., 1932, p. 67. — Note signée S., Pas.,
1924, II, p. 193. — B r u x . ,  24 déc. 1924, 
Pas., 1925, II, p. 27 ; — Liège, 5 oct. 1926. 
Pas., 1927, II, p. 124. — F a u s t i n - H é l i e ,  
Ibid., n° 2104, p. 244, col. 2, b° 2930, 
p . 526, in  fine, P a n d . B ., v° Chambre du 
conseil, n° 155 ; — B e l t j e n s ,  Instruc. 
crim., art. 135, p. 319, n 08 2 0 et 21 ; — 
B r a s ,  Instruc. crim., p. 152) ;

A ttendu qu’en France, l’article 135 du 
Code d ’instruction criminelle a été modifié 
par la loi du 17 juillet 1856; que l’a rti­
cle 185 nouveau du Code français contient 
la disposition suivante par rapport au 
prévenu : « Le prévenu ne pourra former 
opposition qu’aux ordonnances de la 
Chambre du Conseil rendues en vertu de 
l’article 114 et dans le cas prévu par 
l’article 539 » c’est-à-dire au cas où sa 
demande de mise en liberté provisoire a 
été rejetée (C. instr. crim., art. 114) et 
dans le cas (art. 539) où il a excipé de 
l’incompétence du juge d ’instruction à 
qui, depuis la loi française de 1856, ont 
été dévolues les attributions de la Chambre 
du Conseil ;

Mais attendu qu’avant la loi de 1856, 
c’est-à-dire, sous le régime de l’ancien 
article 135 du Code d’instruction crimi­
nelle, la jurisprudence française adm et­
ta it généralement que, sauf le cas de 
l ’article 539, le droit d’opposition n ’était 
pas accordé au prévenu, qu’elle estimait, 
notamment, que l’ordonnance de renvoi 
n ’était qu’une simple mesure indicative 
de compétence à la suite d’une instruction 
préparatoire et que le prévenu n ’avait 
vraim ent intérêt à faire opposition qu’en 
cas de refus de la liberté provisoire ou en 
cas d ’incompétence du juge d ’instruction 
ou de la Chambre du Conseil (Dalloz 
répert., t .  IV, 1846, t.  v° Appel en matière 
criminelle, n08 31 à 3 5 ; t. X X V III, 1854, 
v° Instruction criminelle, n° 850. — Nîmes,
14 févr. 1853;, cité plus haut, D a l l o z ,  
suppl., t .  I, 1887, v° Appel en matière 
criminelle, n° 7, t. XIV, 1894, v° Instruc­
tion criminelle, n° 968. — Ga rrau d , 
Ibid., 1912, n° 1068, p. 384) ;

Attendu qu’en Belgique, l’article 135 
du Code d’instruction criminelle est, jus­
qu’à ce jour, demeuré immuable ; que 
spécialement la loi du 25 octobre 1919, 
ni en son article XV, ni en aucune de ses 
autres dispositions, n ’a apporté de chan­
gement à la législation en vigueur concer­
nan t le droit d ’opposition aux ordon­
nances de la Chambre du Conseil ;

Par ces motifs,
La Cour, Chambre des mises en accu­

sation ;
Rejetant toutes conclusions autres ou 

contraires, dit le prévenu non recevable 
en son opposition et le condamne aux frais.
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intérêts judiciaires, frais et dépens du 
procès et déclaration d ’exécution provi­
soire du jugement à intervenir ;

Ouï les parties en leurs moyens et 
conclusions ;

A ttendu que le défendeur soulève deux 
fins de non-recevoir basées, l’une sur 
l ’inobservance de certaines formalités préa­
lables prévues par la loi et l ’autre, sur la 
nationalité du demandeur ;

A ttendu que nous estimons ne pas 
devoir nous arrêter en ce moment à 
l’examen de ces deux moyens, pour le 
motif qu’il existe une autre fin de non 
recevoir que nous jugeons devoir opposer 
d ’office ;

A ttendu que le demandeur présente, en 
fraude des lois fiscales, un contrat de bail 
écrit non enregistré, et, partant, non 
susceptible d ’être produit en justice (L., 
22 frimaire an VII, art. 47) ;

A ttendu qu’il est du reste d ’un élémen­
taire bon sens que le particulier qui veut 
user d ’une loi, que le législateur, dans sa 
mansuétude a daigné promulguer à son 
intention, doit commencer par respecter 
et appliquer les lois du pays, qui doivent 
profiter plus spécialement à la collecti­
vité ;

Que cette règle est d ’au tan t plus impé­
rieuse quand c’est un étranger qui pré­
tend user de cette loi en sa faveur ;

Qu’il serait vraim ent par trop plaisant 
de voir cet étranger exploiter notre légis­
lation nationale à son profit tou t en 
l’usurpant quand le paysq ui l’héberge, 
doit en bénéficier ;

Que d ’ailleurs, le législateur, quand il 
a voté la loi sur les baux commerciaux, 
ne peut avoir envisagé que les baux 
conclus d ’après le prescrit de nos lois de 
droit commun, tou t au tan t que d ’ordre 
fiscal ;

Par ces motifs, Nous, juge de paix, 
sta tuant contradictoirement, disons l’ac­
tion non recevable et condamnons le 
demandeur aux dépens.

Décisions Signalées
COM. BRUX. (3e ch.), 8 déc. 1933.

Prés. : M. Day ; Réf. : M. Lombaerts ; 
Plaid. : MMes Pirson, Renauld et 
P. E. Willocx.

(Deloge c. Pietoco et Société De Rycker.)
D ROIT COMMERCIAL. — USAGE. — 

Imprimeur. — Impression nécessitant 
la présence de clichés. — Absence de 
stipulation. — Prix des clichés. — 
Exclusion.
I l  est d'usage en matière d'imprimerie 

que l'imprimeur chargé d'un travail d 'im ­
pression nécessitant la présence de clichés 
ne supporte le coût de ceux-ci que si au 
moment de l'établissement de ses prix, il 
a entendu y comprendre le prix des clichés.

LILLE ( l re ch.), 12 oct. 1933
Prés. : M. Boudry. — Min. publ. M. Du- 

fayet. — Plaid. : MMes Antoine Leroux 
et Brackers d’Hugo.

(Dlle Semorzun c. Zivotzevitch.)

La séance solennelle de rentrée a eu lieu 
le samedi 13 janvier, après-midi, dans la 
salle d’audiences de la première chambre 
de la Cour d’appel.

Au siège : Me L. De Lannoy, Président ; 
M. P. Tschoffen, Ministre des colonies ; 
M. le Bâtonnier P. Graux ; M. Simons, 
premier Président de la Cour d’appel; 
le Baron Gilson de Rouvreux, Président 
du tribunal de première instance ; M. W .-J. 
Ganshof van der Meersch, Procureur du 
Roi ; M. A. Peyralbe, Président du t r i ­
bunal de commerce ; M. E. Delcroix, 
Référendaire près le tribunal de commerce 
M. H. Mathieu, Auditeur militaire près 
le Conseil de guerre Brabant-H ainaut ; 
Me E. Janson, Président de la Conférence 
du Jeune Barreau ; Me J . van Overbeke, 
Président de la « Vlaamsch Pleitgenoot- 
schap ».

Derrière le siège avaient pris place : 
M. L. Cornil, Avocat général près la Cour 
de cassation ; M. F. Waleffe, Conseiller 
à la Cour de cassation ; MMes Ch. Hervy- 
Cousin et P. Struye, membres du Conseil 
de l’Ordre ; Me G. Van der Meeren ; 
Me X. Carton de W iart ; MMes P. Ryck- 
m ans; A. Jonnart ; A. van Iseghem ; 
R. Warlomont ; P. Coppens ; A. Lam- 
brette ; L. S. Lens.

Aux premiers rangs de la nombreuse 
assistance :

M. Arnold, Administrateur général 
honoraire des colonies ; le Colonel Lie- 
brechts ; M. Ch. Morisseaux, Membre du 
Conseil colonial; M. Halewyck de Heusch, 
Directeur général au ministère des colo­
nies ; le Général de Meulemeester, Gou­
verneur honoraire ; M. Marzorati, Vice- 
Gouverneur général honoraire ; le Colonel 
Moulaert ; M. Dellicour, Procureur général 
honoraire au Congo belge ; le Comte P. de 
Briez, Chef adjoint du Cabinet du Ministre 
des colonies ; le Colonel Muller, le Colonel 
Gilly ; M. Léonard, Directeur au ministère 
des colonies ; M. G.-D. Périer, Sous-Direc­
teur aa  ministère des-colonies ; M. H. De 
Boelpaepe, Bibliothécaire du Barreau ; 
la Générale Storms ; M. P. Daye ; M. Til- 
mant ; le R. P. Eslander ; etc.

** *
Me J.-M. Jadot, Conseiller honoraire à 

la Cour d’appel de Léopoldville, prononça 
le discouis d’usage : il avait pris pour 
sujet : « Le Juge et le Sorcier ».

L’orateur fit l’historique des crimes 
abominables commis en Afrique centrale 
et spécialement au Congo belge, par les 
sectes secrètes des hommes-léopards. C’est 
vers la fin du régime léopoldien que l’on 
apprit l’existence de l’institution dite 
« Anioto ». Le docteur Maes, conservateur 
du Musée de Terveren, fit faire un groupe 
en plâtre évocant la manière dont les 
Aniotos procèdent. Us s’attaquent à leur 
victime — une femme ou un enfant — et 
lui plantent dans la gorge des griffes en 
métal liées à leurs doitgs: ils ont soin de se 
cacher la figure et le haut du corps sous 
un masque et un m anteau d’écorce battue 
ou une peau de léopard : avec un bâton 
ferré ou terminé par une calebasse qui 
imite les traces du fauve, ils simulent les 
pas de ce dernier. La terre des Mabali 
(Haute Lindi) fournit au docteur Maes les 
éléments de documentation.

Néanmoins, les victimes de l’Anioto 
terrorisés par les hommes-léopards atten- 
dire longtemps avant de dénoncer les 
coupables à notre justice. En 1913, un 
fait précis fut porté à la connaissance d’un 
parquet du Katanga, mais les autorités 
furent devancées par la famille de la 
victime qui s’était emparé de l’homme 
fauve, l’avait tué  et brûlé : les auteurs de 
ce « lynchage » furent condamnés pour 
« homicide par imprudence et mutilation 
de cadavre ».

En 1920, 14 crimes furent commis 
dans la terre des Mabali. Les coupables 
furent identifiés, condamnés et pendus 
après un célèbre arrêt de la Cour de Borna 
du 24 août 1920, qui discuta longuement 
du cas. Les inculpés ne devaient-ils pas 
être assimilés aux névrosés au zoo-anthro- 
pes du moyen-âgé? Les possédés sont 
rares pourtant au Congo. D’autre part, 
les prévenus avaient agi froidement. Mais 
où était le mobile de leur crime? Faute 
d’en trouver d’autre, la Cour estima qu’ils 
avaient agi par une sorte de défense poli­
tique inspirée par les sorciers jaloux de 
notre autorité.

La pendaison des coupables fut sans 
influence du point de vue de l’exemple 
car plus de 50 crimes furent attribués à 
l’« Anioto » dans la Haute-Lindi, pendant 
les années qui suivirent...

E n  1926, de nouveaux faits se produi­
sent dans l’Ubanghi. Le 27 juin 1927, le 
tribunal de Coquilhatville, statuant en 
appel, prononça deux peines de mort 
contre les nommés Baza et Mazode, le 
premier ayant poussé le second à tuer sa 
tan te  « à la façon du léopard ». Me Jadot, 
après examen du dossier, signa un recours 
en grâce qui fut accueilli.

Enfin, en 1929, plus de 30 meurtres 
furent commis en six mois dans le pays 
de Niangara : sans doute, les léopards 
étaient nombreux dans la région, mais 
les hommes-léopards poussèrent l’audace 
jusqu’à opérer deux fois dans le village 
ou le m agistrat instructeur avait planté 
sa tente.

E t alors, conclut Me Jadot, les coupa­
bles doivent-ils être traités comme des 
criminels de droit commun ou faut-il les 
considérer comme victimes de coutumes 
et de croyances barbares contre lesquelles 
ils ne peuvent réagir? Il semble, en effet, 
que pour mériter d’appartenir à la secte, 
ils leur faut assimiler le totem  de la secte
— le léopard, le lion, le caïman — suivant 
les régions — et pousser cette assimilation 
jusqu’à tuer, à l’instar du fauve. C’est 
pourquoi le Code pénal congolais devrait
— comme les codes du Sierra Leone et de 
la Guinée Française — prévoir une sen­
tence indéterminée vis-à-vis des Aniotos 
en s’inspirant de la notion moderne de 
défense sociale.

** *
Me L. De Lannoy, après que l’assemblée 

eut longuement applaudi l’orateur, évoqua 
la carrière coloniale de Me Jadct et ses 
œuvres littéraires qui ont si bien rendu 
les éblouissements et les profondeurs de 
la brousse, les choses et les gens de là-bas 
dont les coloniaux gardent la nostalgie. 
Il le loua de s’être fait le « Bouchardon 
de la Forêt tropicale, mais un Bouchardon 
qui aurait médité Levy-Bruhl et Freud 
et rendrait des points à Paul Morand et 
Seebrook ».

Il émit pourtant l’opinion que les 
Aniotos ne méritaient pas l’honneur d ’un 
texte spécial dans le Code pénal : seule 
une répression prompte de leurs assassi­
nats assurera bientôt la paix aux régions 
qu’ils terrorisent. Il ne faut pas attendre 
le jour où les noirs voudront bien ne plus 
croire à la puissance des Aniotos : il fau t 
par des mesures énergiques les empêcher 
d’y croire.

** *
M. le Bâtonnier Graux, félicita à son 

tour, l’orateur pour son très vivant dis­
cours et se réjouit de voir la Section 
continuer sa mission de tra it d’union 
entre le Barreau et la colonie. Une des 
leçons du discours de Me Jadot, conclut-il, 
c’est que dans nos vieux pays d’Europe 
aussi, il faut lutter contre les sorciers 
comme les hommes l’ont toujours fait. Ne 
voit-on pas trop de gens sacrifier à des 
hommes-lions, à des hommes-léopards, 
à des hommes-caïmans, sans avoir l’excuse 
de la naïveté, des noirs. Au Barreau 
d’aider les hommes à tenir tête aux 
sorciers !

Au début de la séance, des diplômes, 
artistem ent dessinés par MM. Kerels et 
Verschoote, et des prix en espèces furent 
remis aux lauréats des prix institués sous 
les auspices de la Section.

Le jury du Prix Botson (Le Bâtonnier 
Soudan, Me M. de Falloise, Me H. Botson, 
Me P. Struye, Me L. De Lannoy, Me P. 
Ryckmans, Me P. Coppens) a attribué, 
ex aequo, le prix à Me P. Dufrenoy, pour 
les « Circonscriptions Urbaines au Congo 
belge » et à M. H. Léonard, directeur au  
ministère des colonies, pour la « Législa­
tion Minère du Congo belge et du Ruanda- 
Urundi », Novelles 1932. Le jury  du Prix 
Jean de Boelpaepe (Le Bâtonnier Soudan, 
Me P. Struye et Me L. De Lannoy) a  
attribué ce prix à Me C. Louveaux, actuel­
lement inscrit à Malin es pour son « Manuel 
des Sociétés congolaises par actions à 
responsabilité limitée ».

Le soir le dîner traditionnel réunit les 
membres de la Section.

X. C. w.

J. P. ANVERS (2e canton), 12 octobre 1933.
Siég. : M. Auguste Van Spilbeeck. 
Plaid. : MMes A. Pauwels c. Victor.

(Einhorn c. Hirschberg.)
D ROIT CIVIL. — BAUX COMMER­

CIAUX. — Bénéfice de la loi. — Bail 
non enregistré. — Demande non rece­
vable.
Le particulier, surtout étranger, qui veut 

user de la loi sur les baux commerciaux, 
doit commencer par respecter et appliquer 
les lois du pays, qui doivent profiter plus 
spécialement à la collectivité; il ne peut 
faire état d'un contrat de bail écrit non 
enregistré.

A ttendu que l’action tend : 1° entendre 
dire que par application de la loi du 
5 août 1933, le loyer relatif à la maison 
rue du Pélican, 118, est réduit à 20,000 fr. ; 
2° entendre condamner le défendeur à 
restituer au demandeur : a) 833 francs ; 
b) 5,000 francs ; c) 2,500 francs ; d) éven­
tuellem ent à restituer toute somme qui 
viendrait à être payée pendant la procé­
dure actuelle et qui dépasserait le quorum 
correspondant à la dite réduction ; ensem­
ble avec condamnation du défendeur aux

D ROIT CIVIL. — PATERNITÉ. — I. P a­
ternité naturelle. — Loi de l’enfant. —
II. Lois polonaises. — Applicabilité.
I. La recherche de paternité doit être jugée 

d'après la loi de l'enfant.
II. Par suite, cette action doit être jugée 5 

selon la loi polonaise lorsque l'enfant est de 
nationalité polonaise.

j La recherche de paternité est jugée en 
| Pologne par cinq législations différentes 

et parmi celles-ci il y a lieu de suivre celle 
qui est la plus favorable à la recherche de 
paternité. (Loi polonaise, 12 juillet 1926.)

Dès lors, lorsque seront en conflit la loi 
applicable dans le royaume du Congrès 
(région de Varsovie) qui proscrit la recherche 
de paternité et la loi applicable en Galicie 
qui l'autorise, il faudra suivre cette dernière 
loi.

La législation autrichienne maintenue en 
Galicie répute père naturel de l'enfant celui 
qui a eu des relations intimes avec la mère 
pendant la période légale de la conception, 
la preuve de ces relations pouvant résulter de 
l'aveu, de témoins ou de présomptions.

Elle peut notamment résulter de déclara­
tions faites devant un commissaire de police 
instruisant une demande d'assistance judi­
ciaire.



La Chronique l e i a i r e
L A  S E M A I N E  I É C H 0S D ü  P A L A I S

LE STAGIAIRE CHEZ LES ANYOTOS
Les A nyotos, p lu s com muném ent appelés —  selon 

leurs clans —  hommes-léopards, hommes panthères, 
hom mes-caïm ans, sacrifient leurs congénères à  la 
dévotion de leurs totems.

Terroristes de V A frique équatoriale, leurs agres­
sions portent le sceau de leur maître, blessures m or­
telles infligées de sobre manière où le sauvage modèle 
est souvent égalé.

De Levy-B ruh t à  Jea n  G iraudoux, les philosophes 
et les poètes se sont penchés avec des sentim ents 
divers, sur ces monstres hum ains. I l  appartenait à 
u n  de leurs juges de les voir en crim inaliste.

Le stagiaire c’est M e Joseph Jadot qu i prononçait 
récemment leur éloge à la T ribune de la section de 
D roit colonial d u  Jeune Barreau de Bruxelles.

P our avoir prêté serment d ’avocat, le 20 septembre 
1932, M e Jadot n ’en a pas m oins passé quelque 
ving t années dans notre A frique  et récemment achevé, 
à la Cour d ’appel de Léo, une brillante carrière de 
m agistrat.

M a is  i l  n ’a pas voulu vivre désormais du  seul 
passé et on peu t le rencontrer, assidu a u x  audiences 
du  P ro -D eo , assistant les indigents qu i n ’ont pas  
le souvenir d ’u n  stagiaire d ’aussi im posante stature.

I l  nous est apparu , m ajestueux et bonhomme à la 
fo is , à cette tribune autour de laquelle se pressait 
comme une petite A frique  : gouverneurs au  repos par  
la grâce de M . Tschoffen, hauts fonctionnaires de la 
place Royale, congolais du  dernier bateau en veston  
clair sur la peau tannée à souhait.

I l  incom bait a u  m agistrat de résoudre cet irréduc­
tible conflit d ’u n  droit pénal —  qu i puise , en chan­
geant de continent, sa faiblesse dans la rigueur m ême 
et la logique de ses principes  —  et de l ’âm e noire dont 
l ’attachant secret ne  s’est livré au voyageur n i  au  
sociologue.

La  responsabilité de l ’homme-panthère, ses m obi­
les, la répression efficace de ses actes m onstrueux, 
autant de questions où la psychologie perd ses droits, 
faute de com m une mesure.

Phénom ène de dédoublement totemique, travesti 
de sorcier d ’une  douteuse sincérité, jeu  cruel d 'une  
caste de tyrans, on se perd en conjectures...

M a is  les crim es sont patents : au  bord du  chem in  
qu i descend à la source on a relevé le cadavre de la 
porteuse d ’eau, frappée à  la nuque de la redoutable 
blessure ; la griffe d u  fauve  a marqué de ses em ­
preintes l’argile rouge ; les m usées coloniaux  —• der­
niers refuges des pièces à  conviction  —  recèlent 
l’accoutrement et les arm es ingénieuses de l’homme- 
panthère ; le prestige du colonisateur s'attache à une  
sanction im m édiate.

Adversaire d ’une  répression capitale de ces crimes 
inexpliqués, l ’orateur a proposé, à  l’égard des A n y o ­
tos, des m esures de défense sociale, déjà  largement 
appliquées —  comme on sa it —  chez les peuples  
civilisés.

A  travers ce discours sim ple et pénétrant, s ’effor­
çant de réduire à u n  problème jurid ique le m ystérieux  
destin d ’une poignée d ’hommes no irs régnant su r  
leurs tribus par la vertu d ’u n  pacte avec ta bête, on 
devina it l’âpre poème de la forêt d ’A frique .

L ’énigme de V A nyo to  demeure entière et avec elle 
le prestige d u  m ystérieux auquel succombait —  d 
l’appel secret de sa race —  le docteur L incoln  V a m p  
errant pa rm i les m asques du  M usée de Tervueren.

E t s i M e Ja d o t a  réclamé pour ces justic iab les le 
bénéfice de l ’internem ent provisoire, n ’est-ce pas  
dans le secret dessein d ’en protéger la race et de créer 
—  sans le dire  —  à l’im age du  P arc A lbert, une  
réserve nationale d ’Anyotos.

On ne foule p a s  im puném en t le sol d ’A frique , on 
ne s ’expose p a s  sans risques aux  charmes de la 
m agie noire.

D u  p a ys des m anguiers en fleurs, M e Jado t et 
ta n t d ’autres, ont gardé l ’empreinte.

O n ne saurait, profane, en dire davantage sans 
sacrilège...

Jean Favart.
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LA PÉTITION AU ROI
L a p é ti t io n  q u i dem ande à  Sa M ajesté  de  sa u v e ­

g a rd e r le D ro it de D éfense e t  la  lib erté  de la  p la i­
doirie d an s  l ’usage des langues, a réuni plus de 
huit cent cinquante signatures. T o u tes  les p é titio n s  
n ’é ta n t  p a s  re n tré e s , les re ta rd a ta ire s  so n t p riés 
de les a d re s se r  à  M e H enneb icq , 1, ru e  de L a u sa rn e  
à  B ruxelles.

CINQUANTIEME ANNIVERSAIRE DU PALAIS
L a  C om m ission  des A m is du P ala is  a  in v ité  

S. M. le R oi à  ass is te r à  la  cérém onie com m ém o­
ra tiv e  de  l ’in n a u g u ra tio n  du  P a la is  de J u s tic e  de 
B ruxe lles. T o u s  les co rps ju d ic ia ires  en ro b e , se 
re n d ro n t d an s  la  salle des aud iences solennelles 
de la  C o u r de  cassa tio n , o ù  deux  discours se ro n t 
p ro n o n cés  p a r  M. le M in istre  de la  ju s tic e , en  
fran ça is  e t  M. le M inistre de l ’in s tru c tio n  pub liq u e , 
en  lan g u e  flam ande .

L a  d a te  de c e tte  fê te  jud ic ia ire  sera  p ro b ab le ­
m e n t fixée à  la  fin du  m ois de février.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU  
DE BRUXELLES
Séances d u  soir.

M. P ie r re  V iéno t, d é p u té  des A rdennes, fe ra  
le lu n d i 29 ja n v ie r , à  8 h . 45, une conférence 
p u b liq u e  so u s  le t i t r e  « Som m es-nous dans l ’a v a n t-  
g u e rre?  »

Le 3 fé v r ie r , M . C am pinchi, d ép u té  de la  Corse, 
a v o c a t à  la  C ou r de P a ris , t r a i te ra  le su je t  : « Le 
P rocès d ’O scar W ilde  ».

D es p lace s rése rv ées p e u v e n t ê tre  dem andées 
à  M. J e a n  V anderm eu len .

Séances jud ic ia ires
A u c o u rs  de la  séance jud ic ia ire  d u  jeu d i 

1 er fév rie r , à  14 h . 30, M. P h ilonenko , p rofesseur 
de d ro i t  in te rn a t io n a l p riv é  à  la  F acu lté  de  D ro it 
de l ’U n iv e rs ité  L ib re  de B ruxelles, fera  une  con fé­
rence  s u r  : « L e procès F orgo  » question  de d ro i t  
in te rn a t io n a l p riv é . C ette  conférence e s t exclu ­
s iv e m e n t ré se rv ée  a u x  m a g is tra ts  e t  avoca ts .

LA QUESTION DES LANGUES
D é b a ttu  en  com m ission , le prob lèm e de l ’em ­

p lo i des lan g u es  au  P a la is , a  p a ru  p erd re  p o u r  u n  
tem p s, son  c a ra c tè re  ir r i ta n t .  On l i t  q u e  des 
concessions o n t  é té  fa ites e t  que  les d ro i ts  acq u is  
se ro n t re sp e c té s  ju s q u ’a u x  p rom o tions u n iv e rs i­
ta ire s  d e  1930.

M ais o n  n ’é to u ffe ra  pas p a r  lassitude  des ré s is ­
tan ce s  q u e  l ’a tta c h e m e n t à  nos lib e rté s  com m ande 
e t  d o n t ce  jo u rn a l s ’e s t f a i t  l ’écho.

DROIT CORPORATIF
N ous s igna lons à  nos lec teu rs , la  conférence 

que d o n n e ra  S. E . G iuseppe B o tta i, m em bre  du 
G ran d  C onseil F asc is te , d ép u té , ancien  M in istre  
des C o rp o ra tio n s , le 23 jan v ie r 1934, p rès l ’I n s t i tu t  
de C u ltu re  ita lie n n e , 38 , ru e  de L iv o u rn e , à  
20 h . 30 , s u r  le  th è m e  : « Le C orpora tism e dans 
l ’E ta t  m o d e rn e  ». G iuseppe B o tta i e s t p ro fesseu r 
à  l ’U n iv e rs ité  de  P av ie .

A NAMUR
M 3 C harles V an  R eep inghen  a  é té  reçu  p a r  la  

C onférence d u  Je u n e  B arreau .
I l  a  d i t  d e v a n t u n e  assem blée choisie, q u i 

l ’a p p la u d it  lo n g u em en t, le d iscours que  nous 
av o n s p u b lié .

M e G eorges D evos, p ré s id e n t de  la  C onférence 
de N a m u r, a v a i t  tr è s  co rd ia lem en t salué la  C onfé­
rence  am ie  de  B ruxelles en p ré s e n ta n t son o ra te u r .

M. le B â to n n ie r  G rafé  le  rem erc ia  avec e sp rit.
M. M asy , p ré s id e n t h o n o ra ire  à  la  C our de 

c a ssa tio n , M. B lancke , p ré s id en t du tr ib u n a l de 
p rem ière  in s ta n c e  e t  M. V erhaegen, p ro cu reu r du  
R oi, se tr o u v a ie n t  au  p rem ier ra n g  de l ’assistance

LA VÉTUSTÉ DU PALAIS DE JUSTICE 
DE LIÈGE

M. S ap , M in is tre  des t r a v a u x  pub lics, e s t v en u  
lu n d i à  11 h eu re s  à  L iège, au  P a la is  de Ju s tic e .

I l  a  é té  reçu  d an s  le c ab in e t du  prem ier p ré s id en t 
o ù  se t r o u v a ie n t  MM. D elhaise, le  b aron  M eyers, 
p ro cu reu r g én éra l ; M assart, p ré s id en t, e t  C harlier, 
p rem ier ré fé re n d a ire  a d jo in t du  tr ib u n a l de com ­
m erce ; M e D ecroon , B â to n n ie r, e t  M e P a u l P h ilip - 
p a r t ,  a v o c a t d u  D é p a rte m e n t.

Ces M essieu rs o n t  v is ité  les d ivers locaux  du  
P a la is  a f in  de se  re n d re  co m p te  des t r a v a u x  tr è s  
considérab les  q u i y  so n t nécessaires. I ls  se so n t 
ren d u s  n o ta m m e n t à  la  B ib lio thèque du B arreau , 
d an s l ’a ile  ré se rv é e  a u  P a rq u e t où  le M inistre a  é té  
reçu  p a r  M. A lfred  D estexhe, p ro cu reu r du  R o i ; 
d an s l ’a ile  e n tre  la  seconde e t  la  tro isièm e co u r où  
d o iv en t ê tr e  t r a n s p o r té s  les services du  tr ib u n a l 
de com m erce , m a is  où  il n ’ex is te  p as  de sy s tèm e 
de chauffage  ; d an s  les salles du  tr ib u n a l c iv il.

Le M in istre  a  é té  scandalisé  p a r  l ’é ta t  de d é la ­
b re m e n t des lo cau x , des p lanchers  qu i to m b e n t 
en  m o rceau x  e t  des p lafonds percés.

D e là  à  ré a lise r  quo i que  ce so it, il y  a  de la  
m arge . P o u rq u o i le  B a rre a u  de L iège ne co n stitu e - 
t - i l  p as , à  L iège , u n e  sec tion  des « A m is d u  P a la is  
qu i re n d e n t t a n t  de services à  B ruxelles e t  a illeu rs ?

UN LIVRE D ’ACTUALITÉ 

L a

C L A U S E - O R
devant la loi 

et les tribunaux
par

SIMON PIROTTE
Avocat près la  Cour d’Appel de Liège

Prix 50 francs- — Franco 52 frs. 50

PROPOS ET REFLEXIONS
CORRESPONDANCE

N ous av o n s  tro u v é  d an s n o tre  co u rrie r le b ille t 
s u iv a n t :

D u  P a ra d is , 19 jan v ie r 
F ê te  de S ain t-S u lp ice .

C hers anciens C onfrères,
M e voici « feu  » depuis u n  certain tem ps et monté 

tout droit ici. V ous m 'excuserez si, baignant dans 
l’éternité, j ’a i perdu su r le nom bre de jours écoulés 
depuis lors u n  sentim ent précis. M a is  le fa it  est cer­
ta in  —  grâce à  D ieu  ! J e  su is  libéré des entraves du  
monde et à  l’abri de ses médiocrités. J e  v is  dans la 
certitude bienheureuse et loin des illusions décevantes.

L a  dernière, celle que j ’espérais garder sur la 
fidélité de quelques am is, v ien t de se d issiper. J e  ne 
p u is  m ’empêcher de vous en écrire m on  am ertum e.

J ’attendais avec confiance m on éloge funèbre, 
chez vous. P o u r et contre, i l  y  ava it matière. H élas ! 
deux fo is déjà  —  si je  compte bien  —  le J o u rn a l des 
T rib u n au x  m ’a été rem is par S a in t P ierre. J ’y  su is  
renseigné sur les dernières fa illites, su r  des arrêts 
de cassation que je lisa is jad is  dans la P asicris ie , 
sur les publica tions de m on ancienne éditrice, la 
veuve Larcier (dont je veu x  ignorer les avatars). J ’y  
apprends la m ort de m on camarade V a n  A renbergh, 
i l  n ’est pas encore arrivé on l ’annonce pour dem ain. 
M a is de la m ienne, pas u n  m ot. Les quotidiens, 
m ’assure-t-on, l ’ont cependant tous annoncée, en me 
tra itan t sans doute de m aniaque ou, d ’artiste égaré 
dans l'avocature. S ans m e flatter, quelle jo lie  réponse 
vous auriez p u  leur donner! I l  vous su ffisa it de 
reprendre, dans vos collections, m es F locons de 
neige ,mes B lasphèm es jud ic ia ires ,m on  P e t i t  p a ra ­
doxe su r  l ’a v o ca t, m es F acé tie s  ju d ic ia ire s  (par­
donnez cette vanité d ’auteur qu i ne nous quitte même 
p as ici) pour cribler de flèches ces am bidextres igno­
rants. (Je  ne  parle pas de Charles B ernard  —  le seul 
—  qui me soit resté fidèle). J e  devrais révoquer, pour 
cause d ’ingratitude, les donations charm antes que 
je  vous a i faites. M a is  je  su is  devenu indulgent aux  
faiblesses des hommes et je  résiste à  la tentation de 
vous envoyer u n  dernier brocard.

J ’a i rencontré S a in t Yves. Comptez su r  nous. 
Tristem ent, m a is sans rancune.

C harles D U M E R C Y .

N o tre  co u rr ie r co n te n a it au ss i u n  b o u q u e t 
d ’hom m ages à  C harles D um ercy ... E t  su r  n o tre  
ta b le  ch acu n  de ses liv res  se t r o u v a it  o u v ert. 
M ais en p u b lia n t a u jo u rd ’h u i d an s sa  so u rian te  
am ertu m e , la  le t tr e  q u ’il nous envoie  nous lu i 
donnons l ’occasion d ’une  suprêm e m alice. D i­
m anche, ce jo u rn a l lu i a p p o rte ra  le tém oignag3  
de n o tre  affection  e t  la  fidélité  de n o tre  souvenir.

Mouvement judiciaire
P a r  a r r ê té  ro y a l du  3 ja n v ie r  1934, e s t accep tée 

la  dém ission de M. D e V liegher, L ., de ses fonc­
tio n s  de ju g e  de p a ix  d u  can to n  de  W aerschoo t.

P a r  a r rê té s  ro y a u x  d u  12 ja n v ie r  1934, so n t 
nom m és :

C onseiller à  la  C our de  cassa tio n , M. Lou- 
veau x , N ., av o ca t-g én é ra l p rès la  C our d ’ap p e l de 
B ruxelles.

A v o ca t gén é ra l p rès la  Cour ci ’ap p e l de B ruxelles, 
M. V an D urm e, N ., s u b s t i tu t  du  p ro cu reu r général 
p rès de  c e tte  C our.

S u b s t i tu t  d u  p ro cu reu r g énéra l p rè s  la  C o jr  
d ’ap p e l de B ruxe lles, M. Van de W alle , L ., p re ­
m ier s u b s t i tu t  du  p ro cu reu r du ro i p rès  le tr ib u n a l 
de  p rem iè re  in s ta n c e  de B ruxelles.

J u g e s  :
A u tr ib u n a l de p rem ière  in s tan ce  d ’A nvers, 

M. B erte ls , P ., s u b s t i tu t  de l ’a u d ite u r  m ilita ire  
p rès  le conseil de gu erre  à  A nvers, M. P aës , J . ,  
a v o c a t à  A n v ers .

A u tr ib u n a l de  p rem ière  in s tan ce  de  B ruxelle?, 
M. V alen tin , J . ,  a v o c a t à  B ruxelles.

S u b s t i tu t  d u  p ro cu reu r du ro i de com plém en t 
p rès  le tr ib u n a l de p rem ière  in s tan ce  de B ruxelles, 
M. T heys, M ., a v o c a t à  B ruxelles.

S u b s t i tu t  du  p ro c u re u r du ro i p rès  le  tr ib u n a l 
de p rem ière  in s tan ce  d ’A udenarde , M. M orel de 
W estg av e r, G ., à  G and.

R éfé ren d a ire -ad jo in t a u  tr ib u n a l rte com m erce 
de B ruxelles, M. Vanc’t r  LindeD, L ., a v o c a t à  
L o u v a in .

R E C H E R C H E S-E N Q U E T E S .
P . T o u ssa in t, ex-officier de  police ju d i­
c ia ire , ex -m aréch a l des log is ch e f à  la  
g e n d a rm e rie  n a tio n a le . N o m b reu ses  ré f. 
H o n n ê te té  e t  d isc ré tio n , 81 , ru e  P ic a rd , 
té l. 2 6 .0 1 .9 8 .

LE RANG DO LECTEÜR
BIBLIOGRAPHIE

M anuel des im pô ts sur les revenus, p a r  P a u l
S o h m itz . —  1 v o l. de  568 p ag es. —  B ru x e lles ,
P u v re z , 1934.
L e d ro i t  fisca l s u b i t  de p e rp é tu e lle s  m o d ific a ­

tio n s . A ussi e s t- il u ti le  à  c e r ta in s  m o m en ts  de  
d ég ag er les n o tio n s  e ssen tie lles  q u i r e s te n t  d e b o u t 
e t  de les c o n fro n te r  avec  les m o d ific a tio n s  q u ’elles 
o n t  su b ies , p o u r  d é te rm in e r  en  q u e lq u e  so r te  avec 
p ré c is io n  la  lég is la tio n  en  v ig u eu r. D e te m p s  à  
a u tr e ,  un  a u te u r  p ren d  p a re ille  in i t ia t iv e  p o u r u n e  
m a tiè re  r e s tr e in te  e t  b ien  d é te rm in ée . I l  y  a v a i t  
u n  b o n  m o m e n t d é jà  q u e  ce la  n ’a v a i t  p lu s é té  f a i t  
p o u r  l ’ensem ble  de la  m a tiè re  des im p ô ts  s u r  le s  
rev en u s . M. P a u l S chm itz  n e  s ’e s t  p o in t  c o n te n té  
de ce  t r a v a i l ,  d é jà  t r è s  d é lic a t, i l  en  a  a c c ru  co n si­
d é ra b le m e n t l ’in té r ê t  p a r  u n  c o m m e n ta ire  a p p ro ­
fo n d i des d isp o s itio n s  lég tle s .

T o u t d ’a b o rd  donc, il  ra s se m b le  e t  co o rd o n n e  
la  lé g is la tio n , en m e t ta n t  en re lie f le s  m o d ific a tio n s  
successives y  a p p o r té e s  d ep u is  la  guerre . P u is , 
a r t ic le  p a r  a r t ic le , i l  ex am in e  les lo is coo rdonnées 
re la tiv e s  au x  im p ô ts  su r  les rev en u s . A vec m é th o d e  
e t  c la r té , les d ispositions légales so n t développées : 
a r rê té s  ro y a u x  d ’ex écu tio n , c ircu la ire s  e t  décisions 
a d m in is tra t iv e s , n o te s  e t  a r tic le s  de  d o c tr in e , déc i­
s io n s  ju d ic ia ire s , to u t  e s t c i té  e t  co m m en té  ; c e r­
ta in s  a r t ic le s  ,en  m a tiè re  de  ta x e s  m ob ilières dues 
p a r  les so c ié té s ,p a r  exem p le , s o n t l ’occasion  d ’é tu ­
des fouillées e t  im p o rta n te s . C ’e s t  l ’o rd re  de la  lo i 
que  s u i t  l ’a u te u r  : la  b a se  des d iffé ren ts  im p ô ts  
c éd u la ires  : fonc ie r, m o b ilie r, p rofessionnel, la  d é ­
te rm in a tio n  de  leu r ta u x ,  en su ite  l ’im p ô t com p lé­
m e n ta ire  p e rsonne l, p u is  l ’é ta b lis se m e n t e t  le  
re c o u v re m e n t des d iffé ren tes  ta x e s , les reco u rs  e t  
leu r p ro céd u re  ; enfin , la  q u o te -p a r t  des p rov inces 
e t  des co m m u n es d an s  ces im p ô ts .

Ce t r a v a i l  a t t e n t i f  e t  co m p le t, p ré s e n té  avec  
soin e s t d ’u n e  co n su lta tio n  a is é e ;  il e s t appelé  à 
r e n d re  les p lu s  g ran d s  serv ices.

** *
Les Cours de Bourse à Bruxelles et les abus, par

M. T ien rien . —  1 vo lum e de 32 pages. —
B ru x elles , P u v re z , 1933.

M. M aurice  T ienrien  a  eu l ’heu reu se  in i tia tiv e  
de  ra ssem b le r en u n e  b ro ch u re  les a rtic le s  q u ’il 
a  p u b lié s  d an s  la  R evue pratique des sociétés su r ce  
su je t. C’e s t  u n e  œ u v re  f r a n c h e e t cou rag eu se , p le ine  
de fa its  p réc is , de c as  ty p iq u e s . A vec b eaucoup  de 
c la r té , il no u s expose la  te c h n iq u e  des o p é ra tio n s  
de  b ou rse , la  façon  de p ro céd e r des ag en ts  de 
ch an g e  e t  les a b u s  au x q u e ls  elle p rê te  ; il d én o n ce  
le sc an d a le  des « te n e u rs  de m arch é  », ce lu i d»s 
c o m p en sa tio n s  ho rs  b o u rse  p a r  les g ran d es  b a n ­
ques. I l  d é ta ille  les p ra tiq u e s  rép réh en sib le s  du 
m a rc h é  à  te rm e , e t  les p rocédés fa c ili ta n t l ’ag io tag e  
a u to u r  des t i t r e s  é tran g e rs . L a  com m ission  de la  
B o u rse  n ’éch ap p e  p a s  à  ses c ritiq u es . I l  an a ly se  
en su ite  les p ro je ts  de lo i déposas en  1924 e t  en 1930 
q u e  le p a rle m e n t n ’a  d ’a illeu rs  ja m a is  exam inés, 
e t  suggère  une  sé rie  de ré fo rm es sa lu ta ire s .

A p rès av o ir  lu  ce  liv re , a in s i que  le  c o n s ta te  
M® F e rn a n d  Passelecq , d an s sa  p ré face , « le public  
s a i t  a u jo u rd ’h u i que dans le m arch é  p u b lic  des 
v a leu rs  en B elg ique, e t  p lu s p ré c isé m e n t à  B ru ­
xelles, to u t  se p asse  —  e t  m êm e est, de fa i t ,  o rg a ­
n isé  —  com m e s i l ’on  a v a i t  vou lu  m énager à  cer- 
n a in s  p rofessionnels de la  b a n q u e  e t  du c o u rta g e  
le m o y en  de d é tro u sse r , à  leu r g ré  e t  à  coup  sû r , 
les gens q u i o n t d e s t i t r e s à  v en d re  ou à  ache te r.»

Les Livres de la Semaine
M ellac (C hristian). —  L e Contrôle du  crédit aux  

E ta ts-U n is . 190 p . B ro ch é  : 37 fr . 50.
Z am beaux  (J.). —  L ’A ssurance sur la v ie  entre 

époux. 190 p . B roché : 37 fr. 50.

CHARLES DUMERCY
A V O C A T  A  A N V E R S

Éditions originales numérotées
Facéties judiciaires (préface d ’Eugène

R o b e r t ) ...................................... fr. 25.00
Nouveaux Blasphèmes judiciaires (sur

H o l l a n d e ) ................................. fr. 25.00
Le Boeuf (Dialogue en un pe tit acte et 

en vile prose sur colombia numé­
rotés) ............................................fr. 1 0 .0 0

MBon F e r d . LARCIER (soe. an.), 
26-28, rue des Minimes, Bruxelles.
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Tribunal de commerce d’Anvers

4 ja n v . 1934 (c itâ t.) 

4 ja n v . 1934 (c itâ t.)

6 ja n v . 1934 (aveu)

6 ja n v . 1934 (aveu) 

30 déc. 1934 (off.)

G ervais, Ju le s , n ég o c ian t, dom icilié C ourte  rue  
P o rte -au x -v ach es , 13, A nvers.

1° G eziak e t  D e V os, Société  en nom  com m un, 
avenue P lan tin  M oretus, 75, A nvers. ;

2° G reziak , A n to in e , m écan ic ien , avenue P lan - 
tin -M ore tu s, 75, A nvers ;

3° D e Vos, A uguste , com m erçan t, chaussée de 
B oom , 282 A nvers.

V euve F r . D e B acker, ex p lo ita tio n  c in ém ato ­
graph ique , ru e  de la  P ac ifica tion , 68, A nvers.

R o e ls ,P ie rre , co m m erçan t, ru e  Z irk , 51, A nvers.

D am en, L éo n ard , A drien , A rn o ld , ag e n t de 
change sous le nom  de « H o lland-A m erican  
E xchange », dom icilié  C anal des R écol­
le ts, 60, à  A nvers ; b u reau  : ru e  du  P é li­
c an , 16, A nvers.

M. Léon P ee te rs  
M e V incen te lli 

M. V an  Spilbeeck 
M e E d . Lens

M. V an  H o u tem  
M? G. v a n  L id th  

de Jeu d e  
M. V an K erckho- 
v en . M e L . Som ers 
M. V anderlinden  

M e H . Leclef

9 fév r. 1934 

9 fév r. 1934

13 fév r. 1934

13 févr. 1934 

2 févr. 1924

An». Et. Aug. Puvrez, S. A., 59, av. Fonsny, Bruxelles. (Adm. Délégué : Aug. Puvrei.)
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APHORISMES SOR LES INCOMPATIBILITÉS
Le Barreau de Paris serait sur le point 

de décider qu’il y aura désormais incom­
patibilité entre la profession d’avocat et 
l ’exercice d’un m andat politique.

Est-ce justifié?
Une mesure semblable est-elle souhai­

table en Belgique?
Le dernier numéro du Journal des 

Tribunaux paraît abonder dans l’affirma­
tive. Quant à moi et à beaucoup d’autres, 
dont je suis convaincu d’interpréter la 
pensée, quoique nous ne soyons pas des 
parlementaires, je suis résolument pour 
la négative.

Avant que n’ait paru le dernier numéro 
de notre journal, j ’avais précisé ma pensée 
sous forme d’aphoiismes, ei-ctessous repro­
duits, et l’article sur les « Restiictions 
salutaires » n’a pas modifié mon point de 
vue.

Sur l’esprit, nous sommes tous d’accord. 
I l  y a des fléchissements effrayants qui 
pourraient bien être certains des signes 
précurseurs de la fin d’un régime. Une 
réaction disciplinaire énergique, et même 
innovatrice, est indispensable. Mais tan t 
que le régime dure, faut-il établir un 
fossé entre le Barreau et le Parlement? Il 
me semble en voir clairement la consé­
quence fatale. Ce serait l’affaiblissement 
certain, et du Barreau, et du Parlement, 
e t ce ne serait pas la disparution des abus. 
Ceux-ci prendraient une nouvelle forme, 
dans un état de plus grande faiblesse 
générale.

** *

La question des incompatibilités dé­
passe singulièrement celle des abus qui 
peuvent se commettre au Barreau.

Elle est plus vaste. Elle a tous les 
aspects d’un problème moral. Si l’on y 
médite un peu, elle se résume, dans la 
pensée, par le Principe des principes : le 
Bien est incompatible avec le Mal.

Le Bien, c’est le m andataire public qui 
se place au point de vue des intérêts de la 
Nation ; le Mal, c’est sa faiblesse vis-à-vis 
des exigences injustes de sa clientèle 
électorale et parfois au regard d ’intérêts 
privés dont il est solidaire. Le Bien, c’est 
qu’un parlementaire proclame sa volonté 
de faire de la lumière ; le Mal, c’est que 
des forces obscures semblent graviter 
derrière lui.

Le Bien, c’est la libre représentation 
des opinions et des tendances; le Mal, 
c’est la compromission qui en résulte, et 
plus encore la médiocrité des compromis.

Le Bien, c’est que quelques hommes 
remarquables se dévouent encore au 
régime parlementaire qui patauge ; le 
Mal c’est qu’ils sont submergés par 
d ’autres hommes, médiocres ceux-là ou

sans scrupules, et qu’obligés de se défendre 
contre des attaques sournoises, ils s’épui­
sent à conquérir une liberté d’action dont 
ils n’arrivent plus à user vraiment.

Le Bien, c’est la liberté de la Presse ; le 
Mal c’est la passion de nos informateurs. 
Les questions les plus complexes et les 
moins « instruites » se traduisent quoti­
diennement en simples affirmations de 
partisans, qu’il est impossible de juger 
scrupuleuses.

Le Bien, c’est encore l’Indépendance 
du Juge, sa valeur, sa sérénité. Le Mal, 
c’est que la préoccupation de son avance­
ment puisse le conduire à des flatteries 
ou à des complaisances vis-à-vis des 
détenteurs d’un pouvoir politique quel­
conque.

** *
Il ne faut pas au Parlem ent que des 

avocats. Mais l’avocat est spécialement 
préparé au rôle de législateur. Devenu 
député ou sénateur, il ne faut pas qu’il 
perde contact avec les réalités quoti­
diennes du droit vivant, et il faut, par 
contre, qu’il garde d ’honorables moyens 
de subvenir à son existence.

Quand feu Me Eugène Hanssens devint 
député, il apporta à la confection des 
lois un appoint sûr, dont la valeur était 
comparable à celle des auteurs du Code 
civil. Personne n ’eut songé à dire qu’il 
devait abandonner son activité profes­
sionnelle. Ici et là, il se prolongeait, pour 
le plus grand bien de la science du droit 
et de la clarté des lois.

Personne ne songe à dire que l’activité 
politique d’un Edmond Picard, d’un Paul 
Janson, d’un Woeste, d’un Beernaert, 
d ’un Lejeune, d’un Bara était incompa­
tible avec son rôle d’avocat.

I l ne faut citer que des morts pour ne 
pas flatter les vivants.

Il est vrai que le cumul demande du 
désintéressement, un surcroît de dignité, 
et beaucoup de prudence.

Le Bien, c’est qu ’un avocat homme 
politique utilise, au Parlem ent, les résul­
ta ts  de son expérience professionnelle ; le 
Mal, c’est qu’il trafique de son influence. 
Le Pire est qu’en une tierce qualité cette 
fois, celle d’Administrateur par exemple, 
il apporte son concours à une société 
dont il est ou devient le conseil, alors qu’il 
comprend qu’on ne lui demande et qu’on 
ne lui rémunère que l’utilisation de son 
nom et de sa renommée.

Le Mal, c’est qu’un député signe e t 
soutient des projets de loi destinés à pro­
téger exclusivement les intérêts d’une 
catégorie isolée de citoyens, pour se faire 
ensuite l’avocat du grand nombre de 
procès dont la loi nouvelle est la source, 
le tou t à grand renfort de publicité.
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Le Mal, c’est que la clientèle, surtout la 
clientèle étrangère s’imagine avoir intérêt 
à s’adresser, pour sa défense, à des 
avocats politiquement influents.

Bien des maux existent, mais une opéra­
tion chirurgicale ne les guérira pas. Déci­
der qu’un avocat ne peut plus être député, 
c’est supprimer pour la Nation des forces 
utiles certaines. Mais l’interdiction du 
cumul n ’empêcherait pas les trafiquants, 
s’il en est, avocats et députés, de se 
rejoindre le lendemain pour reprendre 
leurs coupables pratiques sous une forme 
dédoublée.

Le remède, au Barreau comme ailleurs, 
c’est une plus grande intransigeance 
morale.

Le Conseil de l’Ordre, nanti de notre 
confiance, exerce l’autorité disciplinaire.., 
quand il le peut. Pour que le Conseil de 
l’Ordre puisse sévir, il faut un dossier; 
pour démoraliser cent avocats, il suffit 
d’une rum eur.

Les honnêtes gens sont majorité, mais 
ils doivent se sentir les coudes davantage. 
Ils doivent former le front unique des 
scandalisés. Ils doivent déclarer la guerre 
aux pratiques mauvaises, et mieux encore, 
à leurs adeptes.

Les tares et les défaillances doivent être 
abondamment révélées, les coupables doi­
vent être marqués au visage et se sentir 
exposés au mépris.

Les honnêtes gens doivent dire tou t 
haut, et publiquement, ce qu’ils ont sur 
le cœur ; le geste de signaler au Conseil de 
l’Ordre toute défaillance certaine doit être 
considéré comme un acte de vertu, comme 
un service rendu à la collectivité profes­
sionnelle.

Il im porte au surplus que chacun 
s’interroge introspectivement et se montre 
particulièrement sévère pour lui-même en 
cette époque trouble. L’avocat, député 
n’est pas seul en cause, il s’en faut.
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Un renforcement de notre discipline 
morale rendra inutile tou te  mesure régle­
mentaire.

Un seul article de loi est nécessaire, et 
c’est une loi de conscience : « La profession 
d’avocat, comme toutes les fonctions qui 
ont un caractère public, est incompatible 
avec un manque de délicatesse et même 
avec un manque de discrétion. »

. ** *

Les mesures isolées ne sont que des 
applications de cette loi morale ou des 
barrières préventives.

Ainsi, à l’heure où paraissent ces lignes, 
le Conseil de l’Ordre a déjà décidé qu’après 
les ministres en exercice, « les attachés de 
cabinet ministériel, les fonctionnaires vo­
lants », dont a parlé le Journal des 
Tribunaux, seraient tenus, pendant la 
durée des dites fonctions, de suspendre 
entièrement leur activité professionnelle.

Souhaitons que soient mis rigoureuse­
ment en prévention ceux qui m anque­
raient à cette défense, directement, ou 
indirectement, par personnes interposées.

E t que les mesures n ’aient surtout pas 
pour limite la crainte de se heurter aux 
puissants.

La franchise même avec laquelle notre 
journal s’exprime, c’est déjà, si je ne 
m’abuse, de la bonne besogne.

Mais la passion du juste peut conduire 
à une justice peu réaliste, au tan t dire à 
l’injustice, à l’imprudence, au manque 
de mesure.

E t tou t en étant de cœur avec ceux qui 
veulent multiplier les incompatibilités, 
je les adjure de ne pas prononcer celle 
qui ne voudrait pas d’un avocat-député 
ou d’un député-avocat : il y a trop de 
ressemblance entre un bon avocat et un 
bon parlementaire.

L u c i e n  FUSS.

JURISPRUDENCE
CASS. (2e ch.), 8 janvier 1934.

Prés. : M. Silvercruvs ; Rapp. : M. le Baron 
Verhaegen; Min. publ. : M. Cornil.

(Administration des finances c. Soenens, L. 
et consorts Gripekoven.)

DROIT FISCAL. — CONTRIBUTION 
FONCIERE. — Chose jugée à  l ’égard 
du propriétaire — Pourvoi du locataire.
— Non recevabilité.
L'imposition foncière sur l'assiette de 

laquelle il est statué, est indivisible entre 
les divers réclamants qui ont pris part aux 
débats à son sujet. L'arrêt étant définitif à 
l'égard du propriétaire, le pourvoi du local- 
taire est non recevable.

L a  C o u r ,

Oui M. le conseiller baron Verhaegen

en son rapport et sur les conclusions de 
M. Cornil, avocat général ;

Vu le pourvoi:
A ttendu que l’arrêt qu’il dénonce a été 

prononcé le 14 juillet 1933, entre MM. L. 
Soenens, conseiller à la Cour de cassation 
et les consorts Gripekoven, d ’une part, 
réclamants, et l’administration des contri­
butions directes de la province de Brabant, 
d ’autre part, au sujet de l’assiette de la 
contribution foncière cotisée sur le revenu 
cadastral d ’un immeuble occupé par le 
premier en qualité de locataire et pro­
priété des autres réclam ants ;

A ttendu que le pourvoi n ’est dirigé que 
contre le locataire, M. Soenens, auquel 
seul il a été signifié ;

A ttendu qu’en l’absence de tou t recours 
introduit en temps utile contre les pro-
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priétaires consorts Gripekoven, l’arrêt 
a ttaqué est devenu définitif à leur égard ;

A ttendu que l’imposition foncière sur 
l’assiette de laquelle il a été statué est 
indivisible entre les divers réclamants qui 
avaient pris part aux débats à son sujet 
devant la Cour et que, d ’ailleurs, le loca­
taire n ’en est tenu qu’à titre  de délégué 
aux term es des articles 11 et 12 des lois 
coordonnées par les arrêtés royaux du 
8 janvier 1926 et du 6 août 1931 ;

Attendu que le pourvoi advient ainsi 
non recevable en présence de la chose 
jugée;

Par ces motifs,
Rejette le pourvoi, condamne l’adminis­

tra tion  des finances, aux frais.

CASS. (2e ch.), 8 janv. 1934.
Prés. : M. Silvercruys ; Rapp. : M. le Baron 

Verhaegen ; Min. publ. : M. Cornil.
(Administration des finances c. Waleffe, F. 

et époux Trione.)
DROIT FISCAL. — CONTRIBUTION

FONCIERE. — Majoration de 50 p. c. —
Loi du 13 juillet 1930. — Application
— Augmentation de pur fait. —
Pourvoi. — Non-recevabilité.
Lorsqu'un arrêt décide que le revenu cadas­

tral pour deux exercices doit rester fixé au seul 
chiffre existant régulièrement au 1er janvier 
1930, parce que selon la loi du 13 juillet 
1930, article 12, le taux de Vimpôt foncier 
était maintenu à titre transitoire à 10 p .  c. 
du revenu cadastral tel qu'il existait au 
1er janvier 1930, les conditions auxquelles 
la loi subordonne l'augmentation de la taxe 
étant de pur fait et le pourvoi mélangé de 
droit et de fait, celui-ci est non recevable.

L a  C o u r ,

Oui M. le conseiller Baron Verhaegen 
en son rapport et sur les conclusions de 
M. Cornil, avocat général ;

A ttendu qu’il n ’appert d ’aucun désiste" 
ment régulièrement adressé à la Cour de 
cassation ; qu’il échet donc de rencontrer 
le recours nonobstant la communication 
du défendeur déclarant accepter ce dés;s 
teuient ;

Sur le moyen, pris de la violation de 
l’article 1er, § 1er, de la loi du 22 juillet 
1931 en ce que l’arrêt a ttaqué  a refusé 
d ’appliquer au revenu cadastral des exer­
cices 1930 et 1931 sur lequel sont assises 
les cotisations en litige, l’augmentation 
de 50 p. c. alors que ce revenu avait été 
fixé avant le 1er avril 1926 :

A ttendu que les réclamations des défen­
deurs portaient sur la cotisation à la 
contribution foncière en 1930 et 1931 d’un 
immeuble dont le revenu cadastral fixé 
jusque là à 4390 francs par le cadastre 
avait été évalué par l’adm inistration au 
cours de l’année 1930 à 24,925 francs ;

A ttendu que l’arrêt entrepris décide 
que le revenu cadastral pour les deux 
exercices devait rester fixé à 4,390 francs 
représentant le seul chiffre existant régu­
lièrement au 1er janvier 1930, parce que 
Selon la loi du 13 juillet 1930, article 12, 
le taux  de l’im pôt foncier était maintenu 
à titre  transito ire à 10 p. c. du revenu 
cadastral tel qu’'l existait au 1er janvier
1930 ;

A ttendu que le débat soumis à la Cour 
portait ainsi exclusivement sur l’in ter­
prétation à donner aux term es de la loi 
susvisée ;

Qu’il s’en suit que l’unique critique 
formulée par le pourvoi, relative à l’appli­
cation de la loi d ’impôt du 22 juillet 1931 
qui a augmenté la taxe foncière de moitié 
pour 1931, constitue, en ta n t qu’il met 
en question la base de l’impôt un moyen 
nouveau mélangé de fait et de droit et, 
dès lors, non recevable, les conditions 
auxquelles la  loi subordonne l’augm enta­
tion de la taxe étan t de pur fait ;

Par ces motifs,
Rejette le pourvoi, condamne l’adm i­

nistration demanderesse aux frais.

CASS. (2e ch.), 18 déc. 1933.

Prés. : M. Silvercruys ; Rapp. : M. V itry ;
Min. publ. M. Gesché.

(Administration des finances c. Trussart, 
Hubot, Odry et la Société Bristol et 
Amphitryon ; Administration des finan­
ces c. Trussart et Odry.)

DROIT PENAL. — BOISSONS ALCOO­
LIQUES. — Débit. — Société anonyme.
— Administrateurs. — Responsabilité 
pénale.
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Les administrateurs d'une société ano­
nyme ont pour devoir, tout en poursuivant 
l'accomplissement de l'objet social, de res­
pecter les lois en vigueur et, notamment, de 
veiller à ce que la société ne détienne ni 
vende dans son débit aucune quantité de 
boissons spiritueuses; au même titre qu'un 
particulier, ils sont pénalement responsables 
des infractions constatées dans ce débit.

L a  C o u r ,
Ouï M. le Conseiller V itry en son rap ­

port et sur les conclusions de M. Gesché, 
premier avocat général;

A ttendu que les pourois sont dirigés 
contre deux arrêts rendus le même jour 
par la Cour d ’appel de Bruxelles, en cause 
de l’adm inistration des finances, partie 
poursuivante, et qu’ils soulèvent le même 
moyen ; qu’ils sont donc connexes et qu’il 
y a lieu de les joindre ;

I. — Sur le moyen unique, pris de la 
violation et fausse application des a rti­
cles 6 et 97 de la Constitution, 1er, 2, 10
11, 12 et 14 de la loi du 29 août 1929, 
sur le régime de l’alcool, 239 de la loi 
générale du 26 août 1822, 53 et 54 des lois 
sur les sociétés coordonnées par l’arrêté 
royal du 22 juillet 1913, en ce que les 
arrêts attaqués, to u t en affirmant que les 
défendeurs étaient, Trussart, administra- 
teur-délégué, H ubot et Odry, adm inistra­
teurs de la défenderesse société anonyme 
Bristol et Amphitryon, ont refusé de leur 
faire application des peines prévues par 
la susdite loi du 29 août 1919, alors qu’il 
é ta it établi que des infractions à cette 
loi avaient été commises dans le débit 
appartenant à la société défenderesse et 
exploité par elle ;

A ttendu que les trois défendeurs étaient 
poursuivis en leur qualité d ’adm inistra­
teurs de la société anonyme Bristol et 
Amphitryon pour avoir, dans le débit 
appartenant à celle-ci et exploité par elle : 
1° vendu ou offert des boissons spiri­
tueuses à consommer sur place dans un 
endroit accessible au public ; 2° étant 
débitant de boissons à consommer sur 
place, détenu des boissons spiritueuses 
formées d ’alcool de distillation dans les 
locaux où sont admis les consommateurs 
et dans les parties de l’établissement 
autres que les locaux où sont admis les 
consommateurs ;

A ttendu que les arrêts attaqués ont 
renvoyé les défendeurs de la poursuite 
par les motifs « que rien ne permet de 
considérer l’un d’eux comme étan t le 
propriétaire, soit l’exploitant de l’établis­
sement, ni comme ayant vendu, offert en 
vente, débité ou détenu dans celui-ci des 
boissons spiritueuses, qu’aucun acte per­
sonnel de participation ou de complicité 
aux préventions visées à leur charge et 
dans les conditions indiquées à la citation 
ne peut non plus leur être im puté ».

Attendu que la loi du 29 août 1919 a 
pour but, dans son chapitre premier, in ti­
tulé « Commerce et débit d ’alcool », d’in ter­
dire, ainsi que le porte l’article premier, 
notam m ent dans les débits de boissons 
la consommation, la vente et l’offre même 
à titre  gratuit, par quelque quantité que 
ce soit, de boissons spiritueuses à con­
sommer sur place ;

A ttendu que par l’article 2 de la loi, 
destiné à assurer l’exécution de l’article 
premier, le législateur, en interdisant aux 
débitants de boissons à consommer sur 
place de détenir aucune quantité de bois­
sons spiritueuses a créé à leur charge une 
présomption pouvant être détruite par la 
preuve contraire ;

A ttendu que le bu t poursuivi par le 
législateur ne serait pas atte in t, et la loi 
serait facilement éludée, si cette présomp­
tion ne devait pas être admise lorsque le 
débitant, au lieu d ’être un être physique, 
est un être fictif comme une société 
anonyme ;

Attendu que celle-ci a les mêmes obliga­
tions, sanctionnées, en cas de contraven­
tion, par les mêmes peines ; mais, comme 
elle ne peut délinquer, ce sont les per­
sonnes physiques par lesquelles elle a agi 
qui sont dans la  réalité des choses les 
auteurs des infractions, et sur qui pèse la 
présomption ;

Attendu que les trois défendeurs, en 
leur qualité d ’adm inistrateurs de la  so­
ciété défenderesse, avaient pour devoir, 
tou t en poursuivant l’accomplissement de 
l’objet social, de respecter les lois en 
vigueur et notam m ent de veiller à ce que 
la société ne détînt ni vendît dans son 
débit aucune quantité de boissons spiri­
tueuses ;

A ttendu qu’au même titre  qu’un p a rti­
culier ils sont pénalement responsables des 
infractions constatées dans ce débit ;
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Qu’ils sont légalement présumés d’avoir 
connu et voulu la présence et la vente 
d’alcool, et partan t auraient dû être con­
damnés, à moins qu’ils n ’établissent que 
c’é ta it à leur insu et contre leur gré que 
les faits délictueux s’étaient commis ;

D’où il suit que les décisions attaquées, 
en les renvoyant des poursuites pour les 
raisons ci-dessus indiquées et alors qu’ils 
ne faisaient pas la preuve qui leur incom­
bait, ont vicié les dispositions légales 
visées au moyen ;

II. — A ttendu que la demanderesse 
n ’invoque aucun moyen à l’appui du 
pourvoi en ta n t que celui-ci est dirigé 
contre la partie  de celui des deux arrêts 
attaqués qui, s ta tuan t vis-à-vis de la 
société défenderesse, déclare non recevable 
la demande formée contre celle-ci et ten ­
dant à  lui faire déclarer commun l’arrêt à 
intervenir ;

Par ces m otifs:
Joignant les pourvois, casse les arrêts 

dénoncés, mais en ta n t seulement qu’ils 
renvoient les trois défendeurs Trussart, 
H ubot e t Odry des fins des poursuites ; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit 
sur les registres de la Cour d’appel de 
Bruxelles et que mention en sera faite 
en marge des arrêts partiellem ent annu­
lés ; met les frais à charge de ces trois 
défendeurs ; renvoie les causes devant la 
Cour d ’appel de Gand.

BRUX. (4e ch.), 16 déc. 1933.
Prés. : M. Saliez ; Min. publ. : M. Wouters. 

Plaid. : MMes R. Marcq et E. Stevens 
c. P. Demeur loco P. Veldekens.

(Société Nationale des Chemins de fer 
belges c. Société anonyme Impressions 
et Editions C. I .  Sips-Cattoir.)

DROIT COMMERCIAL. — I. CONCUR­
RENCE DÉLOYALE. — Acte d’un non 
commerçant. — Recevabilité. — II. SO­
CIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS 
DE FER BELGES. — Société commer­
ciale de droit privé.
I. S i en général la concurrence déloyale 

ou illicite ne s'exerce qu'entre commerçants, 
on peut cependant la concevoir exercée par 
un commerçant contre un non commerçant.

II . S i l'Etat conserve un droit de contrôle 
sur la Société Nationale des Chemins de fer, 
société d'un type spécial, ce n'est pas en 
raison du caractère de dépendance de la 
société vis-à-vis de lui, mais parce que la 
société n'a reçu de l'Etat que l'exploitation 
des lignes qui restent la propriété de celui-ci 
et que le droit de police qui est un attribut 
de l'impérium reste aux mains de l'Etat 
et n'appartient ni à la société, n i à ses 
représentants.

E n conséquence, la Société Nationale 
des Chemins de fer belges, ayant pour objet 
d'administrer et d'exploiter suivant la mé­
thode industrielle mais tout en sauvegar­
dant les intérêts de l'économie nationale, 
les chemins de fer actuellement administrés 
et exploités par l'Etat, c'est-à-dire le trans­
port par chemin de fer des personnes et des 
choses, exploitation faite dans un but de 
lucre, constitue véritablement une société 
commerciale indépendante.

Attendu que l’action de l’appelante, 
demanderesse originaire, tend aux termes 
de son exploit introductif d’instance, à 
faire dire pour droit que la publication du 
guide de poche Indicateur des trains des 
chemins de fer belge, que l’intimée, défen­
deresse originaire, im prim ait et éditait, 
est abusive, faite en fraude des droits de 
l’appelante et qu’elle constitue une m a­
nœuvre de concurrence déloyale et à faire 
prononcer au profit de l’appelante les 
condamnations précisées au dit exploit, 
notam m ent à condamner l’intimée à 
payer à l’appelante une somme de
30,000 francs à titre  de dommages et 
intérêts ;

A ttendu qu’il résulte des termes du 
jugement a quo, produit en expédition 
régulière ; que les conclusions prises par 
les parties devant le premier juge n ’ont 
visé que la discussion de la concurrence 
déloyale reprochée à l’intimée par l’appe­
lante ; qu’il résulte de ses constatations que 
l’action de l’appelante était basée unique­
ment sur la faute de l’intimée dont l’appe­
lante lui dem andait réparation confor­
mément aux articles 1382 et suivants du 
Code civil ;

A ttendu que le premier juge, sans qu’au­
cune exception ait été proposée par l’in ti­
mée, s’est déclaré d ’office incompétent 
pour connaître du litige;

Qu’à l’appui de cette décision il donne 
deux motifs ainsi que cela résulte de
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l’expédition régulière du jugement a quo 
à savoir :

1° Que la concurrence déloyale ne se 
conçoit qu’entre commerçants, que l'appe­
lante n ’est pas commerçante ; qu’il ne peut 
y avoir de concurrence déloyale de la part 
de l’intimée vis-à-vis de l’appelante ;

2° Que l’intimée alléguant dans son 
système de défense que les tableaux ho­
raires constituent des actes officiels de 
l’autorité dont la reproduction est libre, 
dès lors, il échet de rechercher si cette 
publication ne tom be pas sous l’applica­
tion de la loi du 22 mars 1886 sur les droits 
d’auteur, que la connaissance des actions 
découlant de cette loi n ’est pas de la 
compétence de la juridiction consulaire;

Attendu qu il im porte to u t d ’abord de 
remarquer, qu ’en apportant à l’appui de 
sa décision d ’incompétence ratione mate- 
tiae, le second motif basé sur les disposi­
tions de la loi du 22 mars 1886 sur les 
droits d ’auteur, le premier juge a déplacé 
le contrat judiciaire formé entre parties; 
que celui-ci, ainsi qu’il l’a été signalé 
ci-dessus, est basé sur les articles 1382 
et suivants du Code civil qui stipule que 
tou t fait quelconque de l’homme qui 
cause à autrui un dommage oblige celui, 
par la faute duquel il est arrivé, à le 
réparer ; tand is que le respect du droit de 
l’auteur d ’une œuvre est basé sur l’en­
semble des droits accordés au créateur 
d ’une œuvre de l’esprit par les lois spé­
ciales qui organisent et protègent ces 
droits, appelés communément droits d ’au­
teur ;

Qu’il n ’y a donc pas lieu, à peine de 
sortir du contrat judiciaire formé entre 
parties, de suivre le premier juge et 
l’intimée dans l’examen de la demande 
au regard de la loi du 22 mars 1886 ;

A ttendu qu’il échet ensuite d ’abord de 
constater que l’intimée, défenderesse ori­
ginaire est commerçante, que les faits qui 
lui sont imputés et pour lesquels une répa­
ration lui est demandée, n ’ont pas une 
cause étrangère à son commerce ; qu’en 
effet, société anonyme d’impression et 
d ’édition, il lui est reproché d ’avoir com­
mis un quasi-délit en im prim ant et 
éditant un guide de poche contenant 
certains horaires des trains mis en circu­
lation par la société nationale des chemins 
de fer belges sur le réseau belge ;

A ttendu que le term e de concurrence 
déloyale n ’est pas employé, ni défini par 
le législateur ; que dans l’é ta t actuel de 
la doctrine et de la jurisprudence, les 
expressions de concurrence déloyale ou de 
concurrence illicite sont indifféremment 
employés (Répert. prat. de dr. belge, 
v° Concurrence illicite, n° 12)

Que ces actions en concurrence déloyale 
comme en concurrence illicite, sont toutes 
deux basées sur la violation de's a rti­
cles 1382 et suivants du Code civil ; que 
l’on ne peut adm ettre, ainsi que le prétend 
l’intimée, qu’en usant du term e de con­
currence illicite dans les conclusions qu’elle 
a prises devant la Cour, l ’appelante a 
entendu changer la nature de l’action 
telle qu’elle résulte de l’ajournement ;

A ttendu que si en général, la concur­
rence déloyale ou illicite ne s’exerce 
qu’entre commerçants (Répert. prat., 
v° cité, n° 66 et suiv.), on peut, cependant, 
la concevoir exercée par un commerçant 
contre un non commerçant, telle serait 
la société minière qui se bornerait à 
l’extraction des produits miniers ;

A ttendu, au surplus, que l’appelante, 
Société Nationale des Chemins de fer 
belges, est commerçante contrairem ent 
à l’opinion du premier juge ; qu’en effet, 
celui-ci, pour dénier à l’appelante la qua­
lité de société commerciale, énonce qu’il 
résulte des term es de la loi du 23 juillet 
1926, de ceux de l’arrêté royal du 7 août 
suivant, des travaux  parlementaires, des 
circonstances dans lesquelles la demande­
resse est née et du but pour lequel elle 
a été créée, qu’elle n ’est pas une société 
commerciale d ’un type nouveau, mais un 
organisme adm inistratif, de nature par­
ticulière, dont le fonctionnnement n ’est 
et ne peut être empreint d ’aucun esprit 
mercantile, puisque créée par un fondateur 
unique l’E ta t, qui est toujours censé agir 
en vue de l’utilité publique, et non dans 
un but de gain et de trafic ; qu’en dernière 
analyse le premier juge conteste à l’appe­
lante l’indépendance vis-à-vis de l’E ta t 
belge et l’esprit de lucre ;

Attendu que cette appréciation est 
erronée ; en présence des travaux prépa­
ratoires de la loi du 23 juillet 1926 et de 
son texte ; qu’en effet, l’exposé des motifs
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du projet de loi créant la société Nationale 
des chemins de fer belges, déposé à la 
séance du 3 juillet 1926, s’exprimait 
com m esuit : « La seconde mesure que le 
gouvernement vous propose d ’adopter 
consiste dans la mobilisation des capitaux 
que le Trésor public a investis dans nos 
régies. Cette mesure impose une transfor­
mation de l’entreprise des chemins de fer 
belges en un organisme autonome sous la 
forme d ’une société nationale à laquelle 
l’E ta t fera apport du droit d ’exploiter 
son réseau pendant une période de 
soixante-quinze ans » et plus loin, insis­
ta n t sur ce caractère d’indépendance, 
l’exposé des motifs dit : « La société 
nouvelle, bien que créée exclusivement 
par l’E ta t constitue une personnalité 
juridique indépendante », régie en prin­
cipe par le droit commun et échappant à 
la loi sur la com ptabilité de l’E ta t ;

Que dans son rapport fait au nom de la 
section centrale à la séance de la Chambre 
des représentants du 15 juillet 1926, 
M. Brusselmans s’est exprimé comme suit :
« La tâche qui nous incombe est de créer 
un organisme indépendant de l’E ta t 
soustrait aux influences de la politique 
et offrant aux souscripteurs éventuels 
d’actions, toutes les garanties d’une exploi­
tation industrielle profitable » (Pas., 1926, 
p. 740) ; que ces paroles précisent bien 
que selon la volonté du législateur, la 
société n ’est pas un organisme admi­
n istratif de l’E ta t, mais une société indé­
pendante, distincte de celui-ci, ne se con­
fondant pas avec lui ; qu'en outre, elle pour­
suit un bu t de lucre ; que ces points sont en­
core mieux mis en relief quand le rappor­
teur'affirme que, pour concevoir la société 
litigieuse, l’E ta t a p ris , comme modèle 
les organismes similaires qui ont remplacé 
peu à peu les grands services de la colonie 
et que la création de ces sociétés a donné 
les meilleurs et dans certains cas, les plus 
brillants résultats (Pasin., 1926, p. 760) ;

Que ces deux points, indépendance de 
la société Nationale des Chemins de fer 
vis-à-vis de l’E ta t belge et esprit de lucre, 
furent encore mis en lumière au cours des 
discussions qui ont eu lieu à la Chambre 
des représentants lors des séances des
16 et 17 juillet 1926, par MM. Franck, 
Lemonnier, députés et par M. Jaspar, 
Ministre de l’intérieur et de l’hygiène ; 
que ce dernier s’est, exprimé d ’une manière 
non moins catégorique, qui ne laisse aucun 
doute sur la volonté du législateur, lors- 
qu’’! a dit au Sénat à l’occasion de la 
discussion du projet de loi : « J ’attire 
votre attention sur deux points..., le 
second : la société créée n ’est pas une 
société commerciale ordinaire, c’est une 
société, sui generis, comme nous disons 
en langage de droit, c’est-à-dire une 
société particulière devant répondre au 
but qu’elle poursuit. Ce serait donc une 
erreur de vouloir appliquer à cette société 
toutes les dispositions habituellement 
utilisées pour les sociétés commerciales 
ordinaires » (Pasin., 1926, p. 749, col. l re) ;

Attendu, dès lors, que c’est sans per­
tinence que l’intimée allègue que la société 
n ’a pas revêtu une des formes décrites aux 
lois coordonnées sur les sociétés commer­
ciales (art. 2 et 3) ; que par la volonté du 
législateur elle est une société d’un type 
spécial ;

Que rien n ’interdisait au législateur de 
decider que la société nouvelle et parti­
culière qu’il voulait créer, indépendante 
de l’E ta t, dotée de la personnalité civile, 
ayant pour objet l’exploitation lucrative 
du réseau de voies ferrées de l’E ta t 
belge, ne revêterait pas les formes usitées 
à ce jour pour les sociétés commerciales 
et décrites aux lois coordonnées sur la 
matière ;

A ttendu que si l’E ta t conserve un droit 
de contrôle, ce n’est pas en raison du 
caractère de dépendance de la société 
vis-à-vis de lui, mais parce que la société 
n ’a reçu de l’E ta t que l’exploitation des 
lignes qui restent la propriété de celui-ci ; i 
que le moins qu’on puisse lui accorder, j 
c’est de surveiller son bien et l’usage 
qui en est fait ;

Attendu, en outre, que le droit de 
police qui est un attribu t de l’imperium, 
reste aux mains de l’E ta t et n ’appartient 
ni à la société, ni à ses représentants ;

A ttendu que si l’on rapproche ces 
éléments des textes de la loi, qui stipule, 
à l’article 9 : les actions privilégiées 
auront droit, 1° à un dividende fixe... ; 
2® à la moitié du solde des bénéfices nets 
après prélèvement fixés par les statuts, 
et à l’article 13, in fine : La Société 
Nationale des Chemins de fer belges étant 
une entreprise industrielle autonome, sera 
soumise au droit commun, quant à la 
durée du travail et la liberté d’association,
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on arrive à cette conclusion : 1° qu’à tort 
le premier juge a déclaré que la Société 
Nationale des Chemins de fer belges n ’est 
pas une société autonome, qu’elle est, 
selon lui, un organisme de l’E ta t, qu’elle 
ne poursuit pas un but de lucre ; 2° que 
les énonciations de l’article 1er de l’arrêté 
royal du 7 août 1926, « il est créé une 
société jouissant de la personnalité civile 
sous la dénomination de Société Nationale 
des Chemins de fer belges, ses engage­
ments sont réputés commerciaux », ne 
font que souligner la volonté du législa­
teur, ainsi que cela résulte des éléments 
ci-dessus mentionnés ;

A ttendu qu’il suit des considérations 
ci-dessus énoncées que suivant l’esprit 
et le texte de la loi du 23 juillet 1926, la 
Société Nationale des Chemins de fer 
belges, est une société indépendante agis­
sant dans un but de lucre ;

Qu’ayant pour objet d ’administrer et 
d’exploiter suivant la méthode industrielle, 
mais tou t en sauvegardant les intérêts de 
l’économie nationale, les chemins de fer 
actuellement administrés et exploités par 
l’E ta t, c’est-à-dire le transport par chemin 
de fer des personnes et des choses, exploi­
ta tion  faite dans un but de récolter des 
bénéfices, c’est-à-dire, dans un but de 
lucre, elle constitue véritablement une 
société commerciale indépendante ;

Que dès lors, c’est à to rt que le premier 
juge s’est déclaré incompétent, ratione 
materiae, pour connaître du litige, l’appe­
lante n ’étant pas une société commerciale, 
la concurrence déloyale ne pouvant exister 
qu’entre commerçants ;

Quant à l’évocation :
Attendu que la matière n ’est pas dispo­

sée à recevoir une décision définitive ; 
qu’en effet, la Cour ne possède pas les 
éléments nécessaires pour apprécier si 
l’intimée a commis un acte illicite en 
publiant les tableaux horaires des trains 
dans une forme matérielle différente de 
la forme du guide officiel des voyageurs ;

Qu’au surplus, les parties n ’ont fourni 
à la Cour aucun élément précis du préju­
dice que l’appelante a pu subir du fait de 
la publication et de la vente au public 
pendant un certain temps dont la durée 
n ’a pas été indiquée, du guide horaire 
incriminé de concurrence illicite;

Qu’il n ’y a point lieu, dès lors, d’appli­
quer l’article 473 du Code de procédure 
civile, modifié par l’article 13 de la loi 
du 15 mars 1932 ;

Par ces motifs,
L a  C o u r ,

Ouï en son avis conforme donné en 
audience publique, M. l’avocat général 
Wouters, écartant toutes autres conclu­
sions, donnant acte aux parties de leurs 
déclarations et réserves, met à néant le 
jugement a quo, émendant dit que le 
premier juge était compétent, ratione 
materiae, pour connaître du litige ; renvoie 
la cause devant celui-ci autrem ent com­
posé pour statuer sur le fond du litige ; 
condamne l’intimée aux dépens des deux 
instances.

BRUX. (2e ch.), 13 décembre 1933.
Prés. : M. G. de le Court; Av. gén. : 

M. Hmvart ; Plaid. : MMes F. Passe- 
lecq c. Keyaerts.

(Fabrique d’église de Saint-Josse-ten-Noode 
c. Kamps frères.)

DROIT CIVIL ET ADMINISTRATIF.
— I. FABRIQUE D’ÉGLISE. — Com­
mande de travaux. — Contestation. — 
Action en justice. — Preuve à fournir.
— Cocontractant. — Fardeau de la 
preuve.
— II. ENTREPRISE DE TRAVAUX
— Travail supplémentaire. — Défaut 
d’ordre. — Action en paiement. — Non 
recevabilité.
I . I l incombe à ceux qui prétendent avoir 

traité avec une fabrique d'église, au sujet de 
différents travaux, de démontrer l’accomplis­
sement des formalités prescrites par la loi 
pour les commandes vantées par eux et 
contestées par les représentants légaux de la 
fabrique d'église.

I I .  I l  ne peut, appartenir à un entre­
preneur n'ayant pas reçu d'ordres géné­
raux quant à l'exécution d'un travail 
ou de remise en état quelconque, d'exécu­
ter de son propre chef, sans en référer au 
maître de l'ouvrage, tel ou tel travail qu'il 
lui plairait de qualifier nécessaire ou ur­
gent sans qu'il établisse qu'il y  aurait réel­
lement en la matière péril grave et immédiat.

Attendu qu’à bon droit et par des consi­
dérations que la Cour adopte, le premier
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juge a décidé qu’à raison des dispositions 
du décret du 30 décembre 1809 et de 
l’arrêté du 16 août 1924, il incombe aux 
intimés qui prétendent avoir tra ité  avec 
l’appelante au sujet de différents travaux 
d’électricité, de démontrer l’accomplisse­
ment des formalités prescrites par la loi 
pour les commandes vantées par eux et 
contestées par les représentants légaux de 
la fabrique d ’église de Saint-Josse ; que, 
faute par eux de ce faire, ils ne sont pas 
fondés à réclamer à celle-ci le payement de 
ces ouvrages ; qu’en décider autrement 
serait consacrer une illégalité et perm ettre 
aux tribunaux de reviser indirectement les 
budgets des fabriques d ’église et grever 
celles-ci de dépenses non admises par 
leur représentants légaux (Voy. Verviers,
25 mars 1887, Pas., III , p. 275) ;

Attendu que c’est en s’inspirant de ces 
principes que le premier juge a statué 
concernant les différentes réclamations des 
intimés ; qu’il n ’y a pour la Cour, par les 
motifs invoqués par lui, qu’à entériner ses 
décisions à ce sujet;

Qu’en vain, notamment, l ’appelante 
prétend faire réformer le jugement en ce 
qui concerne la somme de 1,344 francs 
étant le coût de la main-d’œuvre qu’elle 
a été condamnée à payer pour placements 
d ’appareils dans les nefs de l’église, aucun 
élément de la cause n ’établissant que ce 
prix soit exagéré ou non conforme aux 
barèmes en vigueur ;

Que l’on ne peut, d’autre part, adm ettre 
la thèse des intimés en ce qui concerne 
spécialement le poste 5 de l’assignation, 
é tan t la réclamation du 6 novembre 1930, 
d’un import de 6,585 fr. 30, concernant des 
travaux qu’ils prétendent avoir dû exécu­
ter parce qu’ils les auraient estimés u r­
gents et nécessaires ; qu’il ne peut, en 
effet, appartenir à un entrepreneur n ’ayant 
pas reçu d ’ordres généraux quant à l’exé­
cution d ’un travail ou de remise en é ta t 
quelconque, d’exécuter de son propre chef, 
sans en référer au maître de l’ouvrage, tel 
ou tel travail qu’il lui pla’ra’t  de qualifier 
nécessaire ou urgent sans qu’il établisse 
qu’il y aurait réellement en la matière 
péril grave et immédiat ;

Par ces motifs et ceux du premier juge : 
L a  C o u r ,

Entendu en audience publique l’avis 
conforme de M. l’avocat général Huwart, 
écartant toutes conclusions autres ou con­
traires, reçoit les appels, les dit non fondés, 
confirme, en conséquence, le jugement 
dont appel ;

Condamne l’appelante aux dépens d ’ap­
pel.

Observations.—  L es Pandectes périodiques p u ­
b lie ro n t en m êm e tem p s que cet arrêt, le ju g e ­
m e n t a quo.

CIV. MALINES, 19 déc. 1933.

Siég. : M. Alen, Juge unique; Min. publ. : 
M. Baers; Plaid. : MMes Hennebicq et 
Save (du barreau de JBruxelles) c. Van
Kesbeeck.

(Pepermans et Moens c. Pintens 
et Van Berckelaere.)

DROIT CIVIL ET DE PROCÉDURE. — 
ACTION EN JUSTICE. — Double base.
— Faute et manquement commercial. — 
Recevabilité. — ORDONNANCE DE 
NON-LIEU. — Irrelevance. — PRE­
SCRIPTION DE L’ACTION PÉNALE. — 
Inopposabilité.
Lorsque l'action n'invoque ni contraven­

tion, n i délit, mais d'un côté, le fait ou 
l'imprudence non soumis à sanction répres­
sive, de l'autre côté, un manquement com­
mercial ayant entraîné le fait dommageable, 
le défendeur ne peut exciper d'une ordon­
nance de non-lieu intervenue en sa faveur 
pour se prétendre exonéré de toute respon­
sabilité ni soutenir que l'action civile se 
trouve prescrite tout comme les contraven­
tions ayant bénéficié du non-lieu.

Attendu que l’action tend à obtenir 
réparation du préjudice subi par les deman­
deurs du fait de l’intoxication alimentaire ! 
leur causée par des viandes avariées ou 
contaminées leur vendues par les défen­
deurs le 28 août 1931 ;

Attendu que l’action se fonde sur les 
articles 1382 et 1135 et suivants du Code 
civil, visant l’un, le fait et la faute dom­
mageables pour autrui, l’autre la faute j 
contractuelle q u ’auraient commise les 
défendeurs en vendant une marchandise, 
ni saine, ni marchande.

A ttendu que les défendeurs excipent 
d ’une ordonnance de non-lieu intervenue 
en faveur du premier d’entre eux le
21 décembre 1931, à  la  su ite  d ’une  in s tru c -
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tion répressive ouverte à sa charge sur 
pied de l’article 455 du Code pénal, pour 
se prétendre exonérés de toute respon­
sabilité ;

Qu’ils soutiennent aussi que si l’on vou­
lait retenir contre eux les contraventions 
prévues par l’article 561, 2° et 3° du Code 
pénal, l’action civile se trouverait actuel­
lement prescrite tou t comme les contra­
ventions ;

Mais attendu que l’action actuelle n ’in­
voque ni contravention, ni délit, qu’elle 
repose sur des bases totalem ent diffé­
rentes, invoquant seulement : d ’un côté, 
le fait ou l’imprudence non soumis à 
sanction répressive, de l’autre côté, un 
manquement commercial ayant entraîné 
le fait dommageable ;

Que ces exceptions ne sont donc pas 
fondées ;

A ttendu, au fond, que l’intoxication 
dont se plaignent les demandeurs est 
établie ; qu’il est établi aussi que cette 
intoxication leur a été causée par des 
viandes avariées, des saucissons préparés 
et vendus par les défendeurs ;

Qu’ainsi, ta n t le fait dommageable que le 
manquement sur base contractuelle sont 
prouvés dans le chef des défendeurs;

Attendu que ceux-ci pour échapper 
aux conséquences des prémisses posées 
devraient établir, soit le fait d ’un tiers, 
soit le cas fortuit ;

Qu’ils restent en défaut de ce faire ;
Qu’ils invoquent, il est vrai, l’avis 

d’hommes de science, commis à titre  
d’experts en l’instruction répressive, les­
quels proclament que l’infection d ’un 
animal soumis à l’abattage peut passer 
inaperçue et que dans bien des cas l’in­
spection des viandes telles qu’elle se fait 
ne permet pas de déceler l’infection par les 
bacilles paratvphiques, ou autres ;

Qu’il échet, cependant, de remarquer 
que cet avis n ’a été émis que théorique­
ment et « non de façon absolue et péremp- 
toire » dans le cas soumis, « étant donné », 
disent les praticiens, » que les produits 
alimentaires incriminés n ’ont pas été 
analysés de façon à m ettre avec certitude, 
les microbes en cause en évidence » ;

A ttendu qu’à cela il faut ajouter toutes 
les circonstances de la cause ;

La gravité et la généralité des intoxi­
cations, qui doivent faire présumer à 
priori, que les viandes utilisées par les 
défendeurs étaient mauvaises au point 
que leur seul aspect devait m ettre en 
garde les moins avertis ;

L ’introduction fréquente chez les défen­
deurs, dans des conditions insolites — et 
par quels intermédiaires? — de viandes 
de provenance douteuse ;

La pauvre défense opposée par les 
Pintens qui ne trouvent à se retrancher que 
derrière une opinion scientifique pure­
ment objective et qui n ’a même pas pu 
se fonder en l’espèce sur quelque analyse 
ou quelque élément tangible, alors que 
mis en cause dès le lendemain des événe­
ments le premier soin des défendeurs 
aurait du être d’établir la provenance 
précise des viandes incriminées ainsi que 
le fait de leur contrôle par l’expertise 
vétérinaire réglementaire. Il est bien 
certain qu’il leur arrivait d’acheter et 
d’abattre des veaux dans les conditions 
normales, mais d ’où venaient les 9 kilo­
grammes dont ils ont fabriqué les saucis­
sons meurtriers?

Enfin, les antécédents même du défen­
deur, lequel, déjà en 1929, s’est vu con­
damner du chef d’infraetion à l’article 561, 
§ 2 du Code pénal ;

A ttendu que ces présomptions, qui 
seraient de peu de poids, si la preuve 
incombant aux demandeurs n ’était déjà 
faite sur base des articles 1382 et 1135 
du Code invoqués, affaiblissent pourtant 
singulièrement la thèse du cas fortuit, qui 
n ’est que supposé par les défendeurs sans 
qu’ils en rapportent, eux, quelque preuve ;

Que si le système de la défense pouvait 
être accueillie, l’on n ’aboutirait à rien 
moins qu’à priver de tou t recours, aussi 
bien civil que pénal, les victimes de t ra ­
fiquants sans scrupules;

A ttendu qu’il résulte de ces considéra­
tions que l’action est fondée ;

A ttendu que parties ne se sont pas 
expliquées jusqu’ores quant au m ontant 
du dommage ; qu’il échet de l’établir ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu en 
audience publique, M. Baers, substitut 
du procureur du roi, en son avis contraire, 
dit l’action recevable aussi bien que 
fondée ;
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Ordonne aux parties de conclure quant 
au m ontant des réparations réclamées ;

Renvoie à cette fin la cause à l’audience 
du mardi 27 février 1934 ;

Condamne les défendeurs aux dépens.

CIV. BRUX., (12e ch) 13 déc. 1933

Siég. : M. Anne de Molina, juge unique. 
Subst. du Proc. du Roi. : M. De Busseher. 
Plaid. : MMea Gramme c. Luc Hommel, 
Verhaegen et Préaux.

(Société anonyme Le Charbon c. La Natio­
nale Mécanique, Société Frigorifères 
Evrard et Selleslagh et Compagnie géné­
rale d’Entreprises Immobilières.)

DROIT CIVIL. — RESPONSABILITÉ.
— Construction d’immeuble. — Dom­
mage causé à  l’immeuble voisin par 
la faute de l’entrepreneur. — Responsa­
bilité quasi-délictuelle du propriétaire.

Védification d’ane construction, même par 
un tiers, mais d'ordre et pour compte du 
propriétaire, entraine, s’il en résulte des 
conséquences dommageables, la responsa­
bilité de celui-ci et Vobligation de réparer 
ces dommages ; cette responsabilité trouve 
directement sa source dans les articles 1382 
et 1383 du Code civil.

A. — Quant à la Société Frigorifères 
Evrard et Selleslagh:

A ttendu que cette partie conteste for­
mellement avoir commis une fau te quel­
conque, les troubles ayant commencé 
avant qu’elle n ’ait pris possession de 
l’immeuble construit pour elle par la 
défenderesse « Cogéni » ;

A ttendu qu’il résulte, à l’évidence, des 
conclusions des experts que l’agravation 
des désordres dont se plaint la dem ande­
resse , Société Nationale Mécanique, est 
due aux vices de construction inhérents à 
l’immeuble construit par la défenderesse, 
Cogeni, pour le compte de la partie  de 
Me Debray, désordres provenant, en ordre 
principal du système de fondation em­
ployé et, en ordre secondaire, du manque 
de rempiètement du pignon m itoyen de 
la maison d ’habitation, lequel pignon 
avait été recoupé ;

A ttendu que les données du rapport 
d’expertise perm ettent de dire que la 
responsabilité civile encourue par la défen­
deresse, Société Frigorifères E vrard  et 
Selleslagh, dérive de sa qualité de pro­
priétaire, c’est-à-dire d’une faute quasi 
délictuelle (art. 1382) découlant du  fait 
d ’avoir nui, sans raison au bien d ’autrui 
ou mieux, d ’avoir exercé un dro it de 
propriété d ’une façon anormale ce qui la 
rend personnellement et directem ent res­
ponsable des dégâts causés à la propriété 
du voisin ;

Attendu, en effet, que l’acte volon­
taire, consistant dans l’édification d ’une 
construction, même par un tiers, mais 
d’ordre et pour compte du propriétaire, 
entraîne, s’il en résulte des conséquences 
dommageables, la responsabilité de celui- 
ci, et l’obligation à réparer ces dommages ; 
que cette responsabilité trouve directe­
ment sa source dans les articles 1382 
et 1383 du Code civil (Voy. Aubry et 
Rau, t. I, p. 102, aux com mentaires de 
l’article 544 du Code civil. — Cass., 
5 févr. 1914, Pas., I, p. 92) ;

A ttendu, dès lors, que l’examen du 
rapport d ’expertise ayant révélé que 
l’édification de la construction nouvelle, 
a été pour la plus grande part la cause 
directe des dégradations survenues à  l’im­
meuble de la partie de Me Debray, la 
défenderesse doit, dès lors, être rendue 
responsable des conséquences m alheu­
reuses de ses travaux  de construction, en 
ta n t qu’ils ont lésé les droits d ’au tru i ;

Qu’elle doit indemniser la dem ande­
resse ta n t des dégâts qu’elle a subis direc­
tem ent, que de ceux dont la dite dem an­
deresse doit indemniser la demanderesse 
en principal, Le Charbon ;

(La suite sans intérêt...) ;
A ttendu qu’il ne semble pas démontré 

que la Nationale Mécanique soit effective­
ment intervenue au cours de cette cou­
pure de l’em pattem ent du radier ; qu’au 
fond, elle paraît s’être simplement inclinée 
devant la signification qui lui fit faire de 
laisser couper la partie des fondations 
em piétant sur le terrain voisin ; que par­
tan t, on ne voit pas bien quelle faute elle, 
la demanderesse, aurait commise ; qu ’en 
ce qui regarde l’obligation dans le chef 
de la Cogeni de rempiéter convenable­
ment le mur pignon, le rapport des experts 
dit nettem ent qu’en fait, le procédé qui 
consistait à remplir le vide existant
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entre l’ancien pignon et la nouvelle fonda­
tion à l’aide de sable a accentué les 
désordres et a occasionné des tassements 
im portants sous l’immeuble voisin, ce 
que la défenderesse Cogeni n ’était certes 
pas en droit de provoquer.

Attendu, au surplus, que les experts 
affirment catégoriquement que l’immeu­
ble des Frigorifères et ses charges sont 
trop im portants pour la surface et la 
nature du terrain qui les porte ;

Qu’il résulte de ces considérations que 
le tribunal doit faire sienne la thèse des 
experts, selon laquelle aucune thèse de la 
défenderesse, Cogeni, n ’est à retenir ;

A ttendu qu’en résumé, la Cogeni ayant 
assumé la construction de l’immeuble 
litigieux vis-à-vis de la Société Frigori­
fères Evrard et Selleslagh, et n ’ayant pas 
respecté au cours de celle-ci les règles de 
l’art, doit en supporter les conséquences, 
en vertu du droit commun ;

Qu’en tan t qu’appelée en garantie et 
sous garantie comme entrepreneur des 
travaux, elle ne peut davantage échapper 
aux suites malheureuses de ses erre­
ments, alors qu’il est démontré, disent 
les experts, que si les plans fournis par 
le propriétaire constructeur étaient éla­
borés correctement, le mode de fondation 
choisi par Cogeni était à coup sur défec­
tueux ;

II . — Sur le montant des dommages et 
intérêts :

A ttendu que la Société Frigorifères 
Evrard et Selleslagh, ainsi que la Compa­
gnie Générale d ’Entreprises Immobilières 
critiquent les chiffres cités par les experts 
dans leur travail pour en demander la 
réduction ;

Qu’il échet de remarquer que les 
hommes de l’art disposaient, en vue de la 
fixation du m ontant des indemnités, de 
tous les éléments voulus, et en tr’ autres 
des observations verbales faites par les 
parties en cause, au cours des opérations 
mêmes d’expertise ;

Que, surabondamment, les objections 
présentées en conclusions, ne sont étayées 
par aucune considération, que soit vaine­
ment pertinentes, les intéressées se bor­
nan t souvent à faire appel à l’équité ;

A ttendu, toutefois, que le soutènement 
des défenderesses paraît fondé, en tan t 
qu’il s’agit de l’évaluation du préjudice 
subi par la Nationale Mécanique du fait 
de la perte de loyers, durant la période 
de 1930-1931 ;

Qu’en effet, les experts fixent le m ontant 
de cette perte à la somme de 62,933 fr. 34 
en clôturant la période de dépréciation 
au 1er octobre 1931, alors qu’il était établi 
qu’un loyer de 16,666 fr. 05 a été payé 
effectivement durant les mois d ’août et 
septembre ;

Qu’il y aurait donc lieu de faire venir 
cette somme en déduction de celle pro­
posée par les experts ;

Mais, attendu aussi, qu’il convient de 
tenir compte de la circonstance, que les 
mêmes hommes de l’art, supposaient que 
le litige se term inerait fin de 1932, alors 
qu’en fa it la durée du procès a été beau­
coup plus longue; qu’il convient donc 
d ’augmenter, ex aequo et bono, le m ontant 
du dommage résu ltan t de ce chef, et que 
to u t compte fait, il apparaît de bonne 
justice de m aintenir dans un but de com­
pensation le chiffre prim itivement pro­
posé ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. De 
Busseher, substitut du procureur du roi, 
en son avis conforme, s ta tuan t contra­
dictoirement, écartant toutes autres con­
clusions comme non fondées ;

Joint pour au tant que de besoin les 
causes inscrites au rôle général comme 
d it ci-dessus ;

I . — Dans l’action intentée par la 
Société Le Charbon contre la Nationale 
Mécanique :

Condamne la défenderesse à payer à la 
demanderesse à titre  de dommages et 
intérêts la somme de 55,345 fr. 40, avec 
les intérêts judiciaires portant exclusive­
ment sur une somme de 35,352 fr. 44, la 
condamne aux dépens ;

I I .  — Dans les actions récursoires 
intentées par la Société Nationale Méca­
nique contre la Société Frigo et la Société 
Cogeni ;

Déclare la demande recevable et fondée ;
En conséquence, condamne les défen­

deresses, parties de MMes Max et Fortin, 
à garantir solidairement la société appe­
lante en garantie (Me Debray) et à la 
tenir indemne en principal, intérêts et
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frais, de la condamnation en faveur de la 
demanderesse au principal, Le Charbon, 
prononcée contre elle ;

I I I .  — Dans l’action principale intentée 
par la Société Nationale Mécanique contre 
les parties de MMes Max et Fortin ;

Dit l’action de la demanderesse rece­
vable à l’égard des deux défenderesses ;

Dit pour droit que chaque partie ayant 
participé au dommage, soit comme pro­
priétaire, soit comme auteur du fait, est 
commun pour le tout, dans l’obligation de 
réparer le dommage causé à l’immeuble 
de la demanderesse ;

Dit que les experts judiciaires ont 
estimé à sa juste valeur le prédit dommage.

Déclare l’action fondée, en conséquence 
condamne les défenderesses à payer soli­
dairement à la demanderesse la somme de 
611,933 fr. 34 ;

Les condamne aux intérêts ta n t com­
pensatoires que judiciaires. Les condamne 
aux dépens de toutes les instances, en ce 
compris les frais d ’expertise ;

IV. — Dans les actions récursoires 
intentées contre la Société Cogeni (Me For­
tin) ;

Condamne la défenderesse, la Société la 
Compagnie Générale d ’Entreprises immo­
bilières, à garantir et à tenir indemne 
la demanderesse en garantie, Société des 
Frigorifères Evrard et Selleslagh, en prin­
cipal, intérêts et frais, des condamnations 
prononcées contre elle ;

Déclare le présent jugement exécutoire 
par provision, nonobstant tou t recours 
et sans caution, sauf quant aux dépens ;

Donne acte à la partie de Me Max, de 
ce qu’elle évalue la présente action dans 
chacun de ses chefs vis-à-vis de chacune 
des parties en cause, à 50,000 francs, pour 
déterminer la compétence et le ressort 
seulement.

Mouvement judiciaire
P a r  a rrê té  ro y a l du 15 jan v ie r 1934 es t nom m é : 

juge  de p a ix  du  second can to n  de Schaerbeek. 
M. B errew aerts , P., a v o c a t à  Schaerbeek .

P a r  a rrê té s  ro y au x  du  23 jan v ie r 1934,
S o n t acceptée? les dém issions :
D e M. De Lescluze, J . ,  de ses fonctions de p ro cu ­

re u r  du  R oi p rè s  le tr ib u n a l de p rem ière  in s tan ce  
de  B ruges ;

D e M. V an h ae ls t, V., de ses fonctions de juge 
de p a ix  du  can to n  de S a in t-N ico las  (W aes).

S o n t nom m és :
P ro cu reu r du R o i p rè s  le tr ib u n a l de p rem ière  

ir s tan ce  de B ruges, M. V erv ae t, M ., p rem ier su b s ti­
t u t  du  p ro cu reu r du  R o i x>rès ce tr ib u n a l ;

S u b s t i tu t  du  p ro cu reu r du R o i p rès  le tr ib u n a l 
de p rem ière  in s tan ce  de B ruges, M. M a tth y s , .T., 
a v o c a t à  Je tte -S a in t-P ie rre  ;

Ju g e  de p a ix  du  ca n to n  de Sain t-N ico las (W aes), 
M. B u y ta e r t ,  J . ,  juge  de  p a ix  d u  ca n to n  de S ain t- 
G illes (W aes).

R éférendaire-ad  jo in t de com plém en t au  tr ib u n a l 
de com m erce d ’A nvers, M. N oppe, L ., a v o c a t à  
A nvers.

G reffiers :
D e la  ju s tice  de p a ix  du  c a n to n  d ’A lost, M. Mo- 

ree ls, G. ;
D e la  ju s tice  de p a ix  du  ca n to n  de G ram m on t, 

M. D elcoigne, J .  ;
D e la  ju s tic e  de p a ix  du  c a n to n  de N inove, 

M. De K ey se r, .T. ;
D e la  ju s tic e  de p a ix  d u  ca n to n  de T erm onde , 

M. B u rm , L. ;
D e la  ju s tice  de p a ix  du  ca n to n  de M aeseyck. 

M. A. V an L ancker,

L ’E N R E G I S T R I T E
L ’en reg is tr ite  e s t une  m alad ie  que  l ’ad m in is tra ­

tio n  de l ’en reg is trem en t a  inoculée à  la  m ag is tra ­
tu r e ,  m ais d o n t p â tis se n t les ju s tic iab les .

O n sa it que l ’a rtic le  23 de la  loi d u  22 frim aire  
an V II exige que to u t  a c te  sous seing  p riv é  d o n t 
il e s t fa i t usage en ju s tic e  so it préalablem ent en re ­
g is tré , e t  que l ’a rtic le  47 défend  a u  juge  de ren d re  
a u c u n  ju g em en t su r des ac te s  no n  en reg is trés , à  
pe ine  d ’ê tre  p e rsonne llem en t responsab le  des 
d ro its .

D epu is quelques m ois, l ’A d m in is tra tio n  des 
finances a v a i t  o b ten u  de la  M ag is tra tu re  que 
celle-ci se m o n trâ t  p lu s ex igean te  p o u r l ’en reg is­
tr e m e n t p réa lab le  des p ièces d o n t, s u iv a n t u n  
usage sécu la ire , les p a rtie s  fa isa ie n t é ta t  en 
ju s tic e , sous la  qualifica tion  de « conven tions 
v e rb a le s  ».

D ans u n e  ce rta in e  m esure , lo rsq u ’il ré s u lta i t  
d u  co n tex te  d u  ju g em en t que  la  co n v en tio n  
n ’é ta i t  p as  v erba le  m ais éc rite , il e s t m an ifeste  
q u ’il y  a v a it  a b u s  de to lé ran ce . T ou tefo is, on  p e u t 
se dem an d e r si le m o m en t é ta i t  b ien  cho isi po u r 
d em ander à  la  M ag is tra tu re  de m o n tre r  p lu s  de 
sév é rité  pu isque  d é jà  les ju s tic iab les  se p la ig n a ien t 
d u  c o û t élevé des fra is  de ju s tic e , co û t q u i a v a it  
encore é té  au g m en té  p a r  d iverses d ispositions 
fiscales éd ic tées  ces dern iers m ois.

D an s  l ’exposé des m o tifs  de la  lo i du b u d g e t des 
vo ies e t m oyens de 1934, M. le M in istre  des 
finances ne reco n n a issa it- il p as , au  coui’S de ce t
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a u to m n e , que la  lim ite  de la  c a p a c ité  fiscale du 
c o n tr ib u ab le  é ta i t  a t te in te  e t  m êm e d ép assée?

I l  fa lla i t  donc esp érer que  la  p ra t iq u e  ju d ic ia ire  
a u ra i t  co n tin u é  d ’ap p liq u e r  la  lo i fiscale avec 
sagesse e t  m o d é ra tio n .

U ne c ircu la ire  m in is té rie lle  n °  B . 44 ,842, du 
16 n ovem bre  1933, e s t v en u e  p o r te r  u n e  nouvelle  
a t te in te  a u x  d ro its  des ju s tic iab le s . C e tte  c irc u ­
la ire , q u i a  é té  re p ro d u ite  p a r  le J o u rn a l des 
T rib u n a u x , a u to r ise , par dérogation  a u x  a r tic le s  23 
e t  47 de la  lo i de frim a ire , les juges à  re n d re  des 
ju g em en ts  su r des ac te s  sous se ing  p riv é  n o n  en re­
g is tré s , à  la  c o n d itio n  q u ’ils  o rd o n n e n t d an s  le 
ju g e m e n t que l ’a c te  se ra  en reg is tré  im m é d ia te ­
m e n t ap rè s  le  p ro n o n cé  d u  ju g em en t.

Le p ré te x te  in v o q u é  p o u r  p re n d re  c e tte  m esure  
é ta i t  q u ’il ne  fa l la i t  p a s  r e ta rd e r  le ju g e m e n t des 
a ffa ires qu i re q u iè re n t c é lé rité .

S i nous ex am in o n s les te rm es  de c e tte  c ircu la ire , 
n ous c o n s ta to n s  que le p o u v o ir  ex écu tif donne  des 
in jo n c tio n s a u  p o u v o ir  ju d ic ia ire  e t  in v ite  celui-ci 
à  n e  p a s  re sp e c te r  la  loi.

I l  e s t m êm e é to n n a n t que la  m a g is tra tu re , si 
ju s te m e n t ja lo u se  de son  in d ép en d a n ce , ne  se  so it 
p a s  effarouchée de c e tte  ingérence  de l ’ex écu tif 
d an s ses a tt r ib u tio n s .

I l  ne  f a u d ra it  p o in t c ro ire  q u e  le n o u v eau  p ro ­
cédé q u ’a d m e t l ’a d m in is tra tio n  de l ’e n reg is tre ­
m e n t so it im ag in é  d an s l ’in té r ê t  des ju s tic iab le s , 
pu isq u e  la  c ircu la ire  se m éfie à  te l  p o in t de ceux-ci 
q u ’elle charge  le greffier de la  fo rm a lité  de l ’en re ­
g is tre m e n t de l ’a c te  sous se in g  p riv é  en  m êm e 
tem p s  que de l ’en reg is trem n e t de la  m in u te .

L a  c ircu la ire  m in is té rie lle , d o n t l ’illéga lité  est 
m an ifeste  p u is q u ’elle p e rm e t des déro g a tio n s à  la  
loi, e s t in f in im e n t dangereuse  pa rce  que  ce r ta in s  
m a g is tra ts  n ’h é s ite n t p a s  à  o rd o n n e r l ’en reg is tre ­
m e n t de p ièces qu i ne so n t p a s  rég u liè rem en t p ro ­
d u ite s  (nous e n ten d o n s  p a r  « rég u liè rem en t p ro ­
d u ite s  » des p ièces d o n t il e s t f a i t  é ta t  en co n c lu ­
sions) e t  c o n d a m n e n t l ’u n e  e t  l ’a u tre  des p a rtie s  
a u x  fra is  de c e t  en reg is trem en t, sans se soucier n i 
des règ les re la tiv e s  a u x  o b lig a tio n s  au  d ro it, n i 
à  celles re la tiv e s  à  la  c o n tr ib u tio n  a u  d ro it, règ les 
dé term inées t a n t  p a r  les d ispositions fiscales elles- 
m êm es que p a r  les d isp o sitio n s du  Code civil. 
C e tte  co n d am n a tio n  e s t d ’a u ta n t  p lu s  in so lite  
q u a n d  une  o rd onnance  d éc la re  l ’a c tio n  ê tre  rece ­
v ab le . (Cass. f r ., civ . 26 nov . 1845, D ai,. p é r . ,  
1846, I ,  p .  32.)

L ’en reg is trem en t a in s i o rd o n n é  su sc ite , dès le 
p rononcé  du  ju g em en t, des litiges fiscaux que  les 
p a rtie s  a u ra ie n t eu  le p lu s g ra n d  in té rê t  à  rég ler 
v o lo n ta irem en t e t  d irec tem en t. E n  effet, sous le 
rég im e de l ’a r tic le  47 de la  loi de frim a ire , il é ta i t  
loisible à  la  p a r t ie  a  laquelle  le  juge  a n n o n ç a it que 
l ’en reg istrem en t p réa lab le  de te lle  ou  te lle  p ièce lu i 
p a ra is sa it s ’im poser, de p re n d re  les in itia tiv e s  
nécessaires , de d em ander a u  recev eu r co m p é te n t 
quel é ta i t  le m o n ta n t des d ro its  e t  év en tu e llem en t 
des am endes, e t ,  si l ’enregistrem ent- é ta i t  p ro h ib i­
tif , de ren o n ce r so it à  p ro d u ire  la  pièce, so it m êm e 
à  son a c tio n . A ucune su rp rise  n ’é ta i t  possib le.

E n  su p p r im a n t in d ire c te m e n t la  resp o n sab ilité  
personnelle  du  juge  ; la  c ircu la ire  m in istérie lle  
in c ite  celu i-ci à  o rd o n n er l ’en reg is trem en t des 
p ièces san s que les p a r tie s  a ie n t  é té  av isées de 
l ’o b liga tion  où  elles se t r o u v a ie n t de p ro c é d e i 'à c e t 
en reg is trem en t e t  il en  ré su lte , d an s la  p lu p a r t  
des cas, non  seu lem en t des pe rcep tio n s im p o rtan te s  
de d ro its , m ais s u r to u t des am endes infligées au x  
p a rtie s , le fisc a y a n t  l ’h a b itu d e  de percevo ir to u ­
jo u rs  le d ro it le p lu s élevé.

L a c ircu la ire  m in istérie lle  change  a insi les juges 
en  po u rv o y eu rs  du  T résor. E n  les in v i ta n t  à 
o rdo n n er l ’en reg is trem en t des p ièces, elle les 
c o n tra in t à  so r tir  des lim ites du  c o n tra t  jud ic ia ire  
a u  p ro f it d ’u n  tie rs  ab sen t des d é b a ts , e t  les pousse 
à  des excès de pouvo ir. E lle  les assim ile  à  des 
ag en ts  du con trô le  de l ’A d m in is tra tio n .

L ’ap p lic a tio n  de la  c ircu la ire  m in istérie lle  donne 
lieu  jo u rn e llem en t à  de g raves m écom ptes, spé­
c ia lem en t en m a tiè re  de ré fé ré  o ù  l ’o n  v o it  c e r­
ta in s  huissiers aud ienc iers s ’em p are r rap id em en t 
d ’une pièce d o n t on  v ie n t de lire  u n  passage  e t  la  
re m e ttre  au  p ré s id e n t d u  siège. L es p la ideu rs 
n ’ag issen t p lu s , dès lors, en  to u te  lib e rté , chacune 
des paro les q u ’ils p ro n o n cen t e s t happée  a u  vol 
e t  risq u e  de d onner o u v e rtu re  à  une  p ercep tio n  
d o n t les c lien ts  so n t les p rem ières v ictim es. D ésor­
m ais, les p la id eu rs  n ’e n tre ro n t p lus d an s les 
p ré to ire s  sans u n  sen tim en t de m éfiance qu i est 
to u t-à - fa it  inconciliab le  avec u n e  bonne  ju s tice  
e t  avec la  défense pais ib le  des in té rê ts  d o n t ils 
so n t chargés. L es p ré to ire s  ne  d o iv en t p as ê tre  
assim ilés à  u n e  succursale  des b u reau x  de rece tte s , 
les m a g is tra ts  à  des ag en ts  du  fisc.

I l  f a u t  esp érer que to u s  les b a rre a u x  du  p ay s 
é tu d ie ro n t les conséquences de la  c ircu la ire  
m in istérie lle  e t  que , p a r  une  ac tio n  v igoureuse 
a u p rè s  des M in istres des finances e t  de la  ju s tic e , 
ils o b tie n d ro n t le r e t r a i t  de d ispositions qu i ne 
so n t libéra les q u ’en  ap p aren ce  e t  q u i, en to u t  cas, 
d o iv e n t ê tre  déc la rées illégales.

Ce se ra it  d ’a illeu rs  u n e  e rre u r  m an ifeste  de 
cro ire  que, lo rsque  les juges fo n t, dans leu rs déci­
sions, m en tio n  de « co n v en tio n s  verba les  », c e t 
u sage so it rép réhensib le . Ces m en tions so n t p a rfa i­
te m e n t régulières a insi que le re co n n a ît le Conseil 
d ’E ta t  dans son  av is  du 5 a o û t  1809 q u i règ le  la 
p ercep tio n  du  d ro it d ’en reg is trem en t su r les ju g e ­
m en ts  p a r  lesquels « il e s t p ro n o n cé  des co n d am ­
n a tio n s  sur des conventions verbales », cec i dans 
l ’hy p o th èse  où  ces ju gem en ts  so n t p résen tés  ta r d i ­
v e m e n t à  la  fo rm a lité .

L ’A d m in is tra tio n  de l ’en reg is trem en t, a tte in te  
de la  folie fiscale te n te  en v a in  de co ndam ner 
com m e é ta n t  des ab u s , des m é th o d es p a rfa item en t 
régu lières e t  reconnues te lles  d é jà  à  une  époque 
rap p ro ch ée  de  l ’en tré e  en  v ig u eu r de la  lo i de 
frim aire .

En te rm in a n t, nous te n o n s  à  poser quelques 
questions. L a  c ircu la ire  m in is té rie lle  ré p o n d  à 
u n  ra p p o r t du  20 o c to b re  1933 d ’u n  d irec teu r , 
n o n  a u tre m e n t p réc isé . Q uel e s t ce d irec teu r?  
C om m ent ce d ire c te u r a -t- il lu i-m êm e é té  saisi 
de  la  q uestion?  Q ui a  suggéré à  l ’A dm in istra tio n  
de l ’en reg is trem en t la  v io la tion  de la  loi?

M. le M in istre  de la  ju s tic e  n ’au ra - t- il p a s  la  
cu rio sité  de ré u n ir  les é lém en ts lu i p e rm e tta n t de 
rép o n d re  à  ces questions?

CARLO  D E  M É F .
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M® SMITS
C onseillier à  la  C our de C assation

A l’audience de la Cour de cassation du 
18 janvier fut prononcé l’éloge funèbre 
de M. le Conseiller Smits, mort le 16. 
Après avoir commencé sa carrière de 
m agistrat au tribunal de Mons, M. Smits 
é ta it entré, en 1905, à la Cour d’appel de 
Bruxelles. Il siégeait depuis 1924 à la 
Cour de cassation.

Successivement prirent la parole, M. le 
premier Président Goddyn et M. le Pro­
cureur général Paul Leclercq. Nous repro­
duisons ci-dessous des extraits de leurs 
discours.

M. le Bâtonnier Resteau dit la sympa­
th ie  et l’estime voués à la mémoire du 
défunt et l’audience fut levée en signe de 
deuil.

I l  acco m p lissa it les ob liga tions de sa charge  
avec u n e  p o n c tu a lité , un  sou< i e t  u n e  scient e ju r i­
d ique  que chacun  ad m ira it. E t  il  m e t ta i t  dans 
to u s  ses a c te s  une  sim plic ité  qu i e s t une  g ran d eu r 
e t  q u i suffit à  défin ir u n  ca rac tè re .

D ’une  v o ix  c h e v ro ta n te  il fa isa it ses ra p p o r ts  à  
l ’aud ience . E t ,  dans les d é lib é rés , son silence 
p a ra is s a it ê tre  la  loi de sa  n a tu re  p o u r m ieux  se 
posséder e t  ré fléch ir, pou r m ieu x  éco u te r e t 
éb ran le r d ’une  ph rase  le ra iso n n em e n t q u ’on  lui 
o p p o sa it. C ar il exce lla it à  tr o u v e r  le d é fau t de la  
cu irasse . E t ,  d ’u n  coup  de p o in te , il to u c h a it ra p i­
d em en t la  p a r t ie  vu ln é rab le .

E t  q u an d  il d e v a it défendre  une  thèse , que  de 
fois ne  nous a -t- il p as  frap p és  p a r  ses av is  em ­
p re in ts  de p o n d é ra tio n  e t  de sagac ité , tém o ig n an t 
d ’u n  ju g e m e n t sû r  q u i s ’u n it  à  une  connaissance 
ap p ro fo n d ie  du D ro it e t à u n  ro b u s te  bon sens.

I l  a im a it la  log ique des idées sim ples e t  réfléchies 
e t  p récon isa  to u jo u rs  une in te rp ré ta tio n  d ictée

Quelle singulière figure que celle de ce 
vieillard loqueteux couvert de haillons 
qui passait pour être fort riche et 
qui promenait, il n ’v a pas plus de deux 
ans encore, quotidiennement son ironique 
sourire dans la salle des Pas Perdus. A le 
voir, qui donc aurait deviné que sous cet 
aspect de vieux mendiant se cachait un 
des esprits les plus fins et les plus distin­
gués du Barreau. Car Me Dumercy n’était 
pas seulement un homme d’esprit, le plus 
spirituel des avocats comme on le nom­
m ait souvent; c’était un véritable mora­
liste; Il y a dans ses Blasphèmes Jud i­
ciaires, dans ses Boutades, dans ses Pen­
sées, des tra its  dignes de Chamfort ou de 
Rivarol et pour quelques uns même on 
pourrait parler de Vauvenargues. On se 
prend à regretter que cet homme n’ait 
pas eu plus de confiance en lui-même, 
qu’il se soit borné trop souvent à lancer 
un tra it piquant, alors qu’il avait les 
moyens d ’en envoyer de profonds et de 
définitifs. Me Dumercy était de ces esprits 
sceptiques, qui se laissent ronger par leur 
propre scepticisme. A force de m ettre 
tou t en doute, ils perdent le sens de la 
hiérarchie des valeurs.

Que de fois dans mes premières années 
de Barreau, alors que Me Dumercy, qui 
é tait fort accueillant aux jeunes, nous 
prenait sous son aile, n ’ai-je pas été 
frappé, et je l’avoue déçu de le voir au 
cours d’une conversation intéressante, 
sérieuse, brusquement tourner court sur 
un jeu de mots, un à peu près ou un 
calembour. Un bon mot lui paraissait la 
chose la plus belle au monde. Il passait 
des heures à en ciseler et goûtait des 
joies infinies quand il en avait découvert 
qui fussent bien venus.

C’était là à la fois la faiblesse et la force 
de son esprit. S’il a ttachait trop  d’impor­
tance à ce qui est secondaire, il avait 
acquis dans l’exercice difficile de ces 
petis résumés incisifs que sont les maximes 
et les sentences, une sûreté de langue et 
d’expression extrêmement rare chez nous. 
Il écrivait un français très pur et très 
souple ; et se servait de cet instrum ent 
délicat et précis pour exprimer des pen­
sées fines et profondes. Car Me Dumercy 
é tait un homme très cultivé, il était de
cette génération qui connaissait encore 
parfaitem ent le latin et passablement le 
grec. Les auteurs classiques lui étaient 
familiers, il avait puisé chez eux cette 
sagesse si humaine, cette conception « ra i­
sonnable » de la vie. E t sur ce terrain 
fertile naissaient les belles et grandes

à  la  fois p a r  la  le ttre  e t  p a r  l ’e sp rit de la  loi com m e 
p a r  les conséquences de sa  thèse .

M odeste d an s sa  v ie  p rivée , san s  o s te n ta tio n  
d an s sa  vie p u b lique , il fu t  un  de ces hom m es ra res  
au x q u e ls  ch acu n  se p la î t  à  acco rd er sa  sy m p a th ie , 
sa  confiance e t  son estim e.

R esp ec tu eu x  des tra d it io n s , m ais hom m e trè s  
in te llig en t, il  n ’ac c e p ta it l ’a rg u m e n t d ’a u to r ité  
que  p o u r a u ta n t  q u ’il re n fe rm â t des idées ; il les 
s c ru ta i t  à  son to u r , les re p e n sa it e t  fina lem en t, 
t a n tô t  il les a d o p ta i t  en  y  m e t ta n t  sa  m arq u e , 
ta n tô t  il les rep o u ssa it en  én o n çan t lum ineusem en t 
ses ra isons de les re je te r . I l  se re n d a i t  p a rfa ite m e n t 
co m p te  que la  so lu tion  exacte  d ’u n  p rob lèm e de 
d ro i t  ne p e u t ê tre  a t te in te  que p a r  de n o m b reu x  
efforts e t  de longues m éd ita tio n s . I l  fa isa it les uns 
e t  les a u tre s , m ais sa  m odestie , p e u t-ê tre  excessive, 
n ’en la issa it rien  p a ra ître . I l  fa l la it  en quelque  
so rte  fo rcer son  in tim ité  e t  sa  g ran d e  ré se rv e  p o u r 
c o n s ta te r  que l ’a r rê t, réd igé  p a r  lu i, é ta i t  le f ru it 
d ’u n  long  tr a v a il  in té rieu r. A lors a p p a ra is sa it  q u ’il 
p o sséd a it à  u n  h a u t  degré c e tte  q u a lité  q u i d is­
tin g u e  les hom m es les u n s  des a u tre s  e t  les d is tin ­
gue, to u s , de l ’an im a l d o n t elle les sép a re  : i l  p en ­
s a i t  e t  il p e n sa i t p a r  lu i-m êm e.

Son s ty le  co rre sp o n d a it à  la  n a tu re  de son in te l­
ligence. Ses p ro je ts  d ’a r r ê t  é ta ie n t d ’une  form e 
sim ple e t  concise, m ais  fo r t  rem p lie  de m a tiè re  e t, 
p a r  ce la  m êm e, ils p e u v e n t fréq u em m en t se rv ir de 
m odèle .

Son a p p a ren ce  p h ysique  se m b la it te llem en t 
frê le  e t  m alad iv e  q u ’on  s ’é to n n a it de v o ir  u n  corps 
si fa ib le  h a b ité  p a r  u n  e sp r it si fo r t.

I l  é ta i t  m on  co n tem p o ra in  ; il a r r iv a i t  à  c e t âge 
où  l ’on se n t les forces vo u s a b an d o n n e r e t  le  fro id  
de la  to m b e  vous en v ah ir . N e son t-ils  p a s  les p lus 
h eu reu x  les g ran d s ch ré tien s , com m e M. S m its 
q u i p a r te n t  les p rem iers to u t  en tie rs , e t  é v ite n t de 
se se n tir  ch aq u e  jo u r le n te m e n t rongés p a r  la  m o rt.

N ous req u é ro n s q u ’il p la ise  à  la  C our lever 
l ’aud ience  en  signe de deuil.

pensées. Toute une philosophie, assez 
décevante, il est vrai, est née de ces 
méditations. Mais comme le disait Renan 
« il se pourrait que la vérité ne fut point 
agréable ». E t qu’une vérité fu t amère 
n ’était pas pour effrayer Me Dumercy.
Comme tous ceux qui ont beaucoup 
réfléchi il en était arrivé à un pessimisme 
assez noir, et lorsqu’il disait « Mon pro­
chain me dégoûte encore plus que moi- 
même » il m arquait bien la profondeur 
à laquelle était descendu son mépris de 
l’humanité.

Il n’a excepté de cette condamnation 
générale que la mémoire de sa mère dont 
il ne parlait qu’avec une admiration et un 
respect filial, touchant, chez ce vieillard 
contempteur de toutes choses. Il avait 
conservé aussi pour la profession d’avocat, 
noblement exercée, une considération 
qu’il refusait aux autres institutions 
humaines. Comme beaucoup de chrétiens, 
qui ont perdu la foi il gardait au fond de 
son cœur une tendresse pour cè qui avait 
réjoui sa jeunesse : le Barreau, mais à la 
condition qu’il fut pratiqué avec une 
rigide indépendance, une scrupuleuse 
honnêteté et un désintéressement dont 
il a donné de multiples exemples.

« Quand l’avocat n ’exerce pas la plus 
noble de toutes les professions, écrivait-il, 
il fait le plus vil de tous les métiers !»

Me Dumercy était sévère pour ses 
confrères parce qu’il exigeait d’eux de 
grandes qualités. En véritable aristocrate 
qu’il était, il estim ait que la noblesse de 
notre profession ne consiste pas dans ses 
privilèges, mais dans les devoirs et les 
charges qui les justifient. On pourrait 
tirer un portrait de l’avocat idéal tel que 
le rêvait Me Dumercy, de quelques-unes 
de ses sentences, où il frappait comme en 
une médaille le fruit de son expérience et 
de ses réflexions : « Ce qui donne la mesure 
de la valeur d’un avocat ce n’est pas le 
nombre des affaires qu’il plaide, c’est le 
nombre des affaires qu’il refuse » : « La 
profession d’avocat perdrait de sa gran­
deur si les clients n ’étaient pas ingrats » ; 
« La loyauté est la bravoure du plaideur » ; 
« L’avocat seul sait être un confident sans 
devenir un complice » ; et, enfin, « l’avocat 
qui n ’est pas un artiste n’est qu’un artisan»

A ce compte-là, il y a peu d’avocats 
dignes de ce nom, et c’était bien l’avis de 
Me Dumercy. Nous n ’oserons pas dire qu’il 
av a it tort.

Mais il ne s’est pas borné à donner des 
aphorismes, il nous a donné un exemple

Le rapport de M. I. Sinzot.
N o u s avons signalé, l ’a n  dernier, à  l ’attention de 

nos lecteurs l ’excellent rap-port de M . le député 
S in zo t, rapporteur du  budget d u  M in istère  de la 
Justice, qu i suggérait d ’u tiles réform es pour une  
justice p lu s rapide et m o ins onéreuse. Le M in istre  
de la Justice  persiste évidem m ent « à  laisser à son 
ém inent successeur » le soin de réaliser d ’utiles et 
urgentes réform es. M . S in zo t, lo in  de se décourager, 
répète cette année, « ne fû t-ce que pour interrom pre 
la prescrip tion , qu ’il  fa u t remédier à  la cherté de la  
ju stice  k et s ’efforce « de discerner exactement les 
causes d u  p r ix  élevé d ’une justice que l ’on prétend  
gratuite. »

Les arrêts de justice  et les droits d ’enregistrement•
L a p rem iè re  de  ces causes c ’e s t la  p ré te n tio n  du 

fisc de fa ire  p a sse r à  sa  to ise  to u s  ac te s  e t  to u te s  
co n v en tio n s  v a n té s  en ju s tic e  e t  d ’en fa ire  p ay e r 
l 'e n re g is tre m e n t.

Le m a l ré s id e  dans l ’a r tic le  23 e t  l ’a rtic le  47 de 
la  loi du  22 fr im a ire  a n  V I I ,  ou  p lu tô t  dans l ’in te r ­
p ré ta tio n  que la  d irec tio n  de l ’en reg is trem en t v e u t 
en  im p o se r a u x  m a g is tra ts .

On a  ra p p e lé  a u x  m a g is tra ts  l ’a r tic le  47 e t  
depu is lo rs, c e r ta in s  d ’e n tre  eux , p ris  de p an iq u e , 
sous la  m enace  de c e t a r t ic le , su sp e n d e n t to u te  
décision  à  m o ins q u ’on  n ’en reg is tre  .

N ous p o u rr io n s  c ite r  des cas  d ’espèce qu i se ra ien t 
rid icu les s ’ils n ’é ta ie n t trag iq u es .

C’e s t su r  le  m o n ta n t  to ta l  de l ’o b lig a tio n  que le 
d ro i t  d ’e n re g is tre m e n t e s t perçu .

A insi si, e n  v e r tu  d ’u n  c o n tr a t  d ’em plo i d ’une  
d u rée  de d ix  an s , je  dem an d e  le p a y e m e n t de l ’a n ­
n u ité  de 20,000 fran cs q u i m ’e s t due , le fisc v a  
percev o ir s u r  la  b ase  de deux  c e n t m ille  francs.

E n  m a tiè re  de c o n tra ts  d ’en trep rise s , le m al e s t 
b ie n  p lu s g ra n d  ; e t  les c o n tra c ta n ts  de m auvaise  
foi, q u i n e  v e u le n t p a s  ex écu te r leu rs  ob liga tions, 
t r o u v e n t d an s  le fisc un  com plice inconsc ien t q u i 
in te rd i t  p ra t iq u e m e n t a u x  c réanciers u n e  ac tio n  
q u i les ru in e ra i t  sû re m e n t s ’ils l ’in te n ta ie n t.

D ’a u ta n t  p lu s  que les d ro its  d ’en reg is trem en t 
p ay és  d an s  les gros p rocès com m e d an s les p e ti ts , 
n e  p e u v e n t ê tre  reco u v rés  p a r  le d em an d eu r que si 
le  d é b ite u r  e s t so lvab le .

L a  p o litiq u e  su iv ie  ju s q u ’à  ce jo u r  s e r t les d éb i­
te u rs  m a lh o n n ê te s  e t d e sse rt l ’idée que les ho n ­
n ê te s  gens se fo n t de la  ju s tice .

L e rem ède , no u s d it-o n ?
Le p rem ie r , c ’e s t que l ’a d m in is tra tio n  de l ’en re­

g is tre m e n t m e tte  fin à  son  a c tio n  quelque  peu  
tra ca ss iè re  à  l ’é g a rd  des m a g is tra ts .

L a seconde ré fo rm e que nous p roposons en o rd re  
su b sid ia ire , p o u r  le c as  où  l ’en reg is trem en t se ra it 
ex igé, c ’e s t  que  celu i-ci so it  fa i t  en  d éb e t.

Si le d em an d e u r p a rv ie n t à  ex écu te r le ju g em en t 
ou  l ’a r r ê t  q u ’il  a  o b te n u , le  fisc se ra  p a y é  a v a n t  lu i.

E s t-ce  que c e tte  p rocédu re  a d m in is tra tiv e  
n ’ex is te  p a s  en m a tiè re  d ’ass is tan ce  jud ic ia ire . 
C’e s t l ’a d m in is tra tio n  q u i, dans ce cas, p o u rsu it 
co n tre  le d é fen d eu r le reco u v rem en t des d ro its  qu i 
o n t é té  ad m is  en  d é b e t ?

Ce s e r a it  la  fin  de la  ju s tice  m êm e si, p a r  des 
ra iso n s q u i lu i so n t é tra n g è re s , on  en fa is a it  le 
re fu g e  des gens de  m au v a ise  foi.
E xtension  de la  compétence des juges de p a ix ?

Les fra is  de ju s tic e , p ro p re m e n t d its , so n t aussi 
t r o p  élevés.

D ans u n e  b rè v e  m ais  su b s tan tie lle  é tu d e  que la  
Belgique jud ic ia ire  du  15 n ovem bre  1933 a  pub liée , 
M . le Ju g e  de B ersaq u es p ropose  d iverses réfo rm es 
q u i d o iv en t re te n ir  l ’a tte n tio n  d u  lég is la teu r.

N ous ne  p o u v o n s  c e p e n d a n t en  p roposer la  r é a ­
lisa tio n  san s  ré se rv e s , d an s  l ’é ta t  a c tu e l d e  n o tre  
lég is la tion .

A insi, n ous n e  som m es p a s  p a r t is a n  de l ’ex ten ­
sion  de com p é ten ce  des Ju g es  de p a ix , p o u r des 
ra iso n s q u i n o u s  fo n t co n d am n e r l ’in s ti tu t io n  du 
J u g e  u n iq u e .

N ous a jo u te ro n s  que  l ’in s ti tu t io n  m êm e du  
B a rre a u  a  le p lu s  g ran d  in té r ê t  à  em pêcher que les 
ju s tices  de  p a ix  n e  d ev ien n e n t de p e ti ts  tr ib u n a u x  
de p rem ière  in s ta n c e , au x q u e ls  il m an q u e  les t r a ­
d itio n s  e t  le co n trô le  q u e  les m a g is tra ts  exe rcen t 
les u n s  su r  les a u tre s  sa n s  y  p ren d re  garde .

I l  s ’y  c o n s t itu e ra , en  fam ille , des b a rre a u x  spo- 
rad iq u es , q u i, a u  fu r  e t  à  m esu re  de  leu r re c ru te ­
m e n t chez les jeu n es  a v o c a ts , s e ro n t coupés fa ta le ­
m e n t d u  B a r re a u  de p rem iè re  in s ta n c e .

Le juge  de p a ix , er fin, s i c e tte  p o litiq u e  d ’ex te n ­
sion  de com p é ten ce  c o n tin u e  ,d ev ien d ra  le juge  
u n iq u e  c o m p é te n t d an s son  ca n to n  ; à  la  différence 
d u  juge  de p rem iè re  in s tan ce , il n ’a u ra  m êm e p as  
à  p ren d re  l ’av is  du  m in is tè re  p u b lic  en  m a tiè re  
c iv ile.

F ra is  d ’hu issiers et d ’avoués.
Les fra is  d ’hu issiers so n t é le v é s ; les fra is  d ’a ­

v o u és  so n t ex ag é rés à  ce p o in t  que  p o u r u n  litige 
de 2,600 fra n c s  p o u r u n e  seu le  in s tan ce , il  fa u d ra  
90 fran cs a u  m oins de fra is  d ’a ss ig n a tio n  e t  240 fr. 
en fra is  e t  h o n o ra ire s  d ’av o u é .

On co m p ren d  que le ju s tic ia b le  recu le  d e v a n t 
c e tte  av an ce  de  fra is , d an s  l ’in c e r ti tu d e  où  il e s t 
de les reco u v re r.

S ans d o u te , il s e ra it  im possib le , à  m oins de les 
in d e m n is e r , de su p p r im e r le m in is tè re  des huissiers 
e t  des avoués.

M ais le ch am p  d ’a p p lic a tio n  p e u t en  ê tre  ré d u it.
L a  c ita tio n  p a r  le t tr e  recom m andée , ne  souffre 

p a s  de d ifficu ltés en  ju s tic e  de p a ix .

que nous ne pouvons laisser tom ber dans 
l’ou bli.

Pendant de nombreuses années, Me D u­
mercy a été un des avocats les plus écoutés, 
un jurisconsulte dont les avis faisaient 
autorité, un plaideur brillant et profond. 
Toujours il a marqué une indépendance 
farouche à l’égard de ses clients, de ses 
amis, de la M agistrature. Il a fui tou t ce

P o u r  les causes q u ’il f a u t  in tro d u ire  d e v a n t les 
t r ib u n a u x  de p rem ière  in s tan ce , la  q u es tio n  r é ­
sen te  u n  c a ra c tè re  p lu s délica t.

M ais n o tre  v ieu x  Code de p rocédu re  civile, co m ­
p lé té  p a r  la  lo i du  15 sep tem b re  1928, ne  d is tingue- 
t-iljpas une  ca tégorie  spéciale  d ’ac tio n s q u ’il ap p e lle  
som m aires auxquelles il accorde des fac ilités  e t  des 
p réséances d o n t les av o u és  n ’u se n t guère ?

L ’a rtic le  404 les d é fin it a in s i :
» S e ro n t ré p u té s  m a tiè res  som m aires e t  in s tru its  

com m e te ls  :
» L es ap p e ls  des juges de p a ix  ;
» L es dem andes p u re s  personnelles, à  quelque  

som m e q u ’elles p u is sen t m o n te r, q u an d  il y  a  t i t r e ,  
p o u rv u  q u ’il ne  so it p a s  co n tes té  ;

» Les dem andes fo rm ées san s t i t r e ,  lo rsq u ’elles 
n ’ex cèd en t p a s  5,000 fran cs ;

» Les dem andes prov iso ires, ou  q u i re q u iè re n t 
c é lé r ité  ;

» Les dem andes en  p ay em e n t de loyers  e t  fe r­
m ages e t  a rré rag es  de ren te s . »

O n a p p liq u e ra it à  ces dem andes, d o n t l ’a r t i-  
tic le  405 d it  q u ’elles se ro n t jugées à  l ’aud ience , 
ap rès  les dé la is de la  c ita tio n  échus, su r  u n  sim ple 
ac te , san s  a u tre s  p rocédu res  n i fo rm alité s , les 
règles que n ous venons d ’in d iq u e r ; la  c ita tio n  se 
fe ra it  p a r  le ttre  recom m andée ; le m in is tè re  des 
avoués s e ra it  fa c u lta tif  e t ne p o u rra it  ê tre  p o r té  
en  ta x e .

E xagération  des états d ’experts.

E n fin , le cau ch em ar des p la id eu rs , c ’est l ’exagé­
ra t io n  des é ta ts  d ’ex p erts .

O r, s u r to u t en m a tiè re  d ’acc id en ts  d ’a u to m o ­
biles, des ex p e rts  qu i o n t  p rê té  se rm en t e t  a ccep té  
la  m ission , tr a în e n t l ’o p é ra tio n  en longueu r, re fu ­
s a n t de déposer le r a p p o r t  a v a n t  que p rov ision  ne 
so it versée.

L a  v ic tim e  e s t so u v e n t u n  p a u v re  hère  q u i ne  
s a u ra it  p a s  p a y e r  ; est-ce  que le re fu s  de l ’e x p e r t 
ne  c o n s titu e  p as un v ra i  d én i de ju s tic e?

D ’a u ta n t  p lu s que, désignés p a r  le  tr ib u n a l co r­
rec tionne l, leurs fra is  so n t p o rté s  en ta x e  e t  que  la  
c o n d am n a tio n  en e s t p rononcée  à  cha rg e  du p ré ­
venu .

Quelques réform es spéciales.
Les ré fo rm es que  l ’on  p o u rra it  h eu reu sem en t 

faire  d an s  l ’o rgan isa tio n  jud ic ia ire  so n t légion.
N ous rappe lle rons b rièv em en t que lques-unes de 

celles-ci.
Le s t a tu t  des ré fé ren d a ire s  p rès  des t r ib u n a u x  

de com m erce  q u i d o it ê tre  rév isé  s u r to u t à  ra iso n  
d e s ro u v e lle s  co n d itio n s  d ’é lig ib ilité  des m a g itr à ts  
consu la ire s.

L ’in te rd ic tic n  p o u r les m a g is tra ts  q u i o n t  
in s tru i t  u n e  affaire  ou q u i o n t siégé en  ch am b re  du  
conseil p o u r  le ren v o i du  p rév en u  de siéger à  la  
ju r id ic tio n  de ju g em en t co rrec tionnelle .

L e d ro it d ’ap p e l q u ’il fa u t é ta b lir  co n tré  les 
décisions des juges des e n fan ts  lesquelles p o r ta n t  
une sim ple  rép rim a n d e  co n d am n e n t ce p e n d a n t en 
d ern ie r re s so rt à  des d o m m ag es-in té rê ts , quelques 
fois tr è s  im p o rta n ts .

A ccorder a u  p rév en u  ren v o y é  d e v a n t le tr ib u n a l 
co rrec tio n n e l p a r  la  ch am b re  du  conseil le d ro it de 
fa ire  oppo sitio n  à  c e tte  décision , q u i a p p a r t ie n t 
a u jo u rd ’h u i à  la  p a r t ie  civ ile e t  a u  m in is tè re  p u b lic .

L im ite r p a r  u n  te x te ,  le  d ro it q u ’o n t  les tr ib u -  
n a tix  de p rononcer l ’ex écu tio n  p rov iso ire  des ju g e ­
m en ts  ; u n  d em an d eu r inso lvab le  ex écu te  un  ju g e ­
m e n t q u ’il a  ob ten u  ; le défendeur p ay e  des som m es 
im p o rta n te s  ; la  C our d ’ap p e l in firm e la  décision  ; 
l ’a p p e la n t e s t dans l ’im possib ilité  d ’o b te n ir  le re m ­
b o u rsem en t des som m es in d û m e n t payées.

R éfo rm er les ju r id ic tio n s  d ’excep tion  com m e les 
conseils de p r u d ’hom m es e t  d o nner a u x  assesseurs 
ju r id iq u es  u n e  v é rita b le  a u to r ité .

O rgan iser —  nous d isons o rgan iser —  l ’ex p ertise  
co n trad ic to ire  en m a tiè re  péna le .

E t ,  p o u r  te rm in e r  c e tte  é n u m éra tio n , m e ttr e  de 
l ’o rd re  dans la  p rocédu re  e t  la  ju r id ic tio n  qu i e s t 
é tab lie  p a r  la  loi du 20 ju ille t 1931 su r  les d ro its  
de  la  fem m e m ariée .

N ous p o u rrio n s co n tin u e r  ces lita n ie s , en a jo u ­
t a n t  à  ch aq u e  v e rse t à  l ’in te n tio n  de l ’ho n o rab le  
m in is tre  : exaucez-nous.

N ous n ous b o rn o n s à  en s igna le r d eu x  qu i p eu ­
v e n t ê tre  réalisées en un to u rn e -m a in  e t  d o n t l ’une 
fe ra  l ’économ ie de m a g is tra ts , ta n d is  que l ’a u tr e  
ép a rg n e ra  a u x  ju s tic iab les  une p e rte  de tem ps.

L ’a rtic le  435 du Code de p rocédu re  civ ile s tip u le  
que  « au cu n  ju g e m e n t p a r  d é fa u t ne  p o u rra  ê tre  
signifié que p a r  u n  h u issie r com m is à  c e t effet p a r  
le  t r ib u n a l ».

C ette  d isposition  ne p e u t av o ir  p o u r  effet que  de 
re ta rd e r  l ’exécu tion .

L e d em an d eu r a  ch a rg é  un h u issie r d ’ass igner ; 
si le d éfendeu r a v a i t  co m p aru , l ’h u issie r q u i a  
assigné  a u ra i t  pu  fa ire  la  s ign ifica tion  du ju g em en t, 
s i le  d éfendeu r a  f a i t  d é fau t, c ’e s t-à -d ire , s ’il 
cherche  à  gagner du te m p s , c e tte  sign ifica tion  n e  
p e u t ê tre  fa ite  que p a r  u n  hu issie r sp éc ia lem en t 
com m is p a r  le tr ib u n a l. C et h u issie r q u i n ’a  p a s  é té  
ch a rg é  de la  p o u rsu ite  n e  m e t tr a  a u cu n  zèle e t  
l ’exécu tion  se fe ra  a tte n d re .

N ous av o n s essayé de tro u v e r  à  c e tte  d isposition  
u n e  ju s tif ic a tio n  quelconque ; n ous la  cherchons 
encore.

L a  ré fo rm e s ’in d iq u e  : réd iger a in s i l ’a rtic le  435 : 
» L a  sign ifica tion  du  ju g e m e n t p a r  d é fa u t co n tie n ­
d ra , à  pe ine  de n u llité , é lec tion  de dom icile. »

qui aurait pu le lier à un parti, à un 
maître, à une am bition. Non seulement il 
ne brigua aucune place, aucune distinction, 
aucun honneur, mais il refusa même ceux 
qu’on lui offrit. Il se mêlait à cette in tran ­
sigeance, peut-être un peu de snobisme, 
mais le snobisme de la Vertu est assez 
rare et assez noble pour mériter qu’on le 
signale et qu’on l’admire. F. D e l b e k e .

M e DUMERCY
A v o ca t a u  B arreau  d ’A nvers



L a  C h r o n i i f u e  J u d i c i a i r e
É C H O S  DU P A L A I SLE BANC DU LECTEUR

L’IMPOSITION DES ENTREPRISES 
ETRANGERES ET NATIONALES (1).

L a docum entation  qu i v ien t de se rv ir au  
C om ité fiscal de la  Société des N a tio n s dans 
l ’é labo ra tion  d ’un  p ro je t de conven tion  co n tre  
la  double im position des revenus in d u strie ls  e t 
com m erciaux, v ien t d ’ê tre  pub liée  en  en tie r. E lle 
form e c inq  volumes.

Les tro is  prem iers so n t consacrés à  l ’é tu d e  de 
v ing t-six  systèm es fiscaux européens e t  e x tr a ­
européens.

Les é tu d es qui les com posen t o n t é té  rédigées 
p a r  de h au ts  fonctionnaires des a d m in is tra tio n s  
fiscales. Toutes d é b u te n t p a r  un  exposé d ’en ­
sem ble d u  systèm e d ’im pô ts su r le  rev en u  (et 
éven tue llem en t d ’im p ô ts  su r  la  fo rtune) du  pays 
au q u e l elles se ra p p o r te n t. V ien t en su ite  u n  
exposé d u  régim e fiscal a p p liq u é  au x  différen ts 
revenus selon q u ’ils éch o ie n t à  des personnes 
physiques ou m orales dom iciliées d an s le p ay s ou 
à  des é trangers e t  selon  que  leu r source e s t à  
l ’é tra n g e r ou  dans le pays. L a  tro isièm e p a r tie  de 
ch aq u e  é tu d e  est consacrée à  la m anière  d o n t so n t 
ré p a r tis , au x  fins de l ’im position , les revenus des 
en trep rises  industrielles e t  com m erciales de to u te  
n a tu re  (y com pris les b an q u es , les com pagnies 
d ’assu ran ces, les en trep rises  de tra n sp o r t ,  les 
com pasT.ies de té lép h o n e  e t  de té lég rap h e , e tc ...)  
qu i o n t 1 iu r  siège ou des é tab lissem en ts  à  l ’é tran g e r

G râce à  la  com pétence de leu rs a u te u rs  q u i o n t 
su a llie r a  l ’expérience p ra tiq u e  la m éthode  scien­
tifiq u e , g râce  à la  m an ière  concrète  d o n t ils o n t 
t r a i té  le su je t, grâce au ss i a u  para llé lism e en tre  
les é tu d es  qui fac ilite  les com paraisons, ces 
vo lum es so n t d ’un  éga l in té rê t  au x  p o in ts  de 
vue  p ra tiq u e  e t th éo riq u e .

La to m s  IV  co n stitu e  u n e  sy n th èse  re m a r­
qu ab le  p a r  la  richesse e t  la  n o u v eau té  des d o n ­
nées q u ’il rassem ble. E n effet, il résum e en les 
c o im a ^ a n t, les données q u i se tro u v e n t d an s les 
p récéd en ts  volum es au  su je t de la  lég isla tion  e t 
des p ra tiq u e s  a d m in is tra tiv e s  su iv ies d an s les 
d ivers p ay s  en m atiè re  de ré p a r ti tio n  ou  v e n tila ­
tio n  des bénéfices. E n  o u tre , l ’a u te u r  expose dans 
ses conclusions quelles se ra ien t, à  son  av is , les 
règles les p lu s équ itab les e t  com m odes q u i p o u r­
ra ie n t ê tre  suivies en c e tte  m a tiè re  afin  d ’év ite r 
la  doub le  im position  des revenus in d u s trie ls  e t  
com m erciaux .

D ans le to m e V, un  sp éc ia lis te  de la  c o m p tab ilité  
t r a i te  des aspec ts co m p tab les  du  prob lèm e de la 
v e n tila tio n  des bénéfices, c ’est-à -d ire  expose quels 
se ra ien t, selon  lui, les p rocédés com ptab les  qu i 
p o u rra ie n t le m ieux  ré f lé te r  les bénéfices a t t r i -  
b u ab les  à  chaque succu rsa le  d ’une  en trep rise  
a y a n t  p lusieurs é tab lissem en ts .

Ce vo lum e e s t appelé  à  re n d re  des serv ices non  
seu lem en t a u x  en trep rise s  in te rn a tio n a le s , m ais 
encore a u x  g randes en trep rises  a y a n t  p lusieurs 
succursa les , m êm e si celles-ci so n t to u te s  s ituées 
d an s  le m êm e pays.

(1) VOLUME I : Allemagne, Espagne, Etats-Unis d’Amé­
rique, Royaume-Uni. — Frs suisses 12.50 

VOLUME II : Autriche, Belgique, Ville libre de Dantzig, 
Grèce, Hongrie, Italie, Lettonie, Luxembourg, Pays-Bas, 
Roumanie, Suisse et Tchécoslovaquie. — Frs suisses 15.—- 

VOLUME III : Canada, Inde britannique, Indes orienta­
les néerlandaises, Japon, Mexique, Union de l’Afrique du Sud, 
Etats de Massachussets, de New-York et de Wisconsin. — 
Frs suisses 10.—

VOLUME IV : Méthodes de ventilation des revenus im­
posables. — Frs suisses 7.50 

VOLUME V : Méthodes comptables applicables à la ven­
tilation du bénéfice des entreprises industrielles. -—

Frs suisses 3.—

Les Livres de la Semaine
Spilrein (Emile). —  Le Contrat d ’assurance de 

responsabilité civile. —  P a ris , b ro ch é  : 52 fr. 50.
Perret (H .). —  Des ayants-droit à indemnité au  

cas d ’accident mortel (collection  d ’E tu d e s  su r le 
D ro it des assu rances), t .  I I I ,  in-8°. —  P aris , 
b ro ch é  : 45 francs.

A nsiaux (Maurice). —  L ’inflation du crédit et la 
prévention des crises (collection, sc ien tifique  
d ’E conom ie po litique). —  P a ris , b ro ch é  :
52 fr . 50.

Capitant (Henri). —  Les grands arrêts de la juris­
prudence civile. —  P a ris , 90 francs.

Olagnier (Paul). —  Le droit d ’auteur, d eu x  vo l. —  
P a r is , 105 francs.

Pourj)araitre_enJévrier
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AVIS IMPORTANT
A fin d ’év ite r  les fra is  o n é reu x  d ’encaissem en t 

du  jo u rn a l, MM. les ab o n n és  so n t p r ié s  de v ire r 
a v a n t le 31 jan v ie r le m o n ta n t de leu r ab o n n em e n t 
(110 francs) au  com pte  chèques p o s ta u x  423.75 
de : M aison F e rd in a n d  L arc ie r (S. A .).

Les q u ittan ce s  se ro n t envoyées le 31 jan v ie r. 
N ous p rio n s nos abonnés q u i n ’a u ra ie n t p a s  
encore effectué leu r v irem en t, de leu r ré se rv e r 
bo n  accueil.

INDISCRÉTION
E n tê te  de ce jo u rn a l o n t é té  dénoncés d im anche 

des confusions de fonctions d o n t on  n ’a u ra i t  p a s  
de peine, hé las , à  tro u v e r  de n o u v eau x  exem ples.

C ette  sem aine encore d e v a i t  un t r ib u n a l de p a ix  
de fau b o u rg  où  se d é b a t ta i t  une q u estio n  de 
com pétence , u n  anc ien  a tta c h é  de c a b in e t d ’un  
M inistre  de l ’in d u s trie  e t  du  t r a v a il  re l isa it en 
p la ido irie  l ’a p p réc ia tio n  de c e tte  pe rso n n a lité  su r  
le  p rob lèm e qu i lu i a v a i t  é té  soum is. I l  a jo u ta  : 
» J ’en p a rle  d 'autant plus à l’aise que je  co llabora is 
à  c e tte  époque  avec le M in istre  du  tr a v a i l  e t  que 
je  p u is  a in s i ex p liq u e r les c irconstances d an s 
lesquelles il a  ex p rim é l ’av is  au q u e l on  fa i t  a llusion  
e t  la  p o rtée  de celu i-ci... »

Ce m an q u e  de t a c t  n ’a  p a s  é té  sou ligné . E n  
connaît-on  v ra im e n t t ro p  d ’exem ples e t  ne 
p rend-on  p lu s  le p a r t i  de s ’en ém ouvo ir?

UNE DÉCISION DU CONSEIL DE L ’ORDRE...
D E  PARIS

N ous donnons ci-dessous le te x te  d ’une  décision  
d ’im p o rtan ce  c ap ita le , p rise  à  l ’u n a n im ité  p a r  
le  C onseil de l ’O rd re  des A vocats à  la  C our de 
P a ris , le 23 jan v ie r. U n  jo u rn a l q u o tid ien  a  
annoncé  que c e tte  d é lib é ra tio n  ém a n a it du Conseil 
de l ’O rd re  de B ruxelles. P are ille  annonce  e s t 
m alh eu reu sem en t le r é s u l ta t  d ’une  e rreu r. N ous 
co n s ta to n s  avec p la is ir  que  les p rinc ipes qu i y  
so n t rap p e lés  so n t ceux  q u ’a  to u jo u rs  défendus 
n o tre  jo u rn a l.

« I l  e s t rap p e lé  que les av o ca ts  o n t la  s t r ic te  
o b liga tion  de s ’a b s te n ir  de to u te s  dém arches ju d i­
c iaires d an s une affaire  d o n t ils n ’a u ra ie n t pas 
é té  officiellem eht chargés .

I l  e s t éga lem en t rap p e lé  que  to u te s  dém arches 
ex tra -ju d ic ia ire s  so n t in te rd ite s  a u x  av o ca ts  s a i ’S 
une a u to r isa tio n  éc rite  e t  spéciale  du  B â to n n ie r.

I l  e s t  rap p e lé  encore  q u ’une  règle év id en te  e t  
trad itio n n e lle  de l ’O rdre in te rd i t ,  a in s i que le 
p re sc rit la  décis ion  du  C onseil en d a te  du  23 d é ­
cem bre 1930, à  l ’a v o c a t de p la id e r ou  de  co n su lte r 
co n tre  les personnes o u  les co llec tiv ité s  d o n t il a , 
en  m êm e tem p s, à  défen d re  les in té rê ts , à  quelque  
t i t r e  que  ces in té rê ts  lu i a ie n t é té  confiés.

I l  v a  san s  d ire  que  ces règ les s ’ap p liq u e  i t  à  
to u s  les av o ca ts  san s  ex cep tio n , e t  p a r  consé­
q u e n t à  ceux  q u i s o n t in v es tis  d ’u n  m a n d a t 
pub lic , p a r  exem ple u n  m a n d a t p a rlem en ta ire , 
d é p a rte m e n ta l ou  co m m u n a l —  q u ’ils ag issen t 
p e rsonne llem en t ou  p a r  l ’in te rm éd ia ire  d ’u n  co lla­
b o ra te u r  o u  d ’u n  sec ré ta ire .

Le m êm e souci c o n d u it le conseil à  p en se r que  
po u r p a re r  à  des in co n v én ien ts  q u i p o u rra ie n t 
ê tre  g rav es , il y  a  u n  in té r ê t  c e r ta in  à  ce que 
l ’a v o c a t in v es ti d ’u n  m a n d a t pub lic  n ’accep te  
p a s  d av an ta g e  de  se ch a rg e r des in té rê ts  des 
co llec tiv ités  co n tre  lesquelles il lu i e s t défendu  
de p la id er. I l  décide donc de l ’in te rd ire  au x  av o ca ts  
soum is à  ses d iscip lines.

I l  e s t ég a lem en t rap p e lé  à  to u s  les av o ca ts  
q u i, à  u n  t i t r e  quelconque , y  com  >ris le t i t r e  
de ch a rg é  de m ission , fo n t p a r t ie  du  cab in e t 
d ’u n  m in is tre  ou  d ’un so u s-secré ta ire  d ’E ta t ,  
q u ’ils d o iv e n t s ’a b s te n ir  p e n d a n t ce  te m p s  d ’ex e r­
cer leu r p ro fession  sous qu e lq u e  fo rm e que ce 
so it. »

L e C onseil ex am in e  d ’a illeu rs , en  v u e  de les 
in sé re r d an s  son règ lem en t d ’o rd re  in té r ie u r , les 
a u tre s  m esures destinées à  ré v e n ir  ou  à  rép rim e r 
les a b u s  p o u v a n t ré s u lte r  du  cu m u l de l ’exercice 
de la  p ro fession  d ’a v o c a t e t  de ce lu i d ’u n  m a n d a t 
pub lic .

LE  SECR ET D E L ’INSTRUCTION E T  L E S 
REG LES PR O FE SSIO N N E LL E S D ES AVOCATS

L e C onseil de  l ’O rd re  des A v o ca ts  de B ay o n n e  
a u  cours d ’u n e  ré c e n te  réu n io n  a  v o té  la  d é lib é ra ­
tion  su iv a n te  :

» Le C onseil de l ’O rd re  des A v o ca ts  de  B ay o n n e , 
p én ib lem en t im press ionné  p a r  les p ro céd és  ju s ­
q u ’ici in u s ité s  q u i se  so n t f a i t  jo u r  à  l ’occasion 
d ’une  a ffa ire  ac tu e llem en t à  l ’in s tru c tio n  : p u b li­
ca tion  d an s les jo u rn a u x  de le t tr e s  destinées au x  
m a g is tra ts , rep ro d u c tio n  in-extenso de p ièces de 
l ’in fo rm a tio n , e tc ... ;

» C o n sid é ran t que de te lle s  p ra tiq u e s  so n t in co m ­
p a tib le s  avec  la  d isc ré tio n  e t  la  p ru d en ce  q u i s ’im ­
p o sen t à  l ’a v o c a t ;

» C o n sid é ran t que  l ’a v o c a t d a n s  sa  c o llab o ra tio n  
à  l ’œ uvre  de  la  ju s tic e  d o it se d égager de to u te s  
a u tre s  p ré o c c u p a tio n s  p o u r ne  se co n sac re r q ù ’à  
l ’exercice de  sa  p ro fessio i e t  su r  le  p la n  u n iq u e ­
m e n t ju d ic ia ire ,

» R ap p e lle  à  to u s  les av o c a ts  q ue , si, d epu is  la  loi 
du  8 d écem b re  1897, l ’in s tru c tio n  e s t c o n tra d ic ­
to ire , elle e s t  re s té e  secrè te  e t  que  la  v io la tio n  de 
ce sec re t e s t  p ass ib le  de  peines d isc ip lina ires ; les 
engage a  n e  p a?  p e rd re  de v u e  les règles e t  t r a d i ­
tio n s  p ro te c tr ic e s  de la  d ig n ité  de  l ’O rdre . »

FÉ D É R A T IO N  D ES AVOCATS BELG ES
L a  F é d é ra t io n  s ’e s t réu n ie  en  assem blée  g én é­

ra le  le 20 ja n v ie r  d e rn ie r sous la  p rés idence  de 
M e de F a llo ise , e n to u ré  de M e V an  W edd ingen , 
secré ta ire  g én é ra l, MM”  S tru y e  e t  v a n  O verbeke, 
sec ré ta ire s .

L ’assem blée  a  e n te n d u  u n  r a p p o r t  tr è s  docu ­
m en té  de M e F e rn a n d  P asse lecq , su r les p ré te n ­
tio n s  n ouve lles  de l ’a d m in is tra tio n  fiscale en 
m a tiè re  d ’e n re g is tre m e n t de co n v en tio n s  p ro d u ite s  
a u x  d éb a ts .

A près u n e  discussion an im ée , à  laque lle  o n t 
n o ta m m e n t p r is  p a r t  MMes W a lto n  (A nvers), 
H arm ign ie  (M ons), W y n en  (A nvers), V an  H a e ls t 
(S ain t-N ico las), G obbe (C harleroi), F au v e l, Cop­
pens, C a llew aert, N yssens (B ruxelles), l ’assem blée 
a  v o té  à  l ’u n a n im ité  l ’o rd re  du jo u r  c i-ap rès , p ré ­
sen té  p a r  M e P asse lecq  :

» L a  F é d é ra t io n , in form ée de  l ’ex is tence  d ’ins­
tru c tio n s  e n jo ig n a n t a u x  m a g is tra ts  de n e  p lu s 
a d m e ttre  la  re la tio n , com m e « co n v en tio n s v e r ­
bales » n o n  en reg is trab les , des co n v en tio n s  d o n t 
les é c rits  de p re u v e  se ra ie n t a u  dossier des causes 
p la idées, e t  d ’ex iger l 'en re g is tre m e n t de ces é c rits  ;

» C o n s ta ta n t que  ces in jo n c tio n s  so n t de r a tu r e  
à  fa ire  p ese r s u r  les ju s tic iab le s  des ch arg es ru i­
neuses e t  à  re n d re  l ’accès des tr ib u n a u x  in ju s te ­
m e n t o n é reu x  ;

» E stim e  re g re tta b le  e t  an tiso c ia le  c e tte  re c ru ­
descence de  r ig u e u r d an s l ’in te rp ré ta tio n  e t  l ’a p ­
p lica tio n  de  la  lo i de frim aire  ;

» E x p rim e  le  v œ u  que l ’on  en  rev ien n e  a u x  p ra ­
tiq u es  a n té r ie u re s  a u x  in s tru c tio n s  ci-dessus 
v isées ;

» E stim e , en  o u tre , nécessa ire  la  réfo rm e de c e tte  
lo i en t a n t  q u ’elle re n d  ob lig a to ires  des en reg istre ­
m en ts  q u i fo n t  doub le  em plo i avec la  lég is la tion  
fiscale q u i o rg an ise  la  ta x a t io n , assim ilée a u  t im ­
b re , des tra n sm iss io n s  de v a leu rs  m obilières. »

L ’assem blée  a  e n ten d u  en su ite  u n  in té re s s a n t 
r a p p o r t  de M e R od o lp h e  C allew aert su r  d iverses 
réfo rm es de n a tu r e  à  r é p a r t i r  p lu s  é q u itab lem en t 
en tre  les p la id e u rs  les fra is  de  ju s tic e . L a  question , 
fe ra  l ’o b je t  d ’é tu d e s  u lté r ie u re s  de  la  F é d é ra tio n

INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES 
DE BELGIQUE

M. Henri La F ontaine, a v o c a t à  la  C our d ’ap p e l 
ancien  v ice -p ré s id en t du  S é n a t, fe ra , le  lu n d i, 
à  5 heures, à  p a r t i r  du  29 ja n v ie r , d eu x  o u  tro is  
leçons su r : La révision du Pacte de la Société des 
Nations.

A L I È G E
GROUPEMENT DES AVOCATS

DE LANGUE FRANÇAISE
I l  s ’e s t c o n s titu é  à  L iège u n  g ro u p em en t des 

a v o c a ts  de langue  fran ça ise  « o rg an ism e  p e rm a n e n t 
de  défense des in té rê ts  des a v o c a ts  de langue f ra n ­
çaise.

Ses s ta tu ts  nous a p p re n n e n t q u ’il en te n d , a v a n t  
to u t ,  a ssu re r le  m a in tien  de  l ’u n ité  de la  langue 
trad itio n n e lle  de la  W allon ie , seconder les efforts 
des défenseurs de la  lan g u e  fran ça ise  d an s  la  rég ion  
flam ande  e t  d an s  l ’ag g lo m éra tio n  b ruxello ise  ; 
consacrer a u x  m a g is tra ts  la  poss ib ilité  d ’accéder 
à  to u te s  les fo n c tio n s ju d ic ia ire s  de B ruxelles, y  
com pris, la  C our su p rêm e , avec  la  seule co n n a is­
sance du  frança is.

S o n t m em bres effectifs : les a v o c a ts , avocats- 
a v o u és , av o ca ts-s tag ia ire s , in sc rits  a u x  B a rreau x  
de : A rlon , C harlero i, D în a n t, H u y , L iège, M arche, 
M ons, N a m u r, N e u fc h â te a u , N ivelles, T o u rn a i, 
V erv iers, q u i a u ro n t a d h é ré  a u x  s t f tu t s .

P o u rro n t ég a lem en t ê tre  re ç u s  com m e m em bres, 
les av o ca ts  de lan g u e  fran ça ise  in sc rits  à  un  a u tre  
B a rre a u , q u i en  fe ro n t la  dem an d e  en  m a rq u a n t 
le u r  ad h ésio n  expresse  a u x  s ta tu ts .

L e b u t  n ’e s t p a s  la  ré a lisa tio n  d ’u n  p ro g ram m e 
d ’idées générales au q u e l les a v o c a ts , à  ra ison  de 
leu r ind iv idua lism e, p o u rra ie n t difficilem ent a d h é ­
re r. N ous avons un  o b je t co n c re t qu i d o it recueillir 
des suffrages unan im es, quelle  q u e  so it la  p osition  
p a rticu liè re  que  ch acu n  de nous p e u t av o ir d an s le  
dom aine  des q u estions p o litiq u es  ou lingu istiques.

U n  p rog ram m e p réc is  q u i e s t  u n  p rog ram m e 
d ’ac tio n  ! nous d isons bien d ’ac tio n  (m an ifesta tions 
collectives, a rtic le s  de p resse , conférences, d ém ar­
ches, c réa tio n  d ’une  presse p a rticu liè re , e tc .) , qu i 
so it fondé su r  des en q u ê te s  e t  des é tu d es  ap p ro ­
fondies de ch aq u e  p rob lèm e sou levé.

Le p ro je t M arck, a u jo u rd ’h u i, e t  v ra isem b la ­
b lem en t dem ain  l ’ap p lic a tio n  de la  réform e ju d i­
cia ire , so n t les p rem iers  o b je ts  im p o rta n ts  q u i 
ré c la m e n t n o tre  v ig ilance.

M ais n o tre  a c tiv ité  a  u n  o b je t  p lu s large ; n o tre  
G roupem en t défend  nos in té rê ts  p e rm an en ts , 
in te llec tu e ls , m o rau x  e t  m a té rie ls . E n  nous ra p ­
p ro c h a n t, il c réera  ou  re sse rre ra  des liens d ’a m itié . 
L ’en thousiasm e qu i a  acue illi sa  c réa tio n  m o n tre  
assez q u ’il rép o n d  à  un  beso in  d ’ac tio n  cohéren te , 
qu i, s ’il ne s ’e s t p as  m an ifesté  p lu s  tô t ,  n ’en est p as  
m oins réel.

N ous devons, sans la m o ind re  acrim onie vis- 
à -v is  de to u te  a u tr e  a c tiv ité  lég itim e, affirm er 
n o tre  foi com m une d an s n o tre  langue tra d it io n ­
nelle  : le frança is, e t  n o tre  v o lo n té  de ne p o in t 
la isser en tam er chez n o u s , u n  dom aine qu i d o it 
re s te r  in tang ib le .

D isons encore, p o u r d issiper to u t  m a len ten d u , 
que n o tre  G ro u p em en t ne  s ’oppose p as à  la  F édé­
ra t io n  des A vocats belges. M ais no u s estim ons 
av o ir  à  défendre  en to u te  in d ép en d an ce  e t  avec 
des m oyens à  la  fois légaux  e t  efficaces, un  p a tr i­
m oine in te llec tu e l qu i n ous tr a c e  u n  devo ir p a r t i ­
cu lie r.

L e B ureau  exécutif*  F é lix  D epresseux , T héo  
C ollignon, A lb e rt Jo u rn e z j C am ille G uillo t, O ctave 
L o h est, R ay m o n d  M o tta rd , F e rn a n d  S chreurs, 
Ju le s  L au ren t-N eu p rez , E lie  T rocla t, J e a n  T erfve, 
E m ile  B ovy .

Débats judiciaires
L u n d i, m a rd i e t  m e rc red i ( I ro ch am b re  de la  

C our).
A pp lica tion  du  d é c re t des 8/10 ju ille t 1791 

(des truc tion  a u  p o in t de v u e  m ilita ire) au x  re s­
so rtis san ts  d ’une pu issance  ennem ie.

R éc lam atio n  à  l ’E ta t  belge de dom m ages- 
in té rê ts  po u r d e s tru c tio n  d ’une p ro p r ié té  (m esures 
p rév en tiv es  de défense d a n s  la  ligne fortifiée  
d ’A nvers).

P la id . : MMes T schoffen  e t  S tu y ck  co n tre  
R . V an  de V o rst (du  B a rre a u  d ’A nvers) e t  
L éon  H enneb icq .

Abonnez vous au

BULLETIN LÉGISLATIF
Lois, Arrêtés royaux, Traités, Conventions, 

Arrêtés et Circulaires m inistériels 
d’intérêt général.
Abonnement Annuel :

Belgique 60 Sr. —- Pays de l’Union postale 70 îr.
Maison Ferdinand LARCIER, S. A. - Editeur 

26-28, Rue des Minimes - Bruxelles

Sons presse

Les

Pouvoirs de Police
du

B o u r g m e s t r e
par

J.-M. MARX
Avocat à la Cour d 'A ppel de Bruxelles 

Licencié en sciences politiques et administratives

Étude honorée du Prix de D roit administratif 
au Concours universitaire de 1911

TROISIÈME EDITION
M ISE A JOUR

Une brochure d ’environ 100 pages
Prix 2 0  francs

Maison Ferdinand LARCIER, S. A. - Editeur 
26-28, Rue des Minimes - Bruxelles

I L L I T E S
JU G EM EN T NOM, PRO FESSIO N , JUGE- COMMISSAIRE VÉRIFICATION

D ÉCLA RA TIF ADRESSE CURATEUR DES CRÉANCES

Tribunal de commerce de Bruxelles
I l  jan v . 

11 ja n v . 

11 ja n v . 

13 jan v .

13 ja n v .

16 ja n v .

16 ja n v . 

16 ja n v .

1934 (aveu) 

1934 (aveu) 

1934 (aveu) 

1934 (assig.)

1934 (assig. )

1934 (aveu)

1934 (req .) 

1934 (aveu)

17 ja n v . 1934 (aveu)

Ver hu is t ,  P ie r re , fa b r ic a n t de  m eubles, d o m i­
cilié  à  D ieg liem , 51, ch au ssée  de ï ïa e c h t .

B ro tc o rn e , U rsm ar, en tre p re n e u r  de p e in tu re , 
a v . d es  O 'm brages, 32, à  \V oluw e-S t-L a m b e rt.

C arlier, F ra n ç o is , n ég o c ia n t en ch au ssu res, 
23, ru e  a u  B o is , à  H al.

M® v e u v e  L em m ens, C o n s ta n t, née  H e n d ric k x , 
M arie , n ég o c ia n te , dom iciliée à  D ilbeek , 
6 , ch . d e  N inove , a c tu e lle m e n t à  M olenbeek 
S a in -Je a n , 4 , im p asse  D ’H o n d t.

D e M esm aecker, N ico las , n ég o c ia n t en m a té ­
r ia u x  d e  c o n s tru c tio n , dom icilié  à  B ruxe lles, 
d eu x ièm e  d is tr ic t ,  9, ru e  K ete ls .

T h o m as, G a s to n , G u illaum e, nég o c ian t en  p ap e  
te r ie , jo u e ts  e t  confiserie , dom icilié  av en u e  
D a illy , 121, à  S chaerbeek .

S ix , R a p h a ë l, p h o to g ra p h e , 69, ru e  V erte , à  
S c h a e rb e e k .

V e rh u ls t, M arie , L éonie , v eu v e  C rock, A rm an d , 
f a b r ic a n t de  m eu b les , ru e  G eorges L eclercq , 
116, à  F o re s t.

D u rb ecq , A n to in e , Jo se p h , n ég o c ian t en  ép ice­
rie s , f r u its ,  légum es, 42, ru e  S cheu tveld , à  
A n d e rle c h t.

M. P aep s  
M e C a ttie r  

M. P aep s  
M° C a ttie r  

M. B ru n a rd  
Me F . V an d er E ls t 

M. P aep s  
M e F . V ander E ls t

M. P aep s 
Mc F . V ander E ls t

M. P aep s  
Me F e rn . Jaco b s

M. P aep s  
Me F . V ander E ls t 

M. P aeps 
Me F . V ander E ls t

M. P aeps 
M* F e rn . Jaco b s

Tribunal de commerce d’Anvers
10 ja n v

11 janv .

12 janv ,

. 1934 (off.) 

1934 (assig.) 

1934 (assig.)

S oc ié té  a n o n y m e  K offie Im p o r t  M aatschapp ij 
J a v a  », 10, ru e  V e rla t, A nvers.

D u lla e r t,  A u g u ste , en tre p re n e u r de co n s tru c ­
tio n s , a v e n u e  V an  d en  H a u te , 16, à  D eurne .

1° S cho lie rs , J e a n  (père), cab are tie r ,d o m ic ilié  à  
A n v e rs , 11, ru e  B rey d e l, é ta b li à  E eckeren , 
H a g e lh u is , 51.

2° S ch o lie rs , F r i tz  (fils), c a b a re tie r , dom icilié à  
A n v ers , 11, ru e  B rey d e l, é ta b li à  E eckeren , 
H a g e lh u is , 51.

M. L auw ers 
M e D aeseleire 
M. J .-B . R aes 

M e B . A ndriessen  
M. K am p en  

M e V erhevden

14 fév r. 

id . 

id . 

id .

id .

21 fév r.

14 févr. 

14 fév r.

1934

1934

134

1934

21 fév r. 1934

15 fév r.

15 févr.

16 févr.

1934

1934

1934

An,. Et. Aog. Puvrez. S. A.. av-.Fonsnv. B m ^ l»  f u -  n , , , - . ,  . „  .
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L’idée de Justice
et l’administration

Le peuple belge est profondément a t ta ­
ché à l’idée de Justice. Rien ne soulève 
la conscience populaire comme les mani­
festations d’une autorité partiale, ou bien 
guidée par les considérations d’un oppor­
tunisme financier, mondain ou politique. 
Il tien t les articles de la Constitution, qui 
garantissent l’indépendance de la Magis­
tratu re , pour une de ses plus précieuses 
conquêtes. Aussi n’est-il point surprenant 
que la voix du peuple, sous la forme d’une 
prclcalaLiun des anciens com battants, st 
soit fait entendre contre un acte du 
pouvoir — la réintégration dans leurs 
emplois de fonctionnaires frappés en ra i­
son de faits commis pendant la guerre — 
dont le moins qu’on puisse dire c’est qu’il 
avait tous les aspects d’un arbitraire 
pusillanime.

Au travers d’une expression de senti­
ments, plus ou moins violents, on peut 
deviner, semble-t-il une idée profonde : 
c’est que dans « l’affaire des fonctionnaires 
indignes », on ne trouve pas le Droit. 
On ne trouve pas le droit de prendre des 
sanctions, de les rendre durables et 
efficaces, parce que l’appréciation des 
fautes éventuelles des fonctionnaires ne 
repose ni sur des dispositions légales 
stables, ni sur une discussion contradic­
toire des faits, où tous les droits de la 
défense sont respectés.

C’est pourquoi, l’incident « des fonc­
tionnaires » mérite de retenir l’attention 
des juristes, en dehors de tou te  considé­
ration de fait. Le litige n’a éclaté, il n’a 
été possible qu’en raison d’un état défi­
cient du droit belge, dont les inconvé­
nients se font sentir dans des domaines 
infiniment plus étendus que celui où s’est 
agitée l’opinion publique. Si le belge, en 
effet, aime la justice, il faut reconnaître 
que l’instrum ent judiciaire lui fait défaut, 
dans presque tous les cas où ses droits 
fondam entaux sont en conflit avec les 
pouvoirs. Or, les conflits de cette nature 
sont nombreux dans un pays où l’adm i­
nistration est très agissante, où elle 
devient même de plus en plus agissante, 
parce que le public, tou t en opposant la 
« technicité » de l’initiative privée à 
l’incompétence des adm inistrations pu ­
bliques, implore l’intervention de ces 
dernières, chaque fois que les entreprises 
privées l’ont mis dans un mauvais pas. 
Le moment est donc venu, c’est la conclu­
sion qui s’impose, de reviser l’organisation 
judiciaire du pays dans le sens d’une 
justice plus étendue, plus complète.

Mais comment procéder?
La note rem arquable qui accompagne

la lettre que le Roi adressait le 3 janvier 
au Premier Ministre, contient certaines 
observations dont il est utile de faire son 
profit, en les transposant dans un ordre 
plus général : « Il paraît établi, écrit 
l’auteur de la note, qu’en 1919, l’instruc­
tion adm inistrative ouverte à charge des 
agents dont il s’agit, n ’a pas été conduite 
d’une façon uniforme, ni d’après les mêmes 
principes, dans tous les départements.

Bien que des commissions formées à 
cette époque eussent été appelées à donner 
leur avis, dans des conditions d’ailleurs 
variables, ces affaires ont été traitées 
d’après une procédure mal définie, d’ai- 
lure purement adm inistrative et hiérar­
chique, sans que l’on se fût soucié d’insti­
tuer des garanties de forme et de publicité 
qui, sans doute, eussent conféré aux déci­
sions prises la valeur et l’autorité propres 
aux jugements et arrêts des cours et 
tribunaux.

Il ne faut ni s’en étonner, ni en blâmer 
qui que ce soit. Nous n’avons en Belgique, 
ni tribunaux adm inistratifs, ni Cour de 
contentieux adm inistratif. C’est une lacune 
de nos institutions nationales. »

Les défauts essentiels que relève l’auteur 
de la note sont : manque d’unité dans les 
principes et dans la procédure ; procédure 
mal définie ; procédure d’allure hiérar­
chique; absence des garanties judiciaires; 
absence de publicité.

Ce sombre tableau n’est pas exclusive­
ment celui du s ta ta t des fonctionnaires; 
il est celui de tou t le droit adm inistratif 
belge. Où qu’on l’aborde, on découvre la 
contradiction des principes, l’insécurité 
de la procédure, la dispersion du pouvoir 
de contrôle et surtout, inconvénient plus 
grave, l’allure hiérarchique des juridic­
tions administratives. Le pouvoir judi­
ciaire cependant, dira-t-on, intervient 
régulièrement dans un grand nombre de 
conflits. Depuis l’arrêt de cassation du 
5 novembre 1920, les particuliers peuvent 
exercer leurs recours contre les adm i­
nistrations. Que faut-il de plus?

Le progrès incontestable réalisé par la 
jurisprudence de la Cour de cassation n’a 
malheureusement pas suffi à résoudre le 
problème. Il en a un peu reculé les bornes. 
Si les tiers lésés par une faute de l’adm i­
nistration parviennent d’hab’tude à obte­
nir réparation du préjudice, parce qu’ils 
peuvent établir que c’est dans un de leurs 
droits civils que se trouve le siège de la 
lésion, rien de semblable n’existe en 
faveur des « adm inistrés ». Vis-à-vis de 
l’adm inistration, il est bien rare que 
< l’adm inistré » puisse se prévaloir d’un
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droit civil, parce que la relation juridique 
que crée l’usage d’un service public, où 
l’obligation de respecter certaines règles 
adm inistratives est exclusive du droit 
civil. En cette matière, survit toute la 
complexité de la distinction qu’on fait entre 
la vérification, d’une part, de la manière 
dont l’administration s’est acquittée de sa 
fonction, et d’autre part, des mobiles 
auxquels a obéi l’autorité adm inistrative. 
Ceci échappe au pouvoir de contrôle des 
tribunaux, tandis que cela leur incombe. 
Mais, que signifie la justice rendue par 
des tribunaux qui n’ont pas le pouvoir 
d’apprécier un conflit dans son ensemble, 
en tenan t compte de tous les éléments de 
la cause?

L’exception d’incompétence guette 1 in­
téressé, qui, s’il est sage, ne risquera pas 
ses deniers en frais de procédure, mais 
essayera plutôt d’obtenir satisfaction « par 
démarches ».

L’organisation hiérarchique des recours 
adm inistratifs appelle forcément celles-ci. 
Contre les décisions de la Province et de 
la Commune, recours aux pouvoirs supé­
rieurs, c’est-à-dire recours confidentiel, 
sans débat, à une autorité qui n ’échappe 
point aux contingences politiques. Contre 
l’E ta t (sauf en ce qui concerne les impôts, 
les élections, la milice) aucun recours, si 
ce n ’est l’appel au bon plaisir ou la 
menace de l’interpellation devant la Cham­
bre ou le Sénat. Encore les recours, même 
quand ils sont organisés ne sont-ils pas 
généraux et des espèces nombreuses échap­
pent à tou t contrôle. L’exemple le plus 
flagrant est celui des droits de police du 
Bourgmestre et du Collège échevinal véri­
tables potentats dans leurs sphères d’ac­
tion, car il faut apporter la preuve d’une 
faute exceptionnellement grave, d’un abus 
manifeste du pouvoir pour s’en prendre 
à leur responsabilité.

L’impression qui se dégage d’un examen 
a tten tif de l’état du Contentieux adm i­
nistratif en Belgique est avant tou t 
l’incohérence : Recours pour les uns, 
défaut de recours pour les autres ; soi- 
disant juridictions se déployant en ordre 
dispersé; absence de continuité dans la 
jurisprudence. E t comment s’en forme­
rait-il une digne de ce nom, puisque les 
décisions sont rarement motivées, ne 
reçoivent pas de publicité et sont enfouies 
dans le dossier de l’espèce jugée où il est 
pratiquement impossible de les retrouver 
jamais.

Les observations si pertinentes de la 
note royale indiquent le sens de la réforme 
qui s’impose. Une organisation judiciaire 
du contentieux adm inistratif est néces­
saire, mais elle ne sera efficace que si elle 
est unique, c’est-à-dire que tous les 
conflits qui intéressent les rapports entre 
des particuliers et des administrations, à 
tous les degrés de la hiérarchie admi-
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nistrative, quelles que soient les préro­
gatives de ces adm inistrations, doivent 
être soumis finalement au même tribunal 
ou à la même Cour.

Nous pensons que ce tribunal, cette 
Cour doivent être institués spécialement, 
parce que l’esprit qui anime une juridiction 
adm inistrative ne peut-être le même que 
celui d’un tribunal civil. Ce sont des 
intérêts d’ordres différents qui sont en 
présence et la fonction créatrice du droit, 
d’un tribunal adm inistratif, doit être beau­
coup plus largement comprise que chez un 
tribunal civil. En cette matière, tou t est 
à faire. Une juridiction nouvelle nous 
paraît, aussi, la solution la plus simple, 
car pour donner compétence aux tribu ­
naux ordinaires, jJ faudrait modifier u u  
nombre énorme de lois particulières et on 
en oublierait. Enfin, si l’on peut formuler 
un vœu sur la procédure à suivre devant 
la juridiction adm inistrative, on ia  voudra 
contradictoire, publique mais aussi (inspi­
rons-nous en cette matière de l’usage 
établi par le Conseil d’E ta t) aussi simple 
que possible et peu coûteuse. Que le t r i ­
bunal soit un instrum ent de justice et 
non « un bâton à Phynance. »

Il existe, depuis 1930, un projet Carton 
de W iart sur la création d’une juridiction 
adm inistrative. C’est un bon départ pour 
la discussion. Si la question n’avait été 
depuis lors, laissée en sommeil par des 
Gouvernements qui s’imaginent que leur 
prestige s’accroit dans une action sans 
contrôle, elle serait peut-être résolue à 
présent et les fonctionnaires, justement 
ou injustement frappés auraient trouvé 
devant elle, la justice qu’ils demandent. 
On n’aurait pas assisté au spectacle 
regrettable d’une Commission adm inistra­
tive, instituée par le Gouvernement, que 
le Gouvernement désavoue quelques mois 
après, bien qu’il ait déjà recueilli et 
approuvé ses avis. Il n’aurait pas été 
nécessaire d’instituer Commissions sur 
Commissions.

Où en est-on? On en est à ceci qu’il 
existe en Belgique une juridiction d’excep­
tion de plus, qui n ’est pas une vraie juri­
diction, bien qu’elle soit composée de 
membres éminents du pouvoir judiciaire, 
et dont le Gouvernement attend  pourtant 
une décision qui le soulage de sa respon­
sabilité.

Il nous semble que le pays attend mieux 
pour l’avenir.

M. V a u t h i e r .

AVIS IMPORTANT
Afin d ’év ite r les fra is  o n é reu x  d ’encaissem ent 

du  jo u rn a l, MM. les ab onnés so ü t p riés  de v ire r 
le m o n ta n t de leu r ab onnem en t (110 francs) au  
com pte chèques p o stau x  423.75de : M aison F e r­
d inand  L arc ie r (S. A.).

Les q u ittan ces  se ro n t envoyées incessam ent 
N ous prions nos abonnés qu i n ’au ra ien t pas 
encore effectué leu r v irem en t, de leur réserver 
b o n  accueil.



JOURNAL DES TRIBUNAUX. — 1934. — N° 3359.

*

JURISPRUDENCE
CASS. ( i re ch.), 11 janv. 1934. 

Prés. : M. Rolin ; Rapp. : M. Fauquel;
Min. publ. : M. Gesché ; Plaid. :
MMes Leclercq c. Marcq.

(Etat belge (finance) c. Notaire Englebert.)
DROIT FISCAL. — ENREGISTREMENT.

— Société anonyme. — Pacte social. —
Droit au dividende. — Simple exécution
d’un acte. — Perception du droit fixe.
Le droit au partage du bénéfice social ou, 

en matière de société anonyme, le droit au 
dividende, est, non seulement le but visé par 
l’associé, mais la cause même de son enga­
gement. Décrétant la répartition entre les 
porteurs de ses actions de tout ou partie du 
bénéfice réalisé, la société se borne à exécuter 
le pacte social et ne reconnaît, ni n ’attribue 
aux actionnaires aucun droit qu’ils ne pos­
sédaient déjà. En conséquence, il n ’y  a 
lieu die faire application de l’article 69, 
§ 3, 3° de la loi du 22 frimaire an V II ,  sur 
le droit proportionnel d’enregistrement.

L a Cour ,
Ouï M. le conseiller Fauquel en son 

rapport et sur les conclusions de M. Gesché, 
premier Avocat général ;

Sur le premier moyen, pris de la viola­
tion des articles 2, 3, 4, 10, 11, 68, § ler, 
nos 6 et 37, 69, § 3, n° 3 de la loi du 
22 frim aire an VII, en ce que l’arrêt 
attaqué décide que l’acte du 12 décembre 
1927 serait soumis, en principe, non pas 
au droit proportionnel d ’obligation de 
somme, mais au droit fixe frappant les 
actes qui ne contiennent que l’exécution, 
le complément ou la consommation d’actes 
antérieurs, enregistrés :

A ttendu que l’acte du 12 décembre 1927 
est le procès-verbal, dressé par le défen­
deur, de l’assemblée générale extraordi­
naire des actionnaires de la société ano­
nyme dénommée Compagnie de l’Hévéa, 
ayan t son siège social à Bruxelles ;

A ttendu que ce procès-verbal porte 
notam m ent, que « l’assemblée décide la 
répartition d ’un dividende intercalaire de
10 francs par action, prélevé sur les béné­
fices. Ce dividende sera p^.yé, dès ce jour... 
contre remise du coupon n° 20 » ;

A ttendu que le pourvoi soutient qu’en 
raison de cette mention, qui contiendrait 
obligation de somme, l’acte du 12 dé­
cembre 1927 est passible du droit pro­
portionnel d’enregistrement prévu à l’ar­
ticle 69, § 3, 3° de la loi du 22 frim aire 
an V II; qu’au contraire, le défendeur 
prétend qu’il y échappe, par application 
de l’article 68, § 1er, 6° de la même loi ; 
l ’acte en question ne contenant, comme 
le prévoit cette disposition, que l’exécu­
tion, le complément et la consommation 
d’un acte antérieur enregistré, à savoir, 
l ’acte constitutif de la société dont s’agit ;

A ttendu  qu’aux term es de l’article 1832 
du Code civil, la société est un contrat 
par lequel deux ou plusieurs personnes 
conviennent de m ettre quelque chose en 
commun, dans la vue de partager le béné­
fice qui pourra en résulter.

Qu’il ressort clairem ent de cette défini­
tion que le droit au partage du bénéfice 
social ou, en m atière de société anonyme, 
le droit au dividende, est, non seulement 
le bu t visé par l’associé, mais la  cause 
même de son engagement ;

Qu’en décrétant la répartition entre les 
porteurs de ses actions de tou t ou partie 
du bénéfice réalisé, la société se borne 
donc à exécuter le pacte social et ne 
reconnaît, ni n ’attribue aux actionnaires 
aucun droit qu’ils ne possédaient déjà;

A ttendu qu’à défaut de tou te  disposi­
tion légale dérogeant à ce principe fonda­
mental, c’est à juste titre  que l’arrêt 
a ttaqué a, dans l’espèce, d it n ’y avoir lieu 
de faire application de l’article 69, § 3, 3° 
de la  loi du 22 frim aire an V II ;

Que le moyen ne peut, dès lors, être 
accueilli ;

Sur le second moyen, pris de la  violation 
des articles 10 de la loi du 24 m ars 1873, 
142 de la loi du 2 janvier 1926 ; 4, 68, 
§ 1er, n os 51 et 69, § 3, n° 3 de la loi du 
22 frim aire an V II et 112 de la Constitu­
tion, en ce que l’arrêt a ttaqué décide 
qu’en exem ptant de l’enregistrement les 
actions de sociétés, l’article 10 de la loi 
du 24 mars 1873 exempte également les 
coupons attachés à ces titres  et, par une 
conséquence nécessaire, l’acte ém anant 
de la  société qui décide la répartition  des 
bénéfices aux actionnaires sous forme de 
dividende ;

A ttendu que l’arrêt ayan t légalement 
décidé que le droit proportionnel d’enre­

gistrement, seul objet du litige, n ’est pas 
exigible, l’argument tiré par le juge du 
fond de ce que l’acte du 12 décembre 1927 
échapperait encore à tou te  au tre percep­
tion, n ’apparaît plus que comme un m otif 
surabondant qui, même erroné, ne saurait 
entraîner la  cassation de la  décision 
entreprise ;

Par ces motifs,
Rejette le pourvoi, condamne le dem an­

deur aux dépens et à l’indemnité de 
150 francs envers le défendeur,

LIÈGE (4e ch.), 7 décembre 1933

Prés. : M. H erbiet ; Min. publ. : M. Tahon ;
Plaid. : MMes Paul Franchim ont et
de Pierpont.

(Lothaire c. de Benkowsky.)
DROIT PENAL. — ROULAGE. — Voie

principale. — Fixation légale. — Respect
obligatoire.
Lorsque la nature de la route est légale­

ment fixée l’ignorance ou l’erreur de l’usager 
n’est pas élisive de sa faute.

A ttendu qu’il est constant que la ren­
contre entre l’automobile conduite par le 
premier prévenu et la bicyclette montée 
par le second s’est produite hors de l ’ag­
glomération, à l’endroit où la route de 
Rochefort-Ciney form ant un coude est 
rejointe par la route Rochefort-Dinant ;

Que celle-ci n ’est pas spécialement signa­
lée et est partan t secondaire par rapport à 
l’autre, que jalonnent des bornes kilomé­
triques à tê te  rouge, portan t le n° 49 ;

Que les deux prévenus circulaient en 
sens inverse sur la même voie, c’est-à-dire 
sur la route principale Rochefort-Ciney ;

A ttendu que le premier abordant le 
tournant pour le couper et s’engager sur la 
voie secondaire Rochefort-Dinant, avait 
pour obligation de céder le passage au 
conducteur venant de droite et qu’en con­
séquence, il s’imposait, quant à lui, de 
marcher à une allure d ’au tan t plus modé­
rée que la longueur visible du virage qu’il 
se proposait de traverser est plus réduite ;

A ttendu que cette  précaution n ’a pas 
été prise puisque malgré son freinage, dont 
les traces ont été relevées sur une distance 
de 15 m. 50, il n ’a su éviter le cycliste 
Lothaire qui débouchait du virage à sa 
droite ;

A ttendu qu’il soutient que la route de 
Rochefort-Dinant se présentant à lui, ta n t 
par sa longueur que par sa direction recti- 
ligne, comme étant le prolongement de 
celle qu’il suivait avant la collision, avait 
toutes les apparences d ’une voie principale 
et que, partan t, il éta it en droit de penser 
que jouissant de la priorité de passage, il 
n ’avait, en principe, aucune précaution à 
prendre et notam m ent à ralentir sa vitesse 
à l’approche de la jonction ;

A ttendu que l’article 2 de l’arrêté royal 
du 1er juin 1931, modifiant l’article 2 de 
l’arrêté royal du 26 août 1925, portan t 
règlement sur la police du roulage et de la 
circulation, détermine, pour l’application 
des règles sur la priorité de passage, quelles 
sont les voies qui en dehors des aggloméra­
tions et dans les agglomérations doivent 
être considérées comme principales ;

A ttendu que lorsque, comme en l’espèce, 
la  nature de la route est légalement fixée 
l’ignorance ou l’erreur de l’usager n ’est pas 
à cet égard élisive de sa faute ;

A ttendu que la prévention visée à la 
citation du 18 septembre 1932, d ’avoir 
négligé de ten ir la droite de la chaussée, 
infraction connexe, n ’est pas établie et 
est, au surplus, prescrite, le fa it rem ontant 
au 26 août 1931 ;

A ttendu qu’il en est de même de la 
contravention à l’article 2, alinéa 2, de 
l’arrêté royal du 26 août 1925 précité, 
reproché au prévenu Lothaire et consis­
ta n t dans le fa it que débouchant d’une 
voie secondaire, il avait négligé de céder 
le passage au véhicule circulant sur la voie 
principale ;

A ttendu que c’est donc à bon droit que 
le tribunal a estimé qu’aucune faute 
n ’éta it im putable au prévenu Lothaire qui 
a constam m ent tenu  sa droite ;

A ttendu qu’en raison du peu de gravité 
des blessures causées à celui-ci, la  peine de 
26 francs d ’amende prononcée à charge 
de de Bentkowsky, du chef de blessures par 
imprudence, reste dans les lim’tes d ’une 
juste répression ; qu’il échet également de 
m aintenir à trois ans la durée du sursis 
accordé au condamné ;
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E n ce qui concerne la responsabilité des 
conséquences dommageables de la collision :

A ttendu que cette responsabilité incom­
bant exclusivement à de Bentkowsky, la 
somme de 3,000 francs allouée en principal 
à la partie civile,’M artiny-Daussaint, en 
qualité qu’elle agit, compense équitable­
ment le préjudice éprouvé à ce jour ;

A ttendu que, pour les motifs ci-dessus 
énoncés, la constitution de la partie civile 
de de Bentkowsky n ’est pas fondée ;

Par ces motifs :
L a Co u r ,

Em endant le jugement attaqué, dit les 
contraventions à l’article 7 et à l’article 2, 
alinéa 2, de l’arrêté royal du 26 août 1925 
modifié par l’arrêté royal du 1er juin 1931, 
reprises dans la prévention respectivement 
à charge de Bentkowsky et de Lothaire, 
non établies et d ’ailleurs prescrites ;

Confirme pour le surplus le dit jugement 
dans toutes ses autres dispositions, tan t 
pénales que civiles ;

Condamne de Bentkowsky aux frais 
d ’appel envers l’E ta t, liquidés à la somme 
de 83 francs, et aux dépens d ’appel envers 
la partie civile.

CIV. BRUX. (9e ch.), 30 déc. 1933

Sièg. : M. De Page, juge unique ; Min. 
publ. : M. Tomsin.

(F. Brasseur c. G. Bodart.)
DROIT DE PROCEDURE CIVILE. — 

ARBITRAGE. — Société de chasse. — 
Clause compromissoire. — Choix d’arbi­
tre parmi les membres. — Absence de 
nullité.
N i l’ordre public, n i les bonnes mœurs 

ne sont intéressés à ce que des parties 
capables et maîtresses de leurs droits, 
renoncent d’avance, dans une convention 
librement formée, à se prévaloir des causes 
de récusation fondées sur l’intérêt que des 
arbitres peuvent avoir à la solution du 
litige. E n  admettant une clause imposant 
comme arbitre un ou plusieurs membres de 
la société de chasse existant entre elles, 
elles ont, par le fait même, Considéré les 
causes de récusation moins puissantes que 
l’impartialité et la conscience de leurs 
juges, et se sont engagées à ne pas s’en 
prévaloir.

A ttendu qu’il a été stipulé entre parties 
que toutes difficultés pouvant naître 
entre elles, ou entre le défendeur et 
d ’autres associés à raison de la convention 
du 1er août 1930 (enregistrée à Nivelles 
A. C. Premier bureau, le 21 décembre 
1933, vol. 604, fol. 26, case 23, aux droits 
de 296 francs) seraient tranchées en 
dernier ressort par trois arbitres amiables 
compositeurs, deux des arbitres étant 
désignés par chacune des parties, parmi 
les associés, le troisième arbitre é tan t tiré 
au sort parm i eux ;

A ttendu qu’il s’agit, en l’espèce, d ’une 
société de chasse, ayant pour objet la 
mise en commun d’un droit de chasse 
appartenant au demandeur, entre celui-ci, 
le défendeur et, au su de ce dernier, 
d’autres associés.

Qu’il s’ensuit que toutes les conventions 
particulières intervenues entre le deman­
deur et chacun des associés doivent être 
considérées comme communes à tous ;

A ttendu que le défendeur allègue que 
la clause arbitrale sus-mentionnée serait 
illicite, en ta n t que conférant aux divers 
cocontractants de conventions, en réalité, 
communes à tous, la qualité inconciliable 
de juge et de partie  ;

Que pareil système ne peut évidemment 
s’appuyer que sur le prescrit des arti­
cles 378 et suivants du Code de procédure 
civile, relatifs à la récusation de juge, et 
applicables, par analogie, aux arbitres 
(Beltjens, Code de procédure civile, art. 
379, n° 35) ;

A ttendu qu’aux term es de l’article 378 
du Code de procédure civile, la récusation 
de juge n ’est qu’une faculté pour le plai­
deur, qui demeure entièrem ent libre de ne 
pas s’en prévaloir, si le juge, ou l’arbitre, 
n ’estime lui-même devoir se déforser ;

Qu’il s’ensuit que ni l’ordre public ni 
les bonnes mœurs ne sont intéressés à ce 
que des parties capables et maîtresses de 
leurs droits, renoncent d’avance, dans 
une convention librem ent formée, à se 
prévaloir des causes de récusation fondées 
sur l’intérêt que des arbitres peuvent avoir 
à la solution du litige ;

Qu’en adm ettant une clause imposant 
comme arbitre un ou plusieurs des mem-
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bres de la même société de chasse, elles 
ont, par le fait même, considéré les causes 
de récusation moins puissantes que l’im­
partialité et la conscience de leurs juges, 
et se sont engagées à ne pas s’en préva­
loir ;

Qu’ainsi la convention litigieuse doit 
sortir ses pleins et entiers effets (C. civ., 
art. 1134) ;

Par ces motifs,
Le Tribunal, écartant toutes autres 

conclusions ;
Entendu M. Tomsin, Premier substitut 

du procureur du roi, en son avis conforme ;
Dit que le défendeur sera tenu, dans les 

quinze jours de la signification du présent 
jugement, de désigner, parm i les membres 
de la société de chasse dont il fa it partie, 
son arb itre ;

E t à défaut de se faire, désigne, dès à 
présent et d ’office, M. Jean Muller, boule­
vard Bischoffsheim, 30, à Bruxelles, mem­
bre de la dite société ;

Dit que l ’arbitre ainsi désigné se réunira 
avec M. Pierre Strauwen, choisi par le 
demandeur, et qu’ils procéderont entre 
eux aux opérations de tirage au sort aux 
fins de désignation du troisième arbitre ;

Dit que le collège des arbitres ainsi 
désigné, connaîtra du litige pendant entre 
parties, conformément aux term es de la 
convention du 1er août 1930 ;

Condamne le défendeur aux dépens de 
la présente instance ;

Donne acte au demandeur de ce qu’il 
évalue l’action, dans son premier chef, 
pour le ressort seulement, à la somme de
6,000 francs.

CIV. BRUX. (9e ch.), 9 déc. 1933.
Siég. : M. De Page, Juge unique ; Min. 

publ. : M. Tomsin ; Plaid. : MMes Charles 
Emond et Paule Lamy.

(Beuzevillc c. Riepe.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — 
Jugements et arrêts.—DÉFAUT FAUTE 
DE COMPARAITRE. — Codébiteurs 
solidaires. — Exécution contre un des 
codébiteurs. — PÉREMPTION. —  In­
terruption contre les autres. — OPPO­
SITION. — Recevabilité.
L ’exécution d’un jugement par défaut 

faute de comparaître, poursuivie dans les 
six mois contre l’un des codébiteurs soli­
daires, interrompt la péremption à Végard 
des autres codébiteurs.

Bien que le jugement exécuté contre un 
des codébiteurs solidaires ne soit pas 
atteint, vis-à-vis des autres, par la péremp­
tion, ceux-ci conservent, néanmoins, le 
droit d’y  faire opposition.

Tant que le droit d’opposition subsiste, 
le jugement ne peut être considéré comme 
coulé en force de chose jugée.

Attendu que l ’exécution d ’un juge­
ment par défaut faute de com paraître, 
poursuivie dans les six mois contre l’un 
des codébiteurs solidaires, interrom pt la 
péremption prévue par l’article 156 du 
Code de procédure civile à l’égard des 
autres codébiteurs (Cass. fr., 12 juill. 1899, 
D alloz, 1900, IV, p . 56 );

A ttendu qu’il est constant que le juge­
ment dont exequatur (produit en forme 
régulière, enregistré à Bruxelles, A.S.P.P., 
le 29 juill. 1931, vol. 738, fol. 51, case 15, 
aux droits de 12 fr. 50) a été exécuté au 
sens de l’article 159 du Code de procédure 
civile, contre le sieur Grob, codébiteur 
solidaire, celui-ci ayant versé un acompte 
de 2,600 francs français en suite de l’exé­
cution commencée ;

Qu’il s’ensuit que le moyen tiré  de la 
péremption (C. proc. civ., a rt. 156) n ’est 
pas fondé ;

A ttendu que, bien que le jugement 
exécuté contre un des codébiteurs soli­
daires ne soit pas attein t, vis-à-vis des 
autres, par la péremption, ceux-ci con­
servent, néanmoins, le droit d ’y faire 
opposition (Cass. fr., 12 juill. 1899, pré­
cité) ;

Que ce droit est ouvert pour les juge­
ments rendus comme en l’espèce par 
défaut faute de com paraître jusqu’à l ’exé­
cution (C. proc. civ., a rt. 158 et C. comm., 
art. 643) ;

Que ta n t que le droit d ’opposition 
subsiste, le jugement ne peut être consi­
déré comme coulé en force de chose jugée ;

A ttendu que le demandeur justifie bien 
avoir fa it signifier le jugement dont 
exequatur au défendeur, mais ne rapporte 
nullement la  preuve d ’un acte d’exécution
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au sens de l’article 159 du Code de procé­
dure civile et, notamment, en cas d’exécu­
tion impossible, d’un procès verbal de 
carence dûment dressé et signifié ( G a r ­
s o n n e t  et C é z a r - B r u ,  t. VI, n° 302,4) ;

Qu’il s’ensuit que le jugement dont 
exequatur ne remplit pas la seconde condi­
tion prévue par les articles 10 de la loi du 
25 mai 1876 et 11 de la convention franco- 
belge du 8 juillet 1899, approuvée par la 
loi du 31 mars 1900 et que c’est, dès lors, 
à bon droit que le défendeur s’oppose à 
Vexequatur ;

Par ces motifs, le Tribunal écartant 
toutes autres conclusions, entendu M. Tom­
sin, premier substitut du procureur du 
roi, en son avis conforme, Dit n ’y avoir 
lieu à exequatur à défaut d’accomplisse­
ment de la seconde condition prévue par 
les articles 10 de la loi du 25 mars 1876 
et 11 de la convention franco-belge du 
8 juillet 1899, approuvée par la loi du 
31 mars 1900, du jugement par défaut 
rendu par le tribunal de commerce de la 
Seine séant à Pans, le 21 octobre 1927 ;

Déboute, en conséquence, le demandeur 
de son action et le condamne aux dépens.

CIV. BRUX. ( l re ch.), 21 novembre 1933.
Prés. : M. le Baron Gilson de Rouvreux. 

Min. publ. : M. Vanderstraeten, prem. 
subst.
(Gyselinck c. Vandereet et Usüwiel.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — 
DÉFAUT PROFIT JOINT. — Réassigna­
tion. — Délais non respectés. — Nou­
velle réassignation. — Frais à charge du 
demandeur.

Dans le ■ cas où les délais ne sont pas 
observés pour la réassignation au jour fixé 
par un jugément de défaut profit joint, si le 
défendeur ne comparaît pas, le tribunal fixe 
un nouveau jour pour la réassignation et 
les frais de la réassignation en vertu du 
jugement de défaut profil joint et ceux du 
jugément fixant nouveau jour sont à la 
charge du demandeur.

A ttendu que le défendeur Vandereet, 
défaillant, n ’a pas été réassigné pour la 
date fixée dans le délai légal ;

Qu’il échet de fixer un nouveau jour 
pour la réassignation du dit défendeur ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son 
avis conforme M. Vanderstraeten, pre­
mier substitu t du procureur du Roi, sta­
tu an t par défaut contre le défendeur Van­
dereet, proroge la cause au 3 janvier 1934. 
date pour laquelle le défendeur défaillant 
Vandereet sera réassigné avec signification 
ta n t du jugement de défaut jonction p ré­
rappelé que du présent jugement ;

Met à charge de la partie  demanderesse 
les frais de l’assignation donnée pour ce 
jour et ceux du présent jugement.

Commet l’huissier audiencier Perpet, 
pour signifier le présent jugement au 
défendeur défaillant et lui donner la réas­
signation et, en cas d’empêchement de 
l’huissier commis, tou t autre huissier à 
désigner par le Président du tribunal de 
ee siège ou de son dévolutaire.

J. P. CHARLEROI, 9 déc. 1933.
(Noul et Denil c. Brasserie du Marly 

et Brasserie du Marly c. Laurent.)
D RO IT CIVIL. — BAUX COMMER­

CIAUX. — Sous-locataire. — Demande 
en réduction. — Locataire principal. — 
Action récursoire. — Brasseur. — Non- 
recevabilité.
Les brasseries ne traitent directement avec 

les propriétaires d’immeubles que pour 
s ’assurer, à la faveur des garanties morales 
et matérielles qu’elles offrent, le monopole 
des fournitures dans un établissement bien 
situé constituant par lui-même une publi­
cité permanente et pour écarter et priver 
des avantages qu’elles se créent des firmes 
ou des exploitants susceptibles de les con­
currencer. La conclusion des contrats de 
sous-location, les avances de fonds et autres 
procédés commerciaux auxquels recourent 
les grandes brasseries présentent inévita­
blement des risques dont elles ont dû sup­
puter l’importance. Parmi ces risques il y  
a lieu de faire figurer la réduction du taux 
du loyer accordée au sous-locataire par la 
loi nouvelle au même titre que Véventualité 
de la faillite du cafetier, son départ intem­
pestif et le préjudice à résulter d’une inoc­
cupation prolongée de l’immeuble.

I. — Sur l’action principale :
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II. — Sur l’action récursoire :
A ttendu que la défenderesse, Brasserie 

du Marly a, dans le délai lui im parti par 
l’article 2, alinéa 4, de la loi, selon l’exploit 
enregistré de l’huissier Minette de Namur, 
en date du 2 octobre 1933, fait citer le 
sieur Laurent, propriétaire de l’immeuble 
litigieux, aux fins d’entendre dire que le 
loyer fixé au bail intervenu entre lui et la 
brasserie, sera réduit dans les mêmes pro­
portions que le loyer convenu entre les 
demandeurs au principal et la brasserie;

A ttendu que le défendeur en interven­
tion soutient que l’action qui lui est 
intentée n ’est pas recevable et se base sur 
les termes mêmes de l’article 1er de la loi 
qui prévoit que la demande en réduction 
ne peut être formée par le preneur que 
s’il exerce personnellement un commerce 
dans l’immeuble ou si un commerce y est 
exercé pour son compte ;

Qu’il est constant que la Brasserie du 
Marly n ’exerce pas le commerce dans 
l’immeuble par elle-même ou par l’in ter­
médiaire d ’un préposé;

A ttendu qu’il échet de remarquer que 
le rapporteur de la commission de la 
justice au Sénat expliquait la portée que 
les auteurs du projet de loi entendaient 
donner à la disposition visée, disant de 
façon formelle : « votre commission entend 
exclure par là du bénéfice de la loi les 
industriels qui louent des immeubles pour 
les sous-louer à des preneurs qu’ils obli­
gent » à se fournir chez eux des produits 
à débiter dans la maison sous-louée » ;

A ttendu qu’il résulte des explications 
des parties que les demandeurs au prin­
cipal ont, en considération du bail qui 
leur é ta it consenti et de certains avantages 
financiers, pris l’engagement verbal vis- 
à-vis de la Brasserie du Marly de se fournir 
chez elle de toutes les marchandises 
faisant l’objet de son industrie et de son 
commerce ;

Que l’espèce qui nous est soumise est 
donc absolument semblable à celle que 
visait le rapporteur lorsqu’il prononçait 
la phrase ci-dessus reproduite ;

A ttendu qu’il ne faut pas perdre de vue 
que la loi du 5 août 1933 est une loi 
d ’exception qui permet dans certains cas 
d ’apporter des modifications à des clauses 
essentielles de conventions librem nt con­
senties ;

Que dès lors, il y a lieu de s’en tenir à 
une stricte interprétation des dispositions 
qu’elle contient ;

Que du tex te  de l’article 1er, il ressort 
que le bénéfice que certains locataires 
peuvent attendre de la loi, c ’est la réduc­
tion du taux  du loyer fixé convention­
nellement dans des circonstances où les 
parties ont pu se rendre parfaitem ent 
compte de l’importance et de la valeur de 
leurs prestations réciproques ;

Que la déclaration du rapporteur indi­
que nettem ent que le bénéfice de la loi 
ne peut être accordé aux sociétés qui 
emploient les mêmes procédés financiers 
e t commerciaux que la Brasserie du 
Marly ;

Que l’article 1er prévoit, toutefois, que 
pareilles sociétés pourront, si elles exercent 
personnellement le commerce dans l’im­
meuble loué, profiter des avantages de la 
loi ;

Que l’intervention de M. Coelst, à la 
Chambre des représentants (A n n . par., 
4> août 1933, p. 1313), nlvait, d ’autre but 
que de restreindre le cham p d’application 
de la loi et de priver les grandes sociétés 
commerciales du bénéfice de la loi même 
si elles exerçaient personnellement ou 
par un préposé le commerce dans l’im ­
meuble pris à bail ;

Qu’en reje tan t l’amendement présenté 
par M. Coelst, le législateur a clairement 
m ontré qu’il entendait s’en tenir unique­
ment au tex te  de la commission du Sénat 
te l qu’il é ta it expliqué par la déclaration 
de son rapporteur ;

A ttendu que la demanderesse en in ter­
vention invoque, pour dém ontrer la rece­
vabilité de son action, le quatrième alinéa 
de l’article 2 qui stipule que si la réduction 
du loyer est demandée par un sous-loca­
taire, le locataire principal m ettra en 
cause dans la quinzaine de l’assignation, le 
propriétaire à peine de déchéance ;

A ttendu que pareil soutènement ne 
peu t être accueilli ;

Qu’en effet, s’il fallait donner à la dispo­
sition dont s’agit, la portée que lui a ttribue 
la demanderesse en intervention, il fau­
drait adm ettre que toute société non rece­
vable à réclamer le bénéfice de la loi par 
voie d ’action principale, arriverait par 
le jeu d ’une action récursoire à retirer de la
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loi les avantages qui lui sont expressément 
refusés ;

Qu’il est inadmissible que le législateur 
qui a, dans l’article 1er, fixé les conditions 
requises dans le chef du preneur pour 
qu’il y a it lieu à application de la loi, ait 
permis par une disposition contenue dans 
l’article 2 que ces conditions ne soient 
plus observées ;

Que s’il fallait donner au dernier alinéa 
de l ’article 2 l’interprétation que lui donne 
la demanderesse en intervention, il serait 
à craindre que par collusion avec le sous- 
locataire, le locataire principal obtienne 
de façon détournée ce qu’il ne peut rece­
voir directem ent ;

Qu’il se voit que le dernier alinéa de 
l’article 2 vise uniquement une forme 
de la procédure à suivre lorsqu’un loca­
taire principal recevable à se prévaloir 
de la loi, est lui-même l’objet d ’une action 
en réduction de loyer de la p a rt de son 
sous-locataire ;

Que seule la place occupée dans le texte 
de la loi par cette disposition peut prêter 
à une confusion qui se dissipe d ’elle-même 
lorsqu’on considère le tex te  clair et précis 
de l’article 1er et la volonté nettem ent 
exprimée de la Commission de la justice ;

Attendu que cette volonté du législa­
teur s’explique par le fait que les baux 
que les sociétés privées du bénéfice de la 
loi concluent avec leurs sous-locataires 
ne sont que l’occasion d’opérations com­
merciales de loin plus im portantes ;

Qu’il est clair, en effet, que les brasseries 
ne tra iten t directem ent avec les proprié­
taires d ’immeubles que pour s’assurer, à 
la faveur des garanties morales et m até­
rielles qu’elles offrent, le monopole des 
fournitures dans un établissement bien 
situé constituant par lui-même une publi­
cité permanente et pour écarter et priver 
des avantages qu’elles se créent des 
firmes ou des exploitants susceptibles de 
les concurrencer ;

Que la conclusion des contrats de 
sous-location, les avances de fonds et 
autres procédés commerciaux auxquels 
recourent les grandes brasseries présen­
ten t inévitablem ent des risques dont elles 
ont dû supputer l’im portance;

Que parm i ces risques il y a lieu de 
faire figurer la réduction du taux  du loyer 
accordée au sous-locataire par la loi 
nouvelle au même titre  que l’éventualité 
de la faillite du cafetier, son départ 
intem pestif et le préjudice à résulter 
d ’une inoccupation prolongée de l’im­
meuble ;
. A ttendu qu’il résulte des considérations 

qui précèdent, que la demande formée 
par la Brasserie du Marly n ’est pas rece­
vable ;

Par ces motifs, 
Nous juge de paix,

Disons non recevable l’action en in ter­
vention dirigée par la Société anonyme 
Brasserie du Marly contre M. Firmin 
Laurent ;

Disons que les dépens de la dite action 
en intervention resteront à charge de la 
Société Brasserie du Marly ;

L’enregistrement des actes 
sous seing privé

M . le M inistre des finances a bien voulu 
nous faire parvenir la note suivante, dont 
nos lecteurs prendront connaissance avec 
le plus grand intérêt :

Une récente circulaire du Directeur 
général de l’enregistrem ent e t des do­
maines, relative à l’enregistrement des 
actes sous seing privé dont il est fa it 
usage en justice, a, paraît-il, jeté le 
trouble dans le monde des avocats et des 
m agistrats, Ces Messieurs n ’ont aucune 
raison de s’émouvoir.

La circulaire en question, a unique­
ment pour b u t et pour effet de donner 
la sanction adm inistrative à une pratique 
suivie par certains m agistrats, pratique 
qui consiste, lorsqu’un acte sous seing 
privé est produit au tribunal à l’appui 
d’une prétention quelconque, d’ordonner 
que cet acte sera energistré non pas avan t 
le prononcé du jugement, mais « immé­
diatem ent après ce prononcé ».

Cette pratique, bien qu’elle ne soit pas 
strictem ent conforme au prescrit de la loi 
du 22 frimaire an  V II, a l’avantage 
d’éviter des remises de causes ; elle est, 
dès lors, recommandable dans l’intérêt 
d’une bonne et prompte justice.

A part cela, la susdite circulaire ne 
change rien, absolum ent rien « au  régime 
bon enfant des plaisantes conventions 
verbales », selon l’expression savoure use 
du Journal des Tribunaux (1), et elle 
n ’incite, d’ailleurs, nullement les receveurs 
des actes judiciaires à observer plus rigou­
reusement les 'prescriptions de la loi de 
frimaire.

D orénavant, comme antérieurem ent, on 
pourra dans les pièces de la procédure 
et dans les jugements, faire é ta t de 
conventions verbales. Dorénavant, pas 
plus qu’elle ne l’a fait précédemment, 
l’adm inistration ne se livrera à aucune 
investigation en dehors des jugements et 
des pièces de la procédure pour établir 
que les contrats qui sont qualifiés de 
« conventions verbales » sont, en réalité, 
constatés par des écrits sous seing privé.

Dans les réalités, c’est de ce point de 
vue le maintien du statu quo.

Nous espérons qu’après cette mise au 
point officielle, M . le Président du tribunal 
de première instance de Bruxelles, retirera 
purement et simplement les instructions 
qu’il a données et qui sont contraires à 
celles de l’administration des finances.

(1) N um éro  d u  17 d écem b re  1933.
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L a  C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
CHARLES DUMERCY

FACÉTIES JUDICIAIRES(l)
PETIT VOCABULAIRE DE MUSIQUE 

JUDICIAIRE 
Accompagnement : L a  femme d o it su iv re  son 

m ari. (A rt. 214 du Code civil.)
Concert : S u ite  d ’acco rds frauduleux.
Flûte : In te r je c tio n  extrajud iciaire .
Mesure : L a  m esure  e s t comme la  fem m e : pou r 

la  g a rd e r  il f a u t  la  b a ttre .
Portée : Ce qu i m an q u e  aux  clauses de sty le . 
Variation : V irtu o s ité  de la ju risp rudence .

Questions d’enseignement supérieur ou 
LE POT A COLLE (2)

D roit c iv il :
D . Q u’est-ce que le m ariage?
R . C’e s t u n  c o n tra t  solennel, b ila té ra l, onéreux  

e t  a léa to ire , p a r  lequel chacune des p a rtie s  s ’oblige 
à  donner, à  fa ire  e t  à  ne p as faire quelque chose.

D roit de procédure :
D . Q u’est-ce q u ’u n  jugem ent in te rlo cu to ire?
B . C’e s t celu i qu i in terloque to u t  le  m onde.

D roit notaria l :
D . Q u ’est-ce que le partage?
R . C’e s t la  p a r t  d u  no ta ire .

D roit pénal :
D. Q u’est-ce q u ’une  ten ta tiv e  de vo l?
R . C’e s t un  p ro je t en l ’air.

D roit adm in is tra tif :
D . Q u’est-ce q u ’u n  fonctionnaire?
R . C’e s t u n e  m ach ine  qu i fonctionne difficile­

m en t.
D roit pub lic  in terne :

D . Q u’est-ce que la  rep résen ta tion  n a tio n a le?  
R . U n spectac le  de la  foire com m erciale.
D . C om m ent reconnaît-on  que la  C ham bre est 

en n o m b re?
R . On com pte  les p ieds e t  on divise p a r  deux .

D roit p u b lic  externe:
D . Q u ’est-ce  que l ’é ta t  de paix?
R . Le songe d ’une n u i t  d ’été (paroles anglaises, 

m u siq u e  allem ande).
Sciences :

D . E n  com bien  de p a rtie s  se divise la  science? 
R . E n  deux  p a r t is  : le p a rti lib é ra l e t  le  p a r t i  

c a th o liq u e .
D . Q u’est-ce que la  zoologie?
R . U ne réun ion  anverso ise  de la  bonne  socié té . 
D . Q u’est-ce  que la  techn ique?
R . L a  différence e n tre  l ’a r t  e t le m é tie r .

M édecine :
D. Q ue savez-vous d ’H ippocra te  ?
R . J e  sais que l ’h ip p o cra te  est celu i q u i m o n te  

à  cheval, com m e l ’a u to c ra te  est celui q u i rou le  en 
a u to .

Chirurgie :
D . P o u rq u o i les op é ra tio n s réussissen t-e lles 

to u jo u rs  ?
R . P a rce  q u ’elles fo n t to u jo u rs  v iv re  le ch i­

ru rg ien .
P hilosophie  et lettres :

D . P o u rq u o i le  p rog ram m e des exam ens com ­
p ren d -il la  le c tu re , à  liv re  o u v ert, d ’un  a u te u r  
la t in  ?

R . P a rc e  que la  le c tu re  à  liv re  fe rm é se ra it  
tro p  difficile.

D . Q u’est-ce  que  les b ea u x -a r ts?
R . I l  n ’y  a  p a s  de b e a u x -a r ts  : il y  a  l ’A r t  to u t  

c o u r t , to n d u  e t  pelé  ; —  en tro is  le t tre s  avec un  
g ra n d  A,, com m e A ne.

M ais si voulez en sav o ir d av an ta g e , tâ c h e z  donc 
de  vous p ro cu re r c e tte  ch a rm a n te  p la q u e tte  : elle 
n ’a  é té  tiré e  q u ’à  153 exem plaires « n o n  m is d an s 
le com m erce », a in s i que  s ’ex p rim en t les ex p e rts  
ès-lib ra irie . (Mon exem pla ire  n ’e s t p a s  à  ven d re .)

D .

(1) M aison P e rd . L arc ie r, 1804. —  25 francs.
(2) B u sch m an n , épuisé .
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LETTRE OUVERTE A M. PAUL 
EMILE JANSON, MINISTRE DE LA 
JUSTICE.

M onsieur le M in istre ,

L o rsq u ’il y  a  quelques sem aines nous av o n s 
a p p r is  que le p ro je t M arck é ta i t  ren v o y é  en 
com m ission , no u s av o n s é té  n o m b reu x  a u  P a la is  
à  n o u s  ré jo u ir .

T o u t en a t te n d a n t  de c e tte  rév ision  un  ad o u c is­
sem en t des p rin c ip es q u i fo rm a ie n t la  b ase  de la  
lo i nouvelle , no u s nous é tio n s p ris  à  espérer, en 
effet, q ue , ré p o n d a n t à  l ’a p p e l lancé  d an s  ces 
co lonnes p a r  M. le B â to n n ie r  H en n eb icq , nos 
p a rle m e n ta ire s  ré ta b lira ie n t d an s le  te x te  n o u ­
v e a u , la  lib e rté  abso lue d u  ch o ix  de la  langue p o u r 
les p la ido iries .

L es m oins o p tim is te s  d ’en tre  no u s a v a ie n t, en 
to u s  cas, la  co n v ic tio n  que la  d isposition  tr a n s i­
to ire  im p o sa n t a u x  d o c teu rs  en  d ro it d ip lôm és 
depu is le 1 er ja n v ie r  1930, l ’o b lig a tio n  de p la id e r 
en  flam an d  les affa ires flam andes, a l la i t  ê tre  
élarg ie  d an s  le  sens que  v ous av iez  précon isé , de 
m an iè re  à m e ttr e  to u s  les a v o c a ts  s u r  u n  p ied  de 
s t r ic te  ég a lité .

C e tte  co rrec tio n  p a ra is sa it si n a tu re lle  que nous 
av io n s  f a i t  a u x  m em bres de la com m ission chargée  
d ’am en d e r le p ro je t la  p lu s  en tiè re  confiance, 
au ss i n o tre  é to n n e m e n t fu t- il p ro fond  lo rsque 
n o u s  ap p rîm es  que  la  d isp o sitio n  in itia le  é ta i t  
m a in te n u e  (ou à  peu  p rès) e t  que nous disposions 
d ’un  d é la i de c inq  an s  p o u r n ous a d a p te r  a u x  
o b liga tions nouvelles im posées p a r  la  loi.

J e  vous p r ie  tr è s  re sp ec tu eu sem en t de  cro ire , 
M onsieur le  M in is tre ,q u e  c e tte  le t tr e  ne tém oigne 
d ’au cu n e  h o s tilité  sy s té m a tiq u e  envers les d isp o ­
s itio n s  fo n d am en ta le s  du  p ro je t M arck. Ces 
d ispositions se ro n t ce que l ’op in ion  pu b liq u e  
e t  nos d é p u té s  v o u d ro n t q a ’elles so ien t : je  
n ’e n ten d s  p as ic i les d isc u te r ou  les c o m b a ttre .

In te rp rê te  des se n tim e n ts  de la  p lu p a r t de m es 
cam a rad es  d ’u n iv e rs ité  e t  de s ta g e , je  m e  b o rn e  
—  en p résen ce  d ’une m enace b ien p réc ise  —  à  
ex e rce r une ac tio n  de défense p o u r en  sou ligner 
l ’in ju s tic e  e t  g a ra n t ir  n o tre  av en ir  d irec tem en t 
a tta q u é .

L o rsque  n o u s  av o n s  ach ev é  nos é tu d e s  m o y en ­
nes, il n ’é ta i t  p o in t encore q u estio n  de  rég le ­
m e n te r  l ’em plo i des langues en m a tiè re  ju d ic ia ire . 
L es p lu s a rd e n ts  re p ré se n ta n ts  du  m o u v em en t 
flam and  se b o rn a ie n t à  d em an d e r la  c ré a tio n  d ’u n  
en se ignem en t su p é rieu r en le u r  lan g u e . L ’on  en  
é ta i t  au  b ilingu ism e a d m in is tra tif  e t  l ’on  m a n i­
f e s ta it  p o u r  o u  co n tre  « G and  F ra n ç a is  ».

I l  nous é ta i t  im possib le  de p ré v o ir  à  ce m o m en t, 
l ’évo lu tio n  q u i s ’e s t opérée  d ep u is , e t  si m êm e 
n o u s  l ’av ions p rév u e , il nous e û t  é té  m a lg ré  to u t  
im possib le  d ’a c q u é rir  la  fo rm a tio n  b ilingue  à 
laquelle  l ’on  v o u d ra i t  a u jo u rd ’hu i nous a s tre in d re .

E n  peu  d ’an n ées  les év én em en ts  se so n t p ré c i­
p ité s  : n ous sav o n s à  p ré se n t, q u ’il n e  n ous se ra  
p a s  efficacem ent possib le d ’a ssu re r  n o tre  a v en ir  
sans n ous ap p liq u e r  à  la  p ra tiq u e  s im u ltan ée  des 
d eu x  langues n a tio n a le s . N ous som m es p rê ts  à  
fa ire  l ’effo rt nécessa ire . A u jo u rd ’h u i, n ous pouvons 
co rresp o n d re  en  flam and , dem ain  nous p o u rro n s 
conclu re  en  flam and . M ais ja m a is , hé las , nous ne  
p o u rro n s , m alg ré  to u te  n o tre  b onne  v o lon té , 
p la id e r  en flam and .

E t  vous en  com prend rez  a isé m e n t la  ra iso n . 
Ce n ’e s t p o in t à  vous, en effet, M onsieur le M inistre , 
q u ’il f a u t  d ire  ce que rep ré sen te  l ’a r t  de la  p la i­
do irie , la  fac ilité , l ’ad resse , la  séduc tion , l ’énergie 
d o n t il f a u t  fa ire  p reu v e  p o u r a tte in d re  à  c e tte  
m a îtr ise  d o n t, si so u v en t, vous no u s avez donné 
d ’im p ress io n n an ts  exem ples.

L e p la id e u r ne d o it  p a s  seu lem en t c o n n a ître , 
d ’u n e  m an iè re  a p p ro fo n d ie  le v o cab u la ire  d o n t il 
u se , m a is  encore p o sséd e r une sû re té  to ta le  de 
lu i-m êm e. I l  ne p e u t l ’a c q u é rir  que s ’il pense  d an s 
la  lan g u e  d o n t il se s e r t,  e t  au cu n  tr a v a i l  n ’e s t 
su scep tib le , à  c e t égard , de su p p lée r a u x  lacunes 
d ’u n e  fo rm a tio n  n éccessa irem en t insu ffisan te .

Im ag in ez , dès lo rs, M onsieur le M in is tre , ce  que  
d e v ie n d ra  d an s qu e lq u es années, la  s i tu a t io n  des 
jeu n es  av o c a ts  de m a  g é n é ra tio n , éc rasés  en tre , 
d ’une  p a r t ,  leu rs  confrères p lu s âgés, q u i p o u rro n t 
c o n tin u e r  à  p la id e r en fran ça is , e t, d ’a u tr e  p a r t ,  
leu rs  c a d e ts  q u i a u ro n t  reçu  une  p ré p a ra tio n  
a d é q u a te  : ils se  tro u v e ro n t in ju s te m e n t re légués 
a u  second  ra n g  e t in cap ab les  de se c o n s t i tu e r  un  
ca b in e t im p o r ta n t.

Ces con sid é ra tio n s ém eu v e n t peu  le m o n d e  ju d i­
c ia ire  c a r  elles n ’in té re sse n t q u ’u n e  in fim e m in o ­
r i té  d ’a v o c a ts , ceux  q u i, p réc isém en t n ’o n t  p a s  
en co re  u n  n o m  a u  P a la is  e t  n ’o n t  p u  affirm er leu r 
v a le u r . Cela n e  v e u t p o in t d ire  q u ’il fa ille  les 
a b a n d o n n e r  à  eux-m êm es, b ien  a u  c o n tra ire  : ils  ne 
p e u v e n t re v e n ir  en a rr iè re , ils d o iv e n t po u rsu iv re  
la  c a rr iè re  q u ’ils o n t  en tam ée , m a is  ils v o ien t 
avec  angoisse  l ’ho rizon  s ’asso m b rir d e v a n t eux .

C’e s t en le u r  nom  à  to u s , M onsieur le M inistre , 
que  je  vous dem an d e  (com m e à  to u s  nos confrères 
m em b res du P a rlem en t)  de so u ten ir  n o tre  lég itim e 
rev en d ica tio n . R ien  n e  ju s tifie  la  d a te  d u  1er ja n ­
v ie r  1930 a rb i tra ire m e n t choisie  p a r  l ’a u te u r  du  
p ro je t.  L a  seu le  b ase  éq u itab le  qu i pu isse  ê tre  
p ro p o sée  e s t  celle q u e  vous av iez  p ré v u e  dans 
v o tre  a m en d e m en t e t d o n t nous v ous d em an d o n s , 
M onsieur le M in istre , d ’assu rer p a r  v o tre  a u to r ité  
e t  v o tr e  p re s tig e  l ’ad o p tio n  dans le te x te  d é fin itif .

S o u v e n t, au  P a r le m e n t, le v o te  d ’u n e  lo i e s t 
le  r é s u l ta t  d ’une  série de tra n sa c tio n s . L ’on concède 
u n  a v a n ta g e  à  l ’a d v e rsa ire  p o u r en o b te n ir  un  
de  lu i : il n e  f a u t  p a s  que  nous fassions les fra is  
d ’u n e  négo c ia tio n  de ce genre.

P o u r  le  p res tig e  m êm e de l ’O rdre , a u  n o m  des 
g ran d s  p rin c ip es d ’in d é p e n d a rc c  e t  de l ib e r té  qu i 
s o n t les p riv ilèges de n o tre  p ro fession , n ous vous 
d em an d o n s d e  n o u s  so u ten ir.

N ous n ’ou b lions p a s  que  vous av ez  é té  n o tre  
B â to n n ie r  : n ous no u s to u rn o n s  v e rs  v ous avec 
la  c e r t itu d e  d ’ê tre  co m p ris  e t dé fendus.

V euillez ag rée r , M onsieur le M in istre , l ’a ssu ­
ra n c e  de m a  trè s  H a u te  C onsidéra tion .

R o b e r t H A M A ID E .

L ’EMPLOI DES LANGUES EN JUSTICE

U n de nos abonnés adresse à notre redacteur en chef 
la lettre suivante :

» V oulez-vous m e p e rm e ttre  de v o u s  sig n a le r 
ceci :

« L a  lo i s u r  les loyers  d u  31 d écem b re  1929 
p ré v o y a it la  p ro céd u re  flam ande p o u r  to u te s  les 
in s ta n c e s  re la tiv e s  à  c e tte  loi dans lesquelles le 
d é fen d eu r e s t  u n  h a b ita n t  d ’u n e  com m une  
flam an d e  ; l ’a r t ic le  23, § 2 de ce m êm e a rtic le  
s t ip u le  que les p a rtie s  p e u v e n t, p a r  con v en tio n  
ou  acco rd , ren o n ce r au  bénéfice de c e tte  d isp o ­
s itio n  ; elle n e  s ’ap p liq u e  p as s i le b a il  e s t  réd igé  
en  fran ça is .

» L a  p ro céd u re  engagée en  flam and  se ra  c o n ti­
n u ée  en  fran ça is , si le défen d eu r en  fa i t  la  dem ande  
lo rs de  l ’in tro d u c tio n . C e tte  lo i c o m p o rte  un  
sy s tèm e  co m p le t, d o n n a n t sa tis fac tio n  a u x  in té ­
rê ts  des ju s tic iab le s  au  p o in t  de v u e  lin g u is tiq u e .

» U n e  so lu tio n  an a lo g u e  p o u r l ’ensem ble  des 
t r ib u n a u x  d a n s  la  p a r t ie  flam ande e t  d an s  la  
rég io n  w a llo n n e  s e r a ità m o n  av is , à  l ’a b r i  de to u te  
c r i tiq u e , sa u f , celle q u ’insp ire  l ’in tran s ig ean ce  
o u  u n  n a tio n a lism e  re g re tta b le . »

F A I L L I T E S
JUGEM ENT NOM, PROFESSION, JUGE-COMMISSAIKE VÉRIFICATION

DÉCLARATIF ADRESSE CURATEUR DES CRÉANCES

Tribunal de commerce de Bruxelles

19 ja n v . 1934 (aveu)

20 ja n v . 1934 (aveu) 

20 ja n v . 1934 (aveu) 

20 ja n v . 1934 (assig.)

20 ja n v . 1934 (assig.) 

23 ja n v . 1934 (aveu)

H ie rn au x , L ou ise , M arie, C .-E ., v eu v e  G u eu r, 
J e a n , n ég o c ian te  en  b o n n e te r ie , dom iciliée  
326, chaussée  d ’H e lm e t, à  S ch aerb eek .

L a u re n t, A lphonse , L éon , e n tre p re n e u r m en u i­
sier, 58, ru e  L éon  M ignon, à  S chaerbeek .

N obels, Je a n -B a p tis te , en trep ren eu r, dom icilié  
2, av en u e  E m m an u e l, à  M achelen.

E g isto  M orelli, te n a n c ie r  de ta v e rn e , 2 , ru e  des 
V ann iers , p o sséd an t u n  siège d ’a ffa ires , m êm e 
ville, b o u lev a rd  B isschofsheim , 17.

D em ol, C harles, n ég o c ian t, dom icilié  à  B u y - 
singhen , 94, chaussée  d ’A lsem berg.

V andervelde , Je a n , Jo sep h , a y a n t  ex ercé  le 
com m erce de qu incaille rie  en  g ros, ru e  F e r ­
n a n d  B ern ie r, 27, à  Sain t-G illes, sous la  d é n o ­
m in a tio n  » V andervelde  frères », dom ic ilié  ru e  
des V été rin a ire s , 25, à  A nderlech t.

M. P aep s 
M e F e rn . Jaco b s

M. P aep s  
Me F e rn . Jaco b s 

M. D egrève 
M e V oets 
31. P aeps 

M e V oets

M. P aep s 
M e F e rn . Jaco b s 

M. de F o rm ano ir 
de la  Cazerie 

M e V oets

21 févr. 1934

21 févr. 1934

28 févr. 1934

28 févr. 1934

21 févr. 1934

23 fév r. 1934

ÉCHOS DU PALAIS

13 ja n v . 1934 (assig.) 

18 ja n v . 1934 (cit.)

18 ja n v . 1934 (req.) 

18 ja n v . 1934 (cit.)

18 ja n v . 1934 (aveu)

19 ja n v . 1934 (aveu)

20 ja n v . 1934 (req.)

20 ja n v . 1934 (off.)

Tribunal de commerce d’Anvers
M . D e N eef 

M B E rk en s 
M. D e K ep p er 

M e M using

M aes, F ran ço is , c a b a re tie r , ru e  des C hênes, 15, 
à  R ee th .

1° B echon , J e a n , co m m erçan t, 80 , R e m p a r t  
des B égu ines, à  A nvers. ;

2° R ik k ers , R en é , F ran ço is , co m m erçan t, ru e  
de N ap les , 15, à  Ixelles. 
a y a n t  f a i t  ensem ble le  com m erce so u s  le n o m  
de » B eghon e t  R ik k e rs  ».

E go , P ro sp e r, b an q u ie r , 50, r u  ; Om m e a n c k , 
à  A nvers .

M arien , C o n stan t, e x p lo ita n t du  c in ém a  V ic ­
toria, 10, ru e  J .- F . W illem s, à B o u c h o u t.

H ellebosch , A lex an d re , co u rtie r  en assu ran ces 
28, ru e  O sy, à  A nvers .

V euve G odbil, A lfons, en trep ren eu r de c o n s tru c ­
tio n s , 265, ro u te  d ’H e re n th a ls , D eu rn e -S u d .

V erleysen , R en é , n ég o c ian t, 219, ru e  d e  l ’A b­
b a y e , à  A nvers .

B om beren , C orneille, n é g o c ia n t, 786, ro u te  de  
B red a , à  M erxem .

M. Gooris 
M c N orb . B iltris  

M. C eulem ans 
Me R . L e P aige 

M. M oris 
Me A . Le P aige 

M. L o m m aert 
Me W . O psom er 

M. K am pen  
M e C. v an  L id t 

d e  Jeu d e  
Me A . D rijv e rs  

M e E d . C laesen

fév r.

févr.

févr.

févr.

févr.

févr.

févr.

1934

1934

1934

1934

1934

1934

1934

Débats judiciaires
L u n d i (2e ch .) R ésilia tio n  d ’u n  b a il à  long  te rm e
P la id . : MMe> M ary , G. D elacro ix  e t  G ilon.

J e u d i (6 e ch .) E chéan ce  d ’assu ran ce  m aritim e  
p o u r  ré tic e n c e  d a n s  la  d éc la ra tio n .

P la id . : M M es L evy-M orelle  e t  V an  R ijn  

*
*  *

INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES  
DE BELGIQUE

M. Henri La F ontaine, a v o c a t à  la  C our d ’appel 
de B ruxe lles, an c ien  v ice -p ré s id en t d u  S én a t, fera, 
les m a rd is  6, 13 e t  20 fév rie r , à  8 1/2 h eu res  du 
so ir, une  série  de  tro is  conférences, sous ces t i t r e s  :
I .  Le droit et la  crise économ ique m ondiale. —
I I .  L e droit et la crise m orale m ondiale. —  I I I .  Le  
droit et la crise po litique m ondiale.

Signalons le sam ed i 10, à  8 1/2 h eu res du  soir, 
e t  le lu n d i 12 fév rie r , à  18 h eu res , d eu x  con fé­
ren ces de l ’illu s tre  s a v a n t E m ile Borel. la  p re ­
m ière  su r  la  statistique de l ’in térêt de l ’argent et l*  
dévalorisation de la m onnaie, la  deux ièm e, su r le 
calcul des probabilités.

* *•* *
AVOCATURE ET LOIS LINGUISTIQUES

E n q u ê te  c iv ile . M e L ... a ss is te  le  d em an d eu r, 
e t  M e G ... le  défendeu r.

M e G ... e n tre  d a n s  la  salle  des en q u ê te s , accom ­
p ag n é  d ’une  c h a rm a n te  a v o c a te  : « M onsieur le 
juge , com m e les té m o in s  n e  p a r le n t que  le flam and , 
que  je  co m p ren d s fo r t  m a l, je  v ous p ré sen te  m a  
fem m e, q u i c o n n a ît b ien  c e tte  langue  e t  m ’assis­
te r a  d an s  l ’en q u ê te . » E t  celle-ci se passe à  la  
sa tis fac tio n  g énéra le .

M ais M e L ... de d ire  à  M e G ... : « M on ch e r, ce 
n ’e s t v ra im e n t p a s  chic de vous m e ttr e  à  deux  
co n tre  m oi ! »

—  « C om m en t, à  deux,Jm ais'nous som m es tro is  !» 

*
*  *

BEAUTÉS DE l L ’ÉLCQUENCE JUDICIAIRE

C ette  j u m e D t  p e u t,  de façon n o rm ale , a v o ir  m i s  
su r  te r re  u n  ra b a t-d e -c o l quelconque .

L e so l v ierge de  m a  c lien te  e s t à  15 cen tim ètre#  
au -dessous d u  n iv eau  de la  ru e .

Les Livres de la Semaine
Académie de Droit international avec le concours 

de la Dotation Carnegie pour la paix interna­
tionale. —  R ecueil des Cours (T ables q u in q u en ­
n a les  1928-1932). R e lié  : 150 fran cs.

Copper-Royer e î Copper-Royer (Jean). —  La loi
du  13 novem bre  1933 et les actions à  vote p r iv i­
légié. B ro ch é  : 60 francs.

Dalloz. —  G uide du  contribuable. —  Im p ô ts  
directs. C a rto n n é  : 37 fr. 50.

Decugis (H .). —  L e nouveau régime des actions à 
vote p lural. L oi d u  13 no v em b re  1933. B roché : 

24 francs.
Durand (L.) e t Bourrel (V.). —  Im p ô ts  sur les

revenus. . —  Q uestions litigieuses. B roché  : 
75 francs.
Giffard (A .-E.). —  P récis de droit rom ain  (T o m  I I ,  

Obligations). C ollection : P e ti ts  p réc is D alloz. 
B ro ch é  : 37 fr. 50.

Laforge (A.). —  Traité form ulaire de la propriété 
commerciale. B ro ch é  : 45 francs.

London (G.). —  Les grands procès de l ’année  1933. 
B ro ch é  : 22 fr. 50.

R E C H ER C H E S - E N Q U E T E S.
P . T o u ssa in t, ex-officier d e  police ju d i­
c ia ire , ex -m a réc h a l d es  log is ch e f à  la  
g e n d a rm e rie  n a tio n a le . N o m b reu ses  ré f. 
H o n n ê te té  e t  d isc ré tio n , 8 1 , ru e  P ic a rd , 
té l. 2 6 .0 1 .9 8 .

23 fév r. 1934
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LE m o  N'A JA M A IS  FAILLI 
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- — r*-- —



49e ANNÉE. — 1934. — N° 3360. DIMANCHE 11 FÉVRIER 1934

L« CONTENTIEUX ADMINISTRATIF ET LES INSTI­
TUTIONS POLITIQUES.

JURISPRUDENCE.
Cass. (2* ch.), 22 janvier 1934. — Serment — Formule.
Cass. (2e ch.), 22 janvier 1984. — Taxe professionnelle. — Plus value.
Cass. (2e ch.), 15 janvier 1934 — Adultère. — Preuve.
Cass. (2e ch.), 8 janvier 1934. — Défense sociale. — Chambre des mises ea 

accusation.
Brux. (6e ch.),6 janvier 1934. — Brevet. — Nullité.
Liège (5e ch.), 25 novembre 1933. — Citation directe. — Assurance.
CSv Liège (7e ch.), 6 janvier 1934. — Dommages-intérêts. — Coureur cycliste.

DÉCISIONS SIGNALÉES.
Cass. (2 'ch.), 29 janvier 1934. — Prescription. — Cassation.
Corr. Liège, 20 décembre 1933. — Roulage. — Piéton.
Cass. Ir., 16 mai 1933 — Vente. — Dissimulation de prix.

A COURTRAI
La Cinquantenaire professionnel de M* Alphonse Ruyssen.

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.
La Semaine. — Echos du Palais. — En Allemagne. —Le Banc du Lecteur.

FAILLITES.

RÉDACTION
Tout ce qui concerne la Rédaction doit être envoyé à la
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En vente chez l’Éditeur et chez M. Vandermeulen, 
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Le contentieux administratif 
et les institutions politiques

On pourrait parodier La Bruyère 
et s’exclamer < Tout est dit aujour­
d’hui sur le contentieux adminis­
tratif, et l’on vient trop tard en 
Belgique, depuis 104 ans qu’il y a 
des auteurs de droit public, et qui 
pensent... »

Réflexion qui serait très perti­
nente .si nous ne savions que les 
multiples campagnes entamées de­
puis un siècle, avec renfort de tam­
bours et de cymbales, en vue de la 
création d’une juridiction adminis­
trative, ont tour à tour avorté : faute 
de cumbattants ou de munitions.

C’est que si l’actualité d’une 
réforme suffît à fixer sur elle l’atten­
tion du public, il lui importe, pour 
s’imposer dans la durée, malgré les 
oppositions et les traverses, de se 
réclamer de considérations qui 
dépassent les événements d’un jour 
ou d’une semaine.

Il faut donc sortir du circonstan- 
tiel. 11 faut chercher, dans l’évolu­
tion de nos institutions de droit 
public, les raisons qui ont été, qui 
sont, et qui de7neurent à la base de 
réforme; sans pour cela verser dans 
l’archéologie juridique, la plus vai­
ne de toutes.

** *

Héritière des grandes assemblées 
de 1789 et 1792, notre constitution 
libérale de i 83o ne peut plus coïn­
cider, c’est un fait d ’expérience, 
avec les nécessités d’un temps qui, 
en maint endroit, la débordent.

Constitué au lendemain des bar­
ricades. l’état parlementaire et cen­
sitaire n’a pas conçu, il ne pouvait 
pas concevoir, il aurait encore 
moins pu présager quel vaste champ 
d’application la lésion, portée par 
la puissance publique aux intérêts 
privés, devait offrir, dans la suite 
à l’emprise du Droit.

Aussi bien nos Constituants n’ont- 
ils pas songé à reprendre, ni même 
a réformer le Conseil d’Etat que 
Napoléon avait créé, que Guillaume 
de Hollande avait maintenu.

E t cependant le Premier Consul, 
alors même qu’il confinait l’insti­
tution dans un rôle purement con­
sultatif, n’en avait pas moins créé 
ce noyau autour duquel la jurispru­
dence administrative, orgueil de la 
doctrine française, s’est lentement 
agglomérée. Cette conception étroi­
te, il l’abritait derrière une concep­
tion, non moins étroite et jalouse, 
de la séparation des pouvoirs.

Plus radicaux que Napoléon, 
mais obéissant à des considérations 
bien différentes, nos constituants 
ont supprimé l’institution elle mê­
me. Le despotisme s’en accomodait 
mal; ils ont considéré que la Liberté 
la rendrait inutile. Ils ne conce­
vaient qu’un seul despotisme, celui 
qu’ils venaient d ’abattre, et le pacte 
fondamental était constitué pour en 
conjurer le retour,

** *

Aussi les grands parlementaires 
du XIXe siècle n’eurent jamais leur 
sommeil troublé par le cauchemar 
d’une concentration de l’influence 
politique entre les mains de quel­
ques puissants. Le morcellement 
de la propriété terrienne, encouragé 
par le partage égal du Code Civil, 
l’inexistence de la société anonyme 
et de l’aimantation des capitaux 
qu’elle entraîne avec soi, écartaient 
toute inquiétude de cet ordre.

E t si un <• projet Soudan » de 
l’époque veut conjurer une pression 
extérieure qui s’exercerait sur les 
mandataires publics, c’est du Gou­
vernement même qu’il imagine 
qu’elle pourrait émaner. E t c’est à 
ce titre que le Parlement interdit
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à certains hauts fonctionnaires, 
magistrats, et professeurs d ’uni­
versité l’accès des Chambres Légis­
latives.

Mais la seule image d ’un E tat 
obéissant aux sollicitations des 
groupements économiques et so­
ciaux, cette seule évocation appa- 
raitrait comme sacrilège, elle vau­
drait une censure indignée aux élus 
censitaires en faux col, habit noir, 
et cravate à triple tour, qui se 
hasarderaient à l’esquisser dans une 
enceinte publique ou ailleurs !

Dans un pays où la Liberté résout 
tous les problèmes, l’Etat-gendarme 
a peu d’occasion de se manifester 
sur la chasse réservée des intérêts 
particuliers.

C’est l’élargissement du corps 
électoral, contemporain de la prolé­
tarisation des masses, qui, en impo­
sant à l’Etat un rôle nouveau dicté 
par l’interventionnisme social, l’a 
sorti de sa torpeur.

Mais dans cette promotion de 
l’Etat, le citoyen peut discerner 
le germe de conflits plus nombreux 
entre l’Administration et l’Admi­
nistré.

Il y a plus. Ce n’est pas seule­
ment la zone des conflits qui est 
élargie, c’est l’armature même dont 
l’arbitraire administratif est pourvu 
qui se trouve renforcée. Si, depuis la 
Révolution de i 83o, « l’Etat c’est 
Nous », cet E tat qui prétend à la 
direction non seulement du politi­
que, mais du social, et même de 
l’économique, réclame un outillage 
plus considérable et plus perfec­
tionné que ses devanciers.

Plus solidement équipé, il est en 
même temps plus exposé, et davan­
tage tenté, de déborder les frontières 
du Droit.

** *

Ainsi la juridiction administra­
tive est-elle aujourd’hui l’indispen­
sable remède aux empiètements 
d’une administration forte, sur le 
terrain des droits civils et politiques.
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Remède nécessaire a un mal qui 
l’est autant.
Depuis 1914, à plusieurs fois, 

l’obligation s’est imposée à nos 
mandataires publics de passer la 
main temporairement au Pouvoir 
exécutif.

E t chaque fois ce scrupule s’est 
fait jour. «N’est-ce pas compromet­
tre les droits des citoyens, dont 
nous sommes comptables? >

Dans l’Europe convulsionnée 
d’aujourd’hui, travaillée par les con­
cepts de délégation législative, pou­
voir fort, voire dictature, nul ne 
peut prévoir à quelles procédures 
salvatrices la nation fera de nou­
veau appel.

Quel réconfort pour la conscience 
publique de savoir que les envahis­
sements d’une administration sur le 
domaine du droit privé seraient 
redressés par une juridition quali­
fiée, dernière défense des droits 
individuels! E t que les abus commis 
par un pouvoir arbitraire ne trou­
veraient, pas plus dans l’avenir, 
qu’ils n’ont trouvé dans le passé, un 
corps judiciaire, pour les sanc­
tionner.

C’est ce qu’il importait de souli­
gner, à côté des facteurs durables 
et permanents qui n’ont pas cessé 
et ne cessent pas de réclamer l’in­
stauration prochaine d’une juridic­
tion administrative.

Ainsi les efforts dépensés au­
jourd’hui pour la réalisation d’une 
réforme d’intérêt général, ne reste- 
rontpas sans lendemain. E t la vieille 
montagne n’accouchera pas d’une 
nouvelle souris.

René W a r l o m o n t .

AVIS IMPORTANT

A fin d ’év ite r  les fra is o n é reu x  d ’encaissem ent 
d u  jo u rn a l, MM. les ab o n n és so n t p riés de v irer 
le m o n ta n t de leu r ab o n n em en t (110 francs) au 
com p te  chèques p o s ta u x  423.75 de : M aison F er 
d in an d  L arc ie r (S. A.).

Les q u ittan ce s  se ro n t envoyées in cessam en t. 
N ous prions nos abonnés qu i n ’au ra ien t pas 
encore effectué leu r v irem en t, de leu r réserv er 
bo n  accueil.
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JURISPRUDENCE
CASS. (2e ch.), 22 janv. 1934.

Prés. : M. Silvercruys ; Rapp. : M. V itry ;
Av. gén. : M. Cornil.

(Scharff, François c. Geimer, Arthur.)
DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. —

Témoignage. — SERMENT. — Formule
imparfaite. — Nullité.
Est nul le serment par lequel des témoins

ont juré de dire la vérité, rien que la vérité 
sans faire à Vaudience le serment de dire 
tou te  la vérité.

L a Co u r ,

Ouï M. le conseiller Vitry en son rapport 
et sur les conclusions de M. Cornil, avocat 
général ;

A ttendu que le demandeur s’est pourvu 
en cassation en sa seule qualité de con­
damné sur l’action du Ministère public et 
sur l’action de la partie civile Geimer ;

Sur le moyen d'office, pris de la violation 
des articles 155, 189 et 211 du Code 
d’instruction criminelle :

A ttendu qu’avant de rendre l’arrê t 
attaqué, la Cour d’appel a entendu deux 
témoins ; que, pour confirmer le jugement 
de condamnation, elle se réfère expressé­
m ent à l’instruction à laquelle il a été 
procédé devant elle et notam m ent, à la 
déposition du témoin Schmit ;

Attendu qu’il ressort du procès-vetbal 
de son audience du 19 octobre 1933 que 
les dits témoins ont juré de dire la vérité, 
rien que la vérité ;

A ttendu que ces term es ne satisfont pas 
aux exigences de la loi ;

Que l’article 155 du Code d’instruction 
criminelle, applicable aux jugements ren ­
dus sur l’appel par les articles 189 et 211 
du même Code, porte que les témoins 
feront à l’audience, sous peine de nullité, 
le serment de dire toute la vérité, rien que 
la vérité ;

Par ces motifs,
E t sans qu’il y ait lieu de s’arrêter aux 

moyens invoqués par le demandeur, casse 
l’arrê t dénoncé, mais en ta n t seulement 
qu’il condamne le demandeur à une 
amende de 25 francs majorée de 60 dé­
cimes, au payement à la partie civile 
Geimer de la somme de 4,000 francs à 
titre, de dommages-intérêts "et à la moitié 
des frais ta n t de première instance que 
d’appel occasionnés par la poursuite et 
l’action civile ; ordonne que le présent 
arrêt sera transcrit sur les registres de la 
Cour d’appel de Liège, et que mention en 
sera faite en marge de l’arrêt partiellement 
annulé ; met les frais à charge de la partie 
civile ;

Renvoie la cause devant la Cour d’appel 
de Bruxelles.

O bservations. —  P a n d . B . V ° Instruction  à 
V Audience, n 03 80 e t  s. Y 0 Feuille d ’Audience, n os 
37 e ï s.

CASS. (2e ch.), 22 janv. 1934.

Prés. : M. Silvercruys ; Av. gén. : M. Cornil. 
(R. et F. Lepouce c. Administration 

des contributions.)
DROIT FISCAL. — IMPOTS SUR LES 

REVENUS. — Taxe professionnelle. — 
Elément du capital. — Plus-value. — 
Non débition.
N'est pas sujet à la taxe profession­

nelle, le produit d’une vente de bateaux qui 
forment la partie du capital d'une associa­
tion commerciale si la plus-value qui en 
résulte découle d’une augmentation de la 
valeur des objets et non de l’activité pro­
fessionnelle exercée normalement. (Lois 
coordonnées par arrêté roval du 8 janvier
1926, art. 27 et 55.)

Attendu que ces causes sont connexes 
et qu’il y a lieu de les joindre ;

Sur le deuxième moyen pris de la viola­
tion des articles 25 et 27 des lois coor­
données sur les impôts sur les revenus en 
ce que, notamment, l’arrêt attaqué a 
considéré la différence d’évaluation en 
francs or et stabilisé comme un bénéfice 
taxable ; qu’il a décidé à to rt que pour 
échapper à cette conséquence, il aurait 
fallu faire apparaître la plus-value au 
bilan sous une rubrique spéciale résultant 
ds la dévaluation ; que cela ne constituait, 
en réalité, qu’une faculté et non une obli­
gation dont l’inexécution paraît avoir 
pour résultat de rendre la différence 
dévaluative taxable comme bénéfice : 

A ttendu que les demandeurs ont vendu 
en 1929 pour 351,677 fr. 50 et 217,180 fr.95

ensemble 568,858 fr. 45, deux bateaux 
affectés à leur entreprise de transports 
fluviaux; que ces bateaux figuraient dans 
les livres de l’association de fa it existant 
entre eux, pour une somme inférieure de 
255,536 fr. 55 au m ontant to ta l préindi­
qué ;

A ttendu que l’adm inistration prétend 
comprendre cette dernière somme parmi 
les bénéfices des dem andeurs assujettis 
à la taxe professionnelle pour l’exercice 
1930, cette différence, représentant la 
plus-value acquise par le bilan, réalisée 
ou non, des bateaux litigieux ;

A ttendu que l’arrêt a ttaqué, qui adm et 
cette prétention s’il constate que, l’acti­
vité de l’association de fa it s’étendait 
accessoirement à la vente e t à l’achat de 
bateaux, ne constate pas que la vente des 
bateaux litigieux a  constitué une opéra­
tion professionnelle, c’est-à-dire une mani­
festation normale de l ’activ ité profes­
sionnelle de l’association ; qu ’au contraire, 
la Cour d ’appel raisonne comme s’il 
s’agissait de l’aliénation de matériel fai­
sant partie du capital investi dans l’en­
treprise et affirme que, la plus-value de 
ce capital est soumise à la  taxe profes­
sionnelle, faute, notam m ent, d ’usage par 
l’association de la faculté de réévaluation 
prévue dès 1927 par certaines dispositions 
adm inistratives et consacrée par l’arrêté 
royal du 12 octobre 1930 ;

A ttendu que les taxes cédulaires frap­
pent uniquement les revenus ; que la taxe 
professionnelle a tte in t le profit qui est 
le résultat du travail, et non, celui d ’une 
plus-value inhérente à un capital préexis­
ta n t ;

Attendu, dès lors, qu’en s ta tu an t comme 
il l’a fait, l’arrêt a violé l ’article 27 visé 
au moyen ;

Par ces motifs :
Joignant les causes, casse...

O bservations. —  V oy. C ass., 31 m a rs  1930, P as., 
p . 178 ; —  C ass., 30 n ov . 1931, I d . ,  p . 2 9 9 ; —  
C ass., 25 m a i 1932, Id .,  p . 173 ; —  C ass. 6 fév r. 
1933, Id . ,  p . 9 5 ; —  C ass., 10 a v r i l  1933, Id .,  
p . 202 ; —  C ass., 3 ju ill. 1933, Id . ,  p . 283.

CASS. (2e ch.), 15 janv. 1934.
Prés. M. Silvercruys; R app. : M. Jam ar; 
Av. gén. : M. Sartini van den Kerckhove.

(Dhaeze, Henri.)
DROIT PÉNAL ET DE PROCÉDURE 

PÉNALE. — ADULTERE. — Pièces 
écrites. — Commissaire de police. — 
Procès-verbal. — Signature du prévenu.
— Admissibilité.

Malgré l'emploi du pluriel dans les mots 
» pièces écrites » à l’article 338 du Code 
pénal, la volonté du législateur proscrivant 
la preuve testimoniale est respectée dès qu’il 
existe à l ’appui de la prévention retenue à 
charge du complice un écrit dont la sincérité 
n'est pas contestable. C'est par une juste 
application de l'article 388 du Code pénal 
qu'un arrêt admet comme preuve l'aveu de 
culpabilité, portant la signature du com­
plice, et figurant au procès-verbal de per­
quisition du commissaire de police, si 
l'arrêt prend soin de relever les faits constatés 
par le verbalisant et qui corroborent la 
déclaration.

L a Co u r ,

Ouï M. le conseiller Jam ar en son rap ­
port et sur les conclusions de M. Sartini 
van den Kerckhove, avocat général ;

Sur le moyen pris de la violation de 
l’article 388 du Code pénal, en ce que 
l’arrêt dénoncé retien t comme preuve du 
délit d’adultère, contre le complice, une 
déclaration de ce dernier relatée dans un 
procès-verbal du commissaire de police ; 
en ce que ce procès-verbal ne contient 
cependant d ’au tre  écrit ém anant de la 
main du complice que sa signature : 

A ttendu qu’aux term es de l’article 388, 
alinéa 2 du Code pénal, les seules preuves 
admises contre le complice de la femme 
adultère sont le flagrant délit ou la preuve 
qui résulte de lettres ou autres pièces 
écrites par le complice ;

A ttendu que cette disposition n ’est que 
la reproduction de l’article 338, alinéa 2 
du Code pénal de 1810 ;

A ttendu qu’il ressort des travaux  pré­
paratoires de ce dernier code, que le 
législateur a voulu proscrire, en cette 
matière, délicate, la preuve testimoniale, 
en raison de ses dangers et de ses incerti­
tudes ;
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Attendu qu’elle n ’a été admise que pour 
établir le flagrant délit, c’est-à-dire celui 
qui résulte de faits que les témoins ont 
vu alors que l’infraction se com m ettait 
ou venait de se commettre ;

A ttendu que le législateur a voulu 
écarter pour les mêmes raisons que la 
preuve testimoniale, tel l’aveu verbal, 
tous modes de preuve autres que l’écrit ;

A ttendu que le danger, auquel a voulu 
obvier le législateur n ’existe plus dès 
qu’une pièce constituant l’aveu de l’infrac­
tion, encore que son tex te  n ’émane pas 
de la main du complice, porte sa signature ;

A ttendu qu’il y a alors preuve écrite, 
au sens de la loi, ne présentant pas les 
dangers de la preuve testimoniale, sauf 
au juge à apprécier, la sincérité de l ’écrit ;

A ttendu que malgré l’emploi du pluriel 
dans l'es mots « pièces écrites » à l’arti­
cle 338 du Code pénal, la volonté du 
législateur proscrivant la preuve testi­
moniale ts t  respectée dès qu ’il existe à 
l’appui de la prévention retenue à charge 
du complice un écrit dont la sincérité 
n ’est pas contestable ;

A ttendu que c’est par une juste appli­
cation de l’article 388 du Code pénal que 
l’arrêt dénoncé adm et comme preuve en 
l’espèce l’aveu de culpabilité, portan t la 
signature du complice, et figurant au 
procès-verbal de perquisition du commis­
saire de police ; que l’arrêt prend soin de 
relever les faits constatés par le verbali­
sant et qui corroborent la déclaration du 
demandeur ;

D ’où il suit que le moyen ne peut être 
accueilli ;

A ttendu que les condamnations pro­
noncées sont légales ;

Que les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été
observées ;

Par ces motifs,
Rejette le pourvoi, condamne le deman­

deur aux frais.
O b serv a tio n s .— V oy. P a n d . B ., v° A dultère, 

n os 228 e t  224.

Cass. (2e ch.), 8 janvier 1934.
Prés. : M. Silvercruys; Rapp. : M. Lim­

bourg ; Av. gén. M. : Cornil.
( Vandevyver, Prosper.)

DROIT PÉNAL. -  DÉFENSE SOCIALE
— Chambre des mises en accusation. — 
Arrêt ordinaire. — Prononciation en 
audience publique. — Violation de la 
loi. — Cassation.
Les décisions des juridictions de l'in­

struction statuant sur l'internement des 
inculpés reconnus anormaux ont le carac­
tère légal de jugements et doivent, dès lors, 
à peine de nullité, être prononcées en 
audience publique.

La Cour,
Oui M. le conseiller Limbourg en son 

rapport et sur les conclusions de M. Cornil, 
avocat général ;

Sur le désistement :
A ttendu que la le ttre  adressée de la 

prison de Gand au Procureur Général près 
la Cour de cassation et paraissant émaner 
du demandeur ne constitue pas un désis­
tem ent régulier auquel la Cour puisse avoir 
égard ; qu’en effet, elle porte désistement 
d ’un pourvoi signé le 11 octobre 1933, 
alors que le pourvoi du demandeur a été 
signé le 2 novembre de la même année, et 
paraît se rapporter au recours en appel 
qu’il a signé le 9 octobre 1933 et qui a été 
transcrit sur le registre des actes d’appel 
du tribunal de première instance d ’Aude- 
narde, le 11 octobre suivant ;

Sur le moyen d'office, pris de la violation 
de l’article 97 de la Constitution ;

A ttendu que l ’arrêt attaqué, s ta tuan t 
sur l’appel du demandeur contre une déci­
sion de la Chambre du Conseil du tribunal 
de première instance d’Audenarde, ordonne 
l’internem ent du demandeur pour une 
durée de cinq ans dans un des établisse­
ments spéciaux déterminés et organisés 
par le Gouvernement et confirme l’ordon­
nance de la  Chambre du Conseil en ta n t 
qu’elle a condamné le demandeur aux 
frais et ordonne la confiscation d ’un 
couteau ; qu’il n ’appert pas de l’arrêt 
dénoncé qu’il a été rendu en audience 
publique ;

A ttendu que les décisions des jurid ic­
tions de l’instruction s ta tu an t sur l’in ter­
nem ent des inculpés reconnus anormaux ; 
ont le caractère légal de jugements et
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doivent, dès lors, à peine de nullité, être 
prononcées en audience publique ;

Que l’arrêt dénoncé à donc été rendu 
en violation de la règle édictée par l’a rti­
cle 97 de la Constitution ;

Par ces motifs,
Casse l’arrêt dénoncé ; ordonne que le 

présent arrêt sera transcrit sur les régis- 
tres de la Cour d’appel de Gand et que 
mention en sera faite en marge de l’arrêt 
annulé ; met les frais, ta n t ceux de l’arrêt 
annulé que ceux de l’instance en cassa­
tion à charge de l’E ta t et renvoie la cause 
à la Cour d ’appel de Bruxelles, chambre 
des mises en accusation.

BRUX. (6e ch.), 6 janv. 1934.

Prés. : M. Joly ; Plaid. : MMes P. Demeur 
c. D. et Ph. Coppieters de Gibson.

(Société anonyme Etablissements J . Schuy- 
broeck c. Société anonyme Fabrique 
Nationale de Produits Emboutis.)

D ROIT IND U STRIEL.— BREVET D’IN­
VENTION. — Action en nullité. — 
Dommages et intérêts. — Débours. 
Publications du jugement.

Dans une action tendant à l’annulation 
d’un brevet et à l’allocation de dommages 
et intérêts destinés à réparer le préjudice 
subi par le fait que le défendeur a abusive­
ment demandé le brevet et s'est abusivement 
prévalu de celui-ci, il échet, dans la fixation 
de la somme à allouer, de tenir compte des 
frais et débours que le demandeur a dû 
exposer pour recourir à justice.

E n présence de la publicité légale prévue 
par l'article 26 de la loi du 24 mai 1854, 
modifié par la loi du 3 août 1924, il n'échet 
pas d'ordonner des publications, dans les 
journaux, d'une décision annulant un 
brevet si le breveté s'est borné à s'en préva­
loir vis-à-vis d'un seul acheteur du deman­
deur.

A ttendu que c’est par de justes motifs 
auxquels la Cour se rallie, que par juge­
ment du 1er juillet 1932, le tribunal de 
première instance d ’Anvers a déclaré nul 
le brevet belge n° 369.570 que l’appelante 
a pris le 17 avril 1980 et qui se rapporte 
à un système de ferm eture pour réci­
pients ;

Que les considérations émises par le 
premier juge font ressortir l’identité entre 
le système de ferm eture breveté et celui 
qui a été réellement mis en œuvre an té­
rieurement au brevet ;

Que vainem ent l’appelante conteste 
qu’avant le 17 avril 1930, l’objet du brevet 
ait été employé ou mis en œuvre, dans un 
but commercial, par un tiers ;

Qu’il suffit à cet égard de constater que 
d ’après les éléments acquis au débat, les 
Usines; Colorin ont, en janvier-février
1930, remis au moins un exemplaire du 
modèle breveté à l’intimée ; qu’en février
1930 l’intimée en rem it un exemplaire au 
mécanicien Van Laetem  ; qu’en mars-avril 
Van Laetem s’en est servi pour fabriquer 
des matrices et de l’outillage ;

Qu’une communication de Van Laetem 
dont les termes, ni la véracité ne sont 
méconnus, montre que le 12 avril 1930, 
il avait non seulement term iné la fabrica­
tion des matrices qui lui avaient été com­
mandées par l’intimée, mais encore réalisé 
avec chacune d’elles six modèles de la 
boîte à laquelle s’applique l’invention 
prétendue ;

A ttendu, en ce qui concerne les dom­
mages-intérêts, que la' Société Fabrique 
Nationale de Produits Em boutis, justifie sa 
demande en prouvant l’existence dans 
le chef de l’appelante d ’une faute préju­
diciable à l’intimée et dont le tribunal 
a sainement apprécié la nature et les 
conséquences ; que, toutefois, outre les 
sources de dommage retenues par le pre­
mier juge, l’intimée a dû recourir à justice 
et exposer de ce fa it des frais et débours 
dont elle doit être dédommagée ; qu’eu 
égard à cet élément, il échet de faire droit 
à son appel incident dans la mesure 
indiquée ci-après ;

Que pour les raisons déduites par le 
premier juge et vu les dispositions insti­
tuées par l’article 26 de la loi du 24 mai 
1854 et l ’article 6 de la loi du 3 août 1924, 
il n ’y a pas lieu d ’accorder les publications 
sollicitées ;

Par ces motifs,
E cartan t toutes conclusions non expres­

sément admises, m et le jugement dont 
appel au néant en ta n t seulement qu’il 
a condamné l’appelante à payer à l’intimée
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à  titre  de dommages-intérêts la somme 
de 8,000 francs avec les intérêts judiciaires, 
émendant quant à ce, condamne l’appe­
lante à payer à l’intimée la somme de
10,000 francs avec les intérêts judiciaires, 
confirme pour le surplus, le jugement dont 
appel, condamne l’appelante aux dépens 
d ’appel.

Observations. —  Voy. la  n o te  d ’observa tions qui 
sera  publiée sous c e tte  décision dans les Pandectes 
périodiques.

LIEGE (5e ch.), 25 novembre 1933.
Pr és. : M. Slegers ; Ministère Public :

M. Hauben ; Plaid. : MMes Paul Fran-
chimont, Heuze et de Falloise.

(SociétéLe Secours de Belgique c. De Sutter.)

DROIT DE PROCEDURE PÉNALE.—
CITATION DIRECTE. — Personne lésée.
— Droit propre. — ASSURANCE. —
Non-recevabilité.
La compagnie d'assurances qui ne peut 

exciper d’un droit propre trouvant sa base 
dans les articles 1382 du Code civil, 83 du 
Code d’instruction criminelle et 7 de la loi 
dii 17avrill878n’ a pas le droitde citer directe­
ment devant la juridiction répressive ; ce 
droit n ’appartient qu’à la personne lésée par 
l’infraction.

Attendu que Vandersmyssen Joseph- 
Emile, de Tilleur, a été cité par le procu­
reur du Roi de Hasselt à comparaître 
devant le tribunal correctionnel de H as­
selt, à l’audience du 14 février 1933, du 
chef d ’avoir, à Brusthem, le 21 février
1931, par défaut de prévoyance ou de pré­
caution, mais sans intention d ’intenter à 
la personne d ’autrui, causé involontaire­
ment des blessures à Francis, Henri ;

A ttendu que la société anonyme Com­
pagnie d ’Assurances Le Secours de Belgi­
que, assureur de Vandersmyssen contre 
les accidents occasionnés par celui-ci à des 
tiers par la conduite de son auto, préten­
dant que les blessures causées à Francis 
ont été causées involontairement par le 
défaut de prévoyance ou de précaution du 
prévenu De Sutter, a, par exploit enre­
gistré, de l’huissier Prévost, de Louvain, 
en date du 8 février 1933, fait assigner le 
d it De Sutter à comparaître, le 14 février 
1933, devant le tribunal correctionnel de 
Hasselt, pour entendre statuer sur l’appli­
cation de la loi pénale, après que le minis­
tère public aura demandé l’application' et 
s’entendre condamner au profit de la dite 
société au payem ent de la somme de
1,200 francs avec les intérêts légaux et 
aux frais en prétendant que si l’auto con­
duite par Vandersmyssen a heurté Francis, 
c’est à cause de la manœuvre d ’évitement 
qu’il a été obligé d’exécuter à la suite de 
la façon im prudente de la part de De Sut­
te r de conduire son auto et qu’ainsi les 
blessures reçues par Francis sont dues uni­
quement au défaut de prévoyance et de 
précaution de la part de De Sutter, qui est 
donc seul responsable des conséquences de 
ces blessures et réclame à ce dernier le 
payem ent de la somme de 1,200 francs 
qu’elle a payée à Francis, à titre  d ’indem­
nité à raison de l’assurance contractée 
chez elle par Vandersmyssen.

Attendu que devant le premier juge, 
la société d’assurances a demandé la 
jonction de la clause introduite par elle 
contre De Sutter avec celle introduite par 
le Ministère public contre Vandersmissen ;

A ttendu que le premier juge, par la 
décision entreprise du 25 février 1933, a 
déclaré l ’action de la société d’assurances 
contre De Sutter non recevable et n ’a pas 
prononcé la jonction des causes ;

A ttendu que la société d ’assurances ne 
s’est pas constituée partie civile dans la 
cause in troduite par le ministère publie 
contre Vandersmissen, mais a cité directe­
m ent devant le premier juge le prévenu 
De Sutter ;

A ttendu que pour ce faire elle se base 
ou bien sur un droit propre, ou sur sa 
qualité d ’assureur ayan t payé pour son 
assuré Vandersmissen, et prétend aussi en 
term es de plaidoiries, que lors du paye­
m ent de la somme de 1,200 francs par elle 
à Francis, celui-ci l’aurait subrogée par 
préférence et antériorité à lui-même dans 
tous ses droits et actions contre De Sutter, 
au teur responsable ;

A ttendu que la compagnie d ’assurances 
ne peut exciper d ’un droit propre trouvant 
sa base dans les articles 1382 du Code civil, 
83 du Code d ’instruction criminelle et 7 de 
la loi du 17 avril 1878 ;

Que le droit de citer directem ent n ’ap­
partien t qu ’à la personne lésée par l’in ­
fraction ;
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Que si De Sutter, ainsi que le prétend la 
société, était seul responsable de l’accident, 
le dommage qui en résulte serait étranger 
à la société ; qu’en effet, le payement de la 
somme de 1,200 francs effectué par elle à 
Francis, ne l’a pas été à raison de l’infrac­
tion visée à la citation directe, aucun lien 
de droit n ’existant entre la société d ’une 
part et De Sutter et Francis de l’autre ;

A ttendu que la société invoquerait aussi 
en vain l’article 22 de la loi du 11 juin 1874 
qui subroge l’assureur qui a payé à tous 
les droits et actions de l’assuré contre le 
tiers du chef de ce dommage ;

Qu’en effet, en im putant à De Sutter 
seul la responsabilité de l’accident, elle 
n ’a pas effectué le payement de la somme 
de 1,200 francs à Francis, en vertu  de son 
obligation d ’assureur de Vandersmissen 
qu’elle prétend être sans responsabilité à 
l’égard de Francis ; ; ! f; ^

Attendu que la société n ’établit pas 
qu’elle aurait été subrogée conventionnel­
lement aux droits et actions de son assuré ;

Attendu, enfin, que la demande de la 
société, en tan t qu’elle se .prétend aux 
droits de Francis en vertu de la subroga­
tion que celui-ci lui aurait donnée, déborde 
le cadre de l’action directe dictée par elle, 
qui ne comporte aucune demande formulée 
en qualité de subrogée de Francis ;

Qu’il suit de ce qui précède que la 
société d ’assurances est non recevable en 
son action ;

Par ces motifs, la Cour confirme la déci­
sion entreprise ;

Condamne la Société Le Secours aux 
dépens d ’appel.

gÿl CIV. LIÈGE (7e ch.), 6 janv. 1934.

Plaid. : MMes Delvaux et Franchimont.

(L... c. Delcour et Herbiet.)
DROIT CIVIL. — Responsabilité. — 

DOMMAGES-INTERETS. — Coureur 
cycliste. — I. Revenus. — II. Vie profes­
sionnelle. — Durée. — III. Attribution 
d’un capital. — Aléas. — Déduction de 
y . p. c.

I. S ’il est possible qu’un coureur cycliste 
gagne jusqu’à 60,000 francs durant une 
année, il ne faut pas perdre de vue le carac­
tère exceptionnel et temporaire de pareils 
revenus, et on peut fixer équitablement son 
salaire moyen annuel à 40,000 francs.

II. Un coureur cycliste professionnel peut 
espérer courir jusqu’à 46 ans.

I I I .  Les aléas des carrières sportives sont 
spécialement à craindre ; il y a lieu de dé­
duire du capital ainsi assuré 10 p. c.

Revu le jugement interlocutoire de ce 
siège, en date du 29 mai 1933 ;

Vu le rapport d’expertise déposé par 
les docteurs Roersch, Corin et Serruys, le
26 juillet 1933;

Attendu que le m ontant des frais médi­
caux et de déplacement n ’est pas contesté : 
2,800 francs ;

A ttendu que la durée et le taux  des 
incapacités de travail subies par la vic­
time ne sont pas davantage discutées; 
qu’il y a lieu d ’adopter les conclusions des 
experts ;

A ttendu que s’il est possible que la par­
tie civile, coureur cycliste professionnel, 
a it gagné jusqu’à 60,000 francs durant une 
année, il ne faut pas perdre de vue le 
caractère exceptionnel et temporaire de 
pareils revenus ; que l’engouement du 
public sportif pour un, champion et la 
forme physique de celui-ci ne se m aintien­
nent, au maximum, que pendant quelques 
années ; que si L... peut prétendre exercer 
encore pendant seize ans sa profession, il 
est certain qu’elle lui rapportera de moins 
en moins, au fur et à mesure que son âge 
et sa pratique augm enteront ; qu’en tenant 
compte de ces éléments, on peut fixer 
équitablement le salaire moyen annuel de 
L... à 40,000 francs;

Attendu, dès lors, qu’il doit lui être 
attribué de ce chef :

1° Incapacité to tale de trois
mois.......................................... fr. 10,000.00

2° Incapacité de 50 p. c. pen­
dant trois m o is .......................... 5,000.00

3° Incapacité de 15 p. c. pen­
dant cinq mois et demi . . . 2,750.00

A ttendu que la victime, âgée de vingt- 
neuf ans au moment de la consolidation, 
pouvait espérer courir, selon l’avis de per­
sonnes compétentes, jusqu’à 46 ans; 
qu’elle avait donc encore dix-sept années 
de vie professionnelle devant elle et treize
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années (30-17) de vie probable après avoir 
abandonné la carrière de coureur cycliste ; 
que, dès lors, selon les multiplicateurs des 
tables de Pereire et les pourcentages fixés 
par les experts, les indemnités du chef 
d ’invalidité permanente peuvent être cal­
culées comme suit :

40.000 — 4 p. c. — 1126.406fr. 18,038.49
40.000 — 2 p. c. — 939.357 fr. 7,514.85
A ttendu que les aléas des carrières spor­

tives sont spécialement à craindre, les 
champions étan t à la merci de la moindre 
défaillance physique en même temps que 
des circonstances ordinaires qui menacent 
la réussite de chacun ; qu’il y a lieu de 
déduire du capital ainsi assuré 10 p. c., 
soit 2,555 fr. 33 ;

A ttendu que le préjudice moral souffert 
par L..., du chef de douleurs, angoisses,etc. 
peut être évalué à 2,000 francs ;

Par ces motifs :
Le Tribunal, s ta tuan t contradictoire­

ment, condamne Delcourt à payer à la 
partie civile la somme de 45,548 fr. 01 sous 
déduction des allocations provisionnelles 
déjà reçues, les intérêts judiciaires sur 
22,998 francs depuis le 31 décembre 1932, 
date de la consolidation, et sur le restan t 
depuis le 13 janvier 1932, date de l’acci­
dent ;

Condamne Delcourt aux dépens ;
Déclare H erbiet responsable des con­

damnations prononcées contre Delcourt ;
Condamne Delcourt aux frais envers la 

partie publique liquidés à la somme de
15 fr. 75.

DÉCISIONS SIGNALÉES
CASS. (2e ch.), 29 janv. 1934.

Prés. : M. Silvercruys ; Rapp. : M. Hodüm ; 
Min. publ. : M. Gesché, premier avocat 
général.

(Bolle.)
DROIT PÉNAL. — PRESCRIPTION. — 

Date de l’infraction. —- Indication alter­
native. — Terme indéfini. — Cassation.
En indiquant qu’un délit a été commis 

à une date fixée « ou auparavant », un  
arrêt, par ce terme indéfini, met obstacle 
au contrôle de la Cour de cassation qui ne 
peut vérifier si la prescription n ’est pas 
acquise.

CORR. LIÈGE , 20 déc. 1933
Prés. : M. Comeliau, vice-prés. ; Ministère 

publ. : M. Constant ; Plaid. :MMes F ran­
chimont, H aversin, Lacroix

(Raskin c. Geerts.)
DROIT PENAL. — ROULAGE. — Piéton.

— Traversée de la voie publique. — 
Véhicule en stationnement. — Obligation 
de prudence.
Constitue un obstacle imprévisible une 

personne qui surgit de derrière ou de devant 
des véhicules en stationnement ; n ’est ni 
prudeni ni attentif le piéton qui agit de la 
sorte.

CASS. FR. (Ch. req.), 16 mai 1933.

(Cons. Vaubert c. Duglet.)
DROIT CIVIL. — I. VENTE. — II. Dissi­

mulation de prix. — Preuve. — Action 
en restitution.

I. E n cas de dissimulation de prix de vente, 
l ’acheteur est en droit de réclamer restitution 
de la somme qu’il à payée en sus du prix  
énoncé dans l’acte.

II. Cette dissimulation, constituant une 
fraude à la loi, peut être établie par simples 
présomptions.

Observations. —  V oyez le te x te  de l ’a r r ê t  e t 
la  n o te  d ’o b se rv a tio n s  d an s le Q uotidien Ju r id iq u e  
n °  2143 du  7 ja n v ie r  1934.
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A C O U R T R A I
LE CINQUANTENAIRE PROFESSIONNEL, 

D E  M e ALPHONSE RUYSSEN
Le Barreau de Courtrai a célébré le

20 janvier 1934, les cinquante années de 
vie judiciaire de Me Alphonse Ruyssen, 
président de la Chambre de discipline des 
avocats-avoués.

Docteur en droit dès 1881, il compléta 
sa formation juridique en suivant les 
cours de la Sorbonne avant d ’entrer en 
stage chez Me Cruyt, avocat et représen­
tan t, où il fu t le compagnon de travail de 
M. Jules Vanden Heuvel, futur Ministre 
de la justice. Nommé greffier du tribunal 
de commerce de Courtrai en 1885, il 
reprit sa place au Barreau dès 1898 pour 
devenir, l ’année suivante, avocat-avoué. 
Conseil du départem ent des finances 
pour l’arrondissement de Courtrai, il se 
consacra surtout à l’étude du droit fiscal. 
Il siégea au Conseil communal de Courtrai, 
à la Commission des hospices civils, 
échevin pendant la guerre, il résista cou­
rageusement aux exigences de l’occupant.

Rentré dans les rangs en 1920 Me Ruys­
sen se consacra entièrem ent au Barreau 
et à la gestion de la bienfaisance publique.

Le soir un banquet lui fu t offert dans 
les salons du Grand Hôtel.

A la table d ’honneur, avaient pris place, 
à la droite du jubilaire, MM. Emile Vanden 
Berghe, président de la Conférence du 
Jeune Barreau, qui avait assuré l’organi­
sation de la fête ; Albert Lagrange, prési­
dent du tribunal de première instance ; 
Aimé Roelandts, syndic de la Chambre 
des avoués ; Jules de Necker, référendaire 
du tribunal de commerce ; à sa gauche, 
MM. Maurice De Jaegere, Bâtonnier de 
l’Ordre des avocats ; Alphonse Verschaeve, 
procureur du roi ; Achille Pringiers, secré­
taire-trésorier de la Chambre des avoués ; 
Joseph Callewaert, président du tribunal 
de commerce et gendre de Me Ruyssen.

Aux avocats courtraisiens s’était joint 
M. Léopold Baland, délégué de la Confé­
rence du Jeune Barreau de Tournai.

Au dessert, après le toast porté au Roi 
et à la famille royale, les premiers dis­
cours furent prononcés par M. A. Roe­
landts, au nom des Avocats-avoués et 
M. Emile Vanden Berghe, au nom de la 
Conférence du Jeune Barreau.

Ils mirent bien en relief les hautes 
qualités d ’esprit et de cœur qui ont fait 
de M° Ruyssen l’exemple vivant des vertus 
professionnelles.

En term inant ils offrirent au jubilaire 
au nom de ses confrères son portrait et 
les insignes du grade d ’officier de l’Ordre 
de la Couronne,

D ’autres discours furent prononcés par 
M. le Bâtonnier de Jaegere, qui s’attacha 
surtout à magnifier le rôle de M® Ruyssen 
à la commission d ’assistance publique, où 
il a pu le voir se vouer corps et âme à la 
sauvegarde des intérêts qui lui sont 
confiés ; par M. le Président Lagrange, qui 
prit texte de la communauté d ’origine 
yproise, qui l’unit au jubilaire ; par M. le 
Procureur du roi, qui rendit hom­
mage à la collaboration que, dans les 
affaires fiscales, l’avocat du département 
apporte au Parquet et à la haute con­
science avec laquelle Me Ruyssen s’acquitte 
de cette mission.

M. Verschaeve le félicita aussi d ’avoir 
pu conserver sa pleine vigueur physique et 
intellectuelle et donna rendez-vous à tous 
les convives dans dix ans pour fêter un 
soixantième anniversaire. M. Joseph Goe- 
maere père, dit une ode circonstance 
dont il était l’auteur.

Le dernier discours fut prononcé par 
M. Léopold Baland, qui, au nom du Bar­
reau de Tournai, resserra les liens qui 
unissent au sein de la Patrie Belge deux 
cités dont l’histoire est également glorieuse.

Enfin, Me Ruyssen dans une allocution 
charmante et pleine d ’émotion contenue, 
rappelle qu’au début de sa carrière il a 
rencontré encore dans les couloirs du 
Palais, le vétéran du Barreau courtraisien, 
Me Rosseeuw, qui avait été membre du 
Congrès National ; qu’il a vu disparaître 
nombre de grands avocats, des Ghes- 
quières, des Charles Claeys, des Carette, 
des Raymond Gillon, des Constant Van 
Aekere ; qu’il en a vu arriver d’autres en 
timides stagiaires, travailler et percer, 
mais que toujours les traditions et l’esprit 
du Barreau se sont maintenus. Il faut 
qu’à présent encore, en dépit des diffi­
cultés, nées de la crise, l’on s’en tienne 
aux principes de l’étude, du désintéresse­
ment et de la confraternité. Me Ruyssen 
dit ensuite sa joie de se sentir entouré de 
sympathies unanimes et adresse ses plus 
chaleureux remerciements aux organisa­
teurs de la fête. Les souvenirs qui lui sont 
offerts resteront, ajoute-t-il, pour sa famille 
le précieux témoignage de la manifesta­
tion.



L.a C h r o n i q u e  J u d i c i a i r e
LA SEMAINE

V oilà le mystère de la vie d ’Oscar W ild e  et les 
arcanes de son procès enfin  dévoilés!

C'est avec une pantelante im patience que l'on  
attendait ic i la révélation de cette gloire m inée par  
de m auvaises mœurs et —  qu i sa it ? —  la révélation 
même du  nom  qu’elle portait. N ous goûtons au jour­
d ’hu i notre science toute neuve et notre délectation 
n ’a d ’égale que noire gratitude pour la savante érud i­
tion qu i a  chassé les brouillards de notre ignorance 
et livré u n  secret jusqu’ic i jalousem ent gardé.

Avec quelle frémissante curiosité nous attendions 
l ’exhum ation et l’autopsie de ce procès ! Quelle place 
élue i l  tenait dans nos journalières préoccupations I 
N otre impatience d ’hier, c'est notre so if d ’au jour­
d ’hu i de connaître, en fin , les secrets, tous les antres 
secrets terribles des grands procès inconnus: l ’arres­
tation de Tristan et Yseult, la m ise en prévention  
de P hryné, l’inculpation de Socrate...

Car, sachons-le bien : s i la foule s ’étranglait dans  
le goulot rétréci des « valves » de la Cour d ’assises, s i 
elle s ’entassait à cinq ou s ix  cents, su r les sièges, les 
gradins, les tribunes, c’éta it par u n  goût effréné de 
la science, sans aucun doute.

Le conférencier le savait. I l  savait aussi, heureu­
sement, que l ’avidité de cette foule était commandée 
par la primarité même de sa culture, et c’est pour­
quoi, délicatement soucieux de la  ménager, i l  su t 
sacrifier, dans une modeste abnégation, les m ots 
trop denses, les raccourcis trop rapides, les vues trop 
singulières et la logique trop audacieuse de certains 
parallèles imprévus, à  quoi, évidem m ent, il  avait 
songé.

A vec une grâce courtoise, il  su t s ’incliner au  
niveau du  tym pan de la snobinette la p lus exigeante 
et l ’amener pa r les détours charm ants d ’une biogra­
phie anecdotique et de quelques paradoxes éprouvés 
a u x  ultim es déchéances de W ilde , en ne qu ittant pas  
u n  seul instant, même à R eading, le ton désinvolte 
qu i convenait. I l  parla aussi du  procès.

L a  foule, en s ’égaillant dans l ’obscurité hum ide  
de la place Poelaert, se souvenait d ’autres soirs 
pareils, où des hommes célèbres étaient venus lu i 
apporter le fr u it de leurs cogitations les p lu s in tim es  
et q u ’elle \avait quittés, enrichie d ’acquisitions toutes 
aussi définitives et aussi im prévues : la perennité  
de l ’Eglise, l’importance d u  port d ’Anvers, la com­
plexité de la civilisi tion,le bongarçonnisme du  nègre 
et tant d ’autres...

E lle songeait qu'il est souhaitable pour son per­
fectionnem ent qu ’on in v itâ t périodiquem ent ces célé­
brités à  lu i parler, —  à lu i parler de tout et, même, 
de n ’im porte quoi.

I l  faudra it avoir l ’esprit chagrin pour y  contredire.
A. .T.

Mouvement judiciaire
P a r  a rrê té s  royaux  du  1er fév rie r 1934, so n t 

accep tées les dém issions d e  :
M. V ande W alle, L ., de ses fonc tions de s u b s ti tu t  

du  p ro cu reu r général p rès  la  Cour d ’ap p e l de 
B ruxelles.

De M. B u ltinck , C., de ses fonc tions de greffier 
a u  tr ib u n a l de com m erce de G and.

S o n t nom m és :
S u b s t i tu t  du p rocu reu r g én éra l p rès la  Cour 

d ’ap p e l de B ruxelles, M. V ander P e rren , F .- J . ,  
p rem ier s u b s ti tu t  du p ro cu reu r du  ro i p rès le t r i ­
b u n a l de p rem ière  in s tan ce  d ’A nvers.

Ju g e  a u  tr ib u n a l de p rem ière  in s tan ce  de 
H asse lt, M. K ellens, J . ,  s u b s t i tu t  du  p ro cu reu r 
du  ro i p rès  le tr ib u n a l de  p rem ière  in s tan ce  de 
C o u rtra i.

F A I L L I T E S
Tribunal de commerce de Bruxelles

24 JANVIER 1934 :
Hoehedez, F ern an d , C harles, H ., tr a i te u r ,  29, 

p lace  de la  R eine, S chaerbeek , ré s id a n t a c tu e lle ­
m e n t à  E u p en , S an a to riu m . R éso lu  le co n co rd a t 
p ré v e n tif  d u  27 m ai 1933. (A veu.)

J .  com m . : M. de F o rm an o ir  de la  C azerie. —  
C ur. : Me V oets. —  V érif. c r ., 28-2-34.

Druet, L éon , Jo sep h , G arage E t.  D ru e t, 54, ru e  
A ug. L am b io tte , S chaerbeek , dom icilié 337, ru e  
des C o teaux . (A veu.)

J .  com . : M. de F o rm a n o ir  de la  C azerie. —• 
C ur. : M e V oets. —  V érif. c r. : 28-2-34. 

27 JANVIER 1934 :
K nockaert, A lfred , en tre p re n e u r, 72, ru e  D u ­

p o n t, S chaerbeek . (A ssig.)
J .  com . : M. de F o rm a n o ir  de la  C azerie. —  

Cur. : M e V anden  A kker. —  V érif. c r . : 7-3-34.
Lyneel, G aston , co m m erçan t, 90, av . de V isé, 

W ate rm ae l-B o itsfo rt. R éso lu  le c o n co rd a t p ré v e n ­
t i f  du  5-12-31.

J .  com . : M. P elg rim s. —  C ur. : M e L evêque. —
V érif. c r. : 7-3-34.

Tribunal de Commerce d ’Anvers
19 JANVIER 1934 :

Donnet, A lice, n ég o c ian te , 15, ru e  des T an n eu rs , 
à  A nvers. (C itâ t.)

J .  com . : M. Sch iltz . —  C ur. : M e J .  D e Vos. —
V érif. c r. : 7-2-34.

Essor Belgo Colonial (Soc. coopér. en liq u id .) ,
16, ru e  K a re l O om s, A nvers . (C itâ t.)

J .  com . : M. R o d h a in . —  C ur. : M e N au lae rts .—
V érif. cr. : 28-2-34.

Engel, J e a n ,  co m m erçan t, 49, ru e  D elin , à  
A nvers. (C itâ t.)

J .  co m . : M. D e Jo n g e . —  Cur. : M e M arq u e t. —
V érif. c r. : 28-2-34 '

VAN A L D E R W E R L T  J u le s .  
D é tec tive  p ro fess io n n e l (1 4 e année). N om ­
b re u se s  ré fé re n c e s  d 'a v o c a ts . 2 9 , S q u a re  
L a ro u sse  (M a C am pagne) B ru x e lle s . T él.
4 4 .1 2 .0 3 .  — R . C. 5 6 .1 6 0 .

ECHOS DU PALAIS I EN ALLEMAGNE
COFÉRENCE DU JEUNE BARREAU  

DE BRUXELLES

Séance d u  soir.
L u n d i soir, M e P a u l F ra n c q , p ré s id e n t de la  

C onférence d u  Je u n e  B a rre a u  de C harlero i, r e ­
fe ra  à  la  tr ib u n e  du  Je u n e  B a rre a u  d e  B ruxelles 
le  d iscours rem arq u ab le  q u ’il a  p ro n o n cé  à  la  
séance  de  ren trée  de  C harlero i e t  d o n t le Jo u rn a l 
des T r ib u n a u x  a  avec ra iso n  sou ligné l ’in té rê t .

D es p laces p e u v e n t encore ê tres  re te n u e s  en 
s ’a d re s sa n t à  M e E m ile  Ja n so n , p ré s id e n t de  la  
C onférence ou  a u  v e s tia ire  des A vocats.

L’ENREGISTREMENT DES ACTES 
SOUS SEING PRIVÉ

M. le P ré s id e n t d u  tr ib u n a l de  p rem ière  in s tan ce  
de  B ruxelles nous p rie  de n o te r  q u e  jam a is  il n ’a  
donné  d ’in s tru c tio n s  a u x  m a g is tra ts  de son siège 
q u a n t à  l ’ap p lic a tio n  de la  c ircu la ire  du  M in istre  
des F in an ces d o n t nous av o n s , à  p lu s ieu rs rep rises 
d é jà , e n tre te n u  nos lec teu rs .

N ous espérons, dans ces co n d itio n s e t  ap rès  la  
n o te  de M. le M in istre  des F in an ces que  no u s avons 
pub liée , d an s n o tre  d ern ie r n u m éro , que  les a b u s  
q u i o n t é té  signalés n ’a u ro n t p lu s l ’occasion  de se 
rep ro d u ire . ** *

A PROPOS D ’UN TRIBUNAL DE DROIT 
INTERNATIONAL COMMERCIAL

N ous av o n s signalé  que  la  c o n s titu tio n n a lité  
d ’u n  p ro je t  de co n v en tio n  franco-belge  su r ce 
p o in t a v a i t  é té  co n te s tée  p a r  le C om ité  de lég isla­
tio n , e t  é ta i t  soum ise à  la C om m ission p e rm an en te  
de d ro it in te rn a tio n a l p riv é , P ré s id e n t : M. le 
P rem ie r p ré s id e n t h o n o ra ire  V an  Iseghem . —  
R ap p o rte u r  : M. le  D irec teu r g én é ra l h o r o ra ire  
M eyers, co n c lu an t à  lan o n -c o n s titu tio n n a lité . U n 
c o n tre -ra p p o r t fu t  f a i t  p a r  M. L éon  H enneb icq .

O n nous d i t  q u ’à  la  m a jo rité  des m em b res p ré ­
sen ts  la  c o n s titu tio n n a lité  du  p ro je t  de con v en tio n  
a é té  v o tée . N ous espérons que c e tte  décis ion  qu i 
b a lan c e  celle du  C om ité  de lég is la tio i., p e rm e ttra  
à  n o tre  G o u v ern em en t de  so u ten ir  c e tte  in te lli­
gen te  in itia tiv e .

** *
UNIVERSITÉ LIBRE DE BRUXELLES

M. Alexandrof, d o c teu r en d ro it, fe ra  les confé­
rences su iv a n te s  :

L e lu n d i 19 fév rie r, à  11 h eu res : Théorie de la 
com plicité civile  dans ses applica tions à  la concur­
rence déloyale ou illicite ;

L e m a rd i 20 fév rie r, à  10 h eu res : Théorie du  
nom  com mercial en droit comparé (belge, fran ça is , 
a llem an d ) deux  fois 50 m in u tes .

Le lu n d i 5 m ars , à  11 heures : N a tu re  du  droit 
au  secret de fabrication.

Le m ard i 6 m ars , à  11 h eu re s  : N ature  du  droit 
sur une m arque de fabrique ou de commerce.

Ces conférences a u ro n t lieu  d an s  les lo cau x  de 
la  F a c u lté  de D ro it, 50, a v e n u e  des N atio n s .

»* *
CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU  

DE CHARLEROI
L a  C onférence du  Je u n e  B a rre a u  de C harlero i 

a  élu  le 11 ja n v ie r  1934, son  C om ité  q u i se com pose 
de  : MM. P a u l F ra n c q , p ré s id e n t ; J e a n  D uvieu- 
s a r t ,  v ice -p résid en t ; A n d ré  P a te rn o s te r , secré­
ta ire - tré so rie r  ; A u g u stin  G illion, R o b e r t B risse, 
L ou is L agage, com m issa ires ; R o b e r t T assin , 
A n d ré  L igo t, m em bres s tag ia ire s .

Débats judiciaires
L u n d i (2® ch .)  H o m o lo g a tio n  d e  co n co rd a t. 

R a p p o r t  d e  fa illite .
P la id . : M M ts S and , C a ttie r , M, J a n s se n , B ac- 

c a ra . P éq u e u r .
M ard i (3e ch .) P en sio n  a lim e n ta ire  (a r t. 350b

C. C.)
P la id . : M M es F u ss e t  S tin g lh am b er.
S am ed i (6e ch .) D iffam atio n  a u  cou rs de  ré u ­

n ions élec to ra les.
P la id . : MMe* S oudan  e t  S c h o t (de L o u v a in ).

DISSOLUTION DE L ’ASSOCIATION 
DES AVOCATS

L e 27 d écem b re  1933 l ’A ssocia tion  des A vocats 
a lle m a n d s  a  é té  d isso u te  à  l ’u n a n im ité  de ses 
m em b res . D é jà , le 30 sep tem b re  de la  m êm e an n ée , 
lo rs des « Ju r is te n ta g e  », c ’e st-à -d ire , : Jo u rn é e  des 
ju r is te s , l ’asso c ia tio n  a v a i t  changé de n o m  e t 
a v a i t  d em an d é  d e s ’in t itu le r  « F achg ruppe  rech tsan - 
w a lte u n d B u n d  N ationa lsoz ia lis tisc lie r D eu tsch e r 
J u r is te n  », c ’e s t-à -d ire , :le s  av o ca ts  d an s le g roupe 
des ju r is te s  n a tio n a u x  socia listes a llem ands . 
C’é ta i t  le  p rem ie r p a s  vers l ’en trée  d an s  les o rg a ­
n ism es co rp o ra tifs  fondés p a r  H itle r  d an s  le 
I I I e R e ich , e t  c ’é ta i t  m is sous la  d irec tio n  du 
D r F ra n c k .

C e tte  d isso lu tio n  a v a i t  lieu ap rè s  u n e  v ie  de 
so ix an te -d e u x  an s . E n  effet, l ’A ssocia tion  des 
A v o c a ts  a llem an d s a v a i t  é té  fondée en  1871 p a r  
169 a v o c a ts  e t  en  1933 co m p re n a it en v iro n  
15,000 m em bres. C e tte  o rg an isa tio n  a v a i t  s u r to u t  
p o u r b u t  de re p ré se n te r  l ’a ssoc ia tion  a llem an d e  
com m e se rv ite u r  du  d ro it. T ou tefo is, c e tte  o rg a ­
n is a tio n , d ’ap rè s  la  presse ac tue lle  a llem an d e , 
m a n q u a i t  de ré a lité  com m e en tach ée  de  l ’e sp r it 
de d ém o c ra tie  lib éra le  e t  de p a rlem en ta rism e . 
E n  effe t, « s i l ’A ssociation  des A voca ts  a llem an d s 
a v a i t  a u  cou rs de son  ex is tence  p ris  u n  c e r ta in  
n o m b re  d ’in itia tiv e s  e t  m êm e de décis ions, il y  a  
lieu  de c o n s ta te r , que  son in fluence a  é té  p eu  réelle 
e t  sem b le  n ’a v o ir  p as d o n n é  lieu  à  la  co n s tru c tio n  
de  q u e lq u e  chose de co n cre t, e tc . »

A c tu e llem en t, la  nouvelle  sec tion  des av o ca ts  
a g is sa n t d an s le cad re  d e s  ju r is te s  n a tio n a u x - 
so c ia lis te s  a llem an d s , é ta n t  en q ue lque  so r te  u n  
o rg an ism e  officiel p u isque  e n tr a n t d an s  l ’o rg a n i­
sa tio n  c o o p é ra tiv e  que  p ro je tte  le n o u v eau  R eich  
elle p o u r r a  fa ire  p asse r p lu s  fac ilem en t les réfor* 
m es q u ’elle c ro it u tiles . Sous la  d irec tio n  du- 
D r F ra n c k , com m issaire  au  m in is tè re  de  la  ju s tic e  
du  R e ic h , q u i s ’e s t donné  c e t o rgan ism e, il  a  
donc p o u r  m ission  de s ’occuper d ’œ uvres sociales 
de p ré fé ren ce  p o u r  les m em bres f a is a n t p a r t ie  
de c e t  o rgan ism e. (S ignalons en p a s s a n t q u e  les 
b ons à  r ie n  so n t to u t  à  f a i t  exclus).

E lle  s ’occupe ég a lem en t de  l ’é d it io n  d ’o u ­
v rag es  e t  de  p u b lic a tio n s  p o u r l ’a v a n c e m e n t du 
d ro it d a n s  le  cad re  d u  p ro g ram m e n a tio n a l 
soc ia lis te .

S ig n a lo n s q u ’elle v e u t ren o u er l ’e sp r it  e t  la  
m e n ta li té  des av o ca ts  a llem an d s  q u i, sous l ’in ­
fluence  d ’a llem an d s deraceé tran g è re , n e  s ’é ta ie n t 
q u e  t r o p  so u v e n t laissés a lle r à  u n e  m e n ta li té  de 
b o u tiq u ie r . Ceci p rin c ip a lem en t en  vue  d ’a r r iv e r  
à  u n e u n io n c o m p lè te e tà  u n e  confiance réc ip ro q u e  
e n tre  le s  a v o c a ts  a llem an d s e t  le  peu p le  a llem an d .

E n f in , de rn iè re  ré fo rm e :
P ro m o u v o ir  la  c o n fra te rn ité  e t  l ’e sp r it  de 

d é s in té re ssem en t dans la  défense des causes que 
les a v o c a ts  o n t  à  so u ten ir.

E n co re  u n  p o in t, cep en d an t. 11 f a u t  a id e r  à  
fa ire  ré g n e r  u n e  confiance e t  m êm e u n  e sp r it  de 
c a m a ra d e rie  en tre  les av o ca ts  e t  les m a g is tra ts . 
Ceci p o u r  l ’a v an cem en t de la  science ju r id iq u e  
e t  le  b ie n  com m un  d u  peu p le  a llem an d .

T o u t ce la  en  a y a n t  com m e p rin c ip e . « T o u t 
ce  q u i e s t  u tile  au  peup le , e s t ju s te , e t  t o u t  ce 
q u i lu i cau se  d u  to r t  e s t in juste» . (Sic).

Les Livres de la Semaine
Ferron (A. de). —• D ’A guesseau et les gens de 

M ainm orte . B ro ch é  : 30 fran cs.

Gaillard (E .). —  L a  société anonym e de dem ain . —  
L a  théorie institu tionnelle  et le fonctionnem ent 
de la société anonym e  (2e éd it.) . 276 pages. P a ris . 
B ro c h é  : 45 francs.

Ialom iteanu (Félix C.). —  L a  liberté d u  transit 
dans les conférences des com m unications, à 
l ’exclusion du  transit fluv ia l et routier. B ro ch é  :
30 fran cs .

Lamal (E .). —  Les bourses de valeurs m obilières 
en Belgique. B ruxelles, 1934. B ro ch é  : 18 francs.

Vient de paraître 
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Traité de Droit fiscal des Sociétés et Associations,
p a r  M arcel F eye. —  T om e I er, 387 pages. —
B ruxelles, B ru y la n t.
C et ouv rage  e s t po u rsu iv i à  m i-chem in en tre  

le  t r a i t é  d o c tr in a l e t  le m anu» 1 p ra tiq u e  : il ne 
p lan e  p a s  dans la  sp h è re  sereine d u  d ro it p u r, e t 
il n e  descend  p as  dans la  co n tro v erse  te r re  à 
te r re  des q u estio n s de  ta r if .

L o in  de là , aucun  ta u x  de d ro i t  n ’y  figure. R ien  
n ’en tém o ig n e  m ieu x  q u e  l ’ap p en d ice  rep ro d u i­
s a n t les te x te s  lég isla tifs , où  la  m en tio n  des ta u x  
e t  ta r ifs  a  é té  biffée. D é d a ig n a n t ces contingences 
e t  to u t  ce que  la  m a tiè re  p e u t  o ffrir de va ria tio n s 
incessan tes, l ’a u te u r  s ’a tta c h e  à  dégager des 
v ic issitudes de la  v ie  fiscale le sq u e le tte  avec ses 
form es p e rm an en te s  e t  ses p rin c ip es défin itifs . I l 
n e  s ’a t t a r d e  p as à  re m o n te r à  la  genèse de ces 
p rin c ip es, la is sa n t ce so in  a u x  p ro fesseurs .

M e F eye  e s t a v o c a t e t  son  oeuvre le t r a h i t ,  car 
c ’e s t, m alg ré  son d éd a in  d u  ta r if ,  l ’a sp ec t du 
p ra tic ie n  qu i dom ine.

Le to m e  I er q u i s o r t  de presse t r a i te  p rin c ip a le ­
m e n t des d ro its  d 'enregistrement. C e tte  m atiè re  
sécu la ire  e t  a rid e  e s t to u te  v iv ifiée  p a r  sa  p ré se n ­
ta t io n  nouvelle  e t  son a d a p ta tio n  a u x  problèm es 
d ’a c tu a lité , ceux  de la  d é v a lu a tio n  du franc p ^ r 
exem ple. Ce t r a i té  de l ’en reg is trem en t e s t rigou­
reu sem en t c irco n sc rit à  la  m a tiè re  des soc ié tés, 
e t  to u t  de su ite , à  p ro p o s de ch aq u e  question , 
l ’a u te u r  va au x  principes. I l  s ’y  a t ta rd e  vo lon tie rs  
e s tim a n t avec ra iso n  q u ’a p rè s  a v o ir  dégagé la 
v é rita b le  p o rtée  du  p rinc ipe , to u te s  les difficultés 
d ’ap p lica tio n  tro u v e ro n t leu r so lu tio n  p a r  un  
sim ple ra iso n n em e n t log ique . A ussi se garde-t-il 
b ien de se la isser e n v o û te r p a r  te l  ou  t e l  c o u ra n t 
de ju r isp ru d en ce  q u ’il ne  signale  en  p a ss a n t que 
p o u r en  dénoncer l ’e rreu r. P ré a la b le m e n t, il  est 
v ra i , il a  m is u n  so in  ex trêm e  à  é ta y e r  sa  th èse  
fo n d am en ta le  p a r  les ré fé rences les p lu s sérieuses, 
g én é ra lem en t c itées  au  p ied  de  la  p age  a fin  de ne 
p o in t co m p ro m ettre  la  ligne h arm o n ieu se  du 
ra iso n n em en t q u i se développe dans le te x te  p r in ­
cipal. E t  ceci co n tr ib u e  la rg em en t à  en  ag rém en te r 
la  lec tu re .

—  Si l ’a u te u r  c ite  p a rfo is  des décisions f r a n ­
çaises, il p u ise  le  p lu s  so u v e n t d an s le R ecueil 
général, a u x  sources de la  ju r isp ru d en ce  ad m i­
n is tra t iv e , e t  d an s la  R evue pratique des sociétés, 
à  l ’école de laque lle  il s ’e s t fo rm é. A lire , en  effet, 
ce r ta in s  ch a p itre s  de l ’ou v rag e  sous rev u e , où  il 
s ’a tta c h e  à  dégager la  frau d e  fiscale de la  m an œ u ­
v re  lic ite , on  re tro u v e  la  m an iè re  su b tile  d ’un 
C orb iau  g u id a n t sû re m e n t te l le  ou  te lle  socié té  
à  tr a v e rs  les em bûches périlleu ses d ’une form ule 
ingénieuse qu i a ssu ra it la  p e rcep tio n  d u  m oindre  
d ro it to u t  en  re s p e c ta n t rig o u reu sem en t la  loi 
fiscale.

—  M ais to u jo u rs  l ’a u te u r  no u s ram èn e  au x  
principes :

I l  com m ence p a r  n e tte m e n t fixer le  c a ra c tè re  
su i generis du  droit d ’apport p u is q u ’il lu i consa­
c re ra  165 pages au  cou rs desquelles il  d o s tra  to u s 
ses ra iso n n em e n ts  su r  ce q u ’il y  s ’a g it  d ’u n  d ro it 
fixe, quo ique d o n n a n t lieu  à  une p ercep tion  
p ro p o rtio n n e lle . !>$

V ien t a lo rs  l ’é tu d e  du  droit de transcription, 
su iv ie  de l ’exam en  des p rob lèm es sou levés p a r  la  
dissolution des sociétés e t  la  grosse questio n  du 
d ro it de p a r ta g e . Ic i l ’a u te u r  d éb o rd e  s u r  le 
te r ra in  du  d ro it c iv il, ex cep tio n  q u ’il ju s tifie  p a r  
la  nécess ité  de dégager n e tte m e n t les p rinc ipes 
a v a n t  de  s ’a v e n tu re r  d an s l ’é tu d e  des ac te s  de 
p a rta g e , p a rticu liè rem en t com plexes a u  p o in t de 
vue  de l ’en reg is trem en t. I l  s ’a g it  d ’u n  d ro it p ro ­
p o rtio n n e l e t  fo rfa ita ire  d o n t la  p e rcep tio n  es t 
subo rdonnée  à  la  p ré s e n ta tio n , à  la  fo rm a lité  
d ’u n  a c te  fo rm a n t t i t r e .  A près av o ir  exam iné 
quels so n t les ac te s  q u i fo rm e n t t i t r e ,  l ’a u te u r  
expose la  lu t te  d u  fisc co n tre  la  fra u d e  c o n s is ta n t 
à  c o n s titu e r  des so c ié té s  p o u r tr a n s fé re r  la  p ro ­
p r ié té  im m obilière  à  l ’a b r i du  d ro it de  p a r ta ge.

—  Le livre II e s t consacré  a u  droit de tim bre  
que la  lo i d u  13 b ru m a ire  a n  V I I I  défin issa it : 
» C o n tribu tion  é ta b lie  su r les p ap ie rs  destinés 
au x  ac te s  civ ils e t  ju d ic ia ire s  e t  a u x  écritures 
p o u v a n t ê tre  p ro d u ite s  en  ju s tic e  »... Q ue les 
te m p s  o n t changé 1 Les nom b reu ses taxes assi­
m ilées au  tim bre, o n t, en  1927, m u ltip lié  p a r  13 le 
re n d e m e n t en francs-o r du d ro it p r im itif  de 
tim b re  qu i, en  1913, ne  r e n d a i t  que  14 m illions 
au  lieu  des 2,250 m illions de francs p ap ie r de 1927. 
R eco rd  p a r  su rc ro ît la rg em en t b a t tu  a u jo u rd ’hui. 
E n ré a lité , ces nouvelles ta x e s  n ’o D t  du tim bre  
que  le n o m , elles f ra p p e n t la  c irc u la tio n  ju r id iq u e  
des b ien s , to u t  com m e les d ro its  d ’en reg is trem en t.

A insi l ’a u te u r  a - t- il ju d ic ieu sem en t ré u n i dans 
son  to m e  I er, l ’é tu d e  de d ro its  de  m êm e n a tu re , 
ré s e rv a n t p o u r le fu tu r  to m e  I I ,  la  m a tiè re  b ien  
d is tin c te  des im pô ts  sur les revenus.

—  I l  s ’a tta c h e  p rin c ip a lem en t à  l ’é tu d e  du d ro it 
de tim b re  f ra p p a n t les ac tio n s  ou les ob liga tions 
de  socié tés, e t  sép a re  l ’é tu d e  des socié tés belgee 
des socié tés é tran g è re s  ou  colon iales p u isq u e  c ’est 
l’usage en Belgique, q u i e s t la  cause  de d éb ition  
a u  re g a rd  de ces d e rn iè res . A u  c o n tra ir e , po u r 
les soc ié tés  belges c ’e s t le fa i t  m êm e de la  c réa tio n  
de la  soc ié té  « q u i » en tra în e  la  d éb itio n  du  d ro it 
de  tim b re  p a r  l ’effet de la  p ré so m p tio n  d ’ex istence 
des t i t r e s  que  la  lo i f a i t  p eser su r  to u te  société  
be lge , p a r  u n e  fiction, ju r id iq u e  d estinée  à  sau v e ­
g a rd e r le  c a ra c tè re  p r im itif  d u  tim bre.

P a s s a n t des p rinc ipes a u x  a p p lica tio n s , l ’a u ­
te u r  exam ine les m u ltip le s  fo rm es que  p e u v e n t 
re v ê tir  les t i t r e s  d ’u n e  soc ié té  lo rs  de  sa  c réa tio n  
ou  de sa  tra n s fo rm a tio n  en  re c h e rc h a n t la  ré p e r­
cussion  fiscale de ces d iverses o p é ra tio n s . A  
p ro p o s des p rim es d ’ém ission e t  des flu c tu a tio n s 
m o n éta ires  d ’ap rès-g u erre  des questio n s to u t  
ac tu e lle s  so n t é tu d iées , avec ré fé ren ce , a u x  déci­
sions ré cen tes  su r la  m a tiè re .

U n  troisième livre  te rm in e  le to m e  I er p a r  
l ’é tu d e  des rég im es sp éc iau x , te l  ce lu i des sociétés 
co o p éra tiv es , des a ssoc ia tions sans b u t  lu c ra tif , 
des u n io n s professionnelles, des soc ié tés  m u tu a ­
lis te s , e tc .
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